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City of 
Grealer 
Sudbury 
Acl, 1999 

Repeal 

CHAPTER 14 

An Act to provide for the 
restructuring of four regional 

municipalities and to amend the 
Municipal Act and various other Acts 

in connection with municipal 
restructuring and with municipal 

electricity services 

Assented to December 22, 1999 

Her Majesty, by and with the advice and 
consent of the Legislative Assembly of the 
Province of Ontario, enacts as follows: 

1. (1) The City of Greater Sudbury Act, 
1999, as set out in Schedulc A to this Act, is 
hereby enacted. 

(2) The following are repealed: 

1. The Regional Municipality of Sudbury 
Act. 

2. Paragraph 8 of section 94 of the 
Municipal Statute Law Amendment Act, 
1992. 

3. Section 16 and paragraph 8 of subsec­
tion 22 (1) of the Municipal Statute Law 
AmendmentAct, 1993. 

4. Section 10 of the Municipal and Liquor 
Licensing Statute Law Amendment Act, 
1994. 

5. Section 37 of Schcdule M to the Sav­
ings and Restructuring Act, 1996. 

6. Section 93 of the Better Local Govern­
ment Act, 1996. 

7. Section 2 of the Regional Municipality 
of Sudbury Statute Law Amendment 
Act, 1997. 

8. Section 11 of Schedule E to the Social 
Assistance Reform A et, 1997. 

9. Section 40 of Schedule E to the Energy 
Competition Act, 1998. 

CHAPITRE 14 

Loi prévoyant la restructuration de 
quatre municipalités régionales et 

modifiant la Loi sur les municipalités 
et diverses autres lois en ce qui a trait 
aux restructurations municipales et 

aux services municipaux d'électricité 

Sanctionnée le 22 décembre 1999 

Sa Majesté, sur l'avis et avec le consentement 
de l'Assemblée législative de la province de 
l'Ontario, édicte : 

1. (1) Est édictée la Loi de 1999 sur la cité 
du Grand Sudbury, telle qu'elle figure à l'an­
nexe A de la présente loi. 

(2) La loi et les dispositions de loi suivantes 
sont abrogées : 

1. La Loi sur la municipalité régionale de 
Sudbury. 

2. La disposition 8 de l'article 94 de la Loi 
de 1992 modifiant des lois concernant 
les municipalités. 

3. L'article 16 et la disposition 8 du para­
graphe 22 (1) de la Loi de 1993 modi­
fiant des lois relatives aux municipali­
tés. 

4. L'article 10 de la Loi de 1994 modifiant 
des lois en ce qui a trait à la délivrance 
de permis d'alcool et à la délivrance 
d'autres permis par les municipalités. 

5. L'article 37 de l'annexe M de la Loi de 
1996 sur les économies et la restructu­
ration. 

6. L'article 93 de la Loi de 1996 sur l'amé­
lioration des administrations locales. 

7. L'article 2 de la Loi de 1997 modifiant 
des lois en ce qui concerne la municipa­
lité régionale de Sudbury. 

8. L'article 11 de l'annexe E de la Loi de 
1997 sur la réforme de l'aide sociale. 

9. L'article 40 de l'annexe E de la Loi de 
1998 sur la concurrence dans le secteur 
de l'énergie. 

Loi de 1999 
sur la cili 
du Grand 
Sudbury 

Abrogations 
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To ,._.,, of 
lfo/din1<111d 
11rl, /9 99 

Repeui 

City of 
llamilto11 
Act, 1999 

Repeui 

( lia p. 14 Ff'WFR MlJN1<11'A L l'O LlllCIANS Sec.fart. 2 (1) 

2. ( 1) The Town of llaldimand A ct, 1999, us 
set out in Sd1etl11le B Io this Act, is herehy 
enuctecl. 

(2) The followinj! ure repeuled: 

1. The Regional M11nicipality of /laldi­
mand-Norfolk A et. 

2. Pumgmph 2 of section 94 of the 
M11nicipal Sta/1'/e Law Amendmenl Act, 
1992. 

3. Section 10 und pumgmph 3 of suhsec­
tion 22 (1) of the Municipal Sta/u/e Law 
Amendmen/ Act, 1993. 

4. Section 36 of Schedule M to the Sav­
ings and Res/ruc/uring A et, 1996. 

S. Section 87 of the Be/Ier Local Govern­
menl Act, 1996. 

6. Section 171 of the Education Quality 
lmprovcmen/ Act, 1997. 

7. Section 34 of Schedule E to the Energy 
Compelition Act, 1998. 

3. (1 ) The City of Hamilton Act, 1999, us 
set out in Schedule C to this Act, is herehy 
enucted. 

(2) The following are repeuled: 

1. The Regional Municipality of Hamilton­
Wen/worth Act. 

2. Section 34 of the Municipal Sta/u/e Law 
Amendmenl Act, 1991. 

3. Puragmph 4 of section 94 of the 
Municipal Stalule Law Amendmenl Act, 
1992. 

4. Section 12 und pumgmph S of suhsec­
tion 22 (1) of the Municipal Sta/11/e Law 
Amendmenl Act, 1993. 

S. Section 9 of the M11nicipal and Liquor 
Liccnsing Statule Law Amendmenl Act, 
1994. 

6. Sections 30 und 31 of the Ontario High­
way Transporl Board and P1'blic 
Vehicles Amendmenl A cl, 1996. 

2. (1 ) Es tédictéeluLoidel999surlaville 
de lluldimand, telle qu'elle figureù l'unnexe B 
de lu présente loi. 

(2) Lu loi et les dispositions de loi suivuntes 
sont uhrogées : 

1. Lu Loi .mr la municipalité régionale de 
Haldimand-Norfolk. 

2. Lu disposition 2 de l'article 94 de la Loi 
de 1992 modifiant des lois concernant 
les municipalités. 

3. L'article 10 et la clisposition 3 du pura­
gruphe 22 (1) de lu Loi de 1993 m<><ii­
ftanl des lois relatives aux municipali­
tés. 

4. L'article 36 de l'annexe M de lu Loi de 
1996 sur les économies el la restructu­
ration. 

S. L'article 87 de lu Loi de 1996 sur l'amé­
lioration des administrations locales. 

6. L'article 171 de la Loi de 1997 sur 
l 'amélioration de la qualité de l'éduca­
tion. 

7. L'article 34 de l'annexe E de la Loi de 
1998 sur la concurrence dans le secteur 
de l 'énergie. 

3. (1) Est édictée la Loi de 1999 sur la cité 
de Hamilton, telle qu'elle figure à l'annexe C 
de lu présente loi. 

(2) Lu loi et les dispositions de loi suivantes 
sont ubrogées : 

1. Lu Loi sur la municipalité régionale de 
Hamilton-Wentworth. 

2. L'urticle 34 de la Loi de 1991 modifiant 
des lois concernant des municipalités. 

3. Lu disposition 4 de l'article 94 de lu Loi 
de 1992 modifiant des lois concernant 
les municipalités. 

4. L'article 12 et la disposition S du para­
graphe 22 (1) de lu Loi de 1993 m<><ii­
ftanl des lois relatives aux municipali­
tés. 

S. L'article 9 de la Loi de 1994 m<><iifianl 
des lois en ce qui a Irait à la délivrance 
de permis d'alcool el à la délivrance 
d'autres permis par les municipalités. 

6. Les articles 30 et 31 de lu Loi de 1996 
modifiant la Loi sur la Commission des 
transports routiers de /'Ontario el la Loi 
sur les véhicules de transport en com­
mun. 

L oi de 1999 
.mr la ville 
de lia/di· 
mand 

Abrogation• 

Loi de 1999 
sur la cité de 
Hamillon 

Abrogations 
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To,.·110/ 
Norfolk A tl, 

1999 

Cily of 
Otta,..., Atl, 
1999 

Repeal 

7. Section 89 of the Better Local Govern· 
ment Act, 1996. 

8. Section 72 of the Fair Municipal 
Finance Act, 1997. 

9. Section 67 of the Fair Municipal 
Finance Act, 1997 (No. 2). 

10. Section 173 of the Education Quality 
lmprovementAct, 1997. 

11. Section 36 of Schedule E to the Energy 
Competition Act, 1998. 

4. The Town of Norfolk Act, 1999, as set out 
in Schedule D to this Act, is hereby enacted. 

S. (1) The City of Ottawa Act, 1999, as set 
out in Schedule E to this Act, is hereby 
enacted. 

(2) The following are repealed: 

1. The Regional Municipality of Ottawa­
Carleton Act. 

2. Section 1 of the Regional Municipality 
of Ottawa-Carleton Statute Law Amend­
ment Act, 1991. 

3. The Regional Municipality of Ottawa­
Carleton Amendment Act, 1992. 

4. Paragraph 6 of section 94 of the 
Municipal Statute Law Amendment Act, 
1992. 

S. Section 14 and paragraph 6 of subsec­
tion 22 (1) of the Municipal Statute Law 
Amendment Act, 1993. 

6. Sections 1 to 9 of the Regional Munici­
pality of Ottawa-Carleton and French­
Language School boards Statute Law 
Amendment Act, 1994. 

7. Section 91 of the Better Local Govern­
ment Act, 1996. 

8. Section 74 of the Fair Municipal 
Finance Act, 1997. 

9. Section 68 of the Fair Municipal 
Finance Act, 1997 (No. 2). 

7. L'article 89 de la Loi de 1996 sur l 'amé­
lioration des administrations locales. 

8. L'article 72 de la Loi de 1997 sur le 
financement équitable des municipali­
tés. 

9. L'article 67 de la Loi de 1997 sur le 
financement équitable des municipalités 
(n° 2). 

10. L'article 173 de la Loi de 1997 sur 
l 'amélioration de la qualité de l 'éduca­
tion. 

11. L'article 36 de l'annexe E de la Loi de 
1998 sur la concurrence dans le secteur 
de l'énergie. 

4. Est édictée la Loi de 1999 sur la ville de 
Norfolk, telle qu'elle figure à l'annexe D de la 
présente loi. 

S. (1) Est édictée la Loi de 1999 sur la cité 
d'Ottawa, telle qu'elle figure à l' annexe Ede 
la présente loi. 

(2) Les lois et dispositions de loi suivantes 
sont abrogées : 

1. La Loi sur la municipalité régionale 
d'Ottawa-Carleton. 

2. L'article 1 de la Loi de 1991 modifiant 
des lois concernant la municipalité 
régionale d'Ottawa-Carleton. 

3. La Loi de 1992 modifiant la Loi sur la 
municipalité régionale d'Ottawa-Carle­
ton. 

4. La disposition 6 de l'article 94 de la Loi 
de 1992 modifiant des lois concernant 
les municipalités. 

S. L'article 14 et la disposition 6 du para­
graphe 22 (1) de la Loi de 1993 modi· 
fiant des lois relatives aux municipali­
tés. 

6. Les articles 1 à 9 de la Loi de 1994 
modifiant des lois concernant la munici­
palité régionale d'Ottawa-Carleton et les 
conseils scolaires de langue française. 

7. L'article 91 de la Loi de 1996 sur l'amé­
lioration des administrations locales. 

8. L'article 74 de la Loi de 1997 sur le 
financement équitable des municipali· 
tés. 

9. L'article 68 de la Loi de 1997 sur le 
financement équitable des municipalités 
(n° 2). 

Loi dt 1999 
.vur la ville 
de Norfolk 
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S<·hedule F 

( "'tunnu.·nl·C'· 

OlNll 

Sa me 

Short till e 

('lia p. t..i Fl'Wl'R MllNICll'AL l'OLITICIANS Sec.fart. 5 (2) 

10. Sedion 174 of lhe Education Quulity 
lmprrll'em ent Act, 1997. 

11. Seclion 38 of Sche1l11le E Io lhe Erwr1-:y 
Compc•titior1 A et, l 9YX. 

12. Section 58 of lhe A m endme11ts Becuuse 
of tlz e S uprem e Court of Canudu Deci­
sion in M. v. H . A et, 1999. 

6. Schedule F Io lhb Acl is herehy enucled. 

7. (1) Su~jecl Io suhsedions (2), (3) und 
(4), lhis Acl comes inlo force on lhe duy il 
receives Royul Assent 

(2) Suhsections 1 (2), 2 (2), 3 (2) und 5 (2) 
come inlo force on Junullry 1, 2001. 

(3) Eüch Schednle Io lhis Acl comes into 
force us provided in the commencement sec­
tion ut or neur the end of the Schedule. 

(4) If u Schedule to this Act provides thut 
uny pn1visions of it ure to come into force on 
u duy to hc numed hy proclumution of the 
Lieutenunt Governor, uny such pn>clllmation 
muy upply to one or more of those pn1visions, 
und proclllmutions mlly he issued at dilTercnt 
times with respect to uny of those provisions. 

8. The short title of this Act is the Fewer 
Municipal Politicians Act, 1999. 

10. L' urticle 174 de lu Loi de 1997 sur 
l 'uméliorution de la quulité de l 'éducu­
tion. 

11. L'urticle 38 de l'unncxc E de lu Loi de 
1998 sur la concurrence duns le \·ecteur 
de l 'éner1-:ie. 

12. L'urticlc 58 de lu Loi de 1999 modifiant 
des lois en raison de la décisiun de la 
Cour suprême du Canada dam l 'arrêt 
M. c.H. 

6. Es t édictée l'unncxc F de lu présente loi. Annexe F 

7. (1) Sous réserve des purugruphcs (2), Entréeen 

(3) et (4), lu présente loi entre en vigueur le vigueur 

jour où elle reçoit lu sllnction royule . 

(2) Les paragraphes 1 (2), 2 (2), 3 (2) et 5 Idem 

(2) entrent en vigueur le 1er janvier 2001 . 

(3) Les annexes de lu présente loi entrent Idem 

en vigueur comme le prévoit l'llrticle sur leur 
entrée en vigueur figurunt à lu fin ou vers lu 
fin de chacune d ' elles. 

(4) Lorsqu'une annexe de lu présente loi Idem 

prévoit que l'une ou l'autre de ses disposi-
tions entre en vigueur le jour que le lieute­
nant-gouverneur fixe par proclamution, 
celle-ci peut s 'uppliquer à une ou à plusieurs 
de ces dispositions. En outre, les proclama-
tions peuvent être prises à différentes dates 
en cc qui concerne n'importe laquelle de ces 
dispositions . 

8. Le titre abrégé de la présente loi es t lilre abrégé 

Loi de 1999 réduisant le nombre de conseillers 
municipaux. 
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SCHEDULE A ANNEXE A 
CITY OF GREATER SUDBURY ACT, 1999 LOI DE 1999 SUR LA CITÉ 

nu GRAND SUDBURY 

CONTENTS SOMMAJRE 

INTERPRETATION INTERPRÉTATION 
1. Definitions 1. Définitions 

TH!l0TY LA CITÉ 
2. Incorporation 2. Constitution 
3. Wards 3. Quartiers 
4. City council 4. Conseil municipal 
5. Dissolution of old municipalities 5. Dissolution des anciennes municipalités 

LocAL BOARDS CONSEILS LOCAUX 
6. Police services board 6. Commission de services policiers 
7. Board ofhealth 7. Conseil de santé 
8. Public library board 8. Conseil de bibliothèques publiques 
9. Public utility commissions 9. Commission de services publics 

10. Other local boards 10. Autres conseils locaux 
11. Employees of old local boards 11. Employés des anciens conseils locaux 

FINANCIAL MATIERS QUESTIONS FINANCIÈRES 
12. By-law re special services 12. Règlements municipaux : services spéciaux 
13. Adjustments, general local municipality levy 13. Redressement, impôt général local 
14. Sewage services rates 14. Redevances de service d'égout 
15. Levies for various services 15. Impôts pour divers services 
16. Area taxing power 16. Pouvoir d 'imposition de secteur 
17. Ex penses of the transition board in 2001 17. Dépenses du conseil de transition en 2001 

TRANSJ110N BOARD CONSEIL DE 1RANSJ110N 
18. Transition board 18. Conseil de transition 
19. Power re certain employment contracts 19. Pouvoir: certains contrats de travail 
20. Power to hire certain city employees 20. Pouvoir d'engager certains employés 
21. Powers re information, etc. 21. Pouvoirs : renseignements 
22. Duty to co-operate, etc. 22. Collaboration 
23. Dulies re persona! information 23. Obligations : renseignements personnels 
24. Protection from persona! liability 24. Immunité 
25. Dissolution of the transition board 25. Dissolution du conseil de transition 

PoWERS AND DUTIES OF 1HE POUVOIRS ET FONCCTONS 
ÛLD MUNICIPALJ11ES DES ANCIENNES MUNICIPALITÉS 

26. Regulations re powers and duties 26. Règlements : pouvoirs et fonctions 
27. Expenses of the transition board in 2000 27. Dépenses du conseil de transition en 2000 

CoLLECCTVE BARGAINING NÉGOCIATION COLLECCTVE 
BllFOREJANUARY 1, 2001 AVANT LE 1 ER JANVIER 2001 

28. Collective bargaining, old municipalities 28. Négociation collective, anciennes 
municipalités 

29. Alterations to bargaining units 29. Modification des unités de négociation 
30. Appropriate bargaining units 30. Unités de négociation appropriées 
31. Administration and enforcement 31. Application et exécution 
32. Collective bargaining, old local boards 32. Négociation collective, anciens conseils 

locaux 
THE REGULAR ELECCTON IN 2000 ÉLECCTONS ORDINAIRES DE 2000 

33. Terms extended 33. Prolongation du mandat 
34. Rules for regular elections 34. Règles s 'appliquant aux élections ordinaires 

GENERAL DISPOSJ110NS GÉNÉRALES 
35. Enforcement 35. Exécution 
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Ciry of Grcara S11dh11ry 1\ cr, 1999 

](>. Rcgulatinns 

37. Conllicts 

C'oMMEN<"EMENT AND S!lüRTTm.E 

3~. ( 'nmmcncl'mcnt 

3<> Short tille 

INTERPRFTATION 

1. ln this Act, 

"c ity" 111eans the C ity of Grcatcr Sudbury 
im:orporated hy this Act; ("cité") 

"collective agreement" mca ns, 

(a) a collective agreement within the mcan­
ing of the Labour Relations Act, 1995, 

(b) a collective agreement within the mean­
ing of Part IX of the Fire Protection a11d 
I'rei·e11tio11 Act, 1997, or 

(c) an agreement undcr Part VIII of the 
Police Services Act; ("convention col­
lective'') 

"local board" means a public utility commis­
sion, transportation commission, public 
library board, board of park management, 
board of health, police services board, plan­
ning board or other body established or exer­
cising power under any general or special 
Act with respect Lo any of the affairs of an 
old municipality or of the city, but does not 
include, 

(a) the transition board, 

(b) a childrcn's aid socicty, 

(c) a conservation authority, or 

(d) a school board; ("conseil local") 

" merged area" means, 

(a) ail of an old municipality that forms 
part of lhe city, othcr than the old 
municipalities that arc local roads 
boards or local services boards, and 

(b) ail or Ihc part of the unorganized terri­
tory in each geographic township that 
forms part of Ihe city; ("secteur 
fusionné") 

"M inister" means the Minisler of Municipal 
Affairs and Housing; (" ministre") 

f,oi de 1999 sur la ciré du Grand Sudbury 

36. Règlement~ 

37. lncompatihililé 

EN·rnfm EN VIGIJECR ET ·n-rnE AllRflGÉ 

38. Entrée en vigueur 

39. Titre ahrégé 

INTERPRÉTATION 

l. Les définitions qui suivent s'appliquent à DéfinitioM 

la présente loi. 

«ancienne municipalité » La municipalité 
régionale de Sudbury qui existe Je 31 
décembre 2000, chacune de ses municipali­
tés de secteur au sens de la Loi sur la muni­
cipalité régionale de Sudbury qui existent le 
31 décembre 2000, une régie des routes 
locales créée aux termes de la Loi s11r les 
régies des routes locales et située dans le 
secteur municipal le 31 décembre 2000 et 
une régie locale des services publics créée 
aux termes de la Loi sur les régies des servi­
ces publics du Nord et située dans le secteur 
municipal le 31 décembre 2000. («old mu ni­
cipality») 

«avantage municipal» S'entend notamment 
d'un avantage direct ou indirect qui résulte 
immédiatement de l'affectation de sommes à 
un service ou à une activité et d'un avantage 
qui résultera seulement de l'affectation de 
sommes supplémentaires au service ou à 
l'activité. («municipal be nelÏt») 

«bien imposable» Bien immeuble assujetti à 
l'imposition municipale. («raleablc prop­
erty») 

«c ité» La cité du Grand Sudbury constituée 
aux termes de la présente loi. («city») 

«conseil de Ira nsition» Le conseil de transition 
visé au paragraphe 18 (1). («transition 
board») 

«conseil local» Commission de services 
publics, commission de transport, conseil de 
bibliothèque publique, commission de ges­
tion des parcs, conseil de santé, commission 
de services policiers, conseil de planification 
ou autre organisme créé par une loi générale 
ou spéciale ou exerçant un pouvoir en vertu 
d ' une telle loi en ce qui concerne les affaires 
d'une ancienne municipalité ou de la cité. 
Sont toutefois exclues de la présente défini­
tion les entités suivantes : 

a) le consl'il de transition; 
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lncotpora­
Iion 

Status 

City of Greater Sudbury Act, 1999 

"municipal area" means the area that com­
prises the geographic area of jurisdiction of 
The Regional Municipality of Sudbury on 
December 31, 2000 and the part of the geo­
graphic townships of Fraleck, Parkin, 
Aylmer, Mackelcan, Rathbun, Scadding, 
Dryden, Dili and Cleland in the Territorial 
District of Sudbury that does not form part 
of a municipality on December 31, 2000; 
("secteur municipal") 

" municipal benefit" includes a direct or 
indirect benefit which is available immedi­
ately after an expenditure of money on a 
service or activity and a benefit which will 
be available only after an additional expen­
diture of money on the service or activity; 
("avantage municipal") 

"old municipality" means The Regional Muni­
cipality of Sudbury on December 31, 2000, 
each area municipality of the regional 
municipality on December 31, 2000 under 
the Regio11al Mzmicipality of Sudbury Act, a 
local roads board established under the 
local Roads Boards Act located in the muni­
cipal area on December 31, 2000 and a local 
services board established under the North­
ern Services Boards Act located in the muni­
cipal area on December 31, 2000; 
("ancienne municipalité") 

" rateable property" means real property that is 
subject to municipal taxation; ("bien 
imposable") 

"special service" means a service or activity of 
the city that is not being provided or under­
taken generally throughout the city or that is 
being provided or undertaken at different 
levels or in a different manner in different 
parts of the city; ("service spécial") 

" transition board" means the transition board 
referred to in su bsection 18 (1 ). ("conseil de 
transition") 

THE CITY 

2. (1) On January 1, 2001, the inhabitants 
of the municipal area are constituted as a body 
corporate under the name "City of Greater 
Sudbury" in English and "cité du Grand 
Sudbury" in French. 

(2) The body corporate is a city and a local 
municipality for ail purposes. 

loi de 1999 sur la cité du Grand Sudbury 

b) les sociétés d'aide à l'enfance; 

c) les offices de protection de la nature; 

d) les conseils scolaires. («local board») 

«convention collective» S'entend, se lon le 
cas: 

a) d'une convention collective au sens de 
la loi de 1995 sur les relations de tra­
vail; 

b) d'une convention collective au sens de 
la partie IX de la loi de 1997 sur la 
préve11tion et la protection contre /'in­
cendie; 

c) d'une convention visée par la partie VIII 
de la loi sur les services policiers. 
(«collective agreement») 

«ministre» Le ministre des Affaires munici­
pales et du Logement. («Minister>>) 

«secteur fusionné» S'entend de ce qui suit : 

a) la totalité d'une ancienne municipalité 
qui fait partie de la cité, à l'exclusion 
des anciennes municipalités qui sont des 
régies des routes locales ou des régies 
locales des services publics; 

b) tout ou partie du territoire non érigé en 
municipalité de chaque canton géogra­
phique qui fait partie de la cité. («merged 
area») 

«Secteur municipal» Secteur constitué du terri­
toire relevant de la compétence de la muni­
cipalité régionale de Sudbury le 31 décem­
bre 2000 et de la partie des · cantons 
géographiques de Fraleck, de Parkin, d' Ayl­
mer, de Mackelcan, de Rathbun, de Scad­
ding, de Dryden, de Dili et de Cleland du 
district territorial de Sudbury qui ne fait pas 
partie d'une municipalité à cette date. 
(«municipal area») 

«Service spécial» Service de la cité qui n'est 
pas fourni ou activité de la cité qui n'est pas 
exercée généralement dans toute la cité ou 
qui l'est à des niveaux différents ou d'une 
manière différente dans des parties différen­
tes de la cité. («special service») 

LA CITÉ 

2. (1) Le 1 cr janvier 2001, les habitants du Constitution 

secteur municipal sont constitués en personne 
morale sous le nom de «cité du Grand Sud-
bury» en français et de «City of Greater Sud-
bury» en anglais. 

(2) La personne morale est une cité et une Statut 
municipalité locale à toutes fins. 
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(3) Despite suhseetion 64 ( 1) or the Mmzici ­
pa l Act. the eity shall not have a board of 
eonlrol. 

3. The 1111111ieipal area is divided inlo six 
wards as established hy rcgulalion. 

l ·11 v rnunrll 4. ( 1) The eity eo1111cil is composed of the 

Samc 

Tra nsition. 
li~t council 

Dbsolution 
of n id 
munici· 
palilies 

Righ1s 
and duties 

Samc 

mayor. eleeted hy gcncral vote, and 12 other 
membcrs, cleeted in accordance with suhsrc­
tion (2). 

(2) l\vo me mbe rs of t hc cou ncil sha Il be 
dectcd for each ward. 

(3) The fullowing speeial rulcs apply tu the 
mcmbers of the council elcctcd in the 2000 

regular clcction: 

1. Despitc section 6 of the Municipal Elec­
timrs Act, 1996, the members' terrns of 
office begin on January 1, 2001. 

2. Despite subsretion 49 (1) of the Mwrici­
pal Act, the first meeting of the council 
shall br held on or before January 9, 
2001. 

5. (1) The following entities are dissolved 
on January 1, 2001: 

1. The Rrgional Municipality of Sudbury. 

2. The City of Sudbury. 

3. The Town of Capreol. 

4. The Town of Onaping Falls. 

5. The Town of Nickel Centre. 

6. The Town of Rayside-Balfour. 

7. The Town of Valley East. 

8. The Town of Walden. 

9. All local roads boards establishcd under 
the Local Roads Boards Act located in 
the municipal area. 

10. Ali local services boards established 
under the Nortlzem Services Boards Act 
located in the municipal area. 

(2) The city stands in the place of the old 
municipalities for ail purposes. 

(3) Without limiting the generality of sub­
section (2), 

(a) the city has every power and duty of an 
old municipality under any general or 
special Act, in respect of the part of the 
municipal area to which the power or 
duty applied on December 31, 2000; 

and 

/,oi de 1999 sur lu cité du Grand Sudbury 

(3) Malgré le paragraphe 64 (1) de la Loi Comité 
sur les mwzicipalités, la cité ne doit pas avoir de ré gie 

de comité de régie. 

3. Le secteur mnnicipal est divisé en six Quarti er.. 

quartiers constitués par règlement. 

4. ( 1) Le conseil municipal se compose du Conseil 
maire, éln an scrutin général, et de 12 autres municipal 

membres, élus conformément an paragraphe 
(2). 

(2) Deux membres du conseil sont élus par Idem 

quartier. 

(3) Les règles particulières qui suivent s'ap- Disposition 

Pliqucnt aux membres du conseil élus lors des transitoire, 
premier 

élections ordinaires de 2000 : conseil 

l. Malgré l'article 6 de la Loi de 1996 sur 
les élections municipales, le mandat des 
membres commence le 1er janvier 2001. 

2. Malgré le paragraphe 49 (1) de la Loi 
sur les municipalités, la première 
réunion du conseil se tient au plus tard 
le 9 janvier 2001. 

5. ( 1) Les entités suivantes sont dissoutes 
le 1er janvier 2001 : 

l. La municipalité régionale de Sudbury. 

2. La cité de Sudbury. 

3. La ville de Capreol. 

4. La ville d'Onaping Falls. 

5. La ville de Nickel Centre. 

6. La ville de Rayside-Balfour. 

7. La ville de Valley East. 

8. La ville de Walden. 

9. Toutes les régies des routes locales 
créées aux termes de la Loi sur les 
régies des routes locales et situées dans 
le secteur municipal. 

IO. Toutes les régies locales des services 
publics créées aux termes de la Loi sur 
les régies des services publics du Nord 
et situées dans le secteur municipal. 

Dissolution 
des 
anciennes 
municipalités 

(2) La cité remplace les anciennes munici- Droits et 
palités à toutes fins. obligations 

(3) Sans préjudice de la portée générale du Idem 

paragraphe (2) : 

a) la cité exerce les pouvoirs et fonctions 
qu'une loi générale ou spéciale attribue 
à une ancienne municipalité, à l'égard 
de la partie du secteur municipal à 
laquelle ces pouvoirs ou fonctions s 'ap­
pliquaient le 31 décembre 2000; 
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City of Greater Sudbury Act, 1999 

(b) all the assets and liabililies of the old 
municipalities on December 31, 2000, 
induding all rights , interests, approvals, 
status, registrations, entitlements and 
contractual benefits and obligations, 
become assets and liabilities of the city 
on January 1, 2001, without compensa­
tion. 

(4) Without limiting the generality of clause 
(3) (b ), the city stands in the place of The 
Regional Municipality of Sudbury with respect 
to debentures issued by the regional municipal­
ity on which the principal remains unpaid on 
Dece mber 31, 2000, and the city is also 
responsible Io pay any related debt charges 
that are payable on or after January 1, 2001. 

(5) Until the city council elected in the 
2000 regular election is organized, each old 
municipality continues to have the powers it 
possesses on December 31, 2000, for the pur­
pose of dea ling with emergencies. 

(6) Every by-law or resolution of an old 
municipality that is in force on December 31, 
2000 shall be deemed to be a by-law or resolu­
tion of the city council on January 1, 2001 and 
remains in force, in respect of the part of the 
municipal area Io which it applied on 
December 31, 2000, until il expires or is 
repealed or amended to provide otherwise. 

(7) Every official plan of an old municipal­
ity that is in force on December 31, 2000 shall 
be deemed to be an official plan of the city on 
January 1, 2001 and remains in force, in 
respect of the part of the municipal area to 
which it applied on December 31, 2000, until 
it is revoked or amended to provide otherwise. 

(8) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendmenl of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises , immu­
nities or exemptions if the old municipality 
could not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

(9) A person who is an employee of an old 
municipality on December 31, 2000 and who 
would, but for this Act, still be an employee of 
the old municipality on January 1, 2001 is 
entitled Io be an employee of the city or of one 
of its local boards on January 1, 2001. 

(10) A person 's employment with an old 
municipality shall be deemed not to have been 
terminated for any purpose by anything in sub­
section (9). 

Loi de 1999 sur la cité du Grand Sudbury 

b) l'actif et le passif des anciennes munici­
palités au 31 décembre 2000, y compris 
les droits, intérêts, approbations, sta tuts 
et enregistrements ainsi que les ava nta ­
ges el obligations contractuels, passent à 
la cité le 1er janvier 2001, sa ns verse­
ment d ' indemnité. 

(4) Sans préjudice de la portée générale de 
l'a linéa (3) b), la cité remplace la municipalité 
régionale de Sudbury à l'égard des débentures 
que celle-ci a émises el dont le principal 
demeure impayé le 31 décembre 2000. La cité 
est également tenue aux frais de la dette y 
afférents qui sont exigibles le 1 cr janvier 2001 
ou par la suite. 

(5) Tant que le conseil municipal dont les 
membres sont élus aux élections ordinaires de 
2000 n'a pas été constitué, chaque ancienne 
municipalité continue d'exercer les pouvoirs 
qu'elle possède le 31 décembre 2000 afin de 
s'occuper des situations d ' urgence. 

(6) Les règlements et les résolutions d'une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 sont réputés des règlements 
et des résolutions du conseil municipal le 
1er janvier 2001 el demeurent en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient le 31 décembre 
2000, jusqu 'à leur expiration ou leur abroga­
tion ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés à l 'ef­
fet contraire. 

(7) Chaque plan officiel d'une ancienne 
municipalité qui est en vigueur le 31 ~écembre 
2000 est réputé un plan officiel de la cité le 
1er janvier 2001 et demeure en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle il s'appliquait le 31 décembre 2000, 
jusqu'à son abrogation ou jusqu'à ce qu ' il soit 
modifié à l'effet contraire . 

(8) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancienne municipalité n'était pas autorisée à 
le faire. 

(9) La personne qui est un employé d'une 
ancienne municipalité le 31 décembre 2000 el 
qui le serait encore le 1er janvier 2001 en l'ab­
sence de la présente loi a le droit d 'être un 
employé de la cité ou d'un de ses conseils 
locaux le 1er janvier 2001. 

(10) L'emploi d'une personne auprès d ' une 
ancienne municipalité est réputé ne pas avoir 
pris fin à quelque fin que ce soit en raison du 
paragraphe (9). 
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L o( 'Al. BoARns 

6. (1 ) O n .lanuary 1, 2001, the Regional 
Municipality of Sudbury Police Services Board 
is continncd under the namc " Greater Sudbury 
Poli ce Snv iccs Board" in E nglish and 
" Co111111iss io11 des services policiers du Gram! 
Sudbury" in French. 

(2) The Greater Sudbury Police Services 
Board is the police services board of the city. 

7. (1) On January 1, 2001, the municipal 
area is continued as part of the health unit 
continued under the llealth Protection atld 
Promotiofl Act known as the Sudbury and Dis­
trict I-lealth Unit in English and as cir­
conscription sanitaire de la cité et du district 
de Sudbury in French. 

(2) The city is Io be represented on the 
board of health by seven members of the city 
council, Io be appointed by the council. 

8. (1) On January 1, 2001, a library board 
for the city is established under the name 
"Greater Sudbury Public Library Board" in 
English and "Conseil des bibliothèques 
publiques du Grand Sudbury" in French. 

(2) The Grcater Sudbury Public Library 
Board shall be dcemed to be a public library 
board established under the Public Libraries 
Act. 

(3) The public library boards of the old 
municipalities are dissolved on January 1, 
2001. 

(4) Until the members of the Greater Sud­
bury Public Library Board first take office 
after December 31, 2000, each public library 
board of an old municipality continues to have 
the powers it possesses on December 31, 2000, 
for the purpose of dealing with emergencies. 

(5) Ali the assets and liabilities of the public 
library boards of the old municipalities on 
December 31 , 2000, including ail rights, 
interests , approvals, status, registrations, 
entitlcments and contractual benefits and 
obligations, become asscts and liabilities of the 
Greater Sudbury Public Library Board on Jan­
ua ry 1, 2001 , without compensation. 

(6) Every by-law or resolution of a public 
library board of an old municipality that is in 
force on December 31, 2000 shall be deemed 
Io be a by-law or resolution of the Greater 
Sudbury Public Library Board on .lanuary l, 
2001 and remains in force, in respect of the 

l.oi de 1999 sur la cité du Grand S11dhury 

CoNSIJIL" LOCAUX 

6. (1) Le 1er janvier 2001, la Commission 
des services policiers de la municipalité régio­
nale de Sudbury est maintenue sous le nom de 
«Commission des services policiers du Grand 
Sudbury» en français et de «Greatcr Sudbury 
Police Services Board» en anglais. 

(2) La Commission des services policiers du 
Grand Sudbury est la commission de services 
policiers de la cité. 

7. (l) Le 1er janvier 2001, le secteur muni ­
cipal est maintenu en tant que partie de la 
circonscription sanitaire maintenue aux termes 
de la Loi sur la prolectiotl et la promotion de 
la santé et connue sous le nom de circonscrip-
tion sanitaire de la cité et du district de Sud-
bury en français et de Sudbury and District 
Health Unit en anglais. 

Commission 
de services 
policier.; 

Idem 

Conseil 
de santé 

(2) La cité est représentée au sein du conseil Représen­

de santé par sept membres du conseil munici - iation 

pal nommés par celui-ci. 

8. (1) Est créé le ier janvier 2001 un 
conseil de bibliothèques pour la cité appelé 
«Conseil des bibliothèques publiques du Grand 
Sudbury» en français et «Greater Sudbury 
Public Library Board» en anglais. 

(2) Le Conseil des bibliothèques publiques 
du Grand Sudbury est réputé un conseil de 
bibliothèques publiques créé en vertu de la Loi 
sur les bibliothèques publiques. 

(3) Les conseils de bibliothèques publiques 
des anciennes municipalités sont dissous le 
ierjanvier 2001. 

(4) Tant que les membres du Conseil des 
bibliothèques publiques du Grand Sudbury 
n'ont pas commencé à occuper leur charge 
après le 31 décembre 2000, chaque conseil de 
bibliothèques publiques d'une ancienne muni­
cipalité continue d'exercer les pouvoirs qu'il 
possède à cette da te afin de s'occuper des 
situations d'urgence. 

(5) L'actif et le passif des conseils de biblio­
thèques publiques des anciennes municipalités 
au 31 décembre 2000, y compris les droits, 
intérêts, approbations, statuts et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
contractuels, passent au Conseil des bibliothè­
ques publiques du Grand Sudbury le 1er janvier 
2001, sans versement d'indemnité . 

(6) Les règlements et les résolutions d'un 
conseil de bibliothèques publiques d'une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 sont réputés des règlements 
et des résolutions du Conseil des bibliothèques 
publiques du Grand Sudbury le 1er janvier 

Conseil 
de biblio­
thèques 
publiques 

Statut 

Dissolution 
des anciens 
conseils 

Exception, 
pouvoir.> 
d 'urgence 

Actif 
el passif 

Règlements 
el résolutions 



Sched ./annexe A LOI RÉDUISANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX chap. 14 555 

Sa me 

Public utility 
commissions 

Assets and 
liabililies 

Otberlocal 
boanls 

Local boards 
conlinued 

Merging 

Effecl on 
by-laws, etc. 

Sa me 

Asscts and 
liabilities 

City of G reater Sudbury Act, 1999 

part of the municipal area Io which it applied 
on Oecembcr 31, 2000, until it expires or is 
repealed or amended to provide otherwise. 

(7) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the public library board 
of an old municipality could not repeal or 
amend, as the case may be, the by-law or reso­
lution. 

9. (1) The public utility commissions of the 
old municipalities are dissolved on January 1, 
2001. 

(2) Ali the assets and liabilities of the public 
utility commissions of the old municipalities 
on December 31, 2000, including ail rights, 
interests, approvals, status, registrations, enti­
tlements and contractual benefits and obliga­
tions, become assets and liabilities of the city 
on January 1, 2001, without compensation. 

10. (1) This section does not apply with 
respect to police services boards, boards of 
health, public library boards and public utility 
commissions. 

(2) The local boards of the old municipal­
ities on December 31, 2000 are continued as 
local boards of the city on Janua ry 1, 2001. 

(3) The city may merge two or more local 
boards continued by subsection (2) into a new 
local board. 

(4) When two or more local boards (the 
"predecessor boards") are merged into a new 
local board, every by-law or resolution of a 
predecessor board that is in force immediately 
before the merger shall be deemed Io be a 
by-law or resolution of the new local board 
when the merger takes place and it remains in 
force, in respect of the part of the municipal 
area to which it applied immediately before 
the merger, until it expires or is repealed or 
amended to provide otherwise. 

(5) Subsection (4) applies, with necessary 
modifications, with respect to by-laws and res­
olutions of the council of the city that relate to 
a predecessor board. 

(6) Ali the assets and liabilities of the 
predecessor boards immediately before they 
are merged, including ail rights, interests, 
approvals, status, registrations, entitlements 
and contractual benefits and obligations, 

Loi de 1999 sur la cité du Grand Sudbury 

2001 et demeurent en vigueur, à l ' égard de la 
partie du secteur municipal à laquelle ils s'ap­
pliquaient le 31 décembre 2000, jusqu 'à leur 
expiration ou leur abrogation ou jusqu 'à ce 
qu'ils soient modifiés à l'effet contraire. 

(7) Le présent article n'a pas pour effet Idem 

d'autoriser l ' abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de bibliothèques publiques d'une 
ancienne municipalité n'était pas autorisé à le 
faire. 

9. (1) Les commissions de services publics Commission 

des anciennes municipalités sont dissoutes le de services 
publics 

1er janvier 2001. 

(2) L'actif et le passif des commissions de 
services publics des anciennes municipalités 
au 31 décembre 2000, y compris les droits, 
intérêts, approbations, statuts et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
contractuels, passent à la cité le 1er janvier 
2001, sans versement d'indemnité. 

10. (1) Le présent article ne s'applique pas 
à l'égard des commissions de services poli­
ciers, des conseils de santé, des conseils de 
bibliothèques publiques et des commissions de 
services publics. 

(2) Les conseils locaux des anciennes muni­
cipalités existant le 31 décembre 2000 sont 
maintenus comme conseils locaux de la cité le 
1er janvier 2001. 

(3) La cité peut fusionner en Uf! nouveau 
conseil local deux conseils locaux ou plus que 
maintient le paragraphe (2). 

(4) Lorsque deux conseils locaux ou plus 
(les «anciens conseils») sont fusionnés en un 
nouveau conseil local, leurs règlements et leurs 
résolutions qui sont en vigueur immédiatement 
avant la fusion sont réputés des règlements et 
des résolutions du nouveau conseil local à 
compter de la fusion et demeurent en vigueur, 
à l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient immédiatement 
avant la fusion, jusqu'à leur expiration ou leur 
abrogation ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés 
à l'effet contraire. 

(5) Le paragraphe (4) s'applique, avec les 
adaptations nécessaires, à l'égard des règle ­
ments et des résolutions du conseil municipal 
qui ont trait à un ancien conseil. 

(6) L'actif et le passif des anciens conseils 
immédiatement avant leur fusion, y compris 
les droits, intérêts, approbations, statuts et 
enregistrements ainsi que les avantages et obli­
gations contractuels, passent au nouveau 

Actif et 
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(7) Nolhing in this sec tion authori zes the 
rl'peal or ame ndml'!ll of a hy-la w or resolution 
ronfrrri ng rights, privi leges, franchises, immu­
nii ies or exe mptions if the predecesso r board 
coul d not rcpca l or amend , as the case may be, 
Illl' by-law or rcso lution. 

11. ( 1) A person who is an employcc of a 
loca l boa rd of an old municipality on 
Oecemher 3 1, 2000 and who would, but for 
this Act, still be an ernployce of the local 
hoa rd on January 1, 200 1 is entitled to be an 
cmployee of the city or of one of its local 
boa rds on January 1, 200 1. 

(2) A person's employment with a local · 
boa rd of an old municipality shall be dee med 
not to have been tcrminaled fo r any purpose by 
anything in subsection ( 1). 

F!NANCIAL MATTERS 

12. ( 1) Subjcct to the restrictions set out in 
this section, the c ity may do the following 
things by by-law: 

l. fd enti fy a special service. 

2. Determine the amount of the city 's costs 
(including ca pital cos ts, debenture 
charges and charges for depreciation or 
fo r a reserve fond ) that are related to 
that specia l se rvice. 

3. Subjcct to a regulation made under sub­
sec tion (5), des ignate one or more 
merged areas of the city as an area in 
which the res idents and property owners 
receive or will rece ive an additional 
municipal benefit from the special ser­
vice that is not or will not be received in 
the other merged areas of the city. 

4. Determine the portion of the amount 
de termined und er paragraph 2 that 
represe nts the additional cost of provid­
ing the addiiional municipal benefit in 
each area designated under paragraph 3 
and se t out the method it used for mak­
ing that delermination. 

5. Determine the amount , if any, of the 
additional cost referred to in paragraph 
4 that is to be raised under subsec tion 
(8). 

Resr ricrion (2) A by-law may be made with respect to a 
specia l service, 

l .oi de /<)<)<) sur la c i lé du Grand Sudbury 

co nseil local au moment de la fusion, sa ns 
versement d ' indemnité. 

(7) Le prése nt article n'a pas pour effet Effe l du 

d ' autori se r l' abroga tion ou la modifica tion présent 
article 

d ' un règlement ou d ' une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concess ions, des 
immunités ou des exe mptions dans les cas où 
l'ancien conse il n'était pas autorisé a le faire. 

11. (1) La perso nne qui esL un employé 
d ' un conse il local d' une ancienne municipalité 
le 3 1 déce mbre 2000 et qui le sera it encore le 
1er janvier 2001 en l 'absence de la présente loi 
a le droit d 'ê tre un employé de la cité ou d ' un 
de ses conseils locaux Je 1er janvier 200 1. 

(2) L'emploi d'une personne auprès d 'un 
conseil local d'une ancienne municipalité es t 
réputé ne pas avoir pris fin à quelque fi n que 
ce soit en raison du paragraphe (1 ). 

Q UESTIONS FlNANCIÈRES 

12. (1 ) Sous réserve des res tric tions énon­
cées au présent article , la cité peut, par règle­
ment municipal, faire ce qui suit : 

1. Désigner un service spécial. 

2. Fixer le montant de ses frais (y compris 
les frais d' immobilisations ainsi que les 
frais liés aux débentures, à l'amortisse­
ment ou à un fonds de rése rve) qui 
découlent de ce service spécial. 

3. Sous réserve d 'un règlement pris en 
application du paragraphe (5), désigner 
un ou plusieurs secteurs fusionnés de la 
cité comme secteur dans lequel le se r­
vice spécial procure ou procurera aux 
rés idents el aux propriétaires fo nciers un 
avantage municipal supplémentaire qui 
n'est ou ne sera pas procuré dans les 
autres secteurs fusionnés de la cité. 

4. Ca lculer la fraction du montant fixé aux 
termes de la disposition 2 qui représente 
le coût additionnel à engager pour offrir 
l ' avantage municipal suppl émentaire 
dans chaque secteur désigné aux termes 
de la disposition 3 et exposer la 
méthode que la cité a utilisée pour 
effectuer ce calcul. 

5. Calculer la fraction éventuelle du coût 
additionnel visé à la disposition 4 qui 
doit être recueillie aux termes du para­
graphe (8). 

Employés 
des anciens 
conseils 
locaux 

Idem 

Règlements 
municipaux : 
services 
spéciaux 

(2) Un règle ment municipal peut être Rest riction 

adopté à l 'égard d'un se rvice spécial qui 
répond aux conditions suiva ntes : 



Sched./annexe A LOI RÉDUISANf LE NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX chap. 14 557 

Sa me 

Sa me 

Regulation, 
designaled 
areas 

Cityo/GreaterSudb11ryAct, 1999 

(a) that was being provided al any lime dur­
ing 2000 in a merged area of the city, 

(i) by or on behalf of an old munici­
pality or a local board of an old 
municipality, in the case of a 
merged area which was not unor­
ganized territory on December 31, 
2000, or 

(ii) by a local roads board, a local ser­
vices board, the Crown in right of 
Ontario or another public body, in 
the case of a merged area which 
was unorganized territory on 
December 31, 2000; and 

(b) lhal continued lo be provided in the 
merged area by or on behalf of the city 
or a local board of the city al any time 
during 2001. 

(3) A by-law cannot designate a merged 
area under paragraph 3 of subsection (1) as one 
in which residents and property owners do not 
currently receive but will receive an additional 
municipal benefit from the special service in 
future unless, 

(a) the expenditures necessary to make the 
additional benefit available in the 
merged area appear in the city's budget 
for the year (as adopted under section 
367 of the Municipal Act); or 

(b) the cily has eslablished a reserve fund Io 
finance lhose expenditures over a period 
of years. 

(4) The city cannot passa by-law for a par­
ticular year (the "applicable year") after 2002 
with respect Io a particular special service 
unless the following conditions are met: 

1. The city passed a by-law with respect to 
the special service in 2002. 

2. The city passed a by-law with respect Io 
the special service for every year after 
2002 and before the applicable year. 

(5) For the purposes of paragraph 3 of sub­
section (1), the Minister may, by regulation, 

(a) specify an area that may be designated 
under thal paragraph even though il is 

Loi de 1999 sur la cité d11 Grand Sudbury 

a) il était fourni à un moment donné en 
2000 dans un secteur fusionné de la 
cité: 

(i) soit par une ancienne municipalité 
ou un conseil local d ' une ancienne 
municipalité, ou pour le compte de 
l'un ou ! 'autre, dans le cas d 'un 
secteur fusionné qui n'était pas un 
territoire non érigé en municipalité 
le 31 décembre 2000, 

(ii) soit par une régie des routes loca­
les, une régie locale des services 
publics, la Couronne du chef de 
!'Ontario ou un autre organisme 
public, dans le cas d'un secteur 
fusionné qui était un territoire non 
érigé en municipalité le 31 décem­
bre 2000; 

b) il a continué à être fourni dans le secteur 
fusionné par la cité ou un conseil local 
de celle-ci, ou pour le compte de l'un ou 
l'autre, à un moment donné en 2001. 

(3) Un règlement municipal ne peut pas Idem 

désigner un secteur fusionné visé à la disposi-
tion 3 du paragraphe (1) comme secteur dans 
lequel le service spécial ne procure pas actuel­
lement un avantage municipal supplémentaire 
aux résidents et aux propriétaires fonciers mais 
leur en procurera un à l'avenir sauf si, selon le 
cas: 

a) les sommes nécessaires pour offrir 
l'avantage supplémentaire dans le sec­
teur fusionné sont inscrites au budget de 
la cité pour l'année, tel qu ' il est adopté 
aux termes de l'article 367 de la Loi sur 
les municipalités; 

b) la cité a créé un fonds de réserve pour 
financer les sommes nécessaires sur une 
période de plusieurs années. 

(4) La cité ne peut pas adopter de règlement Idem 

municipal pour une année donnée («l'année 
applicable») postérieure à 2002 à l'égard d'un 
service spécial particulier à moins que les 
conditions suivantes ne soient réunies : 

1. Elle a adopté un règlement municipal à 
l'égard du service spécial en 2002. 

2. Elle a adopté un règlement municipal à 
l'égard du service spécial pour chaque 
année postérieure à 2002 et antérieure à 
l'année applicable. 

(5) Pour l'application de la disposition 3 du Règlements, 

paragraphe (1 ), le ministre peut, par règle- ~~~~~~s 
ment : 

a) préciser un secteur qui peut être désigné 
en vertu de cette disposi tion même s'il 
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nol romposed of om· or more mcrged 
areas; 

(b) prescrihr circ11111stancrs in which an 
area may he designated under that para­
graph l'Vl' n though it is not composed of 
one or more merged areas. 

(6) A rt·gulation under subsection (5) may 
be general or specific in its application and 
may apply dillerently Io different special ser­
vices. 

(7) A regulation under subsection (5) may 
be made retroactive to a date not earlier than 
January 1 of the year in which the regulation is 
made. 

(8) For each year in which a by-law under 
subseclion (1) is in force, the ci ty shall levy a 
special local municipality levy under section 
368 of the M1111icipal Act on the rateable prop­
e rly in the area designated under paragraph 3 
of subsection (1) to mise the a mou nt deter­
mined under paragraph 5 of that subsection. 

(9) Such rateablc property as may be pre­
sc ribed is exempt from the levy under subsec­
tion (8) to the extent prescribed. 

13. (1) This section applies with respect Io 
the tax rates levied to raise the general local 
municipality levy under section 368 of the 
M1111icipal Act. 

(2) A reference in this section to the assets 
or liabilities of a merged area is a reference to 
the assets or liabilities on December 31, 2000 
of the following: 

1. ln the case of a merged area that was 
not unorganized territory on December 
31, 2000, the assels or liabilities of the 
old municipality comprising the merged 
area and of its local boards. 

2. ln the case of a merged area that was 
unorganized territory on December 31, 
2000, 

1. the assets or liabilities of the local 
roads boards and local services 
boards in the merged area, and 

11. the assets or liabilities pertaining to 
the mcrged area that, on December 
31, 2000, are assets or liabilities of 
the Crown in right of Ontario or 

Loi de 1999 sur la cité d11 Grand Sudbury 

ne se compose pas d'un ou de plusieurs 
secteurs fusionnés; 

h) prescrire les ci rconsta nces dans lesquel­
les un secleur peut être désigné en vertu 
de cette disposition même s'il ne se 
compose pas d'un ou de plusieurs sec­
teurs fusionnés. 

(6) Les règlements pris en application du 
paragraphe (5) peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière et s'appliquer de manière 
différente à des services spéciaux différents. 

(7) Les règlements pris en application du 
paragraphe (5) peuvent avoir un effet rétroactif 
à une date qui n'est pas antérieure au 1er jan-
vier de l'année au cours de laquelle ils sont 
pris. 

(8) Pour chaque année pendant laquelle un 
règlement municipal visé au paragraphe (1) est 
en vigueur, la cité prélève un impôt extraordi­
naire local aux termes de l'article 368 de la Loi 
sur les municipalités sur les biens imposables 
du secteur désigné visé à la disposition 3 du 
paragraphe (1) pour recueillir le montant cal-
culé aux termes de la disposition 5 de ce para­
graphe. 

Idem 

Idem 

lmpôl 
ex lraordi-
na ire 

(9) Les biens imposables prescrits sont exo- Idem 

nérés de 1 'impôt prévu au paragraphe (8) dans 
la mesure prescrite. 

13. (1) Le présent article s'applique à 
l'égard des taux d'imposition qui sont fixés 
pour recueillir l'impôt général local aux termes 
de l'article 368 de la Loi sur les municipalités. 

(2) La mention, au présent article, des élé­
ments d'actif ou de passif d'un secteur 
fusionné est une mention des éléments d 'actif 
ou de passif, au 31 décembre 2000, des entités 
suivantes : 

1. Dans le cas d'un secteur fusionné qui 
n'était pas un territoire non érigé en 
municipalité le 31 décembre 2000, les 
éléments d'actif ou de passif de l'an­
cienne municipalité qui constitue le sec­
teur fusionné et de ses conseils locaux. 

2. Dans le cas d'un secteur fusionné qui 
était un territoire non érigé en municipa­
lité le 31 décembre 2000 : 

1. les éléments d'actif 011 de passif 
des régies des routes locales et des 
régies locales des services publics 
du secteur fusionné , 

11. les éléments d'actif ou de passif se 
rattachant au secteur fusionné qui, 
le 31 décembre 2000, sont des élé­
ments d'actif ou de passif de la 

Redresse­
menls, impôt 
général local 

lnlerpré­
lalion 
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another public body and that are 
assets or liabilities of the city or 
one of its local boards on or after 
January 1, 2001. 

(3) Subject to the restrictions set out in this 
section, the city may, by by-law, decrease the 
tax rates that would otherwise apply on the 
assessment within a merged area, 

(a) if the city council considers that it 
would be unfair that the taxpayers in the 
merged area not receive direct benefit 
from the assets or any class of assets of 
the merged area; and 

(b) if the amount of taxes lost by decreasing 
the tax rates does not exceed the value 
of the assets referred to in clause (a). 

(4) Subject to the restrictions set out in this 
section, the city may, by by-law, increase the 
tax rates that would otherwise apply on the 
assessment within a merged area, 

(a) if the city council considers that it 
would be unfair that the taxpayers out­
side the merged area be responsible for 
the liabilities or any class of liabilities 
of the merged area; and 

(b) if the a mou nt of taxes gained by 
increasing the tax rates does not exceed 
the value of the liabilities referred to in 
clause (a). 

Restriction (5) The city cannot pass a by-law under this 
section for 2009 or a subsequent year. 

Same (6) The city cannot pass a by-law under this 
section for a particular year (the "applicable 
year'') after 2002 with respect to a merged area 
unless the following conditions are met: 

1. The city passed a by-law under this sec­
tion in 2002 with respect to the merged 
area. 

2. The city passed a by-law under this sec­
tion with respect to the merged area for 
every year after 2002 and before the 
applicable year. 

loi de 1999 sur la cité du Grand Sudbury 

Couronne du chef de !'Ontario ou 
d ' un autre organisme public et qui 
so nt des éléments d'actif ou de 
passif de la cité ou d'un de ses 
conseils locaux le 1er janvier 2001 
ou après cette date. 

(3) Sous réserve des restrictions énoncées 
au présent article, la cité peut, par règlement 
municipal, diminuer les taux d ' imposition qui 
s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de l'éva­
luation dans un secteur fusionné si les condi­
tions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu'il serait 
injuste pour les contribuables du secteur 
fusionné de ne pas tirer un avantage 
direct des éléments d'actif ou d'une 
catégorie d'éléments d'actif du secteur 
fusionné; 

b) le manque à gagner d'impôt découlant 
de la diminution des taux d'imposition 
ne dépasse pas la valeur des éléments 
d'actif visés à l'alinéa a). 

( 4) Sous réserve des restrictions énoncées 
au présent article, la cité peut, par règlement 
municipal, augmenter les taux d'imposition 
qui s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de 
l'évaluation dans un secteur fusionné si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu'il serait 
injuste pour les contribuables de l'exté­
rieur du secteur fusionné de prendre en 
charge les éléments de passif ou une 
catégorie d'éléments de passif du sec­
teur fusionné; 

b) l'excédent d'impôt découlant de l'aug­
mentation des taux d'imposition ne 
dépasse pas la valeur des éléments de 
passif visés à l'alinéa a). 

Diminution 
des taux 
d'imposit ion 

Augmen­
tation des 
taux 
d'imposition 

(5) La cité ne peut adopter de règlement Restriction 

municipal en vertu du présent article pour les 
années 2009 et suivantes. 

(6) La cité ne peut pas adopter de règlement Idem 

municipal en vertu du présent article pour une 
année donnée («!'année applicable») posté­
rieure à 2002 à l'égard d'un secteur fusionné à 
moins que les conditions suivantes ne soient 
réunies: 

1. Elle a adopté un règlement municipal en 
vertu du présent article en 2002 à 
l'égard du secteur fusionné. 

2. Elle a adopté un règlement municipal en 
vertu du présent article à l'égard du sec­
teur fusionné pour chaque année posté­
rieure à 2002 et antérieure à l'année 
applicable. 
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(7) ln any year, inneases or ckcreases, as 
the case 111ay he, in the tax rates on diffcrcnt 
classes of propnty in a mcrged area must bcar 
the sa me proportion Io cach other as the pro­
poriion of the applicable tax ratios established 
umln section 363 of the Municipal Act for the 
pmpnt y classes for the year. 

(8) The city shall include in its budget (as 
;1dopted under section 367 of the Municipal 
Acl) for a year the amounts resulting from an 
increase or decrease in tax rates under this 
section for the year. 

(9) The Minister may, by regulation, require 
the city Io cxcrcisc ils powers under this sec­
tion and ma y require the city Io do so with · 
respect Io such assets and liabilities as may be 
spccified in the regulation and to do so in the 
manner specified in the regulation. 

(10) A regulation under subsection (9) may 
be general or specific in its application. 

(l l) A regulation under subscction (9) may 
be made retroactive Io .lanuary 1 of the year in 
which it is made. 

( 12) A by-law of the city passed under this 
sect ion, whether it is passed before or after a 
regulation is made undcr subsection (9), is of 
no eITect to the extent that it does not comply 
with the regulation. 

(13) ln this section, 

"assets" means rese rvcs, reserve fonds and 
such other assets as may be prescribed; 
("éléments d'actif') 

"liabilities" means debts and such other liabil­
itics as may be prescribed. ("éléments de 
passif') 

14. The city may pass by-laws under section 
221 of the Municipal Acl for imposing sewage 
se rvices rates to rccover ail or part of the cost 
of the establishment, const ruction , mainte­
nance, opcration, extension, improvement and 
financing of the collection and disposai of 
sewage. 

15. (1) The city may establish one or more 
municipal se rvice areas and levy one or more 
special loca l municipality levics under sec tion 
368 of the Municipal Acl in the municipal 

Loi de 1999 sur la cilé d11 Grand Sudbury 

(7) Au cours d'une année, le rapport entre 
les augmentations ou les diminutions, sc ion le 
cas, des taux d'imposition applicables aux dif­
férentes catégo ries de biens d'un secteur 
fnsionm~ est le même que celui qui existe entre 
les coefficie nts d ' impôt, fixés aux termes de 
l'article 363 de la Loi sur les municipalités, qui 
sont applicables à ces catégories de biens pour 
l'année. 

(8) La cité inclut dans son budget d'une 
année, tel qu'il est adopté aux termes de l'arti­
cle 367 de la Loi sur les municipalités, les 
sommes découlant d'une augmentation ou 
d'une diminution des taux d'imposition, visée 
au présent article, pour! 'année. 

(9) Le ministre peut, par règlement , exiger 
que la cité exerce les pouvoirs que lui attribue 
le présent article et qu'elle le fasse à l'égard 
des éléments d 'actif et de passif et de la 
manière que précise le règlement. 

(10) Les règlements pris en application du 
paragraphe (9) peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière. 

(11) Les règlements pris en application du 
paragraphe (9) peuvent avoir un effet rétroactif 
au 1er janvier de l'année au cours de laquelle 
ils sont pris. 

(12) Les règlements municipaux de la cité 
qui sont adoptés en vertu du présent article, 
qu'ils le soient avant ou après la prise d'un 
règlement en application du paragraphe (9), 
sont sans effet dans la mesure où ils ne se 
conforment pas à celui-ci. 

Idem 

Budgel 

Règlements 

Portée 

Effel 
rétroactif 

Effet sur les 
règlements 
municipaux 

(13) Les définitions qui suivent s'appliquent Définitions 

au présent article. 

«éléments d'actif» Les réserves, les fonds de 
réserve et les autres éléments d 'actif pres­
crits. ( «assets») 

«éléments de passif» Les dettes et les autres 
éléments de passif prescrits. ( «liabilities») 

14. La cité peut, par règlement municipal 
adopté en vertu de l'article 221 de la Loi sur 
les municipalités, imposer des redevances de 
service d'égout pour recouvrer tout ou partie 
des frais qu'elle engage pour le captage et 
l'évacuation des eaux d'égout, y compris les 
frais liés à l'établissement, à la construction, à 
! 'entretien, à ! 'exploitation, à l'agrandisse­
ment, à l'amélioration et au financement de 
ces services. 

15. (1) La cité peut constituer un ou plu­
sieurs secteurs de services municipaux et y 
prélever un ou plusieurs impôts extraordinaires 
locaux aux termes de l'article 368 de la Loi sur 

Redevances 
de service 
d'égoul 

Impôts pour 
divers 
services 
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service areas for the purpose of raising ail or 
part of its costs for the following services, 
including the costs of establishing, construct­
ing, maintaining, operating, improving, extend­
ing and financing those services: 

1. The supply and distribution of water. 

2. Fire protection and prevention. 

3. Public transportation, other than high­
ways. 

4. Street lighting. 

5. The collection and disposai of sewage. 

(2) For the purposes of subsection (1), the 
city may levy different special local munici­
pality levies in different municipal service 
areas and the different levies may vary on any 
basis the city considers relevant. 

16. (1) In this section, 

"area taxing power" means a power under sec­
tion 12 or 15 of this Act or under any other 
provision of an Act, regulation or order that 
authorizes the city to raise costs related to 
services by imposing taxes on less than ail 
the rateable property in the city. 

(2) The city shall exercise its area taxing 
power with respect to such services as may be 
prescribed and shall do so in the prescribed 
taxation years and in the prescribed manner. 

(3) A regulation authorized by subsection 
(2) cannot prescribe a taxation year after the 
2004 taxation year. 

(4) A by-law of the city passed under an 
area taxing power, whether it is passed before 
or after a regulation authorized by subsection 
(2), is of no effect to the extent that it does not 
comply with the regulation. 

17. (1) The city shall pay the expenses of 
the transition board for 2001, in the amounts 
and at the times specified by the transition 
board. 

(2) The transition board shall give the city 
council an estimate of its expenses and the 
council shall include them in the city's operat­
ing budget for 2001. 

loi de 1999 sur la cité du Grand Sudbury 

les municipalités pour recueillir tout ou partie 
des frais qu'elle engage pour les services sui­
vants, y compris les frais liés à l'établissement, 
à la construction, à l'entretien, à l'exploitation, 
à l'agrandissement, à l'amélioration et au 
financement de ces services : 

1. L'approvisionnement en eau et sa distri­
bution. 

2. La protection et la prévention contre 
l'incendie. 

3. Les transports en commun, à l'exclusion 
des voies publiques. 

4. L'éclairage des rues. 

5. Le captage et l'évacuation des eaux 
d'égout. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
cité peut prélever des impôts extraordinaires 
locaux différents dans des secteurs de services 
municipaux différents, ces impôts pouvant 
varier sous tout rapport que la cité estime per­
tinent. 

16. (1) La définition qui suit s'applique au 
présent article. 

«pouvoir d'imposition de secteur» Pouvoir 
prévu par l'article 12 ou 15 de la présente 
loi ou par une autre disposition d'une loi, 
d'un règlement, d'un ordre, d'une ordon­
nance ou d'un arrêté qui autorise la cité à 
recueillir les frais liés à des services en pré­
levant des impôts sur moins de la totalité des 
biens imposables de celle-ci. 

(2) La cité exerce son pouvoir d'imposition 
de secteur à l'égard des services prescrits et le 
fait au cours des années d'imposition et de la 
manière prescrites. 

(3) Un règlement qu'autorise le paragraphe 
(2) ne peut pas prescrire une année d'imposi­
tion postérieure à l'année d'imposition 2004. 

(4) Les règlements municipaux de la cité 
qui sont adoptés en vertu d'un pouvoir d'impo­
sition de secteur, qu'ils le soient avant ou après 
la prise d'un règlement autorisé par le paragra­
phe (2), sont sans effet dans la mesure où ils ne 
se conforment pas à ce règlement. 

17. (1) La cité assume les dépenses qu'en­
gage le conseil de transition pour 2001, selon 
les montants et aux moments que précise 
celui-ci. 

(2) Le conseil de transition donne au conseil 
municipal une estimation de ses dépenses et ce 
dernier les inclut dans le budget de fonctionne­
ment de 2001 de la cité. 
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(3) Thl' l'Xpcnses of thl' Ira ns1t1011 board 
inrl11dl' the rl'llllllll' ralion and l'Xpensl's of ils 
llll' fllhl'rs, as authorizl~d 11nder Sl'clion 18. 

TRANS ITION B OARD 

18. (1) A transition board shall be estab­
lished hy a regulation madl' nnder this section. 

(2) The transition board is a corporation 
without share capital and is co mposed of such 
pcrsons as the Minister may appoint, induding 
non-voting mcmbers. 

(3) The Ministcr may designatc a member 
of the board as its chair. 

(4) The members of the board are entitlcd to 
be paid the remuncration and cxpenses author­
ized by a regulation made nnde r this section . 

(5) The primary fonction of the transition 
board is to facilitat e the transition from the old 
municipalities and their loca l boards to the city 
and its local boards, 

(a) by controlling the decisions of the old 
municipalities and thcir local boards 
that could have significant financial 
consequences for the cily and its local 
boards; and 

(b) by devcloping business plans for the 
city and its local boards in order to 
maximize the effici ency and costs sav­
ings of this new municipal structure. 

(6) The transition board has such powers 
and dutics for the purposes of this Act as may 
be prescribed by a regulation made under this 
section, in addition Io the powers and duties 
se t out in this Act. 

(7) The transition boa rd may authorize one 
or more of its mcmbers to exercise a power or 
pnform a duty under this Act on its behalf. 

(8) The transition board may hire staff, 
arrange for facilities and obtain expert ser­
vices, as it considers necessary to perform its 
fun ctions. 

(9) The Minister may make regulations pro­
viding for the mattcrs refc rred to in this section 
as ma lins to be de ait with or prescribed by a 
regulation made unùe r this section. 

( 10) Without limiting the gencrality of sub­
scction (9), a regulation respecting the powers 
and dulies of the transitio n board may, 

/ ,oi de 1999 rnr la cité r/11 Grand Sudbury 

(3) Les déprnses du conse il de trans1t10n Idem 

comprennent la rémunération et les indemnités 
de ses membres qui sont autorisées aux termes 
de l'a rticle 18. 

CONSEIL DE TRANSITION 

18. (1) Est c réé un conseil de transition par Conseil de 

règlemrnl pris e n application du présent arti- transition 

cle. 

(2) Le conseil de transition es t une personne Idem 

morale sans capital -actions et est composé des 
personnes que nomme le ministre, y compris 
de membres non votants. 

(3) Le ministre peut désigner un membre du Présidence 

conseil à la présidence. 

(4) Les membres du conseil ont droit à la Rémuné­

rémunération et aux indemnités qu'autorise un ration 

règlement pris en application du présent arti-
cle . 

(5) Le conseil de transition a pour tâche 
principale de faciliter la transition entre les 
anciennes municipalités et leurs conseils 
loca ux, d ' une part, et la cité et ses conseils 
loca ux, d'autre part: 

a) en contrôlant les décisions des ancien­
nes municipalités et de leurs conseils 
loca ux qui pourraient avoir des réper­
cussions financières importantes pour la 
cité et ses conseils locaux; 

b) en élaborant des plans d 'activités pour 
la cité et ses conseils locaux afin de 
maximiser l'efficience et les économies 
de cette nouvelle s tructure municipale. 

(6) Pour l'application de la présente loi, le 
co nseil de transition exerce les pouvoirs et les 
fonctions que prescrit un règlement pris en 
application du présent article en plus de ceux 
énoncés dans la présente loi . 

(7) Le conseil de transition peut autoriser un 
ou plusieurs de ses membres à exercer en son 
nom les pouvo irs ou fonctions que lui attribue 
la présente loi. 

(8) Le conseil de transition peut engager du 
personnel, se procurer des installations et rete­
nir les services d'experts selon ce qu'il estime 
nécessa ire à l'exercice de ses fonctions. 

(9) Le ministre peut, par règlement , prévoir 
les questions visées au présent article comme 
deva nt être traitées ou presc rites par un règle­
ment pris en application de celui-ci. 

(10) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (9), un règlement traitant des pou­
voirs et des fonctions du conseil de transition 
peut : 
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(a) set out the powers and dulies of the 
board with respect Io the Minister, the 
board itself, the city and its local boards 
and the old municipalities and their 
local boards; 

(b) provide that the board shall be deemed 
Io be a municipality, including a 
regional municipality, for the purpose of 
any Act, which Act would then apply to 
the board with the modifications speci­
fied in the regulation; 

(c) authorize the board Io issue guidelines 
with respect to the matters specified in 
the regulation; 

(d) specify matters relating to the pro­
cedures and operations of the board. 

(11) A regulation under this section may be 
general or specific in its application. 

(12) A guideline authorized under clause 
(10) (c) and issued by the transition board may 
provide that it applies with respect Io actions 
taken before the guidelines were issued. 

19. (1) In the circumstances described in 
this section, the transition board may, by order, 
amend or rescind a contract (other than a col­
lective agreement) entered into between an old 
municipality and a person who is a municipal 
officer required by statute or who is an 
employee of executive rank. 

(2) The contract must be one of the follow­
ing: 

1. A contract entered into after October 8, 
1999, containing a provision described 
in subsection (3). 

2. A contract amended after October 8, 
1999 to include a provision described in 
subsection (3). 

(3) The provision must be one that estab­
lishes compensation which, in the opinion of 
the transition board, is unreasonably high in 
comparison to persons in similar situations. 

(4) ln this section, 

"compensation" includes severance payments 
and payments during a period of notice of 
termination or payments in lieu of such 
notice. 

20. (1) The transition board shall establish 
the key elements of the city's organizational 
structure and hire the municipal officers 
required by statute and any employees of 
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a) énoncer les pouvoirs et fonctions du 
conseil à l'égard du ministre, du conseil 
lui-même, de la cité et de ses conseils 
locaux et des anciennes municipalités et 
de leurs conseils locaux; 

b) prévoir que le conseil est réputé une 
municipalité, y compris une municipa­
lité régionale , pour l 'application de 
toute loi, laquelle s'appliquerait alors au 
conseil avec les adaptations précisées 
dans le règlement; 

c) autoriser le conseil à donner des directi­
ves à l'égard des questions précisées 
dans le règlement; 

d) préciser les questions ayant trait à la 
procédure et au fonctionnement du 
conseil. 

(11) Les règlements pris en application du 
présent article peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière. 

(12) Les directives autorisées aux termes de 
l'alinéa (10) c) et données par le conseil de 
transition peuvent prévoir qu'elles s'appliquent 
à l'égard des mesures prises avant qu'elles 
aient été données. 

19. (1) Dans les circonstances visées au 
présent article, le conseil de transition peut, 
par ordre, modifier ou annuler un contrat, à 
l'exclusion d'une convention collective, 
conclu entre une ancienne municipalité et une 
personne qui est un fonctionnaire municipal 
exigé par la loi ou un cadre. 

Idem 
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(2) Le contrat doit être un des contrais sui- Idem 

vants: 

1. Un contrat conclu après le 8 octobre 
1999 et qui contient une disposition 
visée au paragraphe (3). 

2. Un contrat modifié après le 8 octobre 
1999 de façon à inclure une disposition 
visée au paragraphe (3). 

(3) La disposition fixe une rétribution qui, 
de l'avis du conseil de transition, est démesu­
rément élevée par rapport à celle des personnes 
qui se trouvent dans des situations semblables. 

(4) La définition qui suit s'applique au pré­
sent article. 

«rétribution» S'entend en outre des indemnités 
de cessation d'emploi et des paiements 
effectués pendant un délai de préavis ou des 
paiements tenant lieu d'un tel préavis. 

20. (1) Le conseil de transition établit les 
éléments clés de la structure organisationnelle 
de la cité et engage les fonctionnaires munici­
paux qu'exige la loi et les cadres qu'il 
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exernlive rank who m the lran~ition board co n­
sidns neressary Io ensure the good mana ge­
ment of lhe ci ty. 

(2) When lhe transition board hires a person 
umkr suhsect ion (1), the following ruks apply: 

1. The transition board has the authority to 
ncgotiatc the terms of the cmployment 
con tract with the person. 

2. The city is bound by the cmployment 
con tract. 

3. The employment co ntract may take 
cffect on or before .lanuary 1, 2001. 

4. If the contract takes effect before .lan­
ua ry 1, 2001, the pe rson is the employee 
of the transition board before .lanuary 1, 
2001 and the employee of the city 
beginning on .lanuary 1, 2001. If the 
contract takcs cffect on January 1, 2001, 
lhe pcrson is the employee of the city. 

5. Whilc the person is an employee of the 
transition board, the person shall be 
deemed to be an employee under the 
Ontario Municipal Employees Retire­
ment System Act, and the transition 
board shall be deemed, in respect of the 
person, to be an employer under that 
Act. 

6. On January 1, 2001, the city council 
shall be deemed to have taken ail the 
steps that may be required to make the 
pcrson the effective holder of his or her 
office. 

21. (1) The transition board has the follow­
ing powers to obtain information, records and 
documents from an old municipality and a 
local board of an old municipality: 

1. To require the old municipality or local 
board to submit a report to the transition 
board, 

1. identifying the assets and liabilities 
of the old municipality or local 
~a~, or s~cifi~ Œ~~ri~ cl 
those assets and liabilities, and 

11. naming the members and employ­
ees of the old municipality or local 
board and stating their position, 
terms of employment, remuner­
ation and employment benefits. 
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estime nrcessai res a la bonne gestion de la 
cité. 

(2) Lorsque le rn nsei l de transition engage Idem 

une personne aux termes du paragraphe (1), les 
règles suivantes s'appliquent: 

l. Le consei l de transition a le pouvoir de 
négocier avec la personne les conditions 
de son contrat de travail. 

2. Le contrat de travail lie la cité. 

3. Le co ntrat de travail peut prendre effet 
le 1er janvier 2001 ou avant cette date. 

4. Si le contrat prend effet avant le 1er 
janvie r 2001, la perso nne est un 
employé du conseil de transition avant 
cette date et un employé de la cité par la 
suite. S'il prend effet le 1er janvier 
2001, la personne est un employé de la 
cité. 

5. Pendant qu 'e lle est un employé du 
conseil de transition, la personne est 
réputée un employé au sens de la Loi 
sur le régime de retraite des employés 
m1111icipaux de /'Ontario, et le conseil 
de transition est réputé, à l'égard de 
cette personne, un employeur au sens de 
cette loi. 

6. Le 1er janvier 2001 , le conseil munici­
pal est réputé avoir pris toutes les mesu­
res qui peuvent être exigées pour faire 
de la personne le titulaire réel de son 
poste. 

21. ( l) Pour obtenir des renseignements, 
des dossiers et des documents d'une ancienne 
municipalité et d'un conseil local d'une 
ancienne municipalité, le conseil de transition 
peut faire ce qui suit : 

1. Exiger de l'a ncienne municipalité ou du 
conseil local qu'il lui présente un rap­
port qui : 

1. d'une part, énumère les éléments 
d 'actif et de passif de l'ancienne 
municipalité ou du conseil local, 
ou des catégories précisées de ces 
éléments, 

11. d'autre part, indique le nom des 
membres et employés de l'an­
cienne municipalité ou du conseil 
local ainsi que leur poste, leurs 
conditions de travail, leur rémuné­
ration et leurs avantages rattachés à 
l'emploi. 

Pouvoirs: 
renseigne­
ments 
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2. To require the old municipality to sub­
mit a report to the transition board list­
ing the entities, including local boards, 

1. that were established by or for the 
old municipality and that exist 
when the report is made, or 

11. that received fonding from the old 
municipality in 1999. 

3. To require the old municipality to sub­
mit a report to the transition board, 

1. listing the entities, including local 
boards, to which the old municipal­
ity has the power to make appoint­
ments, and 

u. for each entity, identifying the 
source of the power to make the 
appointments, naming each current 
appointee and stating when his or 
her term expires. 

4. To require the old municipality or local 
board to give the transition board 
information, records or documents that 
are in the possession or control of the 
municipality or local board and are rel­
evant to the fonctions of the transition 
board. 

5. To require the old municipality or local 
board to create a new document or 
record that is relevant to the fonctions of 
the transition board by compiling exist­
ing information, and to give the docu­
ment or record to the transition board. 

6. To require the old municipality or local 
board to give the transition board a 
report concerning any malter the transi­
tion board specifies that is relevant to 
the fonctions of the transition board. 

7. To require the old municipality or local 
board to update information previously 
given to the transition board under any 
of the preceding paragraphs. 

8. To impose a deadline for complying 
with a requirement imposed under any 
of the preceding paragraphs. 

(2) A requirement of the transition board 
under subsection (1) prevails over a restriction 
or prohibition in the Freedom of Information 
and Protection of Privacy Act and the Munici­
pal Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act. 

Loi de 1999 sur la cité du Grand Sudbury 

2. Exige r de l'ancienne municipalité 
qu'elle lui présente un rapport qui énu­
mère les entités, y compris les conseils 
locaux, qui, selon le cas : 

1. ont été créées par l'ancienne muni ­
cipalité ou pour elle et qui existent 
encore au moment où le rapport est 
établi , 

u. ont reçu un financement de l'an­
cienne municipalité en 1999. 

3. Exiger de l'ancienne municipalité 
qu'elle lui présente un rapport qui : 

1. d'une part, énumère les entités, y 
compris les conseils locaux, dont 
l 'a ncienne municipalité a le pou­
voir de nommer les membres, 

11. d'autre part, pour chaque entité, 
indique l'origine du pouvoir de 
nomination, le nom des personnes 
en poste qui ont été ainsi nommées 
et la date à laquelle leur mandat 
prend fin. 

4. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il lui fournisse des ren­
seignements, des dossiers ou des docu­
ments qui sont en sa possession ou dont 
il a le contrôle et qui se rapportent aux 
fonctions du conseil de transition. 

5. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu ' il crée, en rassemblant 
des renseignements existants, un nou­
veau document ou un nouveau dossier 
qui se rapporte aux fonctions du conseil 
de transition, et le lui remette. 

6. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il lui présente un rap­
port sur toute question que précise le 
conseil de transition et qui se rapporte à 
ses fonctions. 

7. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il mette à jour des ren­
seignements qui ont été fournis anté­
rieurement au conseil de transition aux 
termes des dispositions précédentes. 

8. Fixer une date limite à laquelle une exi­
gence imposée aux termes des disposi ­
tions précédentes doit être remplie. 

(2) Les exigences du conseil de transition 
visées au paragraphe (1) l'emportent su r toute 
restriction ou interdiction prévue par la Loi sur 
l'accès à /'information et la protection de la 
vie privée et la Loi sur l 'accès à l'information 
municipale et la protection de la vie privée. 
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(3) The transition board may requirc that an 
e111ployee or an old municipality or or a local 
board or an old n111nicipality be secondt·d Io 
work for the transition board. 

(4) A pnson who is sernnded Io the transi ­
tion board remains the cmployt·e of the old 
n111nicipality or local board which is entitkd Io 
H'l"ovcr his or her sa lary and the cost of his or 
her c111ploy111ent benefits from the transition 
board. 

(5) A person who is seconded Io the transi ­
tion board is entitled Io rn:eive the samc 
employnwnt bencfits and al kast the samc sal­
ary as in his or her permanent position. 

22. ( 1) The members of the council of cach 
nid municipality (othcr than an old municipal­
ity that is a local roads board or a local ser­
vices board), the mcmbers of each local roads 
board or local sciviccs board that is an old 
municipality, the employecs and agents of the 
nid municipality, and the members, employccs 
and agents of each local board of an nid muni ­
cipality shall, 

(a) co-operate with the mcmbers, cmploy­
ees and agents of the transition board, 
assis! them in the performance of their 
dulies and comply with their requests 
under this Act; and 

(b) on requcst, allow any person described 
in clause (a) Io examine and copy any 
document, record or other information 
in the possession or control of the old 
municipality or local board, as the case 
may be, that is relevant Io the fonctions 
of the transition board. 

(2) This section applies despite any restric­
tion or prohibition in the Freedom of /nforma­
lion a11d Prolectirm of Privacy Act and the 
Mu11icipal Freedom of Information and Protec­
tion of Privacy Act. 

23. (1) A person who obtains information 
under subsection 21 (1) or section 22 that is 
personal information as delïned in the M1111ici­
pal Freedom of lnf ormatio11 and Protection of 
Privacy A ct shall use and disclose il only for 
the purposes of this Act. 

(2) Without limiting the generality of sub­
section ( 1 ), the pcrsonal information rcfcrred 
Io in that subsection includes information 
relating Io, 
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(3) Le conseil de transition peut exiger 
qu'un employé d'une ancienne municipalité ou 
d'un conseil local d'une ancienne municipalité 
soit détachr auprès de lui. 

(4) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition demeure un employé de 
l'ancienne municipalité ou du conseil local, 
qui a le droit de recouvrer du conseil de transi­
tion le salaire de l ' employé et le coût de ses 
avantages rattachés à l'emploi. 

(5) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition a droit aux mêmes avanta­
ges rattachés à l'emploi et à au moins le même 
salaire que ceux qu'elle reçoit dans son poste 
perrna ne nt. 

22. (1) Les membres du conseil de chaque 
ancienne municipalité autre qu'une régie des 
routes locales 011 régie locale des seivices 
publics, les membres de chaque régie des rou ­
tes locales ou régie locale des seivices publics 
qui est une ancienne municipalité, les 
employés et représentants de l'ancienne muni ­
cipalité et les membres, employés et représen­
tants de chaque conseil local d'une ancienne 
municipalité : 

a) d'une part, collaborent avec les mem­
bres, employés et représentants du 
conseil de transition, les aident dans 
l'exercice de leurs fonctions et se 
conforment aux demandes qu'ils font en 
vertu de la présente loi; 

b) d'autre part, sur demande, permettent à 
quiconque est visé à l'alinéa a) d'exami­
ner et de copier tout document, dossier 
ou autre renseignement que l'ancienne 
municipalité ou le conseil local, selon le 
cas, a en sa possession ou sous son 
contrôle et qui se rapporte aux fonctions 
du conseil de transition. 

(2) Le présent article s'applique malgré 
toute restriction ou interdiction prévue par la 
Loi sur l'accès à l 'i11formatio11 et la protection 
de la vie privée et la Loi sur l'accès à l'i11for­
matio11 mu11icipale et la protectio11 de la vie 
privée. 

23. (1) Quiconque obtient, aux termes du 
paragraphe 21 (1) 011 de l'article 22, des ren­
seignements qui sont des renseignements per­
sonnels au sens de la Loi sur l'accès à l'i11for­
matio11 municipale et la protection de la vie 
privée ne les utilise et ne les divulgue que pour 
l'application de la présente loi. 

(2) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (1 ), les renseignements personnels 
visés à cc paragraphe comprennent les rensei­
gnements se rapportant à ce qui suit: 
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a financial transaction or proposed 
financial transaction of an old munici­
pality or a local board of an old munici­
pality; 

anything done or·proposed to be done in 
connection with the finances of an old 
municipality or a local board of an old 
municipality by a member of the coun­
cil of the old municipality or local board 
or by an employee or agent of the old 
municipality or local board. 

(3) A person who wilfully fails to comply 
with subsection (1) shall br. deemed to contra­
vene clause 48 (1) (a) of the Municipal Free­
dom of Information and Protection of Privacy 
Act. 

(4) Subsection (1) applies despite anything 
in the Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act or the Municipal Freedom of 
Information and Protection of Privacy Act. 

24. (1) No proceeding for damages shall be 
commenced against the transition board or any 
of its members, employees or agents for any 
act done in good faith in the execution or 
intended execution of their powers and duties 
under this Act or for any alleged neglect or 
default in the execution in good faith of their 
powers and duties . 

(2) Subsection (1) also applies in respect of 
an employee or agent of an old municipality or 
a local board of an old municipality who acts 
under the direction of, 

(a) the transition board or a member of it; 

(b) the council of the old municipality, if 
the old municipality is not a local roads 
board or a local services board; 

(c) the local roads board or local services 
board that is the old municipality; or 

( d) the local board. 

(3) Despite subsections 5 (2) and (4) of the 
Proceedings Against the Crown Act, subsec­
tions (1) and (2) do nol relieve any person, 
other than one mentioned in those subsections, 
of any liability Io which the person would 
otherwise be subject. 
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a) une opération financière ou un projet 
d'opération financière d ' une ancienne 
municipalité ou d'un conse il local d ' une 
ancienne municipalité; 

b) tout ce qui es t acco mpli ou proj eté 
d ' être accompli relativement aux finan­
ces d'une ancienne municipalité ou d 'un 
conseil local d 'une ancienne municipa­
lité par un membre du conseil de l'an­
cienne municipalité ou du conseil local 
ou par un employé ou représentant de 
l'ancienne municipalité ou du conseil 
local. 

(3) Quiconque omet volontairement de se 
conformer au paragraphe (1) est réputé contre­
venir à l'alinéa 48 (1) a) de la Loi sur l 'accès à 
l'information municipale et la protection de la 
vie privée. 

(4) Le paragraphe (1) s 'applique malgré la 
Loi sur l'accès à l 'information et la protection 
de la vie privée el la Loi sur l'accès à l 'infor­
mation municipale et la protection de la vie 
privée. 

24. (1) Sont irrecevables les instances en 
dommages-intérêts introduites contre le conseil 
de transition ou l'un quelconque de ses mem­
bres, employés ou représentants pour un acte 
accompli de bonne foi dans l'exercice effectif 
ou censé tel de ses pouvoirs el fonctions aux 
termes de la présente loi ou pour une négli­
gence ou un manquement qu'il aurait commis 
dans l'exercice de bonne foi de ces pouvoirs et 
fonctions. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique également 
à l'égard d'un employé ou représentant d'une 
ancienne municipalité ou d'un conseil local 
d'une ancienne municipalité qui agit selon les 
directives, selon le cas : 

a) du conseil de transition ou de l'un de ses 
membres; 

b) du conseil de l'ancienne municipalité, si 
celle-ci n'est pas une régie des routes 
locales ni une régie locale des services 
publics; 

c) de la régie des routes locales ou de la 
régie locale des services publics qui 
constitue l'ancienne municipalité; 

d) du conseil local. 

(3) Malgré les paragraphes 5 (2) et (4) de la 
Loi sur les instances introduites contre la Cou­
ronne, les paragraphes (1) et (2) ne dégagent 
pas une personne, autre qu 'une personne visée 
à ces paragraphes, de la responsabilité qu 'elle 
serait autrement tenue d'assumer. 
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25. (1) The Iransition board is dissolved on 
.lanuary 3 1, 2001 or on such lalcr date as the 
Minister ma y. by regulation, specify. 

(2 ) Ail Ihl· assets and liabilities of tht· 
lransilion board immediately lll·fore it is dis­
solved, inclnding ail rights, interests, appro­
vals, s talus, registrations, entitlements and 
rnnlractual benclïts aud obligations , become 
assets ami liabilities of the city, when the 
transition board is dissolved, withou\ rom­
pensalion. 

(3) Every hy-law or resolution of the transi ­
tion board that is in force immediately bdore 
the transition board is dissolved shall be 
deemed Io be a by-law or resolution of the city 
rnuncil when the transition board is dissolved 
and remains in force, in respect of the part of 
lhe municipal arca to which il applicd immedi­
ately before the transition board was dissolved, 
until it expires or is repealed or amended to 
provide otherwise. 

(4) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the transition board 
could not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

PoWERS AND DuTIES OF 

THE ÜLD MUNICIPALITIES 

26. (1) The Minister may make regulations 
providing that an old municipality or a local 
board of an old municipality, 

(a) shall no\ exercise a specified power 
under a particular Act; 

(b) shall not exercise a specified power 
under a particular Act unless it is exer­
cised in the manner specified in the 
regulation; 

(c) shall not exercise a specified power 
under a particular Act without the 
approval of the transition board or of 
such other person or body as is specified 
in the regulation; 

(d) shall no\ exercise a specified power 
under a particular Act unless it is exer­
cised in accordance with the guidelines, 
if any, issued by the transition board 
under this Act. 

(2) A regulation under subsection (1) may 
be general or specific in its application. 

(3) The following ru les apply with respect 
Io regulations under subsection (1): 

Loi de 1999 sur la cité du Grand Sudbury 

25. (1) Le conseil de trans1t10n est dissous 
le 31 janvier 2001 ou à la date ultérieure que 
précise le ministre par règlement. 

(2) L'actif et le passif du conseil de transi­
tion immédiatement avant sa dissolution, y 
compris les droits, iniérêts, approbations, sta­
tuts et enregistrements ainsi que les avantages 
et obligations contractuels, passent à la cité à 
la dissolution du conseil de transition, sans 
versement d'indemnité. 

(3) Les règleme nts et les résolutions du 
conseil de transition qui sont en vigueur immé­
diatement avant la dissolution de celui-ci sont 
réputés des règlements et des résolutions du 
conseil municipal à la dissolution et demeurent 
en vigueur, à l'égard de la partie du secteur 
municipal à laquelle ils s 'appliquaient immé­
diatement avant la dissolution, jusqu'à leur 
expiration ou leur abrogation ou jusqu'à ce 
qu'ils soient modifiés à l'effet contraire. 

(4) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de transition n'était pas autorisé à le 
faire. 

POUVOIRS ET FONCTIONS 

DES ANCIENNES MUNICIPALITÉS 

26. (1) Le ministre peut, par règlement, 
prévoir qu'une ancienne municipalité ou un 
conseil local d'une ancienne municipalité: 

a) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière; 

b) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si ce 
n'est de la manière précisée dans le 
règlement; 

c) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière sans 
l'approbation du conseil de transition ou 
de ! 'autre personne ou organisme pré­
cisé dans le règlement; 

d) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si ce 
n'est conformément aux directives 
éventuelles données par le conseil de 
transition en vertu de la présente loi. 
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(2) Les règlements pris en application du Idem 

paragraphe (1) peuvent avoir une portée géné-
rale ou particulière. 

(3) Les règles suivantes s'appliquent à Idem 

l'égard des règlements pris en application du 
paragraphe (1) : 
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1. A regulation cannot prevent an old 
municipality or local board from doing 
a nything that it is otherwise required by 
law to do. 

2. A regulation cannot prevent an old 
municipality or local board from taking 
action in an emergency. 

3. A regulation cannot prevent the per­
formance of a contract entered into 
before the day this subsection cornes 
into force. 

4. A regulation cannot prevent an action 
that is approved by, or done in accor­
dance with, guidelines of the transition 
board issued under this Act. 

5. A regulation cannot prevent an action 
that is provided for by a by-law or reso­
lution that also contains provisions to 
the effect that the by-law or resolution 
does not corne into force until, 

1. the approval of the transition board 
or other persan or body specified 
by a regulation made under clause 
(1) (c) has been obtained, or 

ii. guidelines authorizing the action 
are issued by the transition board 
under this Act. 

6. If the transition board or another person 
or body is authorized to give an appro­
val under this Act, it may approve an 
action in advance or retroactively and 
may impose conditions that apply to the 
approval. 

27. (1) The Regional Municipality of Sud­
bury shall pay the expenses of the transition 
board for 2000, in the amounts and al the limes 
specified by the transition board. 

(2) The transition board shall give the coun­
cil of the regional municipality an estimate of 
its expenses and the regional municipality 
shall include them in its operating budget for 
2000. 

(3) The expenses of the transition board 
include the remuneration and expenses of its 
members, as authorized under section 18. 

loi de 1999 sur la cité d11 Grand Sudbury 

1. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité ou un conseil 
local d'accomplir tout ce qu'il est par 
ailleurs tenu par la loi d'accomplir. 

2. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité ou un conseil 
local de prendre des mesures dans une 
situation d'urgence. 

3. Un règlement ne peut pas empêche r 
l'exécution d'un contrat conclu avant 
l'entrée en vigueur du présent paragra­
phe. 

4. Un règlement ne peut pas empêcher un 
acte qui est approuvé par les directives 
que donne le conseil de transition en 
vertu de la présente loi ou accompli 
conformément à celles-ci. 

5. Un règlement ne peut pas empêcher un 
acte prévu par un règlement municipal 
ou une résolution qui contient égale­
ment des dispositions voulant que le 
règlement municipal ou la résolution 
n'entre pas en vigueur tant que, selon le 
cas: 

1. l'approbation du conseil de transi­
tion ou de l'autre personne ou 
organisme précisé dans un règle­
ment pris en application de l'alinéa 
(1) c) n'a pas été obtenue, 

11. les directives autorisant l'acte ne 
sont pas données par le conseil de 
transition en vertu de la présente 
loi. 

6. Si le conseil de transition ou une autre 
personne ou un autre organisme est 
autorisé à donner une approbation en 
vertu de la présente loi, il peut approu­
ver un acte à l'avance ou de façon 
rétroactive et peut assortir l'approbation 
de conditions. 

27. (1) La municipalité régionale de Sud­
bury assume les dépenses qu'engage le conseil 
de transition pour 2000, selon les montants et 
aux moments que précise ce dernier. 

(2) Le conseil de transition donne au conseil 
de la municipalité régionale une estimation de 
ses dépenses et cette dernière les inclut dans 
son budget de fonctionnement de 2000. 

(3) Les dépenses du conseil de transition 
comprennent la rémunération et les indemnités 
de ses membres qui sont autorisées aux termes 
de l'article 18. 
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( 'ot .Ll'CTIVF BARGAINING 

B EFORI' JANUARY 1. 2001 

28. ( 1) The colkclivc agreement, if any, 
thal applics with rt'Spect to employees of an 
old municipality immediatcly before this sub­
scction co mcs into force continues to apply 
with re spec t to thosc employces and with 
rcspcc.:t to cmployces hired to replace !hem 
until the day on which the collective agree­
nH'nt or the composite agreement of which it 
becomes a part ceases Io apply under subsec­
tion 23 (8) or 24 (7), section 29 or subsection 
3 1 (3) of the Public Sec/or Labour Relations 
Tra11sitio11 Act, 1997 with res pec.:t to those 
employees. 

(2) If no collective agreement is in opcr­
ation immediately beforc suhscction (l) cornes 
into force, the most recent collective agree­
ment, if any, shall be deemed to be in effect 
from that day for the purposes of this Act, and 
suhscction (1) applies with necessary modifi­
cations. 

(3) On the day subsection (1) cornes into 
force, the appointment of a conciliation officer 
under section 49 of the Fire Protectio11 and 
Prevention Act, 1997, section 18 of the Labour 
Relations Act, 1995 or section 121 of the 
Police Services Act for the purpose of endeav­
ouring to effect a collective agreement 
between an old municipality and a bargaining 
agent with respect to employees described in 
suhsection (1) is terminated. 

( 4) No conciliation officer shall be 
appointed in respect of a dispute concerning a 
collective agreement described in subsection 
(3). 

(5) On and after the day su hsection (1) 
cornes into force, no bargaining agent is under 
an obligation to bargain as a result of a notice 
to bargain given to it by an old municipality 
and no old municipality is under an obligation 
to hargain as a result of a notice to bargain 
given to it by a bargaining agent. 

(6) On and after the day subsection (1) 
cornes i nto force , no bargaining agent shall 
givc notice to bargain to an old municipality 
under section 47 of the Fire Protection and 
Preventio11 Act, 1997, section 16 or 59 of the 
Labour Relations Act, 1995 or section 119 of 
the Police Services A ct. 

Loi de 1999 sur la cité du Grand Sudbury 

N ÉGOCIATION COLLECTIVE 

AVANT LE J ER JANVIER 2001 

28. (1) La conve ntion collective éventuelle 
qui s ' applique à l ' égard d'employés d'une 
ancienne municipalité immédiatement avant 
l'entrée en vigueur du présent paragraphe 
continue de s ' appliquer à leur égard et à 
l'égard de ceux qui sont engagés pour les rem­
placer jusqu ' au jour où la convention collec­
tive ou la convention mixte dont elle com­
mence à faire partie cesse de s'appliquer à 
l'égard de tels employés aux termes du para­
graphe 23 (8) ou 24 (7), de l'article 29 ou du 
paragraphe 31 (3) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public. 

(2) Si aucune convention collective n'est en 
vigueur immédiatement avant l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1), la convention col­
lective la plus récente, s'il y en a une, est 
réputée être en vigueur à compter de ce jour 
pour l'application de la présente loi et le para­
graphe (1) s'applique avec les adaptations 
nécessaires. 

(3) Le jour de l'entrée en vigueur du para­
graphe (1), prend fin la désignation d'un conci­
liateur ou d'un agent de conciliation aux ter­
mes de l'article 49 de la Loi de 1997 sur la 
prévention et la protection contre l'incendie, 
de l'article 18 de la Loi de 1995 sur les rela­
tions de travail ou de l'article 121 de la Loi sur 
les services policiers pour tenter de parvenir à 
la conclusion d'une convention collective entre 
une ancienne municipalité et un agent négocia­
teur à l'égard d'employés visés à ce paragra­
phe. 

(4) Aucun conciliateur ou agent de concilia­
tion ne doit être désigné à l'égard d'un diffé­
rend concernant une convention collective 
visée au paragraphe (3). 

(5) À compter du jour de l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1 ), aucun agent négo­
ciateur n'est tenu de négocier du fait qu'un 
avis d'intention de négocier lui a été donné par 
une ancienne municipalité et aucune ancienne 
municipalité n'est tenue de négocier du fait 
qu'un avis d'intention de négocier lui a été 
donné par un agent négociateur. 

(6) À compter du jour de l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1), aucun agent négo­
ciateur ne doit donner d'avis d'intention de 
négocier à une ancienne municipalité aux ter­
mes de l'article 47 de la Loi de 1997 sur la 
prévention et la protection contre l'incendie, 
de l'article 16 ou 59 de la Loi de 1995 sur les 
relations de travail ou de l'article 119 de la Loi 
sur les services policiers. 
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(7) On and after the day subsection (1) 
cornes into force, no old municipality shall 
give notice to bargain to a bargaining agent 
under section 47 of the Fire Protection and 
Preventio11 Act, 1997, section 16 or 59 of the 
Labour Relations Act, 1995 or section 119 of 
the Police Services Act. 

(8) On the da y subsection (1) cornes into 
force, interest arbitrations to which an old 
municipality is a party and in which a final 
decision has not been issued are terminated. 

(9) Before January 1, 2001, no employee of 
an old municipality shall strike against the 
municipality and no old municipality shall 
Jock out an employee. 

(10) Sections 81 to 85 and 100 to 108 of the 
Labour Relations Act, 1995 apply with neces­
sary modifications with respect to the enforce­
ment of this section. 

29. (1) Before January l, 2001, for the pur­
poses of section 20 of the Public Sector 
Labour Relations Transition Act, 1997 the 
transition board may make an agreement with 
bargaining agents who represent employees of 
an old municipality to change or not to change 
the number and description of the bargaining 
units in respect of which the agents have bar­
gaining rights, and the agreement is binding 
upon the city as if it had been made by the 
city. 

(2) The agreement does not corne into effect 
u nt il the la ter of, 

(a) the day on which the conditions 
described in subsections 20 (7) and (8) 
of the Public Sector Labour Relations 
Transition Act, 1997 are satisfied; and 

(b) January 1, 2001. 

Restrictions (3) If an agreement is made, during the 
period beginning 10 days after it is executed 
and ending when it cornes into effect, no 
application may be made for certification of a 
bargaining agent to represent employees of an 
old municipality who are not members of a 
bargaining unit when the agreement is 
executed. 

Same (4) During the period beginning when sub-
section (1) cornes into force and ending on 
December 31, 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent to 
represent employees who are already repre­
sented by a bargaining agent and no applica-

loi de 1999 sur la cité du Grand Sudbury 

(7) À compter du jour de l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1), aucune ancienne 
municipalité ne doit donner d'avis d'inlenlion 
de négocier à un agent négociateur aux termes 
de l'article 47 de la Loi de 1997 sur la préven-
tion et la protection contre /'incendie, de l'arti-
cle 16 ou 59 de la Loi de 1995 sur les relations 
de travail ou de l'article 119 de la Loi sur les 
services policiers. 

(8) Le jour de l'entrée en vigueur du para­
graphe (1), prennent fin les arbitrages de diffé­
rends auxquels est partie une ancienne munici­
palité et à l'égard desquels une décision 
définitive n'a pas été rendue. 

(9) Avant le 1er janvier 2001, aucun 
employé d'une ancienne municipalité ne doit 
faire la grève contre la municipalité et aucune 
ancienne municipalité ne doit lock-outer un 
employé. 

(10) Les articles 81 à 85 et 100 à 108 de la 
Loi de 1995 sur les relations de travail s'appli­
quent, avec les adaptations nécessaires, à 
l'égard de l'exécution du présent article. 

29. (1) Avant le 1er janvier 2001, pour l'ap­
plication de l'article 20 de la Loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la transition 
dans le secteur public, le conseil de transition 
peut convenir avec les agents négociateurs qui 
représentent des employés d'une ancienne 
municipalité de modifier ou de ne pas modifier 
le nombre et la description des unités de négo-
ciation à l'égard desquelles les agents négocia-
teurs ont le droit de négocier. L'accord lie la 
cité comme si elle l'avait conclu. 

Idem 
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(2) L'accord n'entre en vigueur qu'au der- Accord: 
· d · · modification mer en date es JOUrs smvants : des unités de 

a) le jour où il est satisfait aux conditions 
visées aux paragraphes 20 (7) et (8) de 
la Loi de 1997 sur les relations de tra-
vail liées à la transition dans le secteur 
public; 

b) le 1er janvier 2001. 

négociation 

(3) En cas de conclusion d'un accord, pen- Restrictions 
dant la période qui commence 10 jours après 
sa souscription et qui se termine lorsqu'il entre 
en vigueur, il ne peut être présenté aucune 
requête en accréditation d'un agent négocia-
teur pour représenter des employés d'une 
ancienne municipalité qui ne sont pas mem-
bres d'une unité de négociation lors de la sous-
cription de l'accord. 

(4) Pendant la période qui commence le Idem 
jour de l'entrée en vigueur du paragraphe (1) 
et qui se termine le 31 décembre 2000, il ne 
peut être présenté aucune requête en accrédita-
tion d'un agent négociateur pour représenter 
des employés qui sont déjà représentés par 
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lion may be made for a dcclaration that a bar­
gai ning agl'nl that represents such employees 
no longer represenls !hem. 

(5) Ou aud afler .January 1, 2001, the right 
to make an application dcscribed in subsection 
(4) is (su hjecl lo the Public Sector Labour 
Uelatio11s Tra11sitio11 Act, 1997) determined 
undl'r the Act lhat otherwise governs collective 
bargaining in respect of the employecs. 

(6) For the purposes of clause (2) (a) of this 
sectio n and of subsection 20 (7) of the Public 
Sector Labour Relatio11s Tra11sitio11 Act, 1997, 
the transition board shall be deemed Io be the 
employer. 

(7) If an agreement described in subsection 
(1) is made , any agreement made by the bar­
gaining agents conccrned under section 21 of 
the P11blic Sector Labo11r Relations Tra11sitio11 
Act, 1997 does not corne into effect until the 
la ter of, 

(a) the day on which the conditions 
dcscribed in subsection 21 (2) of that 
Act arc satisficd; and 

(b) January 1, 2001. 

(8) A copy of the agreement under section 
21 of the Public Sector Labour Relations 
Tra11sitio11 Act, 1997 may be given either to the 
transition board before January 1, 2001 or to 
the city after December 31, 2000, for the pur­
poses of clause (7) (a) of this section and of 
subsection 21 (2) of that Act. 

(9) For the purposes of subsection 21 (4) of 
the Public Sector Labour Relations Transitio11 
Act, 1997, the transition board or a bargaining 
agent may make a request to the Ontario 
Labour Relations Board before January 1, 
2001. 

30. (1) Before January 1, 2001, for the pur­
poses of section 22 of the Public Sector 
Labour Relations Transition Act, 1997, the 
transition board may apply to the Ontario 
Labour Relations Board for an order determin­
ing the number and description of the bargain­
ing units that, in the Board's opinion, are likely 
Io be appropriate for the city's operations. 

(2) An order by the Ontario Labour Rela ­
tions Board under section 22 of the Public 
Sector Labour Relations Transition Act, 1997 

Loi de 1999 sur la cité c/11 Grand S11dh11ry 

un agent négociateur cl il ne peut ê tre 
demandé, par vo ie de requête, aucune déclara ­
tion selon laquelle un agent négociateur qui 
représente de tels employés ne les représente 
plus. 

(5) À compter du 1er janvier 2001, le droit 
de présenter une requête visée au paragraphe 
(4) est, sous réserve de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la tra11sitio11 dans le 
secteur public, déterminé aux te rmes de la loi 
qui régit par ailleurs la négociation collective à 
l'égard des employés. 

(6) Pour l'application de l'alinéa (2) a) du 
présent article et du paragraphe 20 (7) de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition da11s le secteur public, le conseil 
de transition est réputé l'employeur. 

(7) Si un accord est conclu en vertu du para­
graphe (1 ), aucun accord conclu par les agents 
négociateurs visés en vertu de l'article 21 de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition dans le secteur public n'entre en 
vigueur avant le dernier en date des jours sui­
vants : 

a) le jour où il est satisfait aux conditions 
visées au paragraphe 21 (2) de cette loi; 

b) le 1er janvier 2001. 

(8) Pour l'application de l'alinéa (7) a) du 
présent article et du paragraphe 21 (2) de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition dans le secteur public, une copie 
de l'accord prévu à l'article 21 de cette loi 
peut être remise soit au conseil de transition 
avant le 1er janvier 2001, soit à la cité après le 
31 décembre 2000. 

(9) Pour l'application du paragraphe 21 (4) 
de la Loi de 1997 sur les relations de travail 
liées à la transition dans le secteur public, le 
conseil de transition ou un agent négociateur 
peut présenter une demande à la Commission 
des relations de travail de ) 'Ontario avant le 
le' janvier 2001. 

30. (1) Avant le 1er janvier 2001, pour l'ap­
plication de l'article 22 de la Loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la transition 
dans le secteur public, le conseil de transition 
peut, par voie de requête, demander à la Com­
mission des relations de travail de ) 'Ontario de 
rendre une ordonnance dans laquelle elle 
décide du nombre et de la description des uni­
tés de négociation qui, à son avis, sont vrai­
semblablement appropriées pour les activités 
de la cité. 

(2) L'ordonnance que rend la Commission 
des relations de travail de ) 'Ontario aux termes 
de l'article 22 de la Loi de 1997 sur les 
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is binding upon the city as if the application 
had been made by the city, and is binding even 
if the order is not made until after December 
31, 2000. 

(3) An order made under section 22 of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997 on an application under subsection (1) 
cannot take effect before January ] , 2001. 

( 4) If the transition board applies under sub­
section (1) for an order under section 22 of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997, during the period beginning 10 days 
after the application is made and ending when 
an order cornes into effect, no application may 
be made for certification of a bargaining agent 
to represent employees of an old municipality 
who are not members of a bargaining unit 
when the application is made. 

(5) During the period beginning when sub­
section (1) cornes into force and ending on 
December 31, 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent to 
represent employees who are already repre­
sented by a bargaining agent and no applica­
tion may be made for a declaration that a bar­
gaining agent that represents such employees 
no longer represents them. 

(6) On and after January 1, 2001, the right 
to make an application described in subsection 
(5) is (subject to the Public Sector Labour 
Relations Transition Act, 1997) determined 
under the Act that otherwise governs collective 
bargaining in respect of the employees. 

31. (1) Sections 37 (Ontario Labour Rela­
tions Board) and 38 (Arbitration Act, 1991) of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997 apply, with necessary modifications, 
with respect to proceedings before the Ontario 
Labour Relations Board concerning requests 
under subsection 29 (9) and applications under 
subsection 30 (1 ). 

(2) Rules made by the Ontario Labour Rela­
tions Board under subsection 37 (4) of the 
Public Sector Labour Relatio11s Transitio11 Act, 
1997 apply, with necessary modifications, with 
respect to proceedings referred to in subsection 
(1). 
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relatio11s de travail liées à la transitio11 dans le 
secteur public lie la cité comme si celle-ci 
avait présenté la requête, même si elle n'est 
rendue qu'après le 31 décembre 2000. 

(3) L'ordonnance rendue aux termes de l'ar- Idem 

ticle 22 de la Loi de 1997 sur les relations de 
travail liées à la transition da11s le secteur 
public à la suite d'une requête présentée en 
vertu de paragraphe (1) ne peut pas prendre 
effet avant le 1er janvier 2001. 

(4) Si le conseil de transition demande, en 
vertu du paragraphe (1 ), que soit rendue une 
ordonnance aux termes de l'article 22 de la Loi 
de 1997 sur les relations de travail liées à la 
tra11sition dans le secteur public, pendant la 
période qui commence 10 jours après la pré­
sentation de la requête et qui se termine 
lorsqu'une ordonnance prend effet, il ne peut 
être présenté aucune requête en accréditation 
d'un agent négociateur pour représenter des 
employés d'une ancienne municipalité qui ne 
sont pas membres d'une unité de négociation 
lors de la présentation de la requête. 

(5) Pendant la période qui commence le 
jour de l'entrée en vigueur du paragraphe (1) 
et qui se termine le 31 décembre 2000, il ne 
peut être présenté aucune requête en accrédita-
tion d'un agent négociateur pour représenter 
des employés qui sont déjà représentés par un 
agent négociateur et il ne peut être demandé, 
par voie de requête, aucune déclaration selon 
laquelle un agent négociateur qui représente de 
tels employés ne les représente plus. 

(6) À compter du 1er janvier 2001, le droit 
de présenter une requête visée au paragraphe 
(5) est, sous réserve de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public, déterminé aux termes de la loi 
qui régit par ailleurs la négociation collective à 
l'égard des employés. 

31. (1) Les articles 37 (Commission des 
relations de travail de ] 'Ontario) et 38 (Loi de 
1991 sur l'arbitrage) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adapta­
tions nécessaires, à l'égard des instances intro­
duites devant la Commission des relations de 
travail de !'Ontario concernant les demandes 
visées au paragraphe 29 (9) et les requêtes 
visées au paragraphe 30 (1 ). 

(2) Les règles établies par la Commission 
des relations de travail de ]'Ontario en vertu du 
paragraphe 37 (4) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la tra11sition dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adapta­
tions nécessaires, à l'égard des instances visées 
au paragraphe (1). 

Restrictions 

Idem 

Idem 

Application 
et exécution 

Règles visant 
à accélérer le 
déroulement 
des instances 
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(3) Subsections 37 (5) and (6) of the l'ublic 
Scctor /,abour Uclatio11s Tra11sitio11 Act, 1997 
apply, with neccssary modifications, with 
respect Io the mies describcd in subscction (2). 

32. Sections 28 Io 31 apply, with neccssary 
modifications, with respect to local boards of 
the old municipalities. 

Tl!F RFGULAR ELECTION IN 2000 

33. (1) The following persons, if in office 
on Novemher 30, 2000, shall continue in office 
until the first council of the city is organized: 

I. The memhers of the councils of the old 
municipalitics, other than old munici­
palitics that are local roads boards or 
local services boards. 

2. The memhers of the local roads boards 
and local services boards that are old 
municipalitics. 

3. The members of the local boards of the 
old municipalities. 

(2) Subsection (1) applies to elected and 
unelected persons, and applies despite section 
6 of the Muuicipal Elections Act, 1996. 

34. The following rules apply to the regular 
election in 2000 in the municipal area: 

I. The election shall be conducted as if 
sections 2, 3, 4, 5 and 9 were already in 
force. 

2. The transition board shall designate a 
person Io conduct the regular election in 
2000 under the Municipal Elections Act, 
1996. 

3. The ckrks of The Regional Municipal­
ity of Sudbury and of the area munici ­
palities under the Regional Municipality 
of Sudbury Act and the clerk of the city, 
if appointed, shall assis! the person des­
ignated under paragraph 2 and act under 
his or her direction. 

4. The transition board acts as council for 
the purpose of making the decisions that 
council is required to make under the 
Municipal Elections Act, 1996 for the 
regular election. The city council shall 
makc those decisions once the council is 
organized. 

5. The costs of the election that are pay­
able in 2000 shall be included in the 
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(3) Les paragraphes 37 (5) et (6) de la Loi Idem 

de 1997 sur les relations de travail liées à la 
transition dans le secteur public s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, à l'égard des 
règles visées au paragraphe (2). 

32. Les articles 28 à 31 s'appliquent, avec Négociation 

les adaptations nécessaires, à l'égard des ~~i::ve, 
conseils locaux des anciennes municipalités. conseils 

ÉLECTIONS ORDINAIRES DE 2000 

33. (1) Les personnes suivantes demeurent 
en fonction jusqu'à la constitution du premier 
conseil municipal si elles sont en fonction le 
30 novembre 2000: 

1. Les membres du conseil des anciennes 
municipalités, à l'exclusion de celles 
qui sont des régies des routes locales ou 
des régies locales des services publics. 

2. Les membres des régies des routes loca­
les et des régies locales des services 
publics qui sont des anciennes munici­
palités. 

3. Les membres des conseils locaux des 
anciennes municipalités. 

locaux 

Prolongation 
du mandat 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux titulai- Idem 

res de postes électifs et de postes non électifs, 
et il s'applique malgré l'article 6 de la Loi de 
1996 sur les élections municipales. 

34. Les règles suivantes s'appliquent aux Règles 
élections ordinaires de 2000 qui se tiennent s'appliquant 

aux élections 
dans le secteur municipal : ordinaires 

1. Les élections se tiennent comme si les 
articles 2, 3, 4, 5 et 9 étaient déjà en 
vigueur. 

2. Le conseil de transition désigne une per­
sonne pour tenir les élections ordinaires 
de 2000 aux termes de la Loi de 1996 
sur les élections municipales. 

3. Les secrétaires de la municipalité régio­
nale de Sudbury et des municipalités de 
secteur au sens de la Loi sur la munici­
palité régionale de Sudbury ainsi que le 
secrétaire de la cité, s'il est nommé, 
aident la personne désignée aux termes 
de la disposition 2 et agissent selon ses 
directives. 

4. Le conseil de transition agit à titre de 
conseil municipal lorsqu'il s'agit de 
prendre les décisions que ce dernier est 
tenu de prendre aux termes de la Loi de 
1996 sur les élections municipales à 
l'égard des élections ordinaires. Le 
conseil municipal prend ces décisions 
dès qu'il est constitué. 

5. Les frais des élections qui sont payables 
en 2000 sont inscrits au budget de fonc-
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operating budget of The Rcgional Muni­
cipality of Sudbury for 2000. The 
rcgional municipality shall pay those 
costs as directed by the pcrson dc.sig­
nated under paragraph 2. The cost.s of 
the election that arc payable in 2001 
shall be paid by the city. 

6. Each area municipality under the 
Regional Municipality of Sudbury Act 
shall include in ils opcrating budget for 
2000 an amount equal Io the amount it 
would have budgetcd for the costs of the 
regular election in 2000 if this Act had 
not been passed, and shall pay that 
amount to The Regional Municipality of 
Sudbury on or before July 1, 2000. 

7. The amount referrcd Io in paragraph 6 
shall be paid, first, from any reserve or 
reserve fund previously established by 
the area municipality for the costs of the 
regular election in 2000. 

GENERAL 

Enfon:emen1 35. (1) The Minister may apply to the 
Superior Court of Justice for an order requiring 
a person or body to comply with any provision 
of this Act or a regulation made under this Act 
or with a decision or requirement of the transi­
tion board made under this Act. 

Same (2) Subsection (1) is additional to, and does 
not replace, any other available means of 
enforcement. 

Regutations 36. (1) The Lieutenant Governor in Council 

Sa me 

may make regulations, 

(a) providing that, with necessary modifica­
tions, the city or a local board of the 
city may exercise any power or is 
required to perform any duty of an old 
municipality or a local board of an old 
municipality on December 31, 2000 
under an Act or a provision of an Act 
that does not apply to the city or local 
board as a result of the Fewer Municipal 
Politicians Act, 1999; 

(b) providing for consequential amend­
ments to any Act that, in the opinion of 
the Lieutenant Governor in Council, are 
necessary for the effective imple­
mentation of this Act. 

(2) The Minister may make regulations, 

(a) prescribing anything referred to in this 
Act as being prescribed; 
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tionncmcnt de 2000 de la municipalité 
régionale de Sudbury et sont acquittés 
par celle dernière selon les directives de 
la personne désignée aux termes de la 
disposition 2. Les frais des élections qui 
sont payables en 2001 sont acquittés par 
la cité. 

6. Chaque municipalité de secteur au sens 
de la Loi sur la municipalité régionale 
de Sudbury inscrit à son budget de fonc­
tionnement de 2000 une somme égale à 
celle qu'elle aurait prévue pour couvrir 
les frais des élections ordinaires de 2000 
si la présente loi n'avait pas été adoptée, 
et elle la verse à la municipalité régio­
nale de Sudbury au plus tard le 1er juil­
let 2000. 

7. La somme visée à la disposition 6 est 
prélevée d'abord sur toute réserve ou 
tout fonds de réserve que la municipa­
lité de secteur a constitué antérieure­
ment pour couvrir les frais des élections 
ordinaires de 2000 

ÜISPOSITIONS GÉNÉRALES 

35. (1) Le ministre peut, par voie de Exécution 

requête, demander à la Cour supérieure de jus-
tice de rendre une ordonnance exigeant qu'une 
personne ou un organisme se conforme à une 
disposition de la présente loi ou de ses règle-
ments d'application ou à une décision ou exi-
gence du conseil de transition visée à la pré-
sente loi. 

(2) Le paragraphe (1) s'ajoute à tous autres Idem 

moyens d'exécution existants et n'a pàs pour 
effet de les remplacer. 

36. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil Règlements 

peut, par règlement : 

a) prévoir que, avec les adaptations néces­
saires, la cité ou un conseil local de 
celle-ci peut exercer les pouvoirs ou est 
tenu d'exercer les fonctions qu'attribuait 
le 31 décembre 2000 à une ancienne 
municipalité ou à un conseil local d'une 
ancienne municipalité une loi ou une 
disposition d'une loi qui ne s'applique 
pas à la cité ou au conseil local en rai­
son de la Loi de 1999 réduisant le nom­
bre de conseillers municipaux; 

b) prévoir les modifications corrélatives à 
apporter à une loi qui, à son avis, sont 
nécessaires à la mise en application effi­
cace de la présente loi. 

(2) Le ministre peut, par règlement : Idem 

a) prescrire tout ce que la présente loi 
mentionne comme étant prescrit; 
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(b) defin ing any wnrd or expression used in 
this Act that is not expressly defined in 
this Ac!; 

(c) prov iding for any transitional malter 
that, in the opinion of the Minister, is 
neccssary or dcsirable for the effective 
implemcntation of this Act; 

(d) establishing wards for the purposes of 
Sl-clion 3. 

(3) A regulation under clause (2) (c) may 
provide , for example, 

(a) that the city may undertake long-term 
borrowing to pay for operational 
expenditures on transitional costs, as 
dcfined in the regulation, subject to such 
conditions and restrictions as may be. 
prescribed; 

(b) that, for the purposes of section 8 of the 
Municipal Elections Act, 1996, the Min­
ister ma y require a question to be sub­
mitted to the electors of ail or any part 
of the municipal area set out in the regu­
lation. 

(4) A regulation may be general or specific 
in its application. 

(5) A regulation may be made retroactive to 
a date not cartier than January 1, 2001. 

37. (1) This Act applies despite any general 
or special Act and despite any regulation made 
under any other Act, and in the event of a 
conflict between this Act and another Act or a 
regulation made under another Act, this Act 
prevails. 

(2) In the event of a conflict between a 
regulation made under this Act and a provision 
of this Act or of another Act or a regulation 
made under another Act, the regulation made 
under this Act prevails. 

COMMENCEMENT AND SHORT TITLE 

38. (1) Subject to suhsections (2) and (3), 
the Act set out in this Schedule cornes into 
force on the day the Fewer Municipal Politi­
cians Act, 1999 receives Royal Assent. 

(2) Sections 1 and 18 to 37 corne into force 
on u day to be named hy proclamation of the 
Lieutenant Governor. 

(3) Sections 2 to 17 come into force on 
Januury 1, 2001. 

39. The short tille of the Act set out in this 
Schedule is the City of Greater Sudbury Act, 
1999. 
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b) définir tout terme utilisé mais non 
expressément défini dans la présente loi; 

c) prévoir toute mesure de transition qui, à 
son avis, est nécessaire ou souhaitable 
pour la mise en application efficace de 
la présente loi; 

d) constituer des quartiers pour l'applica ­
tion de l'article 3. 

(3) Les règlements pris en application de Exemples 

l'alinéa (2) c) peuvent prévoir, par exemple : 

a) que la cité peut contracter des emprunts 
à long terme pour payer les dépenses de 
fonctionnement liées aux frais de la 
transition, au sens des règlements, sous 
réserve des conditions et des restrictions 
prescrites; 

b) que, pour l'application de l ' article 8 de 
la Loi de 1996 sur les élections munici­
pales, le ministre peut exiger qu'une 
question soit soumise aux électeurs de 
tout ou partie du secteur municipal pré­
cisé dans les règlements. 

( 4) Les règlements peuvent avoir une portée Portée 

générale ou particulière. 

(5) Les règlements peuvent avoir un effet 
rétroactif à une date qui n'est pas antérieure au 
1er janvier 2001. 

37. (1) La présente loi s'applique malgré 
toute loi générale ou spéciale et malgré tout 
règlement pris en application d'une autre loi, 
et les dispositions de la présente loi l'empor-
tent sur les dispositions incompatibles d'une 
autre loi ou d'un règlement d'application de 
celle-ci. 

(2) Les dispositions des règlements pris en 
application de la présente loi l'emportent sur 
les dispositions incompatibles de la présente 
loi, d'une autre loi ou d'un règlement pris en 
application de celle-ci. 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 

Effet 
rétroactif 

Incompa­
tibilité 

Idem 

38. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et Entrée en 
(3), la Loi figurant à la présente annexe entre vigueur 

en vigueur le jour où la Loi de 1999 réduisant 
le nombre de conseillers municipaux reçoit 
la sanction royale. 

(2) Les articles 1 et 18 à 37 entrent en Idem 

vigueur le jour que le lieutenant-gouverneur 
fixe par proclamation. 

(3) Les articles 2 à 17 entrent en vigueur le Idem 

l er janvier 2001. 

39. Le titre abrégé de lu Loi figurant à la lltre abrégé 

présente annexe est Loi de 1999 sur la cité du 
Grand Sudbury. 



Sched./annexe B LOI RÉDUISANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX chap. 14 577 

Town of HaldimandAct, 1999 Loi de 1999 sur la ville de l/a/dimand 

SCHEDULE B ANNEXEB 
TOWN OF HALDIMAND ACT, 1999 LOI DE 1999 SUR LA VILLE 

DE IIALDIMAND 

CONTENTS SOMMAIRE 
INTilRPR ETATION ] NTERPRh"fATION 

1. Definitions 1. Définitions 
THE TOWN LA VILLE 

2. Incorporation 2. Constitution 

3. Wards 3. Quartiers 

4. Town council 4. Conseil municipal 

5. Dissolution of old municipalities 5. Dissolution des anciennes municipalités 

6. Dissolution of divided municipalities 6. Dissolution des municipalités démembrées 
LOCAL BOARDS CoNSEILS LOCAUX 

7. Police services board 7. Commission de services policiers 

8. Public library board 8. Conseil de bibliothèques publiques 

9. Public utility commissions 9. Commission de services publics 

10. Other local boards 10. Autres conseils locaux 

11. Employees of old local boards 11. Employés des anciens conseils locaux 
PowERS OF TIŒ TOWN POUVOIRS DE LA VILLE 

12. Powers re board of health 12. Pouvoirs : conseil de santé 
13. Management of landfill site 13. Gestion de la décharge 

FINANCIAL MATIERS QUESTIONS FINANCIÈRES 

14. Allocation of certain shared costs 14. Répartition de certains frais partagés 
15. By-law re special services 15. Règlements municipaux : services spéciaux 
16. Adjustments, general local municipality levy 16. Redressement, impôt général local 

17. Sewage services rates 17. Redevances de service d'égout 

18. Levi es for various services 18. Impôts pour divers services 

19. Area taxing power 19. Pouvoir d' imposition de secteur 

20. Expenses of the transition board in 2001 20. Dépenses du conseil de transition en 2001 

TRANsmoN BOARD CONSEIL DE TRANSITION 

21. Transition board 21. Conseil de transition 
22. Panels of the transition board 22. Comités du conseil de transition 

23. Power re board of health 23. Pouvoir : conseil de santé 

24. Designation powers 24. Pouvoirs de désignation 
25. Powers re employees of divided 25. Pouvoirs : employés des municipalités 

municipalities, etc. démembrées 
26. Power re certain employment contracts 26. Pouvoir : certains contrats de travail 

27. Power to hire certain town employees 27. Pouvoir d 'engager certains employés 

28. Powers re infonnation, etc. 28. Pouvoir : renseignements 
29. Duty to co-operate, etc. 29. Collaboration 

30. Duties re persona] infonnation 30. Obligations : renseignements personnels 

31. Protection from persona! liability 31. Immunité 

32. Dissolution of the transition board 32. Dissolution du conseil de transition 

ALLocATION COMMJTIEE.5 COMllÉS DE RÉPARTITION 

33. Allocation committees 33. Comités de répartition 

34. The allocation process 34. Processus de répartition 
PoWERS AND DUTIES OF POUVOIRS ET FONCTIONS 

OLD MUNICIPALITIES DES ANCIENNES MUNICIPALilÉS ET 
AND DIVIDED MUNICIPALITIES DES MUNICIPALilÉS DÉMEMBRÉES 

35. Regulations re powers and dulies 35. Règlements : pouvoirs et fonctions 

36. Ex penses of the transition board in 2000 36. Dépenses du conseil de transition en 2000 

COLLECIWE BARGAINING NÉGOCIATION COLLECTIVE 
BEFOREJA"1UARY 1, 2001 AVANT LE 1 ER JANVIER 2001 

37. Collective bargaining, old municipalities 37. Négociation collective, anciennes 
municipalités 



578 

Definition5 

( 11ap. I~ FEWPR MUNICIPAL l'OLITIC'IANS Sched./annexc B 
fown of/ la ltl i1111111tl J\ cl, 1999 

38. Alteralinns Io hargaining units 

10 Apprnpriatc hargaining uniL~ 

40. Administration and cnt"orccment 

41. ( 'olleclive hargaining, divided 
municipalitics 

42. C'nllcctivc hargaining, old local boards 

TllE REGI JLAR ELECTION 1:-.1 2000 

43. Tcrrns cx tcndcd 

44. Rulcs fnr lhe regular clcclion 

GENERAI. 

45. En forcement 

4C>. Regulations 

47. ConllicL~ 

CoMMENC'EMENT AND SHORT TnLE 

48. Commencement 

4'J. Short till e 

Schedule A: The Municipal Area 

INTERPRETATION 

l. (1) ln this Act, 

"co llective agrceme ul " mca ns, 

(:i) a collective agreement within the mean­
ing of the Labour J<elations Act, 1995, 

(b) a collective agreement within the mean­
ing of Part IX of the Fire Protection and 
Preve11tion Act, 1997, or 

(c) an agreement under Part VIII of the 
Police Services Act; ("convention 
collective") 

" dividcd municipality" me.ans either The 
Regional Municipality of Haldimand-Norfolk 
or the City of Nanticoke as they exist on 
Decembcr 31, 2000; ("municipalité 
démembrée") 

" local board" means a public utility commis­
sion, transportation commission, public 
library board, board of park management , 
board of hcalth, police services board or 
othcr body cstablished or exercising power 
undcr any general o r special Act with 
respect to any of the affairs of an old 
municipality or of the town, but does not 
include, 

(a) the transition board, 

(b) a children's aid socie ty, 

(c) a conservation authority, or 

(d) a school board; ("conseil local") 

"mcrgcd area" means all of an old municipal ­
ity that forms part of the town or all of that 
portion of a divided municipality that 
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38. Modification des unités de négociation 

J<J. Unités de négociation appropriées 

40. Application et exécution 

4 t. Négociation collective, municipalités 
démemhrées 

42. Négociation collective, anciens conseils 
locaux 

ÉLEC"llONS ORDINAIRES DE 2000 

43. Prolongation du mandai 

44 . Règles s'appliquant aux é leclions ordinaires 

ÜISPOSl1JONS GÉNÉR/\LF.S 

45. Exécution 

46. Règlements 

47. lncornpatihilité 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 

48. En trée en vigueur 

49. Titre abrégé 

Annexe A: Le secteur municipal 

INTERPRÉTATION 

1. (1) Les définitions qui suive nt s'appli -
quent à la présente loi. 

«a ncienne municipalité» La ville de Haldi­
mand ou la ville de Dunnvillc telles qu'elles 
existent le 31 décembre 2000. («old munici ­
pality») 

«ava ntage municipal» S'entend notamment 
d ' un avantage direct ou indirect qui résulte 
immédiatement de l'affectation de sommes à 
un se rvice ou à une activité et d ' un avantage 
qui résultera seulement de l'affectation de 
sommes supplémentaires au service ou à 
l'activité. («municipal bene.fit») 

«Conse il de transition» Le conseil de transition 
visé au paragraphe 21 (1). («transition 
board») 

«co nseil local» Commission de services 
publics, commission de transport, conseil de 
bibliothèque publique, commission de ges­
tion des parcs, conseil de sa nté , commission 
de services policiers ou autre organisme créé 
par une loi générale ou spéciale ou exerçant 
un pouvoir en vertu d ' une telle loi en ce qui 
concerne les affaires d'une ancienne munici­
palité ou de la ville. Sont toutefois exclues 
de la présente définition les entités 
suivantes : 

a) le conseil de trn nsition; 

b) les sociétés d'aide à l' enfance; 

c) les offices de protection de la nature; 

d) les conseils scolaires. («local board») 

«Convention collective» S'entend, se lon le 
cas: 

Définitions 
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forms part of the town; ("secteur fusionné") 

"Minister" means the Minister of Municipal 
Affairs and Housing; ("ministre") 

"municipal area" means the area that com­
prises the geographic area of jurisdiction of 
the old municipalities on December 31, 
2000 and the area that comprises the geo­
graphic area of jurisdiction described in 
Schedule A to this Act of the City of Nanti­
coke as il exists on December 31, 2000, with 
su ch adjustments as ma y be prescribed 
under subsection (2); ("secteur municipal") 

"municipal benefit" includes a direct or 
indirect benefit which is available immedi­
ately after an expenditure of money on a 
service or activity and a benefit which will 
be available only after an additional 
expenditure of money on the service or 
activity; ("avantage municipal") 

"old municipality" means either the Town of 
Haldimand or the Town of Dunnville, as 
they exist on December 31, 2000; 
("ancienne municipalité ") 

"special service" means a service or activity of 
the town that is not being provided or under­
taken generally throughout the town or that 
is being provided or undertaken al different 
levels or in a different manner in different 
parts of the town; ("service spécial") 

"town" means the Town of Haldimand incor­
porated by this Act; ("ville") 

"transition board" means the transition board 
referred to in subsection 21 (1 ). ("conseil de 
transition") 

(2) On or before June 30, 2000, the Minister 
may, by regulation, make adjustments to the 
geographic area described in Schedule A that 
constitutes part of the municipal area. 

THE TOWN 

2. (1) On January 1, 2001, the inhabitants 
of the municipal area are constituted as a body 
corporate under the name "Town of Haldi­
mand" in English and "ville de Haldimand" in 
French. 

(2) The body corporate has the status of a 
city and a local municipality for ail purposes. 

(3) Despite subsection 64 (1) of the Munici­
pal Act, the town shall not have a board of 
contrai. 

loi de 1999 sur la ville de /Jaldimand 

a) d 'une convention collective au sens de 
la loi de 1995 sur les relations de tra­
vail; 

b) d'une convention collective au sens de 
la partie IX de la loi de 1997 sur la 
prévention et la protection contre /'in­
cendie; 

c) d'une convention visée par la partie VIII 
de la loi sur les services policiers. 
(«collective agreement») 

«ministre» Le ministre des Affaires munici­
pales et du Logement. («Minister») 

«municipalité démembrée» La municipalité 
régionale de Haldimand-Norfolk ou la cité 
de Nanticoke telles qu'elles existent le 31 
décembre 2000. («divided municipality») 

«secteur fusionné» S'entend de la totalité 
d'une ancienne municipalité qui fait partie 
de la ville ou de la totalité de la partie d'une 
municipalité démembrée qui en fait partie. 
(«merged area») 

«secteur municipal» Secteur constitué du terri­
toire relevant de la compétence des ancien­
nes municipalités le 31 décembre 2000 et 
secteur constitué du territoire de compé­
tence, décrit à l'annexe A de la présente loi, 
de la cité de Nanticoke, telle qu'elle existe à 
cette date, avec les modifications prescrites 
en vertµ du paragraphe (2). («municipal 
area») 

«service spécial» Service de la ville qui n'est 
pas fourni ou activité de la ville q1;1i n'est 
pas exercée généralement dans toute la ville 
ou qui l'est à des niveaux différents ou 
d'une manière différente dans des parties 
différentes de la ville. («special service») 

«Ville» La ville de Haldimand constituée aux 
termes de la présente loi. («town») 

(2) Au plus tard le 30 juin 2000, le ministre 
peut, par règlement, modifier le territoire, 
décrit à l'annexe A, qui constitue une partie du 
secteur municipal. 

LA VILLE 

Modification 
du secteur 
municipal 

2. (1) Le 1er janvier 2001, les habitants du Cons1i1u1ion 

secteur municipal sont constitués en personne 
morale sous le nom de «ville de Haldimand» 
en français et de «Town of Haldimand» en 
anglais. 

(2) La personne morale a le statut d'une cité Statut 

et d'une municipalité locale à toutes fins. 

(3) Malgré le paragraphe 64 (1) de la Loi Comit~de 

sur les municipalités, la ville ne doit pas avoir régie 

de comité de régie. 



580 Chap. 1-l FFWER MIJNICll'AL l'OLITICIANS Schcd./anncxc B 

\\'anl.-.. 

Town 
councll 

Sa me 

Transition. 
first council 

Dissolution 
of old muni­
cipalities 

Rights and 
dulies 

Sa me 

Exception, 
emergency 
powers 

By-laws and 
resolutions 

7inm of /la ldimand Act, 1999 

3. The municip<il arca is dividcd into six 
wanls as cstablishcd by regulation. 

4. ( 1) Tht• town rnnncil is composcd of the 
mayor, t• kckd by general vote , and six other 
mcmbt·rs, cleckd in accordance with subsec­
tion (2). 

(2) One member of the council shall be 
ekcted for cach ward. 

(3) The following spccial mies apply Io the 
ml'!nbcrs of the council ekcted in the 2000 
rcgular e lcction: 

1. Despite section 6 of the Municipal Elec­
tions Act, 1996, the members' terms of 
office begin on .lanuary 1, 2001. 

2. Despite subsection 49 (1) of the M1mici­
pal Act, the first meeting of the council 
shall be held on or beforc January 9, 
2001. 

5. (1) The old municipalities are dissolved 
on January 1, 2001. 

(2) The town stands in the place of the old 
municipalities for ail purposes. 

(3) Without limiting the generality of sub­
section (2), 

(a) the town has every power and duty of an 
old municipality or a divided municipal­
ity under any general or special Act, in 
respect of the part of the municipal area 
Io which the power or duty applied on 
December 31, 2000; and 

(b) ail the assets and liabilities of the old 
municipalities on December 31, 2000, 
including ail rights, interests, approvals, 
status, registrations, entitlements and 
contractual benefits and obligations, 
become assets and liabilities of the town 
on January 1, 2001, without compensa­
tion. 

(4) Until the town council elected in the 
2000 regular election is organized, each old 
municipality continues Io have the powers il 
possesses on Decembcr 31, 2000, for the pur­
pose of dealing with emergencies. 

(5) Every by-law or resolution of an old 
municipality that is in force on December 31, 
2000 shall be dcemed Io be a by-law or reso­
lution of the town council on January 1, 2001 
and remains in force , in respect of the part of 
the municipal area Io which it applied on 
December 31, 2000, until it expires or is 
repealed or amended Io provide otherwise. 

/,oi de 1999 sur la ville de /laldimand 

3. Le sec teur municipal est divisé en s ix Quartiers 
quartiers constitués par règlement. 

4. (1) Le conseil municipal se compose du Conseil 
maire, élu au sc rutin général, et de six autres municipal 

membres , élus conformément au paragraphe 
(2). 

(2) Un membre du conseil est élu par quar- Idem 
lier. 

(3) Les règles particulières qui suivent s'ap- Disposi1ion 

Pliquent aux membres du co nseil élus lors des transiloire , 
premier 

élections ordinaires de 2000 : conseil 

1. Malgré l'article 6 de la Loi de 1996 sur 
les élections municipales, le mandat des 
membres commence le 1er janvier 2001. 

2. Malgré le paragraphe 49 (1) de la Loi 
sur les municipalités, la première 
réunion du conseil se tient au plus tard 
le 9 janvier 2001. 

5. (1) Les anciennes municipalités sont dis- Dissolution 

soutes le 1er janvier 2001. ~:~iennes 
municipalités 

(2) La ville remplace les anciennes munici- Droits et 
palités à toutes fins. obligations 

(3) Sans préjudice de la portée générale du Idem 
paragraphe (2) : 

a) la ville exerce les pouvoirs et fonctions 
qu'une loi générale ou spéciale attribue 
à une ancienne municipalité ou à une 
municipalité démembrée, à l' égard de la 
partie du secteur municipal à laquelle 
ces pouvoirs ou fonctions s'appliquaient 
le 31 décembre 2000; 

b) l'actif et le passif des anciennes munici­
palités au 31 décembre 2000, y compris 
les droits, intérêts, approbations, statuts 
et enregistrements ainsi que les avanta­
ges et obligations contractuels, passent à 
la ville le 1er janvier 2001, sans verse­
ment d'indemnité. 

(4) Tant que le conseil municipal dont les 
membres sont élus aux élections ordinaires de 
2000 n'a pas été constitué, chaque ancienne 
municipalité continue d'exercer les pouvoirs 
qu'elle possède le 31 décembre 2000 afin de 
s'occuper des situations d'urgence. 

(5) Les règlements et les résolutions d'une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 31 
décembre 2000 sont réputés des règlements et 
des résolutions du conseil municipal le 1er jan­
vier 2001 et demeurent en vigueur, à l'égard de 
la partie du secteur municipal à laquelle ils s'ap­
pliquaient le 31 décembre 2000, jusqu'à leur 
expiration ou leur abrogation ou jusqu'à ce qu'ils 
soient modifiés à l'effet contraire. 

Exception, 
pouvoirs 
d'urgence 

Règlements 
et résolulions 



Sched./annexe B LOI RÉDUISANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX chap. 14 581 

Official 
plans 

E1fect of this 
section 

Employees 
ofold 
munici­
palities 

Same 

Dissolution 
of divided 
munici­
palities 

Rights and 
dulies 

Sa me 

Exception, re 
debentures 

Town of HaldimandAct, 1999 

(6) Every official plan of an old municipal­
ity that is in force on December 31, 2000 shall 
be deemed to be an official plan of the town on 
January 1, 2001 and remains in force, in 
respect of the part of the municipal area to 
which it applied on December 31, 2000, until 
it is revoked or amended to provide otherwise. 

(7) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the old municipality 
could not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

(8) A person who is an employee of an old 
municipality on December 31, 2000 and who 
would, but for this Act, still be an employee of 
the old municipality on January 1, 2001 is 
entitled to be an employee of the town or of 
one of its local boards on January 1, 2001. 

(9) A person's employment with an old 
mu nicipality shall be deemed not to have been 
terminated for any purpose by anything in sub­
section (8). 

6. (1) The Regional Municipality of Haldi­
mand-Norfolk and the City of Nanticoke are 
dissolved on January 1, 2001. 

(2) On January 1, 2001, the town stands in 
the place of the divided municipalities with 
respect to matters that are within the town's 
jurisdiction. 

(3) Without limiting the generality of sub­
section (2), 

(a) the town has every power and duty of a 
divided municipality under any general 
or special Act, in respect of the pa rt of 
the municipal area to which the power 
or duty applied on December 31, 2000; 
and 

(b) ail the assets and liabilities of the 
divided municipalities on December 31, 
2000 that are allocated to the town 
under section 34, including ail rights, 
interests, approvals, status, registrations, 
entitlements and contractual benefits 
and obligations, become assets and lia­
bilities of the town on January 1, 2001, 
without compensation. 

(4) The town and the Town of Norfolk 
jointly stand in the place of The Regional 
Municipality of Haldimand-Norfolk with 
respect to debentures issued by the regional 
municipality on which the principal remains 
unpaid on December 31, 2000. 

Loi de 1999 sur la ville de llaldimand 

(6) Chaque plan officiel d'une ancienne 
municipalité qui est en vigueur le 31 décembre 
2000 est réputé un plan officiel de la ville le 
1er janvier 2001 et demeure en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle il s'appliquait le 31 décembre 2000, 
jusqu'à son abrogation ou jusqu'à ce qu'il soit 
modifié à l'effet contraire. 

(7) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancienne municipalité n'était pas autorisée à 
le faire. 

(8) La personne qui est un employé d'une 
ancienne municipalité le 31 décembre 2000 et 
qui le serait encore le 1er janvier 2001 en l'ab­
sence de la présente loi a le droit d'être un 
employé de la ville ou d'un de ses conseils 
locaux le 1er janvier 2001. 

(9) L'emploi d'une personne auprès d'une 
ancienne municipalité est réputé ne pas avoir 
pris fin à quelque fin que ce soit en raison du 
paragraphe (8). 

Pla n.• 
offi ciels 

Effet du 
présent 
article 

Employés 
des 
anciennes 
municipalités 

Idem 

6. (1) La municipalité régionale de Haldi- Dissolution 

mand-Norfolk et la cité de Nanticoke sont dis- des municipalités 
sou tes le 1er janvier 2001. démembrées 

(2) Le 1er janvier 2001, la ville remplace les Droits et 
municipalités démembrées à l'égard des ques- obligations 

lions relevant de sa compétence. 

(3) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (2) : 

a) la ville exerce les pouvoirs et fonctions 
qu'une loi générale ou spéciale attribue 
à une municipalité démembrée, à 
l'égard de la partie du secteur municipal 
à laquelle ces pouvoirs ou fonctions 
s'appliquaient le 31 décembre 2000; 

b) les éléments d'actif et de passif des 
municipalités démembrées au 31 
décembre 2000 qui sont attribués à la 
ville aux termes de l'article 34, y com­
pris les droits, intérêts, approbations, 
statuts et enregistrements ainsi que les 
avantages et obligations contractuels, 
passent à la ville le 1er janvier 2001, 

sans versement d'indemnité. 

(4) La ville et la ville de Norfolk rempla­
cent conjointement la municipalité régionale 
de Haldimand-Norfolk à l'égard des dében­
tures que celle-ci a émises et dont le principal 
demeure impayé le 31 décembre 2000. 

Idem 

Exception: 
débentures 



582 Chap . 14 Fl'WER MUNICIPAL POUTICIANS Schcd./annexe B 

Sa me 

Fxceptwn. 
landlïll site 

Fxccption. 
emergem::y 
power., 

By-laws and 
reso lutions 

Official plan' 

Fffect of thi' 
!-iection 

Fmployec' 
of divided 
municipal­
iti e~ 

Sa me 

'fow11 of /laldimwul Act, 1999 

(5) The town and the Town of Norfolk arc 
jointly ami scverally liablc Io make payments 
requircd under the dchentures, including the 
pa ymcnt of any related debt charges that arc 
pa yable on or after January 1, 2001. 

(6) On .lanuary 1, 2001, the town and the 
Town of Norfolk become joint owncrs, without 
rnmpcnsation, of the landfill site known as the 
Tom 1 lowc landfill site that is owned by The 
Regional Municipality of l laldimand -Norfolk 
on Deccmher 31 , 2000. 

(7) Until the town council elected in the 
2000 rcgular election is organized, each 
divided municipality continues to have the 
powers it possesses on Dccembc r 31, 2000, for 
the purpose of dealing with cmergencies in the 
municipal area. 

(8) Eve ry by-law or resolntion of a divided 
municipality that is in force on Dccember 31, 
2000 in respect of a part of the municipal area 
shall be deemed to be a by-law or resolution of 
the town council on .lanuary 1, 2001 and 
remains in force, in respect of the part of the 
municipal area to which it applied on 
Dcce mbe r 31, 2000, 11 nt il it expires or is 
repealed or amended to provide otherwise. 

(9) Evcry official plan of a divided munici­
pality that is in force on December 31, 2000 in 
respect of a part of the municipal area shall be 
deemed to be an official plan of the town on 
.lanuary 1, 2001 and remains in force, in 
respect of the part of the municipal area to 
which it applied on December 31, 2000, until 
it is revoked or amended to provide otherwise. 

(IO) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
ronfcrring rights, privileges, franchises, immu­
nitics or exemptions if the old municipality 
could not repeal or amcnd, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

( 11) A persan who is an employee of a 
dividcd municipality on Dcccmber 31, 2000 
and who would, but for this Act, still be an 
cmploycc of the divided municipality on Jan­
uary 1. 2001 is cntitled to be an employer of 
the town, the Town of Norfolk or a local board 
of one of them on .January 1, 200 I. 

(12) A person 's employment with a divided 
nrnnicipality shall be deemcd not to have been 
terminated for any purposc by anything in sub­
scction ( 11 ). 

/,ni de 1999 sur la ville de l/aldimand 

(5) La ville et la ville de Norfolk so nt 
conjointement et individuellement responsa­
bles des paiements liés aux débentures, y co m­
pris des frais de la dette y afférents qui sont 
exigibles le 1er janvier 2001 ou par la suite. 

(6) Le 1 cr janvier 200 1, la ville et la ville de 
Norfolk deviennent propriétaires conjoints, 
sans verse ment d ' indemnité, de la décharge 
appelée décharge Tom Howe dont est proprié­
taire la municipalité régionale de Haldimand­
Norfolk le 31 décembre 2000. 

(7) Tant que le conseil municipal dont les 
membres sont élus aux élections ordinaires de 
2000 n'a pas été constitué, chaque municipa­
lité démembrée continue d 'exe rcer les pou ­
voirs qu'elle possède le 31 décembre 2000 afin 
de s'occuper des situations d ' urgence qui sur­
viennent dans le sec teur municipal. 

(8) Les règlements et les résolutions d'une 
municipalité démembrée qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 à l'égard d'une partie du 
secteur municipal sont réputés des règlements 
et des résolutions du conseil municipal le 
1er janvier 2001 et demeurent en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient le 31 décembre 
2000, jusqu'à leur expiration ou leur abroga ­
tion ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés à l'ef­
fet contraire. 

(9) Chaque plan officiel d'une municipalité 
démembrée qui est en vigueur le 31 décembre 
2000 à l'égard d'une partie du secteur munici ­
pal est réputé un plan officiel de la ville le 
ier janvier 2001 et demeure en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle il s'appliquait le 3 1 décembre 2000, 
jusqu'à son abrogation ou jusqu'à ce qu ' il soit 
modifié à l'effet contraire. 

(IO) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser 1 'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancienne municipalité n'était pas autorisée à 
le faire. 

(11) La personne qui est un employé d'une 
municipalité démembrée le 31 décembre 2000 
et qui le serait encore le ier janvier 2001 en 
l'absence de la présente loi a le droit d'être un 
employé de la ville, de la ville de Norfolk ou 
d'un co nseil local de l'une ou l'autre le 
1er janvier 2001. 

(12) L'emploi d'une personne auprès d'une 
munic ipalité démembrée est réputé ne pas 
avoir pris fin à quelque fin que cc soit en 
raison du paragraphe (11 ). 

Idem 
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LocAL BOARDS 

7. (l) On January l, 2001, the Regional 
Municipality of Haldimand-Norfolk Police 
Services Board is continued under the name 
"Haldimand and Norfolk Police Services 
Board" in English and "Commission des 
services policiers de Haldimand et Norfolk" in 
French. 

(2) The Haldimand and Norfolk Police Ser­
vices Board is the police services board of the 
town and the Town of Norfolk. 

(3) The Haldimand and Norfolk Police Ser­
vices Board shall be deemed to be a joint 
board established under subsection 33 (1) of 
the Police Services Act by the agreement 
described in subsection (4). 

(4) The agreement dated Joly 22, 1998 
between The Regional Municipality of Haldi­
mand-Norfolk and the Solicitor General for the 
provision of police services in the regional 
municipality is continued as an agreement 
between the Town of Haldimand and the Town 
of Norfolk, as parties in lieu of the regional 
municipality, and the Solicitor General. Sub­
sections 10 (2) and 33 (2) of the Police Ser­
vices Act shall be deemed to have been com­
plied with in connection with the agreement. 

(5) Despite subsection 33 (5) of the Police 
Services Act, a member of the Regional 
Municipality of Haldimand-Norfolk Police 
Services Board on December 31, 2000 con­
tinues as a member of the Haldimand and Nor­
folk Police Services Board until the appoint­
ment of his or her successor, and he or she is 
eligible for reappointment. 

8. (1) On January 1, 2001, a library board 
for the town is established under the name 
"Haldimand Public Library Board" in English 
and "Conseil des bibliothèques publiques de 
Haldimand" in French. 

(2) The Haldimand Public Library Board 
shall be deemed to be a public library board 
established under the Public Libraries Act. 

(3) The public library boards of the old 
municipalities and of the City of Nanticoke are 
dissolved on January 1, 2001. 

(4) Until the members of the Haldimand 
Public Library Board first take office after 
December 31, 2000, each public library board 
of an old municipality or the City of Nanticoke 
continues to have the powers it possesses on 

Loi de 1999 sur la ville de llaldimand 

CoNSEIL'> LOCAUX 

7. (1) Le 1er janvier 2001, la Commission 
des services policiers de la municipalité régio­
nale de Haldimand-Norfolk est maintenue sous 
le nom de «Commission des services policiers 
de Haldimand et Norfolk» en français et de 
«Haldimand and Norfolk Police Services 
Board» en anglais. 

(2) La Commission des services policiers de 
Haldimand et Norfolk est la commission de 
services policiers de la ville et de la ville de 
Norfolk. 

(3) La Commission des services policiers de 
Haldimand et Norfolk est réputée une commis­
sion de police mixte constituée aux termes du 
paragraphe 33 (1) de la Loi sur les services 
policiers au moyen de l'entente visée au para­
graphe (4). 

(4) L'entente conclue le 22 juillet 1998 
entre la municipalité régionale de Haldimand­
Norfolk et le solliciteur général pour la presta­
tion de services policiers dans la municipalité 
régionale est maintenue comme entente à 
laquelle sont parties la ville de Haldimand et la 
ville de Norfolk, en remplacement de la muni­
cipalité régionale, et le solliciteur général. Les 
paragraphes 10 (2) et 33 (2) de la Loi sur les 
services policiers sont réputés avoir été obser­
vés en ce qui a trait à l'entente. 

(5) Malgré le paragraphe 33 (5) de la Loi 
sur les services policiers, les personnes qui 
sont membres de la Commission des services 
policiers de la municipalité régionale dt; Haldi­
mand-Norfolk le 31 décembre 2000 sont main­
tenues comme membres de la Commission des 
services policiers de Haldimand et Norfolk 
jusqu'à la nomination de leurs successeurs, et 
leur mandat est renouvelable. 

8. (1) Est créé le 1er janvier 2001 un 
conseil de bibliothèques pour la ville appelé 
«Conseil des bibliothèques publiques de Haldi­
mand» en français et «Haldimand Public 
Library Board» en anglais. 

(2) Le Conseil des bibliothèques publiques 
de Haldimand est réputé un conseil de biblio­
thèques publiques créé en vertu de la Loi sur 
les bibliothèques publiques. 

(3) Les conseils de bibliothèques publiques 
des anciennes municipalités et de la cité de 
Nanticoke sont dissous le 1er janvier 2001. 

(4) Tant que les membres du Conseil des 
bibliothèques publiques de Haldimand n'ont 
pas commencé à occuper leur charge après le 
31 décembre 2000, chaque conseil de biblio­
thèques publiques d'une ancienne munici-
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Dl'ce111her 31 , 2000, for the purpose of dealing 
with l'mergrncies in the m11nicipal area. 

(5) Ali the assets and liahilities of the p11hlic 
lihrary hoards of the old 11111nicipalities on 
De cl'mbrr 31, 2000, including ait rights, 
intcrests, approvals, status, registrations, 
entitkments and contractual bcnefits and 
obligations, hecome assets and liahilities of the 
1 laldimand Public Library Board on January 1, 
2001, without compensation. 

(6) Ali the asscts and liabilities of the public 
library board of the City of Nanticoke on 
December 31, 2000 that arc allocated to the 
town under section 34, including ait rights, 
interests, approvals, status , registrations, 
entitle111ents and contractual benefits and 
obligations, bccome assets and liabilities of the 
Haldimand Public Library Board on January 1, 
2001, without compensation. 

(7) Every hy-law or resolution of a public 
library hoard of an old municipality that is in 
force on Decemher 31, 2000 shall be deemed 
to be a by-law or resolution of the Haldimand 
Public Library Board on January 1, 2001 and 
remains in force, in respect of the part of the 
municipal area to which it applied on 
December 31, 2000, until it expires or is 
repealed or amended to provide otherwise. 

(8) Every by-law or resolution of a public 
library board of the City of Nanticoke that is in 
force on December 31, 2000 in respect of a 
part of the municipal area shall be deemed to 
be a by-law or resolution of the Haldimand 
Public Library Board on January I, 2001 and 
remains in force, in respect of the part of the 
municipal area to which it applied on 
December 31, 2000, until it expires or is 
repealed or amended to provide otherwise. 

(9) Nothing in titis section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the public library board 
of an old municipality or a divided municipal­
ity could not repeal or amend, as the case may 
be, the by-law or resolution. 

9. (1) The public utility commissions of the 
old municipalities and of the City of Nanticoke 
are dissolved on January 1, 2001. 
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palité ou de la cité de Nanticoke continue 
d'exercer les pouvoirs qu'il possède à cette 
date afin de s'occuper des situations d'urgence 
qui surviennent dans le secteur municipal. 

(5) L'actif et le passif des conseils de biblio­
thèques publiques des anciennes municipalités 
au 31 décembre 2000, y compris les droits, 
intérêts, approbations, statuts et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
contractuels, passent au Conseil des bibliothè­
ques publiques de Haldimand le 1er janvier 
2001, sans versement d'indemnité. 

(6) Les éléments d'actif et de passif du 
conseil de bibliothèques publiques de la cité de 
Nanticoke au 31 décembre 2000 qui sont attri ­
bués à la ville aux termes de l'article 34, y 
compris les droits, intérêts, approbations , sta ­
tuts et enregistrements ainsi que les avantages 
et obligations contractuels, passent au Conseil 
des bibliothèques publiques de Haldimand le 
1er janvier 2001, sans versement d'indemnité. 

(7) Les règlements et les résolutions d'un 
conseil de bibliothèques publiques d'une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 sont réputés des règlements 
et des résolutions du Conseil des bibliothèques 
publiques de Haldimand le 1er janvier 2001 et 
demeurent en vigueur, à l'égard de la partie du 
secteur municipal à laquelle ils s'appliquaient 
le 31 décembre 2000, jusqu'à leur expiration 
ou leur abrogation ou jusqu'à ce qu'ils soient 
modifiés à l'effet contraire. 

(8) Les règlements et les résolutions d'un 
conseil de bibliothèques publiques de la cité de 
Nanticoke qui sont en vigueur le 31 décembre 
2000 à l'égard d'une partie du secteur munici­
pal sont réputés des règlements et des résolu­
tions du Conseil des bibliothèques publiques 
de Haldimand le 1er janvier 2001 et demeurent 
en vigueur, à l'égard de la partie du secteur 
municipal à laquelle ils s'appliquaient le 31 
décembre 2000, jusqu'à leur expiration ou leur 
abrogation ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés 
à l'effet contraire. 

Aclil el 
passil 

Idem, 
municipalité 
démembrée 

Règlements 
el résolutions 

Idem, 
municipalité 
démembrée 

(9) Le présent article n'a pas pour effet Idem 

d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de bibliothèques publiques d'une 
ancienne municipalité ou d'une municipalité 
démembrée n'était pas autorisé à le faire. 

9. (1) Les commissions de services publics 
des anciennes municipalités et de la cité de 
Nanticoke sont dissoutes le 1er janvier 2001. 

Commission 
de services 
publics 
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(2) Ali the assets and liabilities of the public 
utility commissions of the old municipalities 
on December 31, 2000, including ail rights, 
interests, approvals, status, registrations, 
entitlements and contractual benefits and 
obligations, becomc assets and liabilities of the 
town on January I, 2001, without compensa­
tion. 

(3) Ali the assets and liabilities of the public 
utility commission of the City of Nanticoke on 
December 31 , 2000 that are allocated to the 
town under section 34, including all rights, 
interests, approvals, status, registrations, 
entitlements and contractuai benefits and 
obligations, become assets and liabilities of the 
town on January 1, 2001, without compensa­
tion. 

10. (1) This section does not apply with 
respect to police services boards, boards of 
health, public library boards and public utility 
commissions. 

(2) The local boards of the old municipal­
ities on December 31, 2000 are continued as 
local boards of the town on January 1, 2001. 

(3) Each of the local boards of the divided 
municipalities on December 31, 2000 is con­
tinued as two separate local boards of the town 
and of the Town of Norfolk, respectively, on 
January 1, 2001. 

(4) Each of the two separate local boards 
established by subsection (3) stands in the 
place of the local board of the divided munici­
pality with respect to the matters that are 
within the jurisdiction of the separate local 
board. 

(5) The town may merge two or more local 
boards continued by subsection (2) or (3) into 
a new local board. 

(6) When two or more local boards (the 
"predecessor boards") are merged into a new 
local board, every by-law or resolution of a 
predecessor board that is in force immediately 
before the merger shall be deemed to be a 
by-law or resolution of the new local board 
when the merger takes place, and it remains in 
force, in respect of the part of the municipal 
area to which it applied immediately before 
the merger, until it expires or is repealed or 
amended to provide otherwise. 

(7) Subseclion (6) applies, with necessary 
modifications, with respect to by-laws and res­
olutions of the town that relate to a prede­
cessor board. 
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(2) L'actif et le passif des commiss ions de 
services publics des anciennes municipalités 
au 31 décembre 2000, y compris les droits, 
intérêts, approbations, statuts et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
contractuels, passent à la ville le 1 cr janvier 
2001, sans versement d'indemnité. 

(3) Les éléments d'actif et de passif de la 
commission de services publics de la cité de 
Nanticoke au 31 décembre 2000 qui sont attri­
bués à la ville aux termes de l'article 34, y 
compris les droits, intérêts, approbations, sta­
tuts et enregistrements ainsi que les avantages 
et obligations contractuels, passent à la ville le 
ier janvier 2001, sans versement d'indemnité. 

10. (1) Le présent article ne s 'applique pas 
à l'égard des commissions de services poli ­
ciers, des conseils de santé, des conseils de 
bibliothèques publiques et des commissions de 
services publics. 

(2) Les conseils locaux des anciennes muni­
cipalités existant le 31 décembre 2000 sont 
maintenus comme conseils locaux de la ville le 
1er janvier 2001. 

(3) Chacun des conseils locaux des munici­
palités démembrées existant le 31 décembre 
2000 est maintenu comme deux conseils 
locaux distincts de la ville et de la ville de 
Norfolk, respectivement, le 1er janvier 2001. 

(4) Chacun des deux conseils locaux dis­
tincts constitués par le paragraphe (3) rem­
place, à l'égard des questions qui relèvent de 
sa compétence, le conseil local de la municipa­
lité démembrée. 

(5) La ville peut fusionner en un nouveau 
conseil local deux conseils locaux ou plus que 
maintient le paragraphe (2) ou (3). 

(6) Lorsque deux conseils locaux ou plus 
(les «anciens conseils») sont fusionnés en un 
nouveau conseil local, leurs règlements et leurs 
résolutions qui sont en vigueur immédiatement 
avant la fusion sont réputés des règlements et 
des résolutions du nouveau conseil local à 
compter de la fusion et demeurent en vigueur, 
à l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient immédiatement 
avant la fusion, jusqu'à leur expiration ou leur 
abrogation ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés 
à l'effet contraire. 

(7) Le paragraphe (6) s 'applique, avec les 
adaptations nécessaires, à l'égard des règle­
ments et des résolutions de la ville qui ont trait 
à un ancien conseil. 
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(8) Ail the assets and liabilities of the 
predecessor boards immcdiately bcfore they 
are merged, i11cl11tli11g ail rights, interests, 
appmvals, status, registrations, cntitlemcnts 
and contractual benefits and obligations, 
bccome assets and liabilities of the new local 
board when the mergcr takcs place, without 
compensation. 

(9) Nothing in this section authorizes the 
repcal or amendment of a by-law or rcsolution 
conferring rights, privilegcs, franchises, immu­
nities or exemptions if the prcdcccssor board 
cou Id not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

11. (!) A persan who is an employec of a 
local board of an old municipality on 
Dccembcr 31, 2000 and who would, but for 
this Act, still be an employee of the local 
board on January !, 2001 is cntitlcd to be an 
employcc of the town or of one of its local 
boards on .lanuary !, 2001. 

(2) A persan who is an cmployce of a local 
board of a dividcd municipality on Dcccmbcr 
31, 2000 and who would, but for this Act, still 
be an employcc of the local board on January 
1, 2001 is entitled to be an employee of the 
town, the Town of Norfolk or of a local board 
of one of thcm on January l, 2001. 

(3) A pcrson's cmploymcnt with a local 
board of an old municipality or a divided 
municipality shall be dccmcd not to have bccn 
terminatcd for any purposc by anything in sub­
section ( 1) or (2). 

PoWERS OF TIIE ToWN 

12. ( 1) The town is the board of hcalth for 
the Haldimand-Norfolk Hcalth Unit, if the 
transition board dcsignatcs it as the board of 
hcalth on or before the prcscribed date. 

(2) If the transition board docs not dcsignatc 
a board of health for the Haldimand-Norfolk 
Hcalth Unit on or bcfore the prcscribed date 
under subscction (!), the town is the board of 
health for the unit if the Minister of Hcalth and 
Long-Term Care dcsignatcs it as such by a 
regulation made under this subsection. 

(3) If the town is dcsignatcd as the board of 
health for the Haldimand-Norfolk Health Unit, 
the town has the powers, rights and dulies of a 
board of hcalth undcr the Health Protection 
and Promotion Act. 

13. Jointly with the Town of Norfolk, the 
town shall opcratc and maintain the Tom 
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(8) L'actif et le passif des anciens conseils 
immédiatement avant leur fusion, y compris 
les droits, intérêts, approbations, statuts et 
enregistrements ainsi que les avantages et obli ­
gations contractuels, passent au nouveau 
conseil local au moment de la fusion, sans 
versement d'indemnité. 

Actif et 
passif 

(9) Le présent article n'a pas pour effet Effet du 

d'autoriser l'abrogation ou la modification présent 
article 

d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancien conseil n'était pas autorisé à Je faire. 

11. (1) La personne qui est un employé 
d'un conseil local d'une ancienne municipalité 
le 31 décembre 2000 et qui le serait encore le 
1er janvier 2001 en l'absence de la présente loi 
a le droit d'être un employé de la ville ou d'un 
de ses conseils locaux le 1er janvier 2001. 

(2) La personne qui est un employé d'un 
conseil local d'une municipalité démembrée le 
31 décembre 2000 et qui le serait encore le 1er 
janvier 2001 en l'absence de la présente loi a 
le droit d'être un employé de la ville, de la 
ville de Norfolk ou d'un conseil local de l'une 
ou l'autre le 1er janvier 2001. 

(3) L'emploi d'une personne auprès d'un 
conseil local d'une ancienne municipalité ou 
d'une municipalité démembrée est réputé ne 
pas avoir pris fin à quelque fin que cc soit en 
raison du paragraphe (1) ou (2). 

POUVOIRS DE LA VILLE 

12. (1) La ville est le conseil de santé de la 
circonscription sanitaire de Haldimand-Nor­
folk si le conseil de transition la désigne 
comme tel au plus tard à la date prescrite. 

(2) Si le conseil de transition ne désigne pas 
de conseil de santé pour la circonscription 
sanitaire de Haldimand-Norfolk au plus tard à 
la date prescrite visée au paragraphe (1), la 
ville est le conseil de santé de cette circons-
cription si le ministre de la Santé et des Soins 
de longue durée la désigne comme tel par 
règlement pris en application du présent para-
graphe. 

(3) Si la ville est désignée comme conseil 
de santé de la circonscription sanitaire de Hal­
dimand-Norfolk, elle possède les pouvoirs, les 
droits et les obligations que la Loi sur la pro-
tection et la promotion de la santé attribue à 
un conseil de santé. 

Employés 
des anciens 
conseils 
locaux 

Idem 

Idem 

Pouvoirs: 
conseil de 
santé 

Idem 

Idem 

13. La ville exploite et entretient, conjointe- Gestion de la 

ment avec la ville de Norfolk, la dé- décharge 
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Howe landfill site referred to in subsection 6 
(6), unkss they agree otherwise. 

FINANCIAL MAITERS 

14. (l) The following costs shall be allo­
cated in the prescribed manner between the 
town and the Town of Norfolk: 

1. The costs of operating and maintaining 
the Tom Howe landfill site referred to in 
subsection 6 (6). 

2. The costs of the Haldimand and Norfolk 
Police Services Board payable under 
the agreement referred to in subsection 
7 (4). 

(2) The town shall pay the costs described 
in subsection (1) that are allocated to it. 

(3) The amount of the costs or expenses to 
be allocated between the town and the Town of 
Norfolk under the following statutes shall be 
determined in the prescribed manner instead of 
the manner required by the applicable statute: 

1. If a designated area under the Ambu­
lance Act consists, in whole or in part, 
of the town and the Town of Norfolk, or 
of a portion of them, the costs that 
would otherwise be apportioned under 
that Act to the town and the Town of 
Norfolk in respect of the designated 
area. 

2. The costs incurred by the town or the 
Town of Norfolk as the delivery agent 
under the Day Nurseries Act for the geo­
graphic area of the town and the Town 
of Norfolk. 

3. The expenses mentioned in subsection 
72 (1) of the Health Protection and 
Promotion Act that are incurred in 
respect of the Haldimand-Norfolk 
Health Unit. 

4. The costs incurred by the town or the 
Town of Norfolk as the delivery agent 
under the Ontario Works Act, 1997 for 
the geographic area of the town and the 
Town of Norfolk. 

5. The costs that would otherwise be allo­
cated to the town and the Town of Nor­
folk under subsection 4 (7) of the Social 
Housing Funding Act, 1997. 

15. (1) Subject to the restrictions set out in 
this section, the town may do the following 
things by by-law: 

Loi de 1999 sur la ville de llaldimand 

charge Tom Howe visée au paragraphe 6 (6), à 
moins d 'accord à l'effe t contraire. 

QUESTIONS FlNANCIÈRES 

14. (1) Les frais suiva nts sont répartis de la Répartition 

manière prescrite entre la ville et la ville de de certains 
Norfolk : frais partagés 

1. Les frais d 'exploita tion et d 'entretien de 
la décharge Tom Howe visée au para­
graphe 6 (6). 

2. Les frais de la Commission des se rvices 
policiers de Haldimand et Norfolk qui 
sont exigibles aux termes de l'entente 
visée au paragraphe 7 (4). 

(2) La ville paie les frais visés au paragra­
phe (1) qui lui sont attribués. 

(3) Le montant des frai s ou dépenses à 
répartir entre la ville et la ville de Norfolk aux 
termes des lois suivantes est fixé de la manière 
prescrite plutôt que de la manière exigée par la 
loi applicable : 

1. Si une zone désignée en vertu de la Loi 
sur les ambulances se compose en tota­
lité ou en partie de la ville et de la ville 
de Norfolk, ou d'une partie de celles-ci, 
les frais qui seraient par ailleurs répartis 
entre elles à l'égard de la zone aux ter­
mes de cette loi. 

2. Les frais que la ville ou la ville de Nor­
folk engage à titre d'agent de prestation 
des services aux termes de la Loi sur les 
garderies à l'égard de la zone géogra­
phique de la ville et de la ville de Nor­
folk. 

3. Les dépenses visées au paragraphe 
72 (1) de la Loi sur la protection et la 
promotion de la santé qui sont engagées 
à l'égard de la circonscription sanitaire 
de Haldimand-Norfolk. 

4. Les frais que la ville ou la ville de Nor­
folk engage à titre d'agent de prestation 
des services aux termes de la Loi de 
1997 sur le programme Ontario au tra­
vail à l'égard de la zone géographique 
de la ville et de la ville de Norfolk. 

5. Les frais qui seraient par ailleurs répar­
tis entre la ville et la ville de Norfolk 
aux termes du paragraphe 4 (7) de la Loi 
de 1997 sur le financement du logement 
social. 

Paiement 

Fixation des 
montants 

15. (1) Sous réserve des restrictions énon- Règlements 

cées au présent article, la ville peut, par règle- ::i~aux: 
ment municipal, faire ce qui suit : spéciaux 
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1. ldentify a sperial service . 

2. Dell'rminc the anwunt of the town 's 
cosls (inrluùing capital rnsts, ùebenture 
charges and charges for dt'JHeciation or 
for a reserve fond) that are relateù Io 
that sperial service. 

3. Suhject to a regulation made under sub­
section (5), designate one or more 
mcrged areas of the town as an area in 
which the n:siùents and propc:rty owners 
reccive or will reccive an adùitional 
municipal henefit from the special ser­
vice that is not or will not be received in 
the other merged areas of the town. 

4. Determine the portion of the amount 
determined under paragraph 2 that 
represents the additional cost of provid­
ing the additional municipal benefit in 
each area designated under paragraph 3 
and set out the method it used for mak­
ing that determination. 

5. Determine the amount, if any, of the 
additional cost referred Io in paragraph 
4 that is Io be raiscd under subsection 
(8). 

Res1riction (2) A by-law may be made with respect Io a 

Sa me 

specia l service, 

(a) that was being provided in a merged 
area of the town by or on behalf of an 
old municipality or divided municipality 
or a local board of an old municipality 
o r divided municipality; and 

(b) that continued Io be provided in the 
merged area by or on behalf of the town 
or a local board of the town al any lime 
during 2001. 

(3) A by-Iaw cannot designate a merged 
area under paragraph 3 of subsection (1) as one 
in which residents and property owners do not 
cu rrent ly receive but will receive an additional 
municipal benefit from the specia l service in 
future unless, 

(a) the expenditures necessary to make the 
additional benefit available in the 
merged area appear in the town's budget 
for the year (as adopted under section 
367 of the Municipal Act); or 
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1. Désigner un service spécial. 

2. Fixer le montant de ses frais (y compris 
les frais d'immobilisations ainsi que les 
frais liés aux débenturcs, à l'amortisse­
ment ou à un fonds de réserve) qui 
découlent de ce service spécial. 

3. Sons réserve d'un règlement pris en 
application du paragraphe (5), désigner 
une ou plusieurs secte urs fusionnés de la 
ville comme secteur dans lequel le ser­
vice spéc ial procure ou procurera aux 
résidents et aux propriétaires fonciers un 
avantage municipal supplémen taire qui 
n'est ou ne sera pas procuré dans les 
autres secteurs fusionnés de la ville. 

4. Ca lculer la fraction du montant fixé aux 
termes de la disposition 2 qui rep rése nte 
le coût additionnel à engager pour offrir 
l'avantage municipal supplémentaire 
dans chaque secteur désigné aux termes 
de la disposition 3 et exposer la 
méthode que la ville a utilisée pour 
effectuer ce calcul. 

5. Calculer la fraction éventuelle du coût 
additionnel visé à la disposition 4 qui 
doit être recueillie aux termes du para­
graphe (8). 

(2) Un règlement municipal peut être Restriction 

adopté à l'égard d'un service spécial qui 
répond aux conditions suivantes : 

a) il était fourni dans un secteur fusionné 
de la ville par une ancienne municipa­
lité, une municipalité démembrée ou un 
conseil local d'une ancienne mu nicipa­
lité ou d ' une municipalité démembrée , 
ou pour le compte de l'un ou l'autre; 

b) il a continué à être fourni dans le secteur 
fusionné par la ville ou un conseil local 
de celle-ci, ou pour le compte de l'un ou 
l'autre, à un moment donné en 2001. 

(3) Un règlement municipal ne peut pas Idem 

désigner un secteur fusionné visé à la disposi-
tion 3 du paragraphe (1) comme secteur dans 
lequel le service spécial ne procure pas actuel­
lement un avantage municipal supplémentaire 
aux résidents et aux propriétaires fonciers mais 
leur en procurera un à l'avenir sauf si, selon le 
cas: 

a) les sommes nécessaires pour offrir 
l'avantage supplémentaire dans le sec­
teur fusionné sont inscrites au budget de 
la ville pour l'année, tel qu'il est adopté 
aux termes de ) 'article 367 de la Loi sur 
les municipalités; 
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(b) the town bas cstablished a reservc fund 
to finance those expenditures over a 
period of years. 

(4) The town cannot pass a by-law for a 
particular year (the "applicable year") aftcr 
2002 with respect to a particular special ser­
vice unless the following conditions are met: 

1. The town passed a by-law with respect 
to the special service in 2002. 

2. The town passed a by-law with respect 
to the special service for every year 
after 2002 and before the applicable 
year. 

(5) For the purposes of paragraph 3 of sub­
section (!),the Minister may, by regulation, 

(a) specify an area that may be designated 
under that paragraph even though it is 
not composed of one or more merged 
areas; 

(b) prescribe circumstances in which an 
area may be designated under that para­
graph even though it is not composed of 
one or more merged areas. 

(6) A regulation under subsection (5) may 
be general or specific in its application and 
may apply differently to different special ser­
vices. 

(7) A regulation under subsection (5) may 
be made retroactive to a date not earlier than 
January 1 of the year in which the regulation is 
made. 

(8) For each year in which a by-law under 
subsection (1) is in force, the town shall levy a 
special local municipality levy under section 
368 of the Municipal Act on the rateable prop­
erty in the area designated under paragraph 3 
of subsection (1) to raise the amount deter­
mined under paragraph 5 of that subsection. 

(9) Such rateable property as may be pre­
scribed is exempt from the levy under subsec­
tion (8) to the extent prescribed. 

16. (1) This section applies with respect to 
the tax rates levied to raise the general local 
municipality levy under section 368 of the 
Municipal Act. 

(2) A reference in this section to the assets 
or liabilities of a merged area is a reference to, 
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b) la ville a créé un fonds de réserve pour 
financer les sommes nécessaires sur une 
période de plusieurs années. 

(4) La ville ne peut pas adopter de règle- Idem 

ment municipal pour une année donnée («l'an-
née applicable») postérieure à 2002 à l'égard 
d'un service spécial particulier à moins que les 
conditions suivantes ne soient réunies : 

1. Elle a adopté un règlement municipal à 
l'égard du service spécial en 2002. 

2. Elle a adopté un règlement municipal à 
l'égard du service spécial pour chaque 
année postérieure à 2002 et antérieure à 
l'année applicable. 

(5) Pour l'application de la disposition 3 du Règlements, 

paragraphe (1 ), le ministre peut, par règle- ~~~~~~~s 
ment: 

a) préciser un secteur qui peut être désigné 
en vertu de cette disposition même s'il 
ne se compose pas d'un ou de plusieurs 
secteurs fusionnés; 

b) prescrire les circonstances dans lesquel­
les un secteur peut être désigné en vertu 
de cette disposition même s'il ne se 
compose pas d'un ou de plusieurs sec­
teurs fusionnés. 

(6) Les règlements pris en application du 
paragraphe (5) peuvent avoir une portée géné-
rale ou particulière et s'appliquer de manière 
différente à des services spéciaux différents. 

(7) Les règlements pris en application du 
paragraphe (5) peuvent avoir un effel réfroactif 
à une date qui n'est pas antérieure au 1er jan-
vier de l'année au cours de laquelle ils sont 
pris. 

(8) Pour chaque année pendant laquelle un 
règlement municipal visé au paragraphe 
(1) est en vigueur, la ville prélève un impôt 
extraordinaire local aux termes de l'article 368 
de la Loi sur les municipalités sur les biens 
imposables du secteur désigné visé à la dispo­
sition 3 du paragraphe (1) pour recueillir le 
montant calculé aux termes de la disposition 5 
de ce paragraphe. 

Idem 

Idem 

Impôt extra­
ordinaire 

(9) Les biens imposables prescrits sont exo- Idem 

nérés de l'impôt prévu au paragraphe (8) dans 
la mesure prescrite. 

16. (1) Le présent article s'applique à 
l'égard des taux d'imposition qui sont fixés 
pour recueillir l'impôt général local aux termes 
de l'article 368 de la Loi sur les municipalités. 

(2) La mention, au présent article, des élé­
ments d'actif ou de passif d'un secteur 
fusionné est une mention : 

Redresse­
ments, impôt 
général local 

1 nterpréta­
tion 
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(a) in lht· case of a mcrged area compriscd 
of an old municipality, the asscts or lia ­
hilitics on Decemhcr 31. 2000 of the 
municipality and ils local boards; and 

(h) in tht· case of a merged area comprised 
of part of a dividcd municipality, the 
assets or liabilitics on December 31, 
2000 of the municipality and its local 
boards that arc allocated Io the town 
under section 34. 

(3) Subjcct Io the restrictions set out in this 
section, the town may, by by-law, decrease the 
tax rates that would otherwise apply on the 
asscssment within a merged area, 

(a) if the town council considers that it 
wonld be unfair that the taxpayers in the 
merged area not reccive direct benefit 
from the assets or any class of assets of 
the mergcd area; and 

(b) if the amount of taxes los! by decrcasing 
the tax rates does not exceed the value 
of the assets referred Io in clause (a). 

( 4) Subjecl Io the restrictions set out in this 
section, the town may, by by-law, increase the 
tax rates that would otherwisc apply on the 
assessment within a merged area, 

(a) if the town council considers that it 
would be unfair that the taxpayers out­
side the rnerged area be rcsponsible for 
the liabilities or any class of liabilities 
of the merged area; and 

(b) if the arnount of taxes gained by 
increasing the tax rates does not exceed 
the value of the liabilities referred to in 
clause (a). 

(5) The town cannot pass a by-law under 
this section for 2009 or a subsequent year. 

(6) The town cannot pass a by-law under 
this sec tion for a particular year (the "appli­
cable year") aftcr 2002 with respect to a 
merged area unless the following conditions 
are met: 

1. The town passed a by-law under this 
section in 2002 with respect Io the 
rnerged area. 

Loi de 1999 sur la ville de l/a/dimand 

a) dans le cas d'un secteur fusionné consti ­
tué d'une ancienne municipalité, des 
éléments d'actif 011 de passif, au 31 
décembre 2000, de la municipalité et de 
ses conseils locaux; 

h) dans le cas d'un secteur fusionné consti ­
tué d'une partie d'une municipalité 
démembrée, des éléments d'actif ou de 
passif, au 31 décembre 2000, de la 
municipalité et de ses conseils locaux 
qui sont attribués à la ville aux termes 
de ) 'article 34. 

(3) Sous réserve des restrictions énoncées 
au présent article, la ville peut, par règlement 
municipal, diminuer les taux d'imposition qui 
s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de l'éva­
luation dans un secteur fusionné si les condi­
tions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu'il sera it 
injuste pour les contribuables du secteur 
fusionné de ne pas tirer un avantage 
direct des éléments d'actif ou d'une 
catégorie d'éléments d'actif du secteur 
fusionné; 

b) le manque à gagner d'impôt découlant 
de la diminution des taux d'imposition 
ne dépasse pas la valeur des éléments 
d'actif visés à l'alinéa a). 

(4) Sous réserve des restrictions énoncées 
au présent article, la ville peut, par règlement 
municipal, augmenter les taux d'imposition 
qui s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de 
l'évaluation dans un secteur fusionné si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu'il serait 
injuste pour les contribuables de l 'exté­
rieur du secteur fusionné de prendre en 
charge les éléments de passif ou une 
catégorie d'éléments de passif du sec­
teur fusionné; 

b) l'excédent d'impôt découlant de l'aug­
mentation des taux d'imposition ne 
dépasse pas la valeur des éléments de 
passif visés à l'alinéa a). 

Diminution 
des taux 
d'imposition 

Augmenta­
tion des taux 
d'imposition 

(5) La ville ne peut adopter de règlement Restriction 

municipal en vertu du présent article pour les 
années 2009 et suivantes. 

(6) La ville ne peut pas adopter de règle- Idem 

ment municipal en vertu du présent article 
pour une année donnée («l'année applicable») 
postérieure à 2002 à l'égard d'un secteur 
fusionné à moins que les conditions suivantes 
ne soient réunies : 

1. Elle a adopté un règlement municipal en 
vertu du présent article en 2002 à 
l'égard du secteur fusionné. 
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2. The town passed a by-Iaw under this 
section with respect to the merged area 
for every year after 2002 and before the 
applicable year. 

(7) ln any year, increases or decreases, as 
the case may be, in the tax rates on different 
classes of property in a merged area must bear 
the same proportion to each other as the pro­
portion of the applicable tax ratios established 
under section 363 of the Municipal Act for the 
property classes for the year. 

(8) The town shall include in its budget (as 
adopted under section 367 of the Municipal 
Act) for a year the amounts resulting from an 
increase or decrease in tax rates under this 
section for the year. 

(9) The Minister may, by regulation, require 
the town to exercise its powers under this sec­
tion and may require the town to do so with 
respect to such assets and liabilities as may be 
specified in the regulation and to do so in the 
manner specified in the regulation. 

(10) A regulation under subsection (9) may 
be general or specific in its application. 

(11) A regulation under subsection (9) may 
be made retroactive to January 1 of the year in 
which it is made. 

(12) A by-law of the town passed under this 
section, whether it is passed before or after a 
regulation is made under subsection (9), is of 
no effect to the extent that it does no! comply 
with the regulation. 

(13) ln this section, 

"assets" means reserves, reserve fonds and 
such other assets as may be prescribed; 
("éléments d'actif') 

"liabilities" means debts and such other liabil­
ities as may be prescribed. ("éléments de 
passif') 

17. The town may pass by-Iaws under sec­
tion 221 of the Municipal Act for imposing 
sewage services rates to recover ail or part of 
the cost of the establishment, construction, 
maintenance, operation, extension, improve­
ment and financing of the collection and dis­
posai of sewage. 

l oi de 1999 sur la ville de Haldimand 

2. Elle a adopté un règlement municipal en 
ve rtu du présent article à l' égard du sec­
teur fusionné pour chaque année posté­
rieure à 2002 et antérieure à l'année 
applicable. 

(7) Au cours d 'une année, le rapport entre 
les augmentations ou les diminutions, selon le 
cas, des taux d ' imposition applicables aux dif­
férentes catégories de biens d ' un secteur 
fusionné est le même que ce lui qui existe entre 
les coefficients d ' impôt, fixés aux termes de 
l'article 363 de la Loi sur les municipalités, qui 
sont applicables à ces catégories de biens pour 
l'année. 

(8) La ville inclut dans son budget d 'une 
année, tel qu'il est adopté aux termes de l'arti­
cle 367 de la Loi sur les municipalités, les 
sommes découlant d'une augmentation ou 
d'une diminution des taux d'imposition, visée 
au présent article, pour l'année. 

(9) Le ministre peut, par règlement, exiger 
que la ville exerce les pouvoirs que lui attribue 
le présent article et qu'elle le fasse à l'égard 
des éléments d'actif et de passif et de la 
manière que précise le règlement. 

(10) Les règlements pris en application du 
paragraphe (9) peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière. 

(11) Les règlements pris en application du 
paragraphe (9) peuvent avoir un effet rétroactif 
au 1er janvier de l'année au cours de laquelle 
ils sont pris. 

(12) Les règlements municipaux de la ville 
qui sont adoptés en vertu du présent article, 
qu'ils le soient avant ou après la prise d'un 
règlement en application du paragraphe (9), 
sont sans effet dans la mesure où ils ne se 
conforment pas à celui-ci. 

(13) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

«éléments d'actif» Les réserves, les fonds de 
réserve et les autres éléments d 'actif pres­
crits. ( «assets») 

«éléments de passif» Les dettes et les autres 
éléments de passif prescrits. («liabilities») 

17. La ville peut, par règlement municipal 
adopté en vertu de l'article 221 de la Loi sur les 
municipalités, imposer des redevances de service 
d'égout pour recouvrer tout ou partie des frais 
qu'elle engage pour le captage et l'évacuation 
des eaux d'égout, y compris les frais liés à l'éta­
blissement, à la construction, à l'entretien, à 
l'exploitation, à l'agrandissement, à l'améliora­
tion et au financement de ces services. 
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18. (1 ) The lown 111ay establish one or more 
1111111icipal service arcas and lcvy one or more 
special loc<il 11111nieipality levies nnder section 
368 ol the M1111icipal Act in the municipal ser­
vice areas for the pnrposc of raising ail or part 
of its cosls for the following services, includ ­
ing the costs of establishing, constructing, 
111aintaining. operating, improving, cxtcnding 
and financing those services: 

1. The snpply and distribution of water. 

2. Fire protection and prevcntion. 

3. Public transportation, other than high­
ways. 

4. Street lighting. 

5. The collection and disposai of sewage. 

(2) For the purposes of subsection (1 ), the 
town may levy different special local munici­
pality levies in different municipal service 
areas and the different levies may vary on any 
basis the town considers relevant. 

19. (1) ln this section, 

"area taxing power" means a power under sec­
lion 15 or 18 of this Act or under any other 
provision of an Act, regulation or order that 
authorizes the town to raise costs related to 
services by imposing taxes on lcss than ail 
the rateable property in the town. 

(2) The town shall exercise its area taxing 
power with respect to such services as may be 
prescribed and shall do so in the prescribed 
taxation years and in the prescribed manner. 

(3) A regulation authorized by subsection 
(2) cannot prescribe a taxation year after the 
2004 taxation year. 

( 4) A by-law of the town passed under an 
area taxing power, whether it is passed before 
or after a regulation authorized by subsection 
(2), is of no effect to t.he extent that it does not 
comply with the regulation. 

20. (l) The town shall pay that portion of 
the expenses of the transition board for 2001 
that is specified by the transition board, and 

Loi de 1999 sur la ville de /Jaldimand 

18. ( 1) La ville peut constitue! ~n ou plu ­
sieurs secteurs de services mu111c1paux et y 
prélever un ou plusieurs impôts extraordinaires 
locaux aux termes de l'article 368 de la Loi sur 
les municipalités pour recueillir tout ou partie 
des frais qu'elle engage pour les services sui -
vant<>, y compris les frais liés à l'établissement, 
à la construction, à l'entretien, à l'exploitation, 
à l'agrandissement, à l'amélioration et au 
financement de ces services : 

l. L'approvisionnement en eau et sa distri­
bution. 

2. La protection et la prévention contre 
l'incendie. 

3. Les transports en commun, à l'exclusion 
des voies publiques. 

4. L'éclairage des rues. 

5. Le captage et l'évacuation des eaux 
d'égout. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
ville peut prélever des impôts extraordinaires 
locaux différents dans des secteurs de services 
municipaux différents, ces impôts pouvant 
varier sous tout rapport que la ville estime 
pertinent. 

19. (1) La définition qui suit s'applique au 
présent article. 

«pouvoir d'imposition de secteur» Pouvoir 
prévu par l'article 15 ou 18 de la présente 
loi ou par une autre disposition d'une loi, 
d'un règlement, d'un ordre, d'une ordon­
nance ou d'un arrêté qui autorise la ville à 
recueillir les frais liés à des services en pré­
levant des impôts sur moins de la totalité des 
biens imposables de celle-ci. 

(2) La ville exerce son pouvoir d'imposition 
de secteur à l'égard des services prescrits et le 
fait au cours des années d'imposition et de la 
manière prescrites. 

(3) Un règlement qu'autorise le paragraphe 
(2) ne peut pas prescrire une année d 'imposi-
tion postérieure à l'année d'imposition 2004. 

(4) Les règlements municipaux de la ville 
qui sont adoptés en vertu d'un pouvoir d'impo­
sition de secteur, qu'ils le soient avant ou après 
la prise d'un règlement autorisé par le paragra-
phe (2), sont sans effet dans la mesure où ils ne 
se conforment pas à ce règlement. 
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20. (1) La ville assume la fraction des Dépenses du 

dépenses du conseil de transition pour 2001 ~~=;:0~een 
que précise celui-ci, et effectue les paiements 2001 
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Town of Haldimand Act, 1999 

shall make paymcnts in lhc amounts and al lhc 
limes specificd by the transilion board. 

(2) The transition board shall givc the town 
council an cstimatc of its cxpcnscs and the 
council shall includc in lhe town 's opcrating 
budget for 2001 the portion of the expenscs 
that the town is rcquired to pay. 

(3) The expenses of the lransition board 
includc the remuneration and expenses of its 
mcmbers, as authorizcd undcr section 21. 

TRANSITION BOARD 

21. (1) A transition board shall be cstab­
lishcd by a rcgulation made undcr this section. 

(2) The transition board is a corporation 
without sharc capital and is composcd of such 
persons as the Ministcr may appoint, including 
non-voting mcmbcrs . 

(3) The Ministcr may designatc a mcmber 
of the board as its chair. 

(4) The mcmbcrs of the board arc cntitlcd to 
be paid the rcmuncration and cxpcnscs author­
izcd by a rcgulation made under this section. 

(5) The primary fonction of thé transition 
board is to facilitatc the transition from the old 
municipalitics, the dividcd municipalities and 
lhcir local boards to lhc lown, the Town of 
Norfolk and thcir local boards, 

(a) by controlling the decisions of the old 
municipalitics, divided municipalitics 
and thcir local boards that could have 
significant financial conscqucnccs for 
the town, the Town of Norfolk and thcir 
local boards; and 

(b) by dcvcloping business plans for the 
town, the Town of Norfolk and their 
local boards in order to maximize the 
cfficicncy and costs savings of this new 
municipal structure. 

(6) The transition board has such powcrs 
and dulies for the purposcs of this Act and the 
Town of Norfolk Act, 1999 as may be prc­
scribcd by a rcgulation made undcr this sec­
tion, in addition to the powcrs and dulies set 
out in this Act and in that Act. 

(7) The transition board may authorize one 
or more of its mcmbcrs to excrcisc a power or 
pcrform a duty under lhis Act or undcr the 
Town of Norfolk Act, 1999 on it'I bchalf. 

loi de 1999 sur la ville de Haldimand 

selon les montants cl aux moments qu'il pré­
cise. 

(2) Le conseil de transition donne au conseil Idem 

municipal une estimation de ses dépenses et cc 
dernier inclut dans le budget de fo nctionne­
ment de 2001 de la ville la fraclion des dépen-
ses que celle-ci est tenue d'assumer. 

(3) Les dépenses du conseil de transition Idem 

comprennent la rémunéra tion et les indemnités 
de ses membres qui sont aulorisées aux lcrmcs 
de l'a rticlc 21. 

CoNSEIL DE TRANSITION 

21. (1) Est créé un conseil de transition par Conseil de 
règlement pris en application du présent arti- •ransicion 

clc. 

(2) Le conseil de transition est une personne 
morale sans capital-actions et est composé des 
personnes que nomme le ministre, y compris 
de membres non votants. 

(3) Le ministre peut désigner un membre du 
conseil à la présidence. 

(4) Les membres du conseil onl droit à la 
rémunération et aux indemnités qu'autorise un 
règlement pris en application du présent arti­
cle. 

(5) Le conseil de transition a pour tâche 
principale de faciliter la transition entre les 
anciennes municipalités, les municipalités 
démembrées et leurs conseils locaux, d'une 
part, et la ville, la ville de Norfolk et leurs 
conseils locaux, d'autre part : 

a) en contrôlant les décisions des ancien­
nes municipalités, des municipalités 
démembrées et de leurs conseils locaux 
qui pourraient avoir des répercussions 
financières importantes pour la ville, la 
ville de Norfolk et leurs conseils locaux; 

b) en élaborant des plans d 'activités pour 
la ville, la ville de Norfolk et leurs 
conseils locaux afin de maximiser l'effi ­
cience et les économies de cette nou ­
velle structure municipale. 

(6) Pour l'application de la présente loi et 
de la Loi de 1999 sur la ville de Norfolk, le 
conseil de transition exerce les pouvoirs et les 
fonctions que prescrit un règlement pris en 
application du présent article en plus de ceux 
énoncés dans la préscnlc loi et dans cette autre 
loi. 

(7) Le conseil de transi lion peut auloriser un 
ou plusieurs de ses membres à exercer en son 
nom les pouvoirs ou fonctions que lui attribue 
la préscnlc loi ou la Loi de 1999 sur la ville de 
Norfolk. 

Idem 
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(8) The transition board may hirc s taff, 
arrange for facilitics ami obtain expert ser­
vilTS, as it considers necessary to perform its 
functions. 

(9) The Ministcr may makc regulations pro­
vicling for the matters rcferred Io in this section 
as 111atters Io be dealt with or prescribed by a 
regulation macle under this section. 

(IO) Without limiting the ge ncrality of suh­
scet io n (9), a regulation respec ting the powcrs 
and dutics of the transition board may, 

(a) set out the powcrs and dulies of the 
board with respect to the Ministc r, the 
board itsclf, the town and its local 
boards, the Town of Norfolk and its 
local boards, the old municipalities and 
their local boards and the divided 
municipalities and thcir local boards; 

(b) provide that the board shall be decmed 
to be a municipality, including a 
regional municipality, for the purpose of 
an y Act, which Act would then apply to 
the board with the modifications speci­
fied in the rcgulation; 

(c) authorize the board to issue gnidelines 
with respect to the matters specified in 
the regulation; 

(d) specify matters re lating to the pro­
cedures and ope rations of the board. 

(li) A regulation under this section may be 
ge neral or specific in its application. 

( 12) A guideline authorized nnder clause 
(10) (c) and issued by the transition board may 
provide that it applies with respect to actions 
takcn before the guidelines were issued. 

22. (1) The transition board may be divided 
into such panels as may be prescribed. 

(2) For the purposes of this Act and the 
Town of Norfolk Act, 1999, each panel has 
such dulies as ma y be prescribed, with respect 
to such mattcrs as may be specified that arise 
out of the dissolution of the o ld municipalities, 
the divided municipalities and their local 
boards and the incorpo ration of the town and 
of the Town of Norfolk. 

(3) A panel may exerc ise any of the powers 
of the transition board for the purpose of per­
forming the panel 's dulies. 

Loi de l 1)1)1) sur la ville de} laldimand 

(8) Le conseil de transition peut engager du 
personnel, se procurer des installations et rete­
nir les services d'experts sc ion cc qu'il estime 
nfressairc à l'exercice de ses fonctions. 

(9) Le minist re peut, par règlement, prévoir 
les questions visées au présent article comme 
devant être traitées ou presc rites par un règle ­
ment pris en appli cation de ce lui -ci. 

( 10) Sans préj udice de la portée générale du 
paragraphe (9), un règlement traitant des pou ­
voirs et des fonctions du co nseil de transition 
peut : 

a) é noncer les pouvo irs et fonctions du 
conseil à l'égard du minis tre, du conseil 
lui-même, de la ville et de ses conseils 
locaux , de la ville de Norfolk et de ses 
conseils locaux, des anciennes munici­
palités et de leurs conse ils locaux et des 
municipalités démembrées et de leurs 
conseils loca ux; 

b) prévoir que le conseil est réputé une 
municipalité , y compris une municipa ­
lité régionale, pour l'application de 
toute loi, laquelle s'appliquerait alors au 
conseil avec les adaptations précisées 
dans le règlement; 

c) autoriser le conseil à donner des directi­
ves à l'égard des questions précisées 
dans le règlement; 

d) préciser les questions ayant trait à la 
procédure et au fonctionnement du 
conseil. 

(11) Les règl eme nts pris e n application du 
présent article peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière . 

(12) Les directives autorisées aux termes de 
l ' alinéa (10) c) et données par le conseil de 
transition peuvent prévoir qu'elles s'appliquent 
à l'égard des mesures prises avant qu'elles 
aient été données. 

22. (1) Le conseil de transition peut être 
divisé en les comités prescrits. 

(2) Pour l 'application de la présente loi et 
de la Loi de 1999 sur la ville de Norfolk, cha ­
que comité exerce les fonctions prescrites à 
l'égard des questions précisées qui découlent 
de la dissolution des anciennes municipalités, 
des municipalités démembrées et de leurs 
conseils locaux ainsi que de la co nstitution de 
la ville et de la ville de Norfolk. 

(3) Les comités peuvent exercer les pou­
voirs du conseil de transition dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

Autres 
pouvoirs 

Règlements 

Idem 

Idem 

Application 
des 
direct ives 

Comités du 
conse il de 
transition 

Fonctions 

Pouvoirs 
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(4) The transition board is no! authorized Io 
exercise any of its powers in connection with 
the matters specified in a regulation made 
under subsection (2), Io the extent that a panel 
has dulies with respect Io them. 

23. (1) The transition board may designate 
either the town or the Town of Norfolk as the 
board of health for the Haldimand-Norfolk 
Health Unit, if il makes the designation on or 
before the prescribed date. 

(2) The transition board shall give the Min­
ister of Health and Long-Term Care notice of a 
designation made under subsection (1). 

24. (1) The transition board may recom­
mend Io the Minister of Community and Social 
Services that the town or the Town of Norfolk 
be designated as the delivery agent under sub­
section 2.2 (1) of the Day Nurseries Act for the 
geographic area of the town and the Town of 
Norfolk, if il makes the recommendation on or 
before the prescribed date. 

(2) On January 1, 2001, the geographic area 
of the town and the Town of Norfolk shall be 
deemed Io have been designated as a geo­
graphic area under section 2.1 of the Day 
Nurseries Act. 

(3) The transition board may recommend Io 
the Minister of Community and Social Ser­
vices that the town or the Town of Norfolk be 
designated as the delivery agent under subsec­
tion 38 (1) of the Ontario Works Act, 1997 for 
the geographic area of the town and the Town 
of Norfolk, if it makes the recommendation on 
or before the prescribed date. 

(4) On January 1, 2001, the geographic area 
of the town and the Town of Norfolk shall be 
deemed Io have been designated as a geo­
graphic area under section 37 of the Ontario 
Works Act, 1997. 

(5) If the transition board makes a recom­
mendation under subsection (1) or (3), the 
Minister of Community and Social Services 
shall make the designation in accordance with 
the recommendation. 

25. (1) The transition board shall de termine 
whether an employee of a divided municipality 
or of a local board of a divided municipality is, 
on January l, 2001, either, 

(a) an employee of the town or one of its 
local boards; or 

Loi de 1999 sur la ville de llaldimand 

(4) Le conse il de trans1 t1on n'est pas auto­
risé à exercer ses pouvoirs en ce qui a trait aux 
questions précisées dans un règlement pris en 
application du paragraphe (2) dans la mesure 
où un comité exerce des fonctions à leur éga rd. 

23. (1) Le conseil de Ira nsition peut, à 
condition de le faire au plus tard à la date 
prescrite, désigner soit la ville, soit la ville de 
Norfolk comme conseil de sa nté de la ci rcons­
cription sa nitaire de Haldimand-Norfolk. 

(2) Le conseil de transition avise le ministre 
de la Santé et des Soins de longue durée de la 
désignation qu'il effectue en vertu du paragra­
phe (1). 

24. (1) Le conseil de transition peut, à 
condition de le faire au plus tard à la date 
prescrite, recommander au ministre des Servi­
ces sociaux et communautaires de désigner la 
ville ou la ville de Norfolk comme agent de 
prestation des services en vertu du paragraphe 
2.2 (1) de la Loi sur les garderies à l'égard de 
la zone géographique de la ville et de la ville 
de Norfolk. 

(2) Le 1er janvier 2001, la zone géographi­
que de la ville et de la ville de Norfolk est 
réputée avoir été désignée comme telle aux 
termes de l'article 2.1 de la Loi sur les garde­
ries. 

(3) Le conseil de transition peut, à condition 
de le faire au plus tard à la date prescrite, 
recommander au ministre des Services sociaux 
et communautaires de désigner la ville ou la 
ville de Norfolk comme agent de pre.station 
des services en vertu du paragraphe 38 (1) de 
la Loi de 1997 sur le programme Ontario au 
travail à l'égard de la zone géographique de la 
ville et de la ville de Norfolk. 

(4) Le 1er janvier 2001 , la zone géographi­
que de la ville et de la ville de Norfolk est 
réputée avoir été désignée comme telle aux 
termes de l'article 37 de la Loi de 1997 sur le 
programme Ontario au travail. 

(5) Si le conseil de transition fait une 
recommandation en vertu du paragraphe 
(1) ou (3), le ministre des Services sociaux et 
communautaires effectue la désignation con­
formément à celle-ci. 

25. (1) Le conseil de transition détermine si 
un employé d'une municipalité démembrée ou 
d'un de ses conseils locaux est, le 1er janvier 
2001: 

a) soit un employé de la ville ou d'un de 
ses conseils locaux; 
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(b) an cmploycc of Ihe Town of Norfolk or 
one of ils local boards. 

(2) The Ira11silio11 board cannot spccify 
undcr suhscction (1) that the t•mployec is 
cmployed hy the tow11 itsclf, by the Town of 
Norfolk itsl'lf, or by a particular local board of 
eilhcr Iown. 

(3) J\ person's employment with a divided 
nwnicipality or a local board of a divided 
111unicipality shall be dcemcd not Io have bec n 
terminakd for any purposc hy anything in sub­
scclion (1). 

26. (1) ln the circ11mstances dcscribed in 
this section, the transition board may, by ordcr, 
amend or rcscind a contract (othcr than a col ­
lective agreement) cntcrcd into bctween an old 
m11nicipali1y and a person who is a municipal 
officer required by statutc or who is an 
employee of excculivc rank. 

(2) The contract must be one of the follow­
rng: 

1. A contract cntercd into aftcr Octobcr 8, 
1999, containing a provision dcscribcd 
in subsection (3). 

2. A contract amcndcd aftcr October 8, 
1999 Io include a provision described in 
subscction (3). 

(3) The provision must be one that estab­
lishes compensation which, in the opinion of 
the transition board, is unreasonably high 111 

comparison Io pcrsons in similar situations. 

( 4) In this section, 

" compensation" includes scvcrancc payments 
and payments during a period of notice of 
tcrmination or payments in lieu of such 
notice. 

27. ( 1) The trans11Ion board shall cstablish 
the key clcments of the town's organizational 
structure and hirc the municipal officers 
required by statutc and any employecs of 
executivc rank whom the transition board con­
siders nccessary Io ensure the good manage­
ment of the town. 

(2) When the transition board hires a person 
und cr subsection ( 1 ), the following ru les apply: 

1. The transition board has the authority Io 
negotiate Ihc terms of the employmcnt 
contract with the pcrson. 

2. The town is bound by the employmcnt 
con tract. 

J,oi de J 1)1)1) sur la ville de l laldimand 

b) soit un employé de la ville de Norfolk 
ou d'un de ses conseils locaux. 

(2) Le conseil de transition ne peut pas 
préc iser, aux te rmes du paragraphe (1), que 
l'employé est employé par la ville clic -même, 
par la ville de Norfolk clic -même ou par un 
conseil local particulier de l'une ou l ' autre. 

(3) L'emploi d ' une personne auprès d'une 
municipalité démembrée ou d'un de ses 
conseils locaux est réputé ne pas avoir pris fin 
à quelque fin que cc soit en raison du 
paragraphe (1). 

26. (1) Dans les circonstances v1sccs au 
présent article, le conseil de transition peut, 
par ordre, modifier ou annuler un contrat, à 
l'exclusion d'une convention collective, 
conclu entre une ancienne municipalité et une 
personne qui est un fonctionnaire municipal 
exigé par la loi ou un cad re. 

Idem 

Idem 

Pouvoir : 
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contrats de 
!rnvail 

(2) Le contrat doit être un des contrats Idem 

suivants : 

l. Un contrat conclu après le 8 octobre 
1999 et qui contient une disposition 
visée au paragraphe (3). 

2. Un contrat modifié après le 8 octobre 
1999 de façon à inclure une disposition 
visée au paragraphe (3). 

(3) La disposition fixe une rétribution qui, Disposition 

de l'avis du conseil de transition, est 
démesurément élevée par rapport à celle des 
personnes qui se trouvent dans des situations 
semblables. 

(4) La définition qui suit s ' applique au Définition 

présent article. 

«rétribution» S'entend en outre des indemnités 
de cessation d'emploi et des paiements 
effectués pendant un délai de préavis ou des 
paiements tenant lieu d'un tel préavis. 

27. (1) Le conseil de transition établit les 
éléments clés de la structure organisationnelle 
de la ville et engage les fonctionnaires 
municipaux qu'exige la loi et les cadres qu'il 
estime nécessaires à la bonne gestion de la 
ville. 

Pouvoir 
d'engager 
certains 
employés 

(2) Lorsque le conseil de trans1t10n engage Idem 

une personne aux termes du paragraphe (1 ), les 
règles suivantes s'appliquent : 

1. Le conseil de transition a le pouvoir de 
négocier avec la personne les conditions 
de son contrat de travail. 

2. Le contrat de travail lie la ville. 



Sched./annexe B LOI RÉDUISANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX chap. 14 

Poweis re 
infonnation, 
etc. 

Town of l/a/dimand Act, 1999 

3. The employment contract may take 
effect on or before January 1, 2001. 

4. If the contract takes effect before Jan­
uary 1, 2001, the person is the employee 
of the transition board before January 1, 
2001 and the em ployee of the town 
beginning on January 1, 2001. lf the 
contract takes effect on January 1, 2001, 
the person is the employee of the town. 

5. White the person is an employee of the 
transition board, the person shall be 
deemed to be an employee under the 
Ontario Municipal Employees Retire­
ment System Act, and the transition 
board shall be deemed, in respect of the 
person, to be an employer under that 
Act. 

6. On January 1, 2001, the town council 
shall be deemed to have taken ail the 
steps that may be required to make the 
person the effective holder of his or her 
office. 

28. (1) The transition board has the follow­
ing powers lo obtain information, records and 
documents from an old municipality, a divided 
municipality and a local board of either of 
them: 

1. To require the old municipality, divided 
municipality or local board to submil a 
report to the transition board, 

i. identifying the assets and liabilities 
of the old municipality, divided 
municipality or local board, or 
specified categories of those assets 
and liabilities, and 

li. naming the members and employ­
ees of the old municipality, divided 
municipality or local board and 
stating their position, terms of 
employment, remuneration and 
employment benefits. 

2. To require the old municipality or 
divided municipality lo submit a report 
to the transition board listing the 
entities, including local boards, 

1. that were established by or for the 
old municipality or divided mun­
icipality and thal exisl when the 
report is made, or 

Loi de 1999 sur la ville de l/aldimand 

3. Le contrat de travail peut prendre effet 
le 1er janvier 2001 ou avant celle date. 

4. Si le contrat prend effet avant le 1 cr 

janvier 2001, la personne est un 
employé du conseil de transition avant 
celte date et un employé de la ville par 
la suite. S'il prend effet le 1er janvier 
2001, la personne est un employé de la 
ville. 

5. Pendant qu'elle est un employé du 
conseil de transition, la personne est 
réputée un employé au sens de la Loi 
sur le régime de retraite des employés 
municipaux de /'Ontario, et le conseil 
de transition est réputé, à l'égard de 
celte personne, un employeur au sens de 
celte loi. 

6. Le 1er janvier 2001, le conseil munici­
pal est réputé avoir pris toutes les mesu­
res qui peuvent être exigées pour faire 
de la personne le titulaire réel de son 
poste. 

28. (1) Pour obtenir des renseignements, 
des dossiers el des documents d 'une ancienne 
municipalité, d'une municipalité démembrée 
et d'un conseil local de l'une ou l'autre, le 
conseil de transition peut faire ce qui suit : 

1. Exiger de l'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu ' il lui présente un rapport qui : 

1. d'une part, énumère les éléments 
d'actif et de passif de l'ançienne 
municipalité, de la municipalité 
démembrée ou du conseil local, ou 
des catégories précisées de ces élé­
ments, 

li. d'autre part, indique le nom des 
membres et employés de l'an­
cienne municipalité, de la munici­
palité démembrée ou du conseil 
local ainsi que leur poste, leurs 
conditions de travail, leur rémuné­
ration el leurs avantages rattachés à 
l'emploi. 

2. Exiger de l'ancienne municipalité ou de 
la municipalité démembrée qu'elle lui 
présente un rapport qui énumère les 
entités, y compris les conseils locaux, 
qui, selon le cas : 

1. ont été créées par l'ancienne muni­
cipalité ou la municipalité démem­
brée ou pour l'une ou l'autre el qui 
existent encore au moment où le 
rapport est établi, 

597 

Pouvoir: 
renseigne­
ments 



598 Chap. 14 Fl'Wl'R MlJNI C' ll'i\L PO LITICIANS Schcd./annexc B 

Conflicl 

Secondmenls 

fo1rn of /laldimaml ;\et, 1999 

11. that nTcived funding from the old 
nmnicipaliiy or divided nmnicipal ­
ily in 1999. 

3. To requin· the old munit:ipality or 
dividl'll municipality Io submit a reporl 
Io !ht· Iransition board, 

1. listing the cntities, including lm:al 
boards, to which the old municipal ­
iiy or dividcd municipality has the 
power Io make appointments, and 

11. for each cntity, idcntifying the 
source of the power Io makc the 
appointmcnts, naming each t:urrent 
appointce and stating whcn his or 
her Ir rm expires. 

4. To requin· the old municipality, divided 
municipality or local board Io give the 
Irnnsition board information, records or 
documents that arc in the possession or 
control of the municipality or local 
board and arc relevant Io the fonctions 
of the transition board. 

5. To n·quirc the old rnunicipality, dividcd 
municipality or local board to create a 
m·w document or record that is relevant 
Io the fonctions of the transition board 
by compiling existing information, and 
to give the document or record Io the 
transition board. 

6. To requin· the old municipality, divided 
municipality or local board Io give lhe 
transition board a report concerning any 
malter the transition board specifics that 
is rekvanl Io Ihe fonctions of the transi­
tion board. 

7. To require the old municipality, divided 
municipality or local board Io update 
informalion previously given to thl' 
transiiion board under any of the prc­
ceding paragraphs. 

8. To impose a deadlinc for complying 
with a requirement imposed under any 
of the preceding paragraphs. 

(2) A requircment of the transition board 
under subseclion (1) prevails over a restriction 
or prohibition in the Freedorn of Information 
and Protection of Privacy Act and the Munici­
pal Freedom of /11formatio11 and Protection of 
Privacy Act. 

(3) The transition board may require that an 
employee of an old municipality, a divided 

/,oi de 1999 sur la ville de llaldimand 

11. ont reçu un financement de l'an­
cienne municipalité ou de la muni ­
l'ipalité démembrée en 1999. 

3. Exiger de l'ancienne municipalité ou de 
la municipalitr démembrée qu'elle lui 
présente un rapport qui : 

1. d'une part, énumère les entités, y 
compris les rnnseils locaux, dont 
l'ancienne municipalité ou la 
municipalité démembrée a le pou­
voir de nommer les membres, 

11. d'autre part, pour chaque entité, 
indique l 'originc du pouvoir de 
nomination, le nom des personnes 
en poste qui onl l-Ié ainsi nommées 
et la date à laquelle leur mandat 
prend fin. 

4. Exiger de ! 'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu'il lui fournisse des renseigne­
ments, des dossiers ou des documents 
qui sont en sa possession ou dont il a le 
contrôle et qui se rapportent aux fonc­
tions du conseil de transition. 

5. Exiger de l'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu'il crée, en rassemblant des ren­
seignements existants, un nouveau 
document ou un nouveau dossier qui se 
rapporte aux fonctions du conseil de 
transition, et le lui remette. 

6. Exiger de l'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu'il lui présente un rapport sur 
toute question que précise le conseil de 
transition et qui se rapporte à ses fonc­
tions. 

7. Exiger de l'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu'il mette à jour des renseigne­
ments qui ont été fournis antérieurement 
au conseil de transition aux termes des 
dispositions précédentes. 

8. Fixer une date limite à laquelle une exi­
gence imposée aux termes des disposi­
tions précédentes doit être remplie. 

(2) Les exigences du conseil de transition 
visées au paragraphe (1) l'emportent sur toute 
restriction ou interdiction prévue par la Loi sur 
l'accès à l 'i11forrnatio11 et la protection de la 
vie privée et la Loi sur l'accès à /'i11forrnatio11 
rn1111icipale et la protection de la vie privée. 

(3) Le conseil de transition peut exiger 
qu'un employé d'une ancienne municipalité, 
d'une municipalité démembrée ou d'un conseil 
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municipality or a local board of either be sec­
onded to work for the transition board. 

(4) A person who is seconded to the transi ­
tion board remains the employee of the old 
municipality, divided municipality or local 
board, which is entitled to recover his or her 
salary and the cost of his or her employment 
benefits from the transition board. 

(5) A peJSon who is seconded to the transi­
tion board is entitled to receive the same 
employment benefits and al least the same sal­
ary as in his or her permanent position. 

29. (1) The members of the council of each 
old municipality and divided municipality, the 
employees and agents of either and the 
members, employees and agents of each local 
board of either shall, 

(a) co-operate with the members, employ­
ees and agents of the transition board, 
assist them in the performance of their 
dulies and comply with their requests 
under this Act; and 

(b) on request, allow any person described 
in clause (a) to examine and copy any 
document, record or other information 
in the possession or control of the old 
municipality, divided municipality or 
local board, as the case may be, that is 
relevant to the fonctions of the transi­
tion board. 

(2) This section applies despite any restric­
tion or prohibition in the Freedom of Informa­
tion and Protection of Privacy Act and the 
Municipal Freedom of Information and Protec­
tion of Privacy Act. 

30. (1) A person who obtains information 
under subsection 28 (1) or section 29 that is 
persona) information as defined in the Munici­
pal Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act shall use and disclose it only for 
the purposes of this Act. 

(2) Without limiting the generality of sub­
section (1 ), the persona) information referred 
to in that subsection includes information 
relating to, 

(a) a financial transaction or proposed 
financial transaction of an old munici­
pality, a divided municipality or a local 
board of either; 

Loi de 1999 sur la ville de llaldimand 

local de l'une ou l'autre soit détaché auprès de 
lui. 

(4) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition demeure un employé de 
l'ancienne municipalité, de la municipalité 
démembrée ou du conseil local, qui a le droit 
de recouvrer du conseil de transition le salaire 
de l'employé et le coût de ses avantages ratta ­
chés à l'emploi. 

(5) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition a droit aux mêmes avanta­
ges rattachés à l'emploi et à au moins le même 
salaire que ceux qu'elle reçoit dans son poste 
permanent. 

29. (1) Les membres du conseil de chaque 
ancienne municipalité et municipalité démem­
brée, les employés et représentants de l'une ou 
l'autre et les membres, employés et représen­
tants de chaque conseil local de l'une ou 
l'autre : 

a) d'une part, collaborent avec les mem­
bres, employés et représentants du 
conseil de transition, les aident dans 
l'exercice de leurs fonctions et se 
conforment aux demandes qu'ils font en 
vertu de la présente loi; 

b) d'autre part, sur demande, permettent à 
quiconque est visé à l'alinéa a) d'exami­
ner et de copier tout document, dossier 
ou autre renseignement que l'ancienne 
municipalité, la municipalité démem­
brée ou le conseil local, selon le cas, a 
en sa possession ou sous son contrôle et 
qui se rapporte aux fonctions du conseil 
de transition. 

(2) Le présent article s'applique malgré 
toute restriction ou interdiction prévue par la 
Loi sur l'accès à /'information et la protection 
de la vie privée et la Loi sur l'accès à l'infor­
mation municipale et la protection de la vie 
privée. 

30. (1) Quiconque obtient, aux termes du 
paragraphe 28 (1) ou de l'article 29, des ren­
seignements qui sont des renseignements per­
sonnels au sens de la Loi sur l'accès à l'i11for­
matio11 municipale et la protection de la vie 
privée ne les utilise et ne les divulgue que pour 
l'application de la présente loi. 

(2) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (1), les renseignements personnels 
visés à ce paragraphe comprennent les rensei­
gnements se rapportant à ce qui suit : 

a) une opération financière ou un projet 
d'opération financière d'une ancienne 
municipalité, d·'une municipalité dé­
membrée ou d'un conseil local de l'une 
ou l'autre; 
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(h) an ything doue or proposcd to be done in 
ro11m·l"lio11 wilh the finances of an ohl 
nrn11iripality. a divided 11111nicipality or 
a local board of eilhcr hy a 111e111lwr or 
the niunril of the municipality or local 
board or hy an employee or agent of the 
11111nicipality or local board. 

(3) A person who wilfully faits to comply 
wilh subsertion (1) shall be deemed to contra ­
vrne clause 48 (1) (a) of the M1111icipal Free­
dom of Information a11d Protection of Privacy 
Act. 

(4) Suhsection (1) applies despite anything 
in the Freedom of lnformatio11 a11d Protection 
of Privacy Act or the Municipal Freedom of 
Information and Protectio11 of Privacy Act. 

31. (1) No prmwding for damages shall be 
commenced against the transition board or any 
of its memhers, employees or agents for any 
act done in good faith in the execution or 
intended execution of their powers and dulies 
under this Act or for any alleged neglect or 
default in the execution in good faith of their 
powers and duties. 

(2) Subsection (1) also applies in respect of 
an employee or agent of an old municipality, a 
divided municipality or a local board of either 
who acts under the direction of, 

(a) the transition board or a member of it; 

(b) the council of the old municipality or 
divided municipality; or 

(c) the local board. 

(3) Despite subscctions 5 (2) and (4) of the 
Proceedi11gs Agai11st the Crow11 Act, subsec­
tions ( 1) and (2) do not relieve any person, 
other than one mentioned in those subsections, 
of any liability to which the person would 
otherwise be subject. 

32. (1) The transition board is dissolved on 
January 31, 2001 or on such later date as the 
Minister may, by regulation, specify. 

(2) Ail the assets and liabilities of the 
transition board immediately before it is dis­
solved that are allocated to the town under 
section 34, including ail rights, interests. 
approvals, status, registrations, entitlements 
and contractual benefits and obligations. 

/,o i de 1999 sur la ville del laltlima11d 

h) tout n · qui est accompli ou projeté 
d'être acrnmpli relativement aux finan ­
ces d ' une ancienne municipalité , d'une 
muni c ipalité démembrée ou d'un 
conseil local de l ' une 011 l'autre par un 
membre du conseil de la municipalité 
ou du conseil local ou par un employé 
ou représentant de la municipalité ou du 
conseil local. 

(3) Quiconque 0111el volont<1 ire ment de se 
conformer au paragraphe (1) est réputé 
contrevenir à l'alinéa 48 (1) a) de la Loi sur 
/ 'accès à /'i11formatio11 mu11icipale et la protec­
tion de la vie privée. 

( 4) Le paragraphe ( 1) s'applique malgré la 
Loi sur l'accès à /'information et la protection 
de la vie privée et la Loi sur l'accès à /'i11for-
mation municipale et la protectio11 de la vie 
privée. 

Infraction 

lncompati· 
bilité 

31. (1) Sont irrecevables les instances en Immunité 

dommages-intérêts introduites contre le conseil 
de transition ou l'un quelconque de ses mem-
bres, employés ou représentants pour un acte 
accompli de bonne foi dans l'exercice effectif 
ou censé tel de ses pouvoirs et fonctions aux 
termes de la présente loi ou pour une négli-
gence ou un manquement qu'il aurait commis 
dans lexercice de bonne foi de ces pouvoirs et 
fonctions. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique égale- Idem 

ment à l'égard d'un employé ou représentant 
d'une ancienne municipalité, d'une municipa-
lité démembrée ou d'un conseil local de l'une 
ou l'autre qui agit selon les directives, selon le 
cas: 

a) du conseil de transition ou de l'un de ses 
membres; 

b) du conseil de) 'ancienne municipalité ou 
de la municipalité démembrée; 

c) du conseil local. 

(3) Malgré les paragraphes 5 (2) et (4) de la 
Loi sur les Îflsta11ces introduites contre la Cou­
ro1111e, les paragraphes (1) et (2) ne dégagent 
pas une personne, autre qu'une personne visée 
à ces paragraphes, de la responsabilité qu'elle 
serait autrement tenue d'assumer. 

32. (1) Le conseil de transition est dissous 
le 31 janvier 2001 ou à la date ultérieure que 
précise le ministre par règlement. 

(2) Les éléments d'actif et de passif du 
conseil de transition immédiatement avant sa 
dissolution qui sont attribués à la ville aux 
termes de l'article 34, y compris les droits, 
intérêts, approbations, statuts et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obli-

Responsabi­
lité du fait 
d'autrui 

Dissolulion 
du conseil de 
transition 

Actif et 
passif 
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become assets and liabilities of the town, when 
the transition board is dissolved, without com­
pensation. 

(3) Every by-law or resolution of the transi­
tion board that is in force immediately before 
the transition board is dissolved shall be 
deemed Io be a by-law or resolution of the 
town council when the transition board is dis­
solved and remains in force, in respect of the 
part of the municipal area Io which il applied 
immediately before the transition board was 
dissolved, until il expires or is repealed or 
amended Io provide otherwise. 

(4) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the transition board 
could not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

ALLocATION CoMMITIEES 

33. (1) One or more allocation committees 
may be established by the Minister, on or 
before December 1, 2000. 

(2) The Minister shall specify the classes of 
assets and liabilities Io be allocated by each 
committee. 

(3) The purpose of the committee is Io allo­
cate such assets and liabilities of a divided 
municipality or any of ils local boards or of the 
transition board as are specified under subsec­
tion (2) between the town and the Town of 
Norfolk, or between the local boards of either 
of them. 

(4) The committee may allocate the assets 
and liabilities of a divided municipality or any 
of ils local boards or of the transition board on 
the following basis: 

1. The committee shall consider whether 
an asse! or liability primarily pertains 
Io, or is used primarily in connection 
with, matters that will be within the 
jurisdiction of the town, the Town of 
Norfolk or a particular local board of 
one of them. 

2. The committee may consider whether 
allocating an asse! or liability on 
another basis is reasonable under the 
circumstances, and may make such an 
allocation. 

Loi de 1999 sur la ville de Haldimand 

galions contractuels, passent à la ville à la dis­
so lution du conseil de transition, sa ns verse ­
ment d'indemnité. 

(3) Les règlements et les réso lutions du 
conseil de transition qui sont en vigueur immé­
diatement avant la dissolution de ce lui-ci sont 
réputés des règlements et des résolutions du 
conseil municipal à la dissolution et demeurent 
en vigueur, à l'égard de la partie du secteur 
municipal à laquelle ils s'appliquaient immé­
diatement avant la dissolution, jusqu'à leur 
expiration ou leur abrogation ou jusqu'à ce 
qu'ils soient modifiés à l'effet contraire. 

(4) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de transition n'était pas autorisé à le 
faire. 

CoMITÉS DE RÉPARTITION 

RèglemenlS 
el résolulions 

Effet du 
présent 
article 

33. (1) Un ou plusieurs comités de réparti- Comités de 
lion peuvent être constitués par le ministre le répartiiion 

1er décembre 2000 ou avant cette date. 

(2) Le ministre précise les catégories d'élé- Idem 

ments d'actif et de passif à répartir par chacun 
des comités. 

(3) Le comité est chargé de répartir les élé­
ments d'actif et de passif d'une municipalité 
démembrée, d'un de ses conseils locaux ou du 
conseil de transition qui sont précisés aux ter­
mes du paragraphe (2) entre la ville et la ville 
de Norfolk, ou entre les conseils locaux de 
l'une ou l'autre. 

(4) Le comité peut répartir les éléments 
d'actif et de passif d'une municipalité démem­
brée, d'un de ses conseils locaux ou du conseil 
de transition en se fondant sur les critères 
suivants : 

1. Le comité tient compte de la question 
de savoir si un élément d'actif ou de 
passif concerne principalement des 
questions qui relèveront de la compé­
tence de la ville, de la ville de Norfolk 
ou d'un conseil local particulier de l'une 
ou l'autre, ou s'il est utilisé principale­
ment dans le cadre de telles questions. 

2. Le comité peut tenir compte de la ques­
tion de savoir si la répartition d'un élé­
ment d'actif ou de passif selon un autre 
critère est raisonnable dans les circons­
tances et peut effectuer une telle réparti­
tion. 

Objet 

Critères de 
répartilion 
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3. If the co 111111ittee makes an allocation in 
arnmlancc with parngraph 2, the com ­
mittee ma y provide for financial adjust ­
me nts Io he made Io takc into an:ount 
the impact on the othrr municipality or 
local board of doing so instead of mak­
ing the allocation in accordancc with 
paragraph 1. 

(5) Earh committec shall include the treas ­
nrcr of each divided municipality whose assets 
or liabilities are Io be allocated by the commit­
tec. 

34. ( 1) Be fore December 31, 2000, each 
allocation committee shall makc a preliminary 
allocation of the asscts and liabilities that arc 
Io be allocated by il, to the extent that the 
committee knows about them, and may pro­
vide for financial adjustments between the 
affected entities. 

(2) A prdiminary allocation takes effect on 
January 1, 2001. 

(3) 13cfore October 31, 2001, each commit­
tee sha Il ma ke a fi na 1 allocation of the assets 
and liabilitics and may provide for financial 
adjustments between the affected entities. 

(4) Subject to subsection (11), a final 
allocation takcs cffect as of .January 1, 2001, 
and the assets and liabilities become the assets 
and liabilities of the entity specified by the 
committee in the document setting out the 
final allocation, despite the effect of the prc­
liminary allocation. 

(5) If a final allocation includes a financial 
adjustment, the money is duc and payable in 
accordance with the terms of the final alloca­
tion. 

(6) The committee shall notify the town and 
the Town of Norfolk of the details of the final 
allocation within 30 days after making the 
allocation and shall also notify any local board 
of eithcr of them that is directly affected by the 
final allocation. 

(7) Within 30 days after receiving notice of 
the final allocation, either town or a local 
board that received notice of the final alloca­
tion may appeal the final allocation by filing a 
written notice of appeal with the Minister 
together with reasons for the appeal. 

(8) The Minister shall appoint a board of 
arbitra lion Io hear and determine the appeal. 

(9) The board of arbitration shall give the 
parties Io the appeal an opportunity Io be 
heard. 

l ,oi de 1999 :m r la ville de llaldimand 

3. S'il effectue une répartition conformé­
ment à la disposition 2, le comité peut 
prévoir des raju stements monétaires 
pour tenir compte des répercussions que 
le fait de procéder ainsi plutôt que 
conformément à la disposition 1 aura 
sur l'autre municipalité ou conseil local. 

(5) Chaque comité comprend le trésorier de 
chaque municipalité démembrée dont il est 
chargé de répartir les élément-; d'actif ou de 
passif. 

34. (1) Avant le 31 décembre 2000, chaque 
comité de répartition doit procéder à une 
répartition préliminaire des élément'> d'actif et 
de passif qu'il est chargé de répartir, dans la 
mesure où il en a connaissance, et il peut pré-
voir des rajustements monétaires à l'intention 
des entités en cause. 

Composition 

Processus de 
répartition 

(2) La répartition préliminaire prend effet le Date d'effet, 
1er 1' a nvier 2001. répartition 

(3) Avant le 31 octobre 2001, chaque 
comité doit procéder à la répartition définitive 
des éléments d'actif et de passif et peut prévoir 
des rajustements monétaires à l'intention des 
entités en cause. 

(4) Sous réserve du paragraphe (11), la 
répartition définitive prend effet le 1er janvier 
2001, et les éléments d'actif et de passif pas­
sent à l'entité que précise le comité dans le 
document énonçant la répartition définitive, 
malgré l'effet de la répartition préliminaire. 

(5) Si la répartition définitive comprend un 
rajustement monétaire, les sommes d'argent 
sont exigibles conformément aux conditions de 
celle-ci. 

(6) Le comité avise la ville et la ville de 
Norfolk des détails de la répartition définitive 
au plus tard 30 jours après l'avoir effectuée et 
avise également tout conseil local de l'une ou 
l'autre qui est directement en cause. 

(7) Au plus tard 30 jours après avoir reçu 
l'avis de la répartition définitive, l'une ou l'au­
tre ville ou le conseil local qui l'a reçu peut 
interjeter appel de la répartition en déposant un 
avis d'appel par écrit, accompagné des motifs, 
auprès du ministre. 

préliminaire 

Répartition 
définitive 

Idem, date 
d'effet 

Rajustement 
monétaire 

Avis de 
répartition 

Avis d'appel 

(8) Le ministre désigne un conseil d'arbi- Conseil 

!rage pour entendre et décider l'appel. d'arbitrage 

(9) Le conseil d'arbitrage donne aux parties Idem 

à l'appel l'occasion d'être entendues. 
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(10) The Arbitratio11 Act, 1991 applies with 
respect to the appeal. 

(11) The decision of the board of arbitration 
is final, and the final allocation shall be 
deemed to be changed in accordance with the 
decision. 

PoWERS AND 0UTIES 

OF Ow MUNICIPAUTIES AND 

ÜIVIDED MUNICIPAUTIES 

35. (1) The Minister may make regulations 
providing that an old municipality, a divided 
municipality or a local board of either, 

(a) shall not exercise a specified power 
under a particular Act; 

(b) shall not exercise a specified power 
under a particular Act unless it is exer­
cised in the manner specified in the 
regulation; 

(c) shall not exercise a specified power 
under a particular Act without the 
approval of the transition board or of 
such other person or body as is specified 
in the regulation; 

(d) shall not exercise a specified power 
under a particular Act unless it is exer­
cised in accordance with the guidelines, 
if any, issued by the transition board 
under this Act. 

(2) A regulation under subsection (1) may 
be general or specific in its application. 

(3) The following rules apply with respect 
to regulations under subsection (1 ): 

1. A regulation cannot prevent an old 
municipality, divided municipality or 
local board from doing anything that it 
is otherwise required by law to do. 

2. A regulation cannot prevent an old 
municipality, divided municipality or 
local board from taking action in an 
emergency. 

3. A regulation cannot prevent the per­
formance of a contract entered into 
before the day this subsection cornes 
into force. 

4. A regulation cannot prevent an action 
that is approved by, or done in accor­
dance with, guidelines of the transition 
board issued under this Act. 

Lui de 1999 sur la ville de l/aldima11<l 

(10) La Loi de 1991 sur l'arbitrage s'appli - Idem 

que à l'égard de l'appel. 

(11) La décision du conseil d'arbitrage est Décision 

définitive et la répartition définitive est réputée définitive 

modifiée conformément à la décision. 

POUVOIRS ET FONCTIONS 

DES ANCIENNES MUNICIPALITÉS 

ET DES MUNICIPALITÉS DÉMEMBRÉES 

35. (1) Le ministre peut, par règlement, 
prévoir qu'une ancienne municipalité, une 
municipalité démembrée ou un conseil local de 
! 'une ou l'autre : 

a) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particu lière; 

b) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si ce 
n'est de la manière précisée dans le 
règlement; 

c) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière sans 
l'approbation du conseil de transition ou 
de l'autre personne ou organisme pré­
cisé dans le règlement; 

d) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si ce 
n'est conformément aux directives 
éventuelles données par le conseil de 
transition en vertu de la présente loi . 

Règlements : 
pouvoir.; et 
fonctions 

(2) Les règlements pris en application du Idem 

paragraphe (1) peuvent avoir une portée 
générale ou particulière. · 

(3) Les règles suivantes s'appliquent à Idem 

l'égard des règlements pris en application du 
paragraphe (1) : 

1. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité, une municipalité 
démembrée ou un conseil local d'ac­
complir tout ce qu'il est par ailleurs 
tenu par la loi d 'accomplir. 

2. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité, une municipalité 
démembrée ou un conseil local de pren­
dre des mesures dans une situation d'ur­
gence. 

3. Un règlement ne peut pas empêcher 
l'exécution d'un contrat conclu avant 
l'entrée en vigueur du présent paragra­
phe. 

4. Un règlement ne peut pas empêcher un 
acte qui est approuvé par les directives 
que donne le conseil de transition en 
vertu de la présente loi ou accompli 
conformément à celles-ci. 
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5. A rcgulation cannot prevent an action 
that is providrd for by a by-law or reso­
lution that also contains provisions to 
the dfrct that the hy-law or rcsolution 
docs no! comc into force until, 

1. the approval of the transition board 
or other person or body specificd 
by a regulation made under clause 
(1) (c) has hcen obtaincd, or 

11. guidclincs authorizing the action 
arc issucd by the transition board 
undcr this Act. 

6. If the transition board or another person 
or body is authorized to give an appro- · 
val under this Act, it may approve an 
action in advance or retroactively and 
may impose conditions that apply to the 
approval. 

36. (1) The Regional Municipality of 
Haldimand-Norfolk shall pay the expenses of 
the transition board for 2000, in the amounts 
and at the limes specified by the transition 
board. 

(2) The transition board shall give the coun­
cil of the regional municipality an estimate of 
its expenses and the regional municipality 
shall include them in its operating budget for 
2000. 

(3) The expenses of the transition board 
include the remuneration and expenses of its 
members, as authorized under section 21. 

COLLECTIVE 8ARGAINING 

BEFORE 1ANUARY 1, 2001 

37. (1) The collective agreement, if any, 
that applies with respect to employees of an 
old municipality immediately before this sub­
section cornes into force continues to apply 
with respect to those employees and with 
respect to employees hired to replace them 
until the day on which the collective agree­
ment or the composite agreement of which it 
becomes a part ceases to apply under subsec­
tion 23 (8) or 24 (7), section 29 or subsection 
31 (3) of the Public Sector Labour Relations 
Transition Act, 1997 with respect to those 
employees. 

(2) If no collective agreement is in oper­
ation immediately before subsection (1) cornes 
into force, the most recent collective agree­
ment, if any, shall be deemed to be in 

/,oi de 1999 sur la ville de llaldimand 

5. Un règlement nt· peut pas empêcher un 
acte prévu par un règlement municipal 
011 une résolution qui contient éga le­
ment des dispositions voulant que le 
règlement municipal ou la résolution 
n'entre pas en vigueur tant que, scion le 
cas: 

1. l'approbation du conseil de transi­
tion ou de l'autre personne ou 
organisme précisé dans un règle­
ment pris en application de l'alinéa 
(1) c) n'a pas été obte nue , 

11. les directives autorisant ! 'acte ne 
sont pas données par le consei l de 
transition en vertu de la présente 
loi. 

6. Si le conseil de transition ou une autre 
personne ou un autre organisme est 
autorisé à donner une approbation en 
vertu de la présente loi, il peut approu­
ver un acte à l'avance ou de façon 
rétroactive et peut assortir ! 'approbation 
de conditions. 

36. (1) La municipalité régionale de Haldi­
mand-Norfolk assume les dépenses qu'engage 
le conseil de transition pour 2000, scion les 
~ontants et aux moments que précise ce der­
mcr. 

(2) Le conseil de transition donne au conseil 
de la municipalité régionale une estimation de 
ses dépenses et cette dernière les inclut dans 
son budget de fonctionnement de 2000. 

(3) Les dépenses du conseil de transition 
comprennent la rémunération et les indemnités 
de ses membres qui sont autorisées aux termes 
de l'article 21. 

NÉGOCIATION COLLECTIVE 

AVANT LE 1 ER JANVIER 2001 

37. (1) La convention collective éventuelle 
qui s'applique à l'égard d'employés d'une 
ancienne municipalité immédiatement avant 
l'entrée en vigueur du présent paragraphe 
continue de s'appliquer à leur égard et à 
l'égard de ceux qui sont engagés pour les rem­
placer jusqu'au jour où la convention collec­
tive ou la convention mixte dont clic com­
mence à faire partie cesse de s'appliquer à 
l'égard de tels employés aux termes du para­
graphe 23 (8) ou 24 (7), de l'article 29 ou du 
paragraphe 31 (3) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public. 

(2) Si aucune convention collective n'est en 
vigueur immédiatement avant l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1), la convention col­
lective la plus récente, s'il y en a une, est 

Dépenses du 
conseil de 
transition en 
2000 

Idem 

Idem 

Négociation 
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cffect from that day for the purposcs of this 
Act, and subscction (1) applics with necessary 
modifications. 

(3) On the day subsection (l) cornes into 
force, the appointmcnt of a conciliation officer 
under section 49 of the Fire Protection and 
Prevention Act, 1997, section 18 of the Labour 
Relations Act, 1995 or section 121 of the 
Police Services Act for the purposc of endeav­
ouring to effect a collective agreement 
between an old municipality and a bargaining 
agent with respect to cmployees describcd in 
subsection (1) is terminated. 

(4) No conciliation officcr shall be 
appointed in respect of a dispute conccrning a 
collective agreement described in subsection 
(3). 

(5) On and after the day subsection (1) 
cornes into force, no bargaining agent is under 
an obligation to bargain as a rcsult of a notice 
to bargain given to it by an old municipality 
and no old municipality is undcr an obligation 
to bargain as a rcsult of a notice to bargain 
given to it by a bargaining agent. 

(6) On and after the day subsection (1) 
cornes into force, no bargaining agent shall 
givc notice to bargain Io an old municipality 
undcr section 47 of the Fire Protection and 
Prevention Act, 1997, section 16 or 59 of the 
Labour Relations Act, 1995 or section 119 of 
the Police Services Act. 

(7) On and after the day subsection (1) 
cornes into force, no old municipality shall 
give notice Io bargain Io a bargaining agent 
under section 47 of the Fire Protection and 
Preve11tio11 Act, 1997, section 16 or 59 of the 
Labour Relations Act, 1995 or section 119 of 
the Police Services Act. 

(8) On the day subsection (1) cornes into 
force, interest arbitrations Io which an old 
municipality is a party and in which a final 
dccision has not been issued are tcrminated. 

(9) Before January l, 2001, no employee of 
an old municipality shall strikc against the 
municipality and no old municipality shall 
Iock out an cmployee. 

Loi de 1999 S1'r la ville de l/aldimarrd 

réputée être en vigueur à compter de cc jour 
pour l'application de la présente loi et le para ­
graphe (1) s 'applique avec les adaptations 
nécessaires. 

(3) Le jour de l'entrée en vigueur du para ­
graphe (l), prend fin la désignation d'un conci­
liateur ou d'un agent de conciliation aux ter­
mes de l'article 49 de la Loi de 1997 sur la 
prévention et la protection contre /'incendie , 
de l'article 18 de la Loi de 1995 :wr les rela ­
tions de travail ou de l 'article 121 de la Loi sur 
les services policiers pour tenter de parvenir à 
la conclusion d'une convention collective entre 
une ancienne municipalité et un agent négocia­
teur à l'égard d'employés visés à ce paragra­
phe. 

(4) Aucun conciliateur ou agent de concilia­
tion ne doit être désigné à l'égard d ' un diffé ­
rend concernant une convention collective 
visée au paragraphe (3). 

(5) À compter du jour de l 'entrée en vigueur 
du paragraphe (1 ), aucun agent négociateur 
n'est tenu de négocier du fait qu'un avis d'in­
tention de négocier lui a été donné par une 
ancienne municipalité et aucune ancienne 
municipalité n'est tenue de négocier du fait 
qu'un avis d'intention de négocier lui a été 
donné par un agent négociateur. 

(6) À compter du jour de l'entrée en vigueur 
du paragraphe (1 ), aucun agent négociateur ne 
doit donner d'avis d'intention de négocier à 
une ancienne municipalité aux termes de l'arti­
cle 47 de la Loi de 1997 sur la préventior1 et la 
protection cor1tre l'incendie, de l'article 16 ou 
59 de la Loi de 1995 sur les relations de travail 
ou de l'article 119 de la Loi sur les services 
policiers. 

(7) À compter du jour de l'entrée en vigueur 
du paragraphe (1 ), aucune ancienne municipa­
lité ne doit donner d'avis d'intention de négo­
cier à un agent négociateur aux termes de l'ar­
ticle 47 de la Loi de 1997 sur la préventio11 el 
la protectior1 contre l'incendie, de l'article 16 
ou 59 de la Loi de 1995 sur les relations de 
travail ou de l'article 119 de la Loi sur les 
services policiers. 

(8) Le jour de l'entrée en vigueur du para­
graphe (1 ), prennent fin les arbitrages de diffé­
rends auxquels est partie une ancienne munici ­
palité et à l'égard desquels une décision 
définitive n'a pas été rendue. 

(9) Avant le 1er janvier 2001, aucun 
employé d'une ancienne municipalité ne doit 
faire la grève contre la municipalité et aucune 
ancienne municipalité ne doit lock-outer un 
employé. 
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Fin de 
ce naines 
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Aucune 
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Fin de 
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Idem 

Fin des 
arbitrages de 
ditféreods 

Droil de 
grève 
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(W) Sections 81 Io 85 and 100 to 108 of the 
/,ahour H.clatio11s Act, 1995 apply with neces ­
sary 111odilïcatio11s with respect to the cnforce ­
ment or this scetion. 

38. ( 1) Bcfore January 1, 200 1, for the pur­
poses of section 20 of the Public Scctor 
/,abour Rclatio11s Tra11sitio11 Act, 1997, the 
transition board may make an agreement with 
bargaining agents who represent employees of 
an old 111unicipality to change or not to change 
the number and description of the bargaining 
units in respect of which the agents have bar­
gaining rights, and the agreement is binding 
upon the town as if it had been made by the 
town. 

(2) The agreement does not corne into effec t 
until the la ter of, 

(a) the day on which the conditions 
describet.I in subsections 20 (7) and (8) 
of the Public Sector Labour Relations 
Transitio11 Act, 1997 are satisfied; and 

(b) January 1, 2001. 

(3) If an agreement is made, during the 
period beginning 10 days after it is executed 
and cnding when it cornes into effect, no 
application may be made for certification of a 
bargaining agent to represent employees of an 
old municipality who are not members of a 
bargaining unit whcn the agreement is 
cxecuted. 

(4) During the period bcginning when sub­
sect ion (1) comes into force and ending on 
December 31, 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent to 
represent employees who are already repre­
sented by a bargaining agent and no applica­
tion may be made for a declaration that a bar­
gaining agent that represents such employees 
no longer represcnts them. 

(5) On and after January 1, 2001, the right 
to make an application described in subsection 
(-l) is (subject to the P11blic Sector Labour 
Relations Transition Act, 1997) determined 
under the Act that otherwise governs collective 
bargaining in respect of the employees. 

(6) For the purposes of clause (2) (a) of this 
section and of subsection 20 (7) of the Public 
Sec/or Labour Relations Transition Act, 1997, 
the transition board shall be deemed to be the 
employer. 

(7) If an agreement described in subsection 
(1) is made, any agreement made by the 

/,oi de 1999 sur la ville de l/aldimand 

(10) Les articles 81 à 85 et 100 à 108 de la 
Loi de 1995 sur les relations de travail s'appli­
quent, avec les adaptations nécessaires , à 
l'égard de l'exécution du présent article. 

38. (1) Avant le ler janvier 2001, pour l'ap­
plication de l'article 20 de la Loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la transition 
dans le secteur public, le conseil de transition 
peut convenir avec les agenL<> négociateurs qui 
représentent des employés d'une ancienne 
municipalité de modifier ou de ne pas modifier 
le nombre et la description des unités de négo­
cia tion à l'égard desquelles les agents négocia­
teurs ont le droit de négocier. L'acco rd lie la 
ville comme si clic l 'avait conclu. 

(2) L'accord n'entre en vigueur qu'au der­
nier en date des jours suivants : 

a) le jour où il est satisfait aux conditions 
visées aux paragraphes 20 (7) et (8) de 
la Loi de 1997 sur les relations de tra­
vail liées à la transition dans le secteur 
public; 

b) le l er janvier 2001. 

(3) E n cas de conclusion d'un accord, pen­
dant la période qui commence 10 jours après 
sa souscription et qui se termine lorsqu'il entre 
en vigueur, il ne peut être présenté aucune 
requête en accréditation d'un agent négocia­
teur pour représenter des employés d'une 
ancienne municipalité qui ne sont pas mem­
bres d'une unité de négociation lors de la sous ­
cription de l'accord. 

(4) Pendant la période qui commence le 
jour de l'entrée en vigueur du paragra­
phe (1) et qui se termine le 31 décembre 
2000, il ne peut être présenté aucune requête 
en accréditation d'un agent négociateur pour 
représenter des employés qui sont déjà repré­
sentés par un agent négociateur et il ne peut 
être demandé, par voie de requête, aucune 
déclaration selon laquelle un agent négociateur 
qui représente de tels employés ne les repré­
sente plus. 

(5) À compter du 1er janvier 2001, le droit 
de présenter une requête visée au paragraphe 
(4) est, sous réserve de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la tra11sitio11 dans le 
secteur p11blic, déterminé aux termes de la loi 
qui régit par ailleurs la négociation collective à 
l'égard des employés. 

(6) Pour l'application de l'alinéa (2) a) du 
présent article et du paragraphe 20 (7) de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition dans le secteur public, le conseil 
de transi tion est réputé l'employeur. 

(7) Si un accord est conclu en vertu du para­
graphe (1), aucun accord conclu par les 

Exéculion 

Modification 
des unités de 
négocia lion 

Accord: 
modificalion 
des unités de 
négociation 

Reslriclions 

Idem 

Idem 

Assimilation 

Accord: 
changemenl 
d'agents 
négocialeur.i 
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bargaining agents concerned under section 21 
of the Public Sector Labour Relations Tra11si­
tio11 Act, 1997 does not corne into effect until 
the la ter of, 

(a) the day on which the conditions 
described in subsection 21 (2) of that 
Act are satisfied; and 

(b) January 1, 2001. 

(8) A copy of the agreement under section 
21 of the Public Sector Labour Relations 
Transition Act, 1997 ma y be given either to the 
transition board before January 1, 2001 or to 
the town after December 31, 2000, for the pur­
poses of clause (7) (a) of this section and of 
subsection 21 (2) of that Act. 

(9) For the purposes of subsection 21 (4) of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997, the transition board or a bargaining 
agent may make a request to the Ontario 
Labour Relations Board before January l, 
2001. 

39. (1) BeforeJanuary 1,2001,forthepur­
poses of section 22 of the Public Sector 
Labour Relations Tra11sitio11 Act, 1997, the 
transition board may apply to the Ontario 
Labour Relations Board for an order determin­
ing the number and description of the bargain­
ing units that, in the Board's opinion, are likely 
to be appropria te for the town 's operations. 

(2) An order by the Ontario Labour Rela­
tions Board under section 22 of the Public 
Sector Labour Relatio11s Tra11sition Act, 1997 
is binding upon the town as if the application 
had been made by the town, and is binding 
even if the order is not made until after 
December 31, 2000. 

(3) An order made under section 22 of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997 on an application under subsection (1) 
cannot take effect before January 1, 2001. 

Res1rictions (4) If the transition board applies under sub-
section (1) for an order under section 22 of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997, during the period beginning 10 days 
after the application is made and ending when 
an order cornes into effcct, no application may 
be made for certification of a bargaining agent 
to represent employees of an old municipality 

Loi de 1999 sur la ville de l/aldimand 

agents négociateurs visés en vertu de l'article 
21 de la Loi de 1997 sur les relations de travail 
liées à la transition dans le secteur public 
n'entre en vigueur avant le dernier en date des 
jours suivants : 

a) le jour où il est sa tisfait aux cond itions 
visées au paragraphe 21 (2) de cette loi; 

b) le ier janvier 2001. 

(8) Pour l'application de l'alinéa (7) a) du 
présent article et du paragraphe 21 (2) de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition dans le secteur public, une copie 
de l'accord conclu en vertu de l 'article 21 de 
cette loi peut être remise soit au consei l de 
transition avant le 1er janvier 2001, soit à la 
ville après le 31 décembre 2000. 

(9) Pour l'application du paragraphe 21 (4) 
de la Loi de 1997 sur les relations de travail 
liées à la transition dans le secteur public, le 
conseil de transition ou un agent négociateur 
peut présenter une demande à la Commission 
des relations de travail de ) 'Ontario avant le 
1er janvier 2001. 

39. (1) Avant le 1er janvier 2001, pour l'ap­
plication de l'article 22 de la Loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la transition 
dans le secteur public, le conseil de transition 
peut, par voie de requête, demander à la Com­
mission des relations de travail de !'Ontario de 
rendre une ordonnance dans laquelle elle 
décide du nombre et de la description des uni-
tés de négociation qui, à son avis, sont vrai­
semblablement appropriées pour les activités 
de la ville. 

(2) L'ordonnance que rend la Commission 
des relations de travail de )'Ontario aux termes 
de l'article 22 de la Loi de 1997 sur les rela­
tions de travail liées à la transition dans le 
secteur public lie la ville comme si celle-ci 
avait présenté la requête, même si elle n'est 
rendue qu'après le 31 décembre 2000. 

Avis de 
l'accord 

Décision : 
age ni 

négociateur 

Unilés de 
négociation 
appropriées 

Ordonnance 

(3) L'ordonnance rendue aux termes de l'ar- Idem 
ticle 22 de la Loi de 1997 sur les relations de 
travail liées à la transition dans le secteur 
public à la suite d'une requête présentée en 
vertu du paragraphe (1) ne peut pas prendre 
effet avant le 1er janvier 2001. 

(4) Si le conseil de transition demande, en Restrictions 
vertu du paragraphe (1 ), que soit rendue une 
ordonnance aux termes de l'article 22 de la Loi 
de 1997 sur les relations de travail liées à la 
transition dans le secteur public, pendant la 
période qui commence JO jours après la pré-
sentation de la requête et qui se termine 
lorsqu'une ordonnance prend effet, il ne peut 
être présenté aucune requête en acc réditation 
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who arc not membcrs of a bargai11ing unit 
whrn the applicalion is made. 

(5) During the pcriod bcginning whcn sub­
scetion (1) comcs into force and cnding on 
Deccmber 31, 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent to 
rcprcscnt cmployces who are alrcady repre­
scntctl by a bargaining agent antl no applica ­
tion may be made for a declaration that a bar­
gaining agent that represents such employees 
no longer rcprcsents thcm. 

(6) On and after January 1, 2001, the right 
to make an applicalion dcscribed in subsection· 
(5) is (subjcct to the Public Sector Labour 
Relations Tra11sition Act, 1997) determined 
untler the Act that otherwise governs collective 
bargaining in respect of the employees. 

40. (1) Sections 37 (Ontario Labour Rela­
tions Board) and 38 (Arbitration Act, 1991) of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997 apply, with necessary modifications, 
with respect to procecdings bcfore the Ontario 
Labour Relations Board concerning requests 
under subsection 38 (9) and applications under 
subsection 39 (1). 

(2) Rules matie by the Ontario Labour Rela­
tions Board under subsection 37 (4) of the 
Public Sector Labour Relations Tra11sition Act, 
1997 apply, with necessary modifications, with 
respect to proceedings referred to in subsection 
(1 ). 

(3) Subsections 37 (5) and (6) of the Public 
Sector Labour Relations Tra11sition Act, 1997 
apply, with necessary modifications, with 
respect to the rules described in subsection (2). 

41. Sections 37 to 40 apply, with necessary 
modifications, with respect to divided munici­
palities. 

42. Sections 37 to 40 apply, with necessary 
modifications, with respect to the local boards 
of old municipalities or of divided municipal­
ities. 
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d'un agent négociateur pour représenter des 
employés d'une ancienne municipalité qui ne 
sont pas membres d'une unité tic négociation 
lors de la présentation de la rcquêle. 

(5) Pendant la période qui commence le 
jour de l'entrée en vigueur du paragra -
phe (1) et qui se termine le 31 décembre 
2000, il ne peut être présenté aucune requête 
en accréditation d'un agent négociateur pour 
représenter tles employés qui sont déjà repré-
sentés par un agent négociateur et il ne peut 
être demandé, par voie de requête, aucune 
déclaration selon laquelle un agent négociateur 
qui représente de tels employés ne les repré-
sente plus. 

(6) À compter du 1er janvier 2001, le droit 
de présenter une requête visée au paragraphe 
(5) est, sous réserve de la Loi de 1997 sur les 
relatio11s de travail liées à la transitio11 dans le 
secteur public, déterminé aux termes de la loi 
qui régit par ailleurs la négociation collective à 
l'égard des employés. 

40. (1) Les articles 37 (Commission des 
relations de travail de l'Ontario) et 38 (Loi de 
1991 sur /'arbitrage) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transitio11 dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, à l'égard des instances intro-
duites devant la Commission des relations de 
travail de l'Ontario concernant les demandes 
visées au paragraphe 38 (9) et les requêtes 
visées au paragraphe 39 (1 ). 

(2) Les règles établies par la Commission 
des relations de travail de )'Ontario en vertu du 
paragraphe 37 (4) de la Loi de 1997 sur les 
relatio11s de travail liées à la transition dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adapta-
tions nécessaires, à l'égard des instances visées 
au paragraphe ( l ). 

(3) Les paragraphes 37 (5) et (6) de la Loi 
de 1997 sur les relatio11s de travail liées à la 
tra11sitio11 dans le secteur public s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, à l'égard des 
règles visées au paragraphe (2). 

Idem 

Idem 

Application 
et exécution 
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Idem 

41. Les articles 37 à 40 s'appliquent, avec Négociation 

les adaptations nécessaires, à l'égard tles muni- collective, 
municipalités 

cipalités démembrées. démembrées 

42. Les articles 37 à 40 s'appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, à l'égard des 
conseils locaux des anciennes municipalités ou 
des municipalités démembrées. 

Négociation 
colleclive, 
anciens 
conseils 
locaux 
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THE REGULAR ELECTION IN 2000 

43. (1) The following persons, if in office 
on Novcmber 30, 2000, shall continue in office 
until the first council of the town is organized: 

1. The members of the councils of the old 
municipalities and of the divided 
municipalities. 

2. The members of the local boards of the 
old municipalities and of the divided 
municipalities. 

(2) Subsection (1) applies Io elected and 
unelected persons, and applies despite section 
6 of the Municipal Elections Act, 1996. 

44. The following rules apply to the regular 
election in 2000 in the municipal area: 

1. The election shall be conducted as if 
sections 2, 3, 4, 5, 6 and 9 were already 
in force. 

2. The transition board shall designate a 
person Io conduct the regular election in 
2000 under the Municipal Elections Act, 
1996. 

3. The clerks of the old municipalities and 
the divided municipalities and the clerk 
of the town, if appointed, shall assis! the 
person designated under paragraph 2 
and act under his or her direction. 

4. The transition board acts as council for 
the purpose of making the decisions that 
council is required to make under the 
Municipal Elections Act, 1996 for the 
regular election. The town council shall 
make those decisions once the council is 
organized. 

5. The costs of the election in the munici­
pal area that are payable in 2000 shall 
be included in the operating budget of 
The Regional Municipality of Haldi­
mand-Norfolk for 2000. The regional 
municipality shall pay those costs as 
directed by the person designated under 
paragraph 2. The costs of the election 
in the municipal area that are payable in 
2001 shall be paid by the town. 

6. Each area municipality under the 
Regional Municipality of Haldimand­
Norfolk Act shall include in its operating 
budget for 2000 an amount equal 

l oi de 1999 sur la ville de J/aldimand 

ÉLECTIONS ORDINAIRES DE 2000 

43. (1) Les personnes suivantes demeurent 
en fonction jusqu 'à la constitution du premier 
conseil municipal si elles sont en fonction le 
30 novembre 2000 : 

1. Les membres du conseil des anciennes 
municipalités et des municipalités 
démembrées. 

2. Les membres des conseils locaux des 
anciennes municipalités et des munici­
palités démembrées. 

Prolongation 
du mandat 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux titu - Idem 

]aires de postes électifs et de postes non élec-
tifs, et il s'applique malgré l'article 6 de la Loi 
de 1996 sur les élections municipales. 

44. Les règles suivantes s'appliquent aux Règles 
élections ordinaires de 2000 qui se tiennent s'appliquant 

aux élections 
dans le secteur municipal : ordinaires 

1. Les élections se tiennent comme si les 
articles 2, 3, 4, 5, 6 et 9 étaient déjà en 
vigueur. 

2. Le conseil de transition désigne une per­
sonne pour tenir les élections ordinaires 
de 2000 aux termes de la Loi de 1996 
sur les élections municipales. 

3. Les secrétaires des anciennes municipa­
lités et des municipalités démembrées et 
le secrétaire de la ville, s'il est nommé, 
aident la personne désignée aux termes 
de la disposition 2 et agissent selon ses 
directives. 

4. Le conseil de transition agit à titre de 
conseil municipal lorsqu'il s'agit de 
prendre les décisions que ce dernier est 
tenu de prendre aux termes de la Loi de 
1996 sur les élections municipales à 
l'égard des élections ordinaires. Le 
conseil municipal prend ces décisions 
dès qu'il est constitué. 

5. Les frais des élections dans le secteur 
municipal qui sont payables en 2000 
sont inscrits au budget de fonctionne­
ment de 2000 de la municipalité régio­
nale de Haldimand-Norfolk et sont 
acquittés par cette dernière selon les 
directives de la personne désignée aux 
termes de la disposition 2. Les frais des 
élections dans le secteur municipal qui 
sont payables en 2001 sont acquittés par 
la ville. 

6. Chaque municipalité de secteur au sens 
de la Loi sur la muflicipalité régionale 
de HaldimaT1d-Norfolk inscrit à son bud­
get de fonctionnement de 2000 une 
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Io thl' a111ount il would have hudgl'tnl 
ror !hl' rosis of the rl'gular elertion iu 
2000 if this Act had not been passed, 
and shall pay that amount Io Th!' 
Regional Municipality of Jlaldimancl­
Norfolk on or hefore .luly 1, 2000. 

7. The amount refrrred Io in paragraph 6 
shall be paicl, first, fmm any reserve or 
rt•serve fund previously !'Slablished by 
the area municipality for thl' costs of the 
regular clection in 2000. 

CIENFRAL 

l·.nforccmen1 45. (1) The Ministcr may apply to the 
Superior Court of Justice for an orcler requiring 
a person or body Io comply with any provision 
of this Act or a regulation macle under this Act 
or with a decision or requircment of the transi­
tion board macle under this Act. 

Same (2) Subsection (1) is aclclitional Io, and clocs 
not replace, any other available means of 
enforcement. 

Regulation' 46. (l) The Lieutcna nt Govrrnor in Council 
may make regulations, 

(a) providing that, with necessary modifica­
tions, the town or a local board of the 
town may exercise any power or is 
required Io perform any cluty of an nid 
municipality or a local board of an old 
municipality on December 31, 2000 
undcr an Act or a provision of an Act 
that cloes not apply to the town or local 
board as a result of the Fewer Municipal 
Politicians Act, 1999; 

(b) provicling that. with necessary modifica­
tions, the town or a local board of the 
town may exercise any power or is 
required Io perform any duty of a 
divided municipality or a local board of 
a divided rnunicipality on Decernber 31, 
2000 with respect Io the municipal area 
under an Act or a provision of an Act 
that does not apply Io the town or local 
boa rd as a result of the F ewer Municipal 
Politicia11s Act, 1999; 

(c) providing for consequential arnend­
ments Io any Act that, in the opinion of 
the Lieutenant Governor in Council, are 
necessary for the effective implernenta­
tion of this Act. 

l,oi de 1999 s111· la ville de llaldimand 

somme égale à celle qu'elle aurait pré­
vue pour couvrir les frais des élections 
ordinaires de 2000 si la présente loi 
n'avait pas été adoptée, et elle la verse à 
la municipalité régionale de llaldimand­
Norfolk au plus tard le 1er juillet 2000. 

7. La somme visée à la disposition 6 est 
prélevée d'abord sur toute réserve ou 
tout fonds de réserve que la municipa­
lité de secteur a constitué antérieure­
ment pour couvrir les frais des élections 
ordinaires de 2000. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

45. (1) Le ministre peut, par voie de Exécution 

requête, demander à la Cour supérieure de jus-
tice de rendre une ordonnance exigeant qu'une 
personne ou un organisme se conforme à une 
disposition de la présente loi ou de ses règle-
ments d'application ou à une décision ou exi-
gence du conseil de transition visée à la pré-
sente loi. 

(2) Le paragraphe (1) s'ajoute à tous autres Idem 

moyens d'exécution existants et n'a pas pour 
effet de les remplacer. 

46. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil Règlements 

peut, par règlement: 

a) prévoir que, avec les adaptations néces­
saires, la ville ou un conseil local de 
celle-ci peut exercer les pouvoirs ou est 
tenu d'exercer les fonctions qu'attribuait 
le 31 décembre 2000 à une ancienne 
municipalité ou à un conseil local d'une 
ancienne municipalité une loi ou une 
disposition d'une loi qui ne s'applique 
pas à la ville ou au conseil local en 
raison de la Loi de 1999 réduisant le 
nombre de conseillers municipaux; 

b) prévoir que, avec les adaptations néces­
saires, la ville ou un conseil local de 
celle-ci peut exercer les pouvoirs ou est 
tenu d'exercer les fonctions qu'attribuait 
le 31 décembre 2000 à une municipalité 
démembrée ou à un conseil local d'une 
municipalité démembrée, à l'égard du 
secteur municipal, une loi ou une dispo­
sition d'une loi qui ne s'applique pas à 
la ville ou au conseil local en raison de 
la Loi de 1999 réduisant le nombre de 
conseillers municipaux; 

c) prévoir les modifications corrélatives à 
apporter à une loi qui, à son avis, sont 
nécessaires à la mise en application effi­
cace de la présente loi. 
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(2) The Minister may make regulations, 

(a) prescribing anything that is required or 
permitted by this Act to be done or pre­
scribed by a regulation under this Act; 

(b) defining any word or expression used in 
this Act that is not expressly defined in 
this Act; 

(c) providing for any transitional malter 
that, in the opinion of the Minister, is 
necessary or desirable for the effective 
implementation of this Act; 

(d) establishing wards for the purposes of 
section 3. 

(3) A regulation under clause (2) (c) may 
provide, for example, 

(a) that the town may undertake long-term 
borrowing to pay for operational expen­
ditures on transitional costs, as defined in 
the regulation, subject to such conditions 
and restrictions as may be prescribed; 

(b) that, for the purposes of section 8 of the 
Municipal Elections Act, 1996, the Min­
ister may require a question to be sub­
mitted to the electors of all or any part 
of the municipal area set out in the 
regulation. 

(4) A regulation may be general or specific 
in its application. 

(5) A regulation may be made retroactive to 
a date not earlier than January 1, 2001. 

47. (1) This Act applies despite any general 
or special Act and despite any regulation made 
under any other Act, and in the event of a 
conflict between this Act and another Act or a 
regulation made under another Act, this Act 
prevails. 

(2) In the event of a conflict between a 
regulation made under this Act and a provision 
of this Act or of another Act or a regulation 
made under another Act, the regulation made 
under this Act prevails. 

COMMENCEMENT AND SHORT Tl:TLE 

48. (1) Subject to subsections (2) and (3), 
the Act set out in this Schedule cornes into 
force on the day the Fewer Municipal Politi­
cians Act, 1999 receives Royal Assent. 

(2) Sections 1 and 21 to 47 corne into force 
on a day to be named by proclamation of the 
Lieutenant Governor. 

Loi de 1999 sur la ville de llaldimand 

(2) Le ministre peut, par règlement : 

a) prescrire tout ce que la présente loi 
exige ou permet de faire ou de prescrire 
par règlement pris en application de 
celle-ci; 

b) définir tout terme utilisé mais non 
expressément défini dans la présente loi; 

c) prévoir toute mesure de transition qui, à 
son avis, est nécessaire ou souhaitable 
pour la mise en application efficace de 
la présente loi; 

d) constituer des quartiers pour l'applica­
tion de l'article 3. 

Idem, 
ministre 

(3) Les règlements pris en application de Exemples 

l'alinéa (2) c) peuvent prévoir, par exemple : 

a) que la ville peut contracter des emprunts 
à long terme pour payer les dépenses de 
fonctionnement liées aux frais de la 
transition, au sens des règlements, sous 
réserve des conditions et des restrictions 
prescrites; 

b) que, pour l'application de l'article 8 de 
la Loi de 1996 sur les élections munici­
pales, le ministre peut exiger qu'une 
question soit soumise aux électeurs de 
tout ou partie du secteur municipal pré­
cisé dans les règlements. 

(4) Les règlements peuvent avoir une portée 
générale ou particulière. 

(5) Les règlements peuvent avoir un effet 
rétroactif à une date qui n'est pas antérieure au 
1er janvier 2001. 

47. (1) La présente loi s'applique malgré 
toute loi générale ou spéciale et malgré tout 
règlement pris en application d'une autre loi, 
et les dispositions de la présente loi l'empor-
tent sur les dispositions incompatibles d'une 
autre loi ou d'un règlement d'application de 
celle-ci. 

(2) Les dispositions des règlements pris en 
application de la présente loi l'emportent sur 
les dispositions incompatibles de la présente 
loi, d'une autre loi ou d'un règlement pris en 
application de celle-ci. 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 

48. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), la Loi figurant à la présente annexe entre 
en vigueur le jour où la Loi de 1999 réduisant 
le nombre de conseillers municipaux reçoit 
la sanction royale. 

Portée 

Effet 
rétroactif 

Incompali­
bilité 

Idem 

Entrée en 
vigueur 

(2) Les articles 1 et 21 à 47 entrent en Idem 

vigueur le jour que le lieutenant-gouverneur 
fixe par proclamation. 
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(3) Sel'lions 2 to 20 l'Ollle into force on Jnn· 
11111')' 1, 2001. 

49. The short tille of the Act set ont in this 
Sd1cd11le is the Town of Haldimand Act, 1999. 

Scheclule A 

'nlE MUNICIPAL AREA 

(lJefi11itio11 of "municipal area" in section l) 

Ali or that part of the City of Nanticokc as it 
exists on Dcccmbcr 31, 2000, that lies to the 
east or a line describcd as follows: 

DESCRIPTION: 

BEGINNING al the intersection of the ccntrc­
linc of Rcgional Road 74 with the south­
westerly Iimit of the County of Brant; 

THENCE southerly along the centreline of 
Rcgional Road 74 to ils intersection with the 
prolongation of the centrdine of the road 
allowance between Concessions 11 and 12 of 
the geographic Township of Townsend; 

THENCE westerly to and along the centreline 
of the road allowance to its intersection with 
the prolongation of the lirnit between Lots 20 
and 21, Concession 12 of the geographic 
Township of Townsend; 

THENCE southerly to and along the limit 
between Lots 20 and 21 through Concessions 
12 and 13 of the geographic Township of 
Townsend, to the dividing line between the 
north and south ha Ives of Concession 13; 

THENCE westerly along the dividing line to 
the dividing line between the east and west 
halves of Lot 20, Concession 13; 

THENCE southerly along the dividing line 
betwecn the east and west halves of Lot 20 
through Concessions 13 and 14 of the geo­
graphic Township of Townsend to the south­
erly limit of railway right-of-way running east 
to west through Lot 20, Concession 14; 

THENCE eastcrly along the southerly limit of 
the railway right-of-way to ils intersection with 
the limit between Lots 20 and 21, Concession 
14; 

THENCE southerly along the limit bctween 
Lots 20 and 21, and ils southerly prolongation, 
to the centreline of Highway No. 3; 

/,oi de /999 sur /11 ville de llaldimand 

(3) Les urticles 2 ù 20 entrent en vigueur le Idem 

1 •r jnnvier 2001. 

49. Le titre uhrégé de lu Loi lïgurant ù lu Tilre abréi:é 

présente unnexe est Loi de 1999 sur la ville de 
Haldimand. 

Annexe A 

LE SECTEUR MUNICIPAL 

(définition de «secteur m1111icipal» à l'article 1) 

La totalité de la partie de la ci té de Nanticoke, 
telle qu'elle existe le 31 décembre 2000, qui se 
trouve à l'est d'une ligne décrite comme suit: 

DESCRIPTION : 

COMMENÇANT à l'intersection de la ligne 
médiane de la route régionale n° 74 et de la 
limite sud-ouest du comté de Brant; 

DE LÀ, suivant vers le sud la ligne médiane de 
la route régionale n° 74 jusqu'à son intersec­
tion avec le prolongement de la ligne médiane 
de la réserve routière située entre les conces­
sions n°s 11 et 12 du canton géographique de 
Townsend; 

DE LÀ, suivant vers l'ouest ce prolongement 
et la ligne médiane de la réserve routière 
jusqu'à son intersection avec le prolongement 
de la limite entre les lots n°s 20 et 21 de la 
concession n° 12 du canton géographique de 
Townsend; 

DE LÀ, suivant vers le sud ce prolongement et 
la limite entre les lots n°s 20 et 21 à travers les 
concessions n°s 12 et 13 du canton géographi­
que de Townsend, jusqu'à la ligne de sépara­
tion entre les moitiés nord et sud de la conces­
sion n° 13; 

DE LÀ, suivant vers l'ouest la ligne de sépara­
tion jusqu'à la ligne de séparation entre les 
moitiés est et ouest du lot n° 20 de la conces­
sion n° 13; 

DE LÀ, suivant vers le sud la ligne de sépara­
tion entre les moitiés est et ouest du lot n° 20 à 
travers les concessions n°s 13 et 14 du canton 
géographique de Townsend, jusqu'à la limite 
sud de l'emprise de chemin de fer allant d'est 
en ouest à travers le lot n° 20 de la concession 
n° 14; 

DE LÀ, suivant vers l'est la limite sud de 
l'emprise de chemin de fer jusqu'à son inter­
section avec la limite entre les lots n°s 20 et 21 
de la concession n° 14; 

DE LÀ, suivant vers le sud la limite entre les 
lots n°s 20 et 21 et son prolongement vers le 
sud, jusqu'à la ligne médiane de la route prin­
cipale n° 3; 
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THENCE easterly along the centreline of 
Highway No. 3 toits intersection with the pro­
longation of the centreline of Regional Road 
70; 

THENCE southerly Io and along the centreline 
of Regional Road 70, and its southerly pro­
longation, Io ils intersection with the centreline 
of Highway No. 6; 

THENCE southwesterly along the centreline of 
Highway No. 6 Io its intersection with the pro­
longation of the limit between Lots 20 and 21, 
Concession 3 of the geographic Township of 
Wood ho use; 

THENCE southerly Io and along the limit 
between Lots 20 and 21 through Concessions 
2, 3 and 1 of the geographic Township of 
Woodhouse to the limit of Lake Erie. 

Loi de 1999 sur la ville de Haldimand 

DE LÀ, suivant vers l'est la ligne médiane de 
la route principale n° 3 jusqu'à so n intersection 
avec le prolongement de la ligne médiane de la 
route régionale n° 70; 

DE LÀ, suivant vers le sud ce prolongemenl et 
la ligne médiane de la route régionale n° 70 et 
so n prolongement vers le sud, jusqu'à son 
intersection avec la ligne médiane de la route 
principale n° 6; 

DE LÀ, suivant vers le sud-ouest la ligne 
médiane de la route principale n° 6 jusqu'à son 
intersection avec le prolongement de la limite 
entre les lots n°s 20 et 21 de la concession n° 3 
du canton géographique de Woodhouse; 

DE LÀ, suivant vers le sud ce prolongement et 
la limite entre les lots n°s 20 et 21 à travers les 
concessions n°s 2, 3 et 1 du canton géographi ­
que de Woodhouse , jusqu'à la limite du lac 
Erié. 
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Definicions 

City of Hamilton Act, 1999 

COMMENCEMENT AND SHORTTJTI.E 

38. Commencement 
39. Short tille 

INTERPRETATION 

1. ln this Act, 

"city" means the City of Hamilton incorpo­
rated by this Act; ("cité") 

"collective agreement" mea ns, 

(a) a collective agreement within the mean­
ing of the Labour Relations Act, 1995, 

(b) a collective agreement within the mean­
ing of Part IX of the Fire Protection and 
Prevention Act, 1997, or 

(c) an agreement under Part VIII of the 
Police Services Act; ("convention col­
lective") 

"local board" means a public utility commis­
sion, transportation commission, public 
library board, board of park management, 
board of health, police services board or 
other body established or exercising power 
under any general or special Act with 
respect to any of the affairs of an old 
municipality or of the city, but does not 
include, 

(a) the transition board, 

(b) a children's aid society, 

(c) a conservation authority, or 

(d) a school board; ("conseil local") 

"merged area" means ail of an old municipal­
ity that forms part of the city; ("secteur 
fusionné") 

" Minister" means the Minister of Municipal 
Affairs and Housing; ("ministre") 

"municipal area" means the area that com­
prises the geographic area of jurisdiction of 
The Regional Municipality of Hamilton­
Wentworth under the Regional Municipality 
of Hamilton-Wentworth Act on December 
31, 2000; ("secteur municipal") 

" municipal benefit" includes a direct or 
indirect benefit which is available immedi­
ately after an expenditure of money on a 
service or activity and a benefit which will 
be available only after an additional 
expenditure of money on the service or 
activity; ("avantage municipal") 

Loi de 1999 sur la cité de Hamilton 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 

38. Entrée en vigueur 
39. litre abrégé 

INTERPRÉTATION 

1. Les défi nitions qui suivent s'appliquent à Définitions 

la présente loi. 

«ancienne municipalité» La municipalité 
régionale de Hamilton-Wentworth et cha­
cune des municipalités de secteu r au sens de 
la Loi sur la municipalité régionale de 
Hamilton-Wentworth qui existe nt le 31 
décembre 2000. («old municipality») 

«avantage municipal» S'entend notamment 
d ' un avantage direct ou indirect qui résulte 
immédiatement de l 'affectation de sommes à 
un service ou à une activité et d'un avantage 
qui résultera seulement de l'affectation de 
sommes supplémentaires au service ou à 
l'activité. («municipal benefit») 

«cité» La cité de Hamilton constituée aux ter­
mes de la présente loi. («city») 

«conseil de transition» Le conseil de transition 
visé au paragraphe 18 (1). («transition 
board») 

«conseil local» Commission de services 
publics, commission de transport, conseil de 
bibliothèque publique, commission de ges­
tion des parcs, conseil de santé, commission 
de services policiers ou autre organisme créé 
par une loi générale ou spéciale ou exerçant 
un pouvoir en vertu d 'une telle loi en ce qui 
concerne les affaires d'une ancienne munici­
palité ou de la cité. Sont toutefois exclues de 
la présente définition les entités suivantes : 

a) le conseil de transition; 

b) les sociétés d'aide à l'enfance; 

c) les offices de protection de la nature; 

d) les conseils scolaires. («local board») 

«co nvention collective» S'entend, selon le 
cas: 

a) d'une convention collective au sens de 
la Loi de 1995 sur les relations de tra­
vail; 

b) d ' une convention collective au sens de 
la partie IX de la Loi de 1997 sur la 
prévention et la protection contre / 'in­
cendie; 

c) d'une convention visée par la partie VIII 
de la Loi sur les services policiers. 
(«collective agreement») 
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'"o ld 1111111i cipali ty" means The Regional 
M1111ieipali1y of l la111ilto11 -Wrntworth and 
each area 1m111icipality under the l<e[;ional 
M1111icip11/ity of llamiltm1-We11twortlr Act on 
Dceemher 3 1, 2000; ("ancienne n111nici ­
palill:") 

"spec ial service" mcans a service or activity of 
the city that is not being provided or 11nder­
taken gcnerally throughout the city or that is 
hcing providcd or undcrlaken al differcnt 
levds or in a differcnl manncr in diffcrcnt 
parts of Ihc city; ("service spécial") 

"t ransition board" means the transition board 
referred Io in subsection 18 ( 1 ). ("conseil de 
transition") 

THE CITY 

2. (1) On January 1, 2001, the inhabitants 
of the municipal area arc constituted as a body 
corporate under the name "City of Hamilton" 
in English and "cité de l lamilton" in French. 

(2) The body corporate is a city and a local 
municipality for ail purposes. 

(3) Despite subsection 64 (1) of the Mrmici­
pal Act, the city shall not have a board of 
control. 

3. The municipal area is divided into 13 
wards as established by regulation. 

4. (1) The city council is composed of the 
mayor, elccted by general vote, and 13 other 
members, elected in accordance with subsec­
tion (2). 

(2) One member of the council shall be 
elected for each ward. 

(3) The following special rules apply to the 
members of the council elected in the 2000 

regular election: 

l. Despite section 6 of the Municipal Elec­
tions Act, 1996, the members' terms of 
office begin on January 1. 2001. 

2. Despite subsection 49 (1) of the Munici­
pal Act, the first meeting of the council 
shall be held on or before January 9, 
2001. 

5. (!) The following municipalities are dis ­
solved on January 1, 2001: 

1. The Rcgional Municipality of Hamilton­
Wentworth. 

2. The City of Hamilton. 

3. The Town of Dundas. 

/,oi de /9<J9 sur la cité de l/amilton 

«m1mstrc» Le ministre des Affaires munici ­
pales et du Logement. («Minister») 

«sec teur fusionné » S'entend de la totalité 
d'une ancienne municipalité qui fait partie 
de la cité. («merged area») 

«secteur municipal» Secteur constitué du terri­
toire relevant de la compétence de la muni­
cipalité régionale de Hamilton-Wentworth 
aux termes de la loi sur la municipalité 
régionale de Hamilton-Wentworth le 
31 décembre 2000. («municipal area») 

«service spécial» Service de la cité qui n'est 
pas fourni ou activité de la cité qui n'est pas 
exercée généralement dans toute la cité ou 
qui l'est à des niveaux différents ou d 'une 
manière différente dans des parties différen­
tes de la cité. («special se rvice») 

LA CITÉ 

2. (1) Le 1er janvier 2001, les habitants du Cons1i1ution 

secteur municipal sont constitués en personne 
morale sous le nom de «Cité de Hamilton» en 
français et de «City of Hamilton» en anglais. 

(2) La personne morale est une cité et une S1a1u1 

municipalité locale à toutes fins. 

(3) Malgré le paragraphe 64 (1) de la Loi Comi1é de 
sur les mu11icipalités, la cité ne doit pas avoir régie 

de comité de régie. 

3. Le secteur municipal est divisé en 13 QuartieIS 

quartiers constitués par règlement. 

4. (1) Le conseil municipal se compose du Conseil 
maire, élu au scrutin général, et de 13 autres municipal 

membres, élus conformément au paragraphe 
(2). 

(2) Un membre du conseil est élu par quar- Idem 

lier. 

(3) Les règles particulières qui suivent s'ap- Disposi1ion 

1. b d .1 ' l l d transiloire, p 1quent aux mem res u conse1 e us ors es premier 
élections ordinaires de 2000 : conseil 

1. Malgré l'article 6 de la Loi de 1996 sur 
les élections municipales, le mandat des 
membres commence le 1er janvier 2001. 

2. Malgré le paragraphe 49 (1) de la Loi 
sur les municipalités, la première 
réunion du conseil se tient au plus tard 
le 9 janvier 2001. 

5. (1) Les municipalités suivantes sont dis- Dissolution 

soutes le 1er janvier 2001 : ~:aennes 
l. La municipalité régionale de Hamilton- municipalités 

Wentworth. 

2. La cité de Hamilton. 

3. La ville de Dundas. 
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4. The City of Stoney Creek. 

5. The Town of Ancaster. 

6. The Town of Flamborough. 

7. The Township of Glanbrook. 

(2) The city stands in the place of the old 
municipalities for ail purposes. 

(3) Without Iimiting the generality of sub­
section (2), 

(a) the city has every power and duty of an 
old municipality under any general or 
special Act, in respect of the part of the 
municipal area to which the power or 
duty applied on December 31, 2000; 
and 

(b) ail the assets and Iiabilities of the old 
municipalities on December 31, 2000, 
including ail rights, interests, approvals, 
status, registrations, entitlements and 
contractual benefits and obligations, 
become assets and Iiabilities of the city 
on January l, 2001, without compensa­
tion. 

(4) Without Iimiting the generality of clause 
(3) (b), the city stands in the place of The 
Regional Municipality of Hamilton-Wentworth 
with respect to debentures issued by the 
regional municipality on which the principal 
remains unpaid on December 31, 2000, and the 
city is also responsible to pay any related debt 
charges that are payable on or after January 1, 
2001. 

(5) Until the city council elected in the 
2000 regular election is organized, each old 
municipality continues to have the powers it 
possesses on December 31, 2000, for the pur­
pose of dealing with emergencies. 

(6) Every by-law or resolution of an old 
municipality that is in force on December 31, 
2000 shall be deemed to be a by-law or reso­
lution of the city council on January 1, 2001 
and remains in force, in respect of the part of 
the municipal area to which it applied on 
December 31, 2000, until it expires or is 
repealed or amended to provide otherwise. 

(7) Every official plan of an old municipal­
ity that is in force on December 31, 2000 shall 
be deemed to be an official plan of the city on 
January 1, 2001 and remains in force, in 
respect of the part of the municipal area to 
which it applied on December 31, 2000, until 
it is revoked or amended to provide otherwise. 

Loi de 1999 sur la cité de //ami/ton 

4. La cité de Stoney Creek. 

5. La ville d'Ancaster. 

6. La ville de Flamborough. 

7. Le canton de Glanbrook. 

(2) La cité remplace les anciennes munici- Droits et 
palités à toutes fins. obligations 

(3) Sans préjudice de la portée générale du Idem 

paragraphe (2) : 

a) la cité exerce les pouvoirs et fonctions 
qu'une loi générale ou spéciale attribue 
à une ancienne municipalité, à l'égard 
de la partie du secteur municipal à 
laquelle ces pouvoirs ou fonctions s'ap­
pliquaient le 31 décembre 2000; 

b) l'actif et le passif des anciennes munici­
palités au 31 décembre 2000, y compris 
les droits, intérêts, approbations, statuts 
et enregistrements ainsi que les avan­
tages et obligations contractuels, passent 
à la cité le 1er janvier 2001, sans verse­
ment d'indemnité. 

(4) Sans préjudice de la portée générale de 
l'alinéa (3) b), la cité remplace la municipalité 
régionale de Hamilton-Wentworth à l'égard 
des débentures que celle-ci a émises et dont le 
principal demeure impayé le 31 décembre 
2000. La cité est également tenue aux frais de 
la dette y afférents qui sont exigibles le 
1er janvier 2001 ou parla suite. 

Idem, 
débentures 

(5) Tant que le conseil municipal dont les Exception, 

membres sont élus aux élections ordinaires de pouvoirs 
d'urgence 

2000 n'a pas été constitué, chaque ancienne 
municipalité continue d'exercer les pouvoirs 
qu'elle possède le 31 décembre 2000 afin de 
s'occuper des situations d'urgence. 

(6) Les règlements et les résolutions d'une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 sont réputés des règlements 
et des résolutions du conseil municipal le 1er 
janvier 2001 et demeurent en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient le 31 décembre 
2000, jusqu'à leur expiration ou leur abroga-
tion ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés à l'ef-
fet contraire. 

(7) Chaque plan officiel d'une ancienne 
municipalité qui est en vigueur le 31 décembre 
2000 est réputé un plan officiel de la cité le 
1er janvier 2001 et demeure en vigueur, à 
! 'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle il s'appliquait le 31 décembre 2000, 
jusqu'à son abrogation ou jusqu'à ce qu'il soit 
modifié à l'effet contraire. 

Règlements 
et résolutions 

Plans 
officiels 
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(8) Not hing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or rcsolution 
confrrring rights, privilcges, franchises , immu ­
nities or exemptions if the old municipality 
could nol repeal or amend, as the case may be, 
the by- law or resolution. 

(9) A person who is an cmployee of an old 
municipality on Dcccmber 31, 2000 and who 
would, but for this Act, still be an employcc of 
the old mnnicipality on January !, 2001 is 
entitled Io be an employec of the city or of one 
of ils local boards on January 1, 2001. 

(10) A pcrson's cmploymcnt with an old 
municipality shall be decmed not Io have bccn 
terminated for any purpose by anything in sub­
seclion (9). 

LOCAL BOARDS 

6. (1) On January 1, 2001, the Regional 
Mnnicipality of Hamilton-Wentworth Police 
Services Board is continued nndcr the namc 
" Hamilton Police Services Board" in English 
and "Commission des services policiers de 
Hamilton" in French. 

(2) The Hamilton Police Services Board 1s 
the police services board of the city. 

(3) On .lanuary l, 2001, the city shall be 
dccmcd Io have applied for, and the Lieutenant 
Governor in Council Io have approved, an 
application undcr subscction 27 (9) of the 
Police Services Act Io incrcase the sizc of the 
Hamilron Police Services Board Io sevcn 
mcmbcrs. 

7. (1) On January 1, 2001, a library board 
for the city is cslablished under the namc 
"Ha mi Iton Public Library Board" in English 
and "Conseil des bibliothèques publiques de 
Hamilton" in French. 

(2) The llamilton Public Library Board 
shall be deemed Io be a public library board 
cstablishcd undcr the Public Libraries Act. 

(3) The public library boards of the old 
municipalitics arc dissolved on January 1, 
2001. 

(4) Until the membcrs of the Hamilton 
Public Library Board firs t takc office after 
December 3 1, 2000, each public library board 
of an old municipality continues Io have the 
powers it possesses on Decembcr 31, 2000, for 
the purpose of dcaling with emergcncics. 

Loi de 1999 sur la cité de li ami/ton 

(8) Le présent article n'a pas pour effet Effet du 
d ' autoriser l ' abrogation ou la modification présent article 
d'un règlement 011 d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancienne municipalité n' était pas autorisée à 
le faire. 

(9) Lli personne qni est un employé d ' une 
ancienne municipalité le 31 décembre 2000 et 
qui le se rait encore le 1er janvier 2001 en l'ab­
sence de la présente loi a le droit d'être un 
employé de la cité ou d'un de ses conseils 
locaux le 1er janvier 2001. 

(10) L'emploi d ' une personne auprès d'une 
ancienne municipalité est réputé ne pas avoir 
pris fin à quelque fin que ce soit en raison du 
paragraphe (9). 

CONSEILS LOCAUX 

Employés 
des 
anciennes 
municipalités 

Idem 

6. (1) Le 1er janvier 2001 , la Commission Commission 
des services policiers de la municipalité régio- de se rvices policier.; 
nale de Hamilton-Wentworth est maintenue 
sous le nom de «Commission des se rvices poli -
ciers de Hamilton» en français et de «Hamilton 
Police Services Board» en anglais. 

(2) La Commission des services policiers de Idem 
Hamilton est la commission de services poli-
ciers de la cité. 

(3) Le 1er janvier 2001, la cité est réputée 
avoir demandé, en vertu du paragraphe 27 (9) 
de la Loi sur les services policiers, que le nom­
bre des membres de la Commission des servi­
ces policiers de Hamilton soit porté à sept, et 
le lieutenant-gouverneur en conseil est réputé 
avoir approuvé la demande. 

7. (1) Est créé le 1er janvier 2001 un 
conseil de bibliothèques pour la cité appelé 
«Conseil des bibliothèques publiques de 
Hamilton» en français et «Hamilton Public 
Library Board» en anglais. 

(2) Le Conseil des bibliothèques publiques 
de Hamilton est réputé un conseil de bibliothè­
ques publiques créé en vertu de la Loi sur les 
bibliothèques publiques. 

(3) Les conseils de bibliothèques publiques 
des anciennes municipalités sont dissous le 
1er janvier 2001. 

(4) Tant que les membres du Conseil des 
bibliothèques publiques de Hamilton n'ont pas 
commencé à occuper leur charge après le 31 
décembre 2000, chaque conseil de bibliothè­
ques publiques d'une ancienne municipalité 
continue d'exercer les pouvoirs qu'il possède à 
cette date afin de s'occuper des situations d'ur­
gence. 

Taille de la 
commission 

Conseil de 
bibliothè­
ques 
publiques 

Statut 

Dissolution 
des anciens 
conseils 

Exception, 
pouvoir.; 
d'urgence 
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(5) All the asset<; and liabilities of the public 
library boards of the old municipalities on 
December 31. 2000, including ail rights, 
interests, approvals, status, registrations, 
entitlements and contractual benefits and 
obligations, become assets and liabilities of the 
Hamilton Public Library Board on January l, 
2001, without compensation. 

(6) Every by-law or resolution of a public 
library board of an old municipality that is in 
force on December 31, 2000 shall be deemed 
to be a by-law or resolution of the Hamilton 
Public Library Board on January 1, 2001 and 
remains in force, in respect of the part of the 
municipal area to which it applied on 
December 31, 2000, until it expires or is 
repealed or amended Io provide otheiwise. 

(7) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the public library board 
of an old municipality could no! repeal or 
amend, as the case may be, the by-law or res­
olution. 

8. (1) The public utility commissions of the 
old municipalities are dissolved on January 1, 
2001. 

(2) Ali the assets and liabilities of the public 
utility commissions of the old municipalities 
on December 31, 2000, including ail rights, 
interests, approvals, status, registrations, 
entitlements and contractual benefits and 
obligations, become assets and liabilities of the 
city on January 1, 2001, without compensa­
tion. 

9. (1) This section does not apply with 
respect Io police services boards, boards of 
health, public library boards and public utility 
commissions. 

(2) The local boards of the old municipal­
ities on December 31, 2000 are continued as 
local boards of the city on January 1, 2001. 

(3) The city may merge two or more local 
boards continued by subsection (2) into a new 
local board. 

(4) When two or more local boards (the 
"predecessor boards") are merged into a new 
local board, every by-law or resolution of a 
predecessor board that is in force immediately 
before the merger shall be deemed Io be a 
by-law or resolution of the new local board 
when the merger takes place, and il remains in 

Loi de 1999 sur la cité de Hamilton 

(5) L'actif et le passif des conseils de biblio­
thèques publiques des anciennes municipalités 
au 31 décembre 2000, y compris les droits, 
intérêts, approbations, statut<; et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
contractuels, passent au Conseil des bibliothè­
ques publiques de Hamilton le 1er janvier 
2001, sans versement d'indemnité . 

(6) Les règlements et les résolutions d'un 
conseil de bibliothèques publiques d'une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 sont réputés des règlements 
et des résolutions du Conseil des bibliothèques 
publiques de Hamilton le 1er janvier 2001 et 
demeurent en vigueur, à l'égard de la partie du 
secteur municipal à laquelle ils s'appliquaient 
le 31 décembre 2000, jusqu'à leur expiration 
ou leur abrogation ou jusqu'à ce qu'ils soient 
modifiés à l'effet contraire. 

(7) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de bibliothèques publiques d'une 
ancienne municipalité n'était pas autorisé à le 
faire. 

8. (1) Les commissions de services publics 
des anciennes municipalités sont dissoutes le 
1er janvier 2001. 

(2) L'actif et le passif des commissions de 
services publics des anciennes municipalités 
au 31 décembre 2000, y compris les. droits, 
intérêts, approbations, statut<; et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
contractuels, passent à la cité le 1er janvier 
2001, sans versement d'indemnité. 

9. (1) Le présent article ne s'applique pas à 
l'égard des commissions de services policiers, 
des conseils de santé, des conseils de bibliothè­
ques publiques et des commissions de services 
publics. 

(2) Les conseils locaux des anciennes muni­
cipalités existant le 31 décembre 2000 sont 
maintenus comme conseils locaux de la cité le 
1er janvier 2001. 

Actif et 
passif 

Règlements 
et ttsolutions 

Idem 

Commission 
de setvices 
publics 

Actif et 
passif 

Autres 
conseils 
locaux 

Maintien des 
conseils 
locaux 

(3) La cité peut fusionner en un nouveau Fusion 

conseil local deux conseils locaux ou plus que 
maintient le paragraphe (2). 

(4) Lorsque deux conseils locaux ou plus 
(les «anciens conseils») sont fusionnés en un 
nouveau conseil local, leurs règlements et leurs 
résolutions qui sont en vigueur immédiatement 
avant la fusion sont réputés des règlement<; et 
des résolutions du nouveau conseil local à 
compter de la fusion et demeurent en vigueur, 

Effet sur les 
règlements 
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fore\', in respecl of lhe part of the municipal 
area Io whid1 il applied i111111ediately heforc 
lht· 111nger, until it expires or is rcpcaletl or 
al11\'11tkd to providt• othnwise. 

(5) S11hst·ctio11 (4) applies, with neccssary 
modifirations, with respect Io by-laws and res­
olulions of the city that relate to a predeccssor 
board. 

(6) Ali the assels and liabilities of the 
pn·dt·ccssor boards immediately before they 
are 111 crged, including ail rights, interests, 
approvals, status, registrations, entitlements 
and co ntractual benefits and obligations, 
bt·come assets and liabilities of the new local 
board when the 111nger takes place, without 
compe nsation. 

(7) Nothing in this section authorizes the 
rqwal or amendment of a by-law or resolution 
confcrring rights, privilcges, franchises, immu­
nities or exemptions if the predecessor board 
could not repeal or amend, as the case may be, 
tht· by-law or resolution. 

IO. (1) A pcrson who is an employee of a 
loca l board of an old municipality on 
December 31, 2000 and who would, but for 
this Act, still be an cmployce of the local 
board on January 1, 2001 is entitled to be an 
cmployee of the city or one of its local boards 
on January 1, 2001. 

(2) A person's employment with a local 
board of an old municipality shall be deemed 
not to have becn terminated for any purpose hy 
anything in subsection (1). 

PoWERS OF TIŒ CITY 

11. The city has the powers, rights and 
duties of a board of hea lth under the Health 
Protection and Promotion Act. 

FINANCIAL MA1TERS 

12. (1) Subject Io the restrictions set out in 
this section, the city may do the following 
things by by-law: 

1. ldentify a special service. 

2. Determine the amount of the city's costs 
(including capital costs, debenture 
cha rges and charges for depreciation or 
for a reserve fond) that are related to 
that spccial service. 

3. Subject to a regulation made under sub­
section (5), designate one or more 
merged areas of the city as an area in 
which the residents and property owners 
receive or will receive an additional 

/,oi de 1999 sur la cité de llamilton 

à l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient immédiatement 
avant la fusion, jusqu'à leur expiration ou leur 
abrogation 011 jusqu'à cc qu'ils soient modifiés 
à l' effet contraire. 

(5) Le paragraphe (4) s'applique, avec les Idem 

adaptations nécessaires, à l'égard des règle­
ments et des résolutions de la ci té qui ont trait 
à un ancien consei l. 

(6) L'actif et le passif des anciens conseils Actif 
immédiatement avant leur fusion, y compris et passif 

les droits, intérêts, approbations, statuts et 
enregistrements ainsi que les avantages et obli­
gations contractuels, passe nt au nouveau 
conseil local au moment de la fusion, sans 
versement d'indemnité. 

(7) Le présent article n'a pas pour effet Effet du 

d'autoriser l'abrogation ou la modification présent 
article 

d ' un règlement ou d'une résolution acco'rdant 
des droits, des privilèges, des concess ions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancien conseil n'était pas autorisé à Je faire. 

1 O. (1) La personne qui est un employé 
d'un conseil local d'une ancienne municipalité 
le 31 décembre 2000 et q ni le serait encore le 
1er janvier 2001 en l'absence de la présente loi 
a le droit d'être un employé de la cité ou d'un 
de ses conseils locaux le 1er janvier 2001. 

(2) L'emploi d ' une personne auprès d'un 
conseil local d'une ancienne municipalité est 
réputé ne pas avoir pris fin à quelque fin que 
ce soit en raison du paragraphe (1 ). 

POUVOIRS DE LA CITÉ 

11. La cité possède les pouvoirs, les droits 
et les obligations que la Loi sur la protection et 
la promotion de la santé attribue à un conseil 
de sa nté. 

QUESTIONS FINANCIÈRES 

Employés 
des anciens 
conseils 
locaux 

Idem 

Pouvoirs 
d'un conseil 
de santé 

12. (1) Sous réserve des restrictions énon- Règlements 
cées au présent article, la cité peut, par règle- municipaux: 

services 
ment municipal, faire ce qui suit: spéciaux 

1. Désigner un service spécial. 

2. Fixer le montant de ses frais (y compris 
les frais d'immobilisations ainsi que les 
frais liés aux débentures, à l'amortisse­
ment ou à un fonds de réserve) qui 
découlent de ce service spécial. 

3. Sous réserve d ' un règlement pris en 
application du paragraphe (5), désigner 
un ou plusieurs secteurs fusionnés de la 
cité comme secteur dans lequel Je ser­
vice spécial procure ou procurera aux 
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municipal benefit from the special ser­
vice that is no! or will not be received in 
the other merged areas of the city. 

4. Determine the portion of the amount 
determined under paragraph 2 that 
represenl<> the additional cost of provid­
ing the additional municipal benefit in 
each area designated under paragraph 3 
and set out the method it used for mak­
ing that determination. 

5. Determine the amount, if any, of the 
additional cost referred to in paragraph 
4 that is to be raised under subsection 
(8). 

Res1ricrion (2) A by-Iaw may be made with respect to a 

Sa me 

Same 

special service, 

(a) that was being provided in a merged 
area of the city by or on be ha If of an old 
municipality or a local board of an old 
municipality; and 

(b) that continued to be provided in the 
merged area by or on behalf of the city 
or a local board of the city at any lime 
during 2001. 

(3) A by-law cannot designate a merged 
area under paragraph 3 of subsection (1) as one 
in which residents and property owners do not 
currently receive but will receive an additional 
municipal benefit from the special service in 
future unless, 

(a) the expenditures necessary to make the 
additional benefit available in the 
merged area appear in the city's budget 
for the year (as adopted under section 
367 of the Municipal Act); or 

(b) the city has established a reserve fund to 
finance those expenditures over a period 
of years. 

(4) The city cannot pass a by-law for a par­
ticular year (the "applicable year") after 2002 
with respect to a particular special service 
unless the following conditions are met: 

1. The city passed a by-law with respect to 
the special service in 2002. 

2. The city passed a by-law with respect to 
the special service for every year after 
2002 and before the applicable year. 

loi de 1999 s11r la cité de Hamilton 

résident-; et aux propriétaires fonciers un 
avantage municipal supplémentaire qui 
n'est ou ne sera pas procuré dans les 
autres secteurs fusionnés de la cité. 

4. Calculer la fraction du montant fixé aux 
termes de la disposition 2 qui représente 
le coût additionnel à engager pour offrir 
l'avantage municipal supplémentaire 
dans chaque secteur désigné aux termes 
de la disposition 3 et exposer la 
méthode que la cité a utilisée pour 
effectuer ce calcul. 

5. Calculer la fraction éventuelle du coût 
additionnel visé à la disposition 4 qui 
doit être recueillie aux termes du para­
graphe (8). 

(2) Un règlement municipal peut être Restriction 

adopté à l'égard d'un service spécial qui 
répond aux conditions suivantes : 

a) il était fourni dans un secteur fusionné 
de la cité par une ancienne municipalité 
ou un conseil local d'une ancienne 
municipalité, ou pour le compte de l'un 
ou ) 'autre; 

b) il a continué à être fourni dans le secteur 
fusionné par la cité ou un conseil local 
de celle-ci, ou pour le compte de l'un ou 
l'autre, à un moment donné en 2001. 

(3) Un règlement municipal ne peut pas Idem 

désigner un secteur fusionné visé à la disposi-
tion 3 du paragraphe (1) comme secteur dans 
lequel le service spécial ne procure pas actuel­
lement un avantage municipal supplémèntaire 
aux résidents et aux propriétaires fonciers mais 
leur en procurera un à l'avenir sauf si, selon le 
cas: 

a) les sommes nécessaires pour offrir 
l'avantage supplémentaire dans le sec­
teur fusionné sont inscrites au budget de 
la cité pour l'année, tel qu'il est adopté 
aux termes de l'article 367 de la Loi sur 
les municipalités; 

b) la cité a créé un fonds de réserve pour 
financer les sommes nécessaires sur une 
période de plusieurs années. 

(4) La cité ne peut pas adopter de règlement Idem 

municipal pour une année donnée («l'année 
applicable») postérieure à 2002 à l'égard d'un 
service spécial particulier à moins que les 
conditions suivantes ne soient réunies : 

1. Elle a adopté un règlement municipal à 
l'égard du service spécial en 2002. 

2. Elle a adopté un règlement municipal à 
l'égard du service spécial pour chaque 
année postérieure à 2002 et antérieure à 
l'année applicable. 

621 
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(5) For the purposcs of paragraph 3 of suh­
scction ( 1 ). the Ministcr may, by regulation, 

(a) specify an area that may be designated 
under that paragraph cven though it is 
not composed of one or more merged 
arcas; 

(b) presc ribe circumstances in which an 
area may he designatcd undcr that para­
graph cven thongh it is not composed of 
one or more merged areas. 

(6) A regulation umler subsection (5) may 
be general or specific in its application and 
may apply differently to different special ser­
vices. 

(7) A regulation undcr subsection (5) may 
be made retroactive to a date not earlier than 
January 1 of the year in which the regulation is 
made. 

(8) For each year in which a by-law under 
subsection ( 1) is in force, the city shall levy a 
special local municipality levy under section 
368 of the M1111icipal Act on the rateable prop­
erty in the area designated under paragraph 3 
of subsection (l) Io raise the a mou nt deter­
mined under paragraph 5 of that subsection. 

(9) Such rateable property as may be pre ­
scribed is exempt from the levy nnder subsec­
tion (8) to the extent prescribed. 

13. (1) This section applies with respect Io 
the tax rates levied to raise the general local 
municipality levy under section 368 of the 
M1111icipal Act. 

(2) A refrrence in this section to the assets 
or liabilities of a merged area is a reference to 
the assets or liabilities on December 31, 2000 
of the old municipality that comprises the 
merged area and of its local boards. 

(3) Subject to the restrictions set out in this 
section, the city may, by by-law, decrease the 
tax rates that would otherwise apply on the 
assessment within a merged area, 

(a) if the city council considers that it 
would be unfair that the taxpayers in the 
merged area not receive direct benefit 
from the assets or any class of assets of 
the merged area; and 

Loi de 1999 sur la cité de llamilto11 

(5) Pour l'application de la disposition 3 du Règlements, 

paragraphe (1), le ministre peut, par règle - ~~~'.~~~~ 
ment: 

a) précise r un secteur qui peut être désigné 
en vertu de ce tte disposition même s'il 
ne se compose pas d ' un ou de plusieurs 
secteurs fusionnés; 

b) prescrire les circonstances dans lesquel ­
les un secteur peut être désigné en vertu 
de cette disposition même s'il ne se 
compose pas d ' un ou de plusieurs sec­
teurs fusionnés. 

(6) Les règlements pris en application du Idem 

paragraphe (5) peuvent avoir une portée géné-
rale ou particulière et s 'appliquer de manière 
différente à des services spéciaux différents. 

(7) Les règlements pris en application du Idem 

paragraphe (5) peuvent avoir un effet rétroactif 
à une date qui n'est pas anté rieure au 1er jan-
vier de l'année au cours de laquelle ils sont 
pris. 

(8) Pour chaque année pendant laquelle un 
règlement municipal visé au paragraphe (1) est 
en vigueur, la cité prélève un impôt extraordi­
naire local aux termes de l'article 368 de la Loi 
sur les municipalités sur les biens imposables 
du secteur désigné visé à la disposition 3 du 
paragraphe (1) pour recueillir le montant cal-
culé aux termes de la disposition 5 de ce para­
graphe. 

(9) Les biens imposables prescrits sont exo­
nérés de ] 'impôt prévu au paragraphe (8) dans 
la mesure prescrite. 

13. (1) Le présent article s'applique à 
l'égard des taux d'imposition qui sont fixés 
pour recueillir l'impôt général local aux termes 
de l'article 368 de la Loi sur les m1111icipalités. 

(2) La mention, au présent article, des élé­
ments d'actif ou de passif d'un secteur 
fusionné est une mention des éléments d'actif 
ou de passif, au 31 décembre 2000, de l'an­
cienne municipalité qui constitue le secteur 
fusionné et de ses conseils locaux. 

(3) Sous réserve des restrictions énoncées 
au présent article, la cité peut, par règlement 
municipal, diminuer les taux d'imposition qui 
s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de l'éva­
luation dans un secteur fusionné si les condi­
tions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu ' il serait 
injuste pour les contribuables dn secteur 
fusionné de ne pas tirer un avantage 
direct des éléments d'actif ou d'une 
catégorie d'éléments d'actif du secteur 
fusionné; 

Impôt 
exlraor­
dinaire 

Idem 

Redresse­
ments, impôt 
général local 

Interpré­
tation 

Diminution 
des Jaux 
d'imposition 
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(b) if the amount of taxes lost by decreasing 
the tax rates does not exceed the value 
of the assets referred Io in clause (a). 

(4) Subject Io the restrictions set out in this 
section, the city may, by by-law, increase the 
tax rates that would otherwise apply on the 
assessment within a merged area, 

(a) if the city council considers that il 
would be unfair that the taxpayers out­
side the merged area be responsible for 
the liabilities or any class of liabilities 
of the merged area; and 

(b) if the amount of taxes gained by 
increasing the tax rates does not exceed 
the value of the liabilities referred Io in 
clause (a). 

Restriction (5) The city cannot pass a by-law under this 
section for 2009 or a subsequent year. 

Saine (6) The city cannot pass a by-law under this 
section for a particular year (the "applicable 
year") after 2002 with respect to a merged area 
unless the following conditions are met: 

1. The city passed a by-law under this sec­
tion in 2002 with respect Io the merged 
area. 

2. The city passed a by-law under this sec­
tion with respect Io the merged area for 
every year after 2002 and before the 
applicable year. 

Same (7) ln any year, increases or decreases, as 
the case may be, in the tax rates on different 
classes of property in a merged area must bear 
the same proportion Io each other as the pro­
portion of the applicable tax ratios established 
under section 363 of the Municipal Act for the 
property classes for the year. 

Budget (8) The city shall include in ils budget (as 
adopted under section 367 of the Municipal 
Act) for a year the amounts resulting from an 
increase or decrease in tax rates under this 
section for the year. 

Regulations (9) The Minister may, by regulation, require 
the city Io exercise ils powers under this sec­
tion and may require the city Io do so with 
respect Io such assets and liabilities as may be 

Loi de 1999 sur la cité de li ami/ton 

b) le manque à gagner d 'impôt découlant 
de la diminution des taux d'imposition 
ne dépasse pas la valeur des élémenL'I 
d'actif visés à l'alinéa a). 

( 4) Sous réserve des restrictions énoncées 
au prése nt article, la cité peut, par règlement 
municipal, augmenter les taux d'imposition 
qui s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de 
l'évaluation dans un secteur fusionné si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu'il serait 
injuste pour les contribuables de l'exté­
rieur du secteur fusionné de prendre en 
charge les éléments de passif ou une 
catégorie d'éléments de passif du sec­
teur fusionné; 

b) l'excédent d ' impôt découlant de l'aug­
mentation des taux d'imposition ne 
dépasse pas la valeur des éléments de 
passif visés à lalinéa a). 

Augmen­
tation des 
taux 
d'imposition 

(5) La cité ne peut adopter de règlement Restriction 

municipal en vertu du présent article pour les 
années 2009 et suivantes. 

(6) La cité ne peut pas adopter de règlement Idem 

municipal en vertu du présent article pour une 
année donnée («l'année applicable») posté­
rieure à 2002 à l'égard d'un secteur fusionné à 
moins que les conditions suivantes ne soient 
réunies: 

1. Elle a adopté un règlement municipal en 
vertu du présent article en 2002 à 
l'égard du secteur fusionné. 

2. Elle a adopté un règlement municipal en 
vertu du présent article à l'égard du sec­
teur fusionné pour chaque année posté­
rieure à 2002 et antérieure à l'année 
applicable. 

(7) Au cours d'une année, le rapport entre Idem 

les augmentations ou les diminutions, selon le 
cas, des taux d'imposition applicables aux dif­
férentes catégories de biens d'un secteur 
fusionné est le même que celui qui existe entre 
les coefficients d'impôt, fixés aux termes de 
l'article 363 de la Loi sur les municipalités, qui 
sont applicables à ces catégories de biens pour 
l'année. 

(8) La cité inclut dans son budget d'une Budget 

année, tel qu'il est adopté aux termes de l'arti-
cle 367 de la Loi sur les municipalités, les 
sommes découlant d'une augmentation ou 
d'une diminution des taux d'imposition, visée 
au présent article, pour l'année. 

(9) Le ministre peut, par règlement, exiger Règlements 

que la cité exerce les pouvoirs que lui attribue 
le présent article et qu'elle le fasse à l'égard 
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specificd in the rcgulation and to do so in the 
111anner sperilïl'd in tlw regulation. 

(IO) A rc gulatiou undcr s11bsection (9) may 
he gennal or spt·cific in its application. 

(11) A regulation under subscction (9) may 
be made retroactivc to January 1 of the year in 
which it is made. 

(12) A by-law of the city passed under this 
section, whethrr il is passed bcforc or after a 
regulation is made under subsection (9), is of 
no effect to the extent that it ducs not comply 
with the regulation. 

(13) ln this section, 

"assets" means reserves, reserve fonds and 
such other assets as may be prescribed; 
("éléments d'actif') 

"liabilities" means debts and such other liabil­
ities as ma y be prescribed. ("éléments de 
passif') 

14. The city may pass by-laws under section 
221 of the Municipal Act for imposing sewage 
services rates to recover ail or part of the cost 
of the establishment, construction, mainten­
ance, operation, extension, improvement and 
financing of the collection and disposai of 
sewage. 

15. (1) The city may establish one or more 
municipal service areas and levy one or more 
special local municipality levies under section 
368 of the Municipal Act in the municipal ser­
vice areas for the purpose of raising ail or part 
of ils costs for the following services, includ­
i ng the costs of establishing, constructing, 
maintaining, operating, improving, extending 
and financing those services: 

1. The suppl y and distribution of water. 

2. Fire protection and prevention. 

3. Public transportation, other than high­
ways. 

4. Street lighting. 

5. The collection and disposai of sewage. 

Loi de 1999 sur la cité de l/amilton 

des é léments d ' actif et de passif et de la 
manière que précise le règlement. 

(IO) Les règlements pris en application du 
paragraphe (9) peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière. 

(11) Les règlement-; pris en application du 
paragraphe (9) peuvent avoir un effet rétroactif 
au 1 er janvier de l'année au cours de laquelle 
ils sont pris. 

(12) Les règlements municipaux de la cité 
qui sont adoptés en vertu du présent article, 
qu'ils Je soient avant ou après la prise d'un 
règlement en application du paragraphe (9), 
sont sans effet dans la mesure où ils ne se 
conforment pas à celui-ci. 

(13) Les définitions qui suivent s'appliquent 
au présent article. 

«éléments d'actif» Les réserves, les fonds de 
réserve et les autres éléments d'actif pres­
crits. («assets») 

«éléments de passif» Les dettes et les autres 
éléments de passif prescrits. («liabilities») 

14. La cité peut, par règlement municipal 
adopté en vertu de l'article 221 de la Loi sur 
les municipalités, imposer des redevances de 
service d'égout pour recouvrer tout ou partie 
des frais qu'elle engage pour le captage et 
l'évacuation des eaux d'égout, y compris les 
frais liés à l'établissement, à la construction, à 
l'entretien, à l'exploitation, à l'agrandisse­
ment, à l'amélioration et au financement de 
ces services. 

15. (1) La cité peut constituer un ou plu­
sieurs secteurs de services municipaux et y 
prélever un ou plusieurs impôts extraordinaires 
locaux aux termes de l'article 368 de la Loi sur 
les municipalités pour recueillir tout ou partie 
des frais qu'elle engage pour les services sui­
vants, y compris les frais liés à l'établissement, 
à la construction, à l'entretien, à l'exploitation, 
à l'agrandissement, à l'amélioration et au 
financement de ces services : 

1. L'approvisionnement en eau et sa distri­
bution. 

2. La protection et la prévention contre 
l'incendie. 

3. Les transports en commun, à l'exclusion 
des voies publiques. 

4. L'éclairage des rues. 

5. Le captage et l'évacuation des eaux 
d'égout. 
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(2) For the purposes of subsection (1 ), the 
city may levy different special local munici­
pality levies in different municipal service 
areas and the different Ievies may vary on any 
basis the ci ty considers releva nt. 

16. (1) ln this section, 

"area taxing power" means a power under sec­
tion 12 or 15 of this Act or under any other 
provision of an Act, regulation or order that 
authorizes the city to raise costs related to 
services by imposing taxes on less than ail 
the rateable property in the city. 

(2) The city shall exercise its area taxing 
power with respect to such se rvices as may be 
prescribed and shall do so in the prescribed 
taxation years and in the prescribed manner. 

(3) A regulation authorized by subsection 
(2) ca nnot prescribe a taxation year after the 
2004 taxation year. 

(4) A by-Iaw of the city passed under an 
area taxing power, whether it is passed before 
or after a regulation authorized by subsection 
(2), is of no effect to the extent that it does not 
comply with the regulation. 

17. (1) The city shall pay the expenses of 
the transition board for 2001, in the amounts 
and at the times specified by the transition 
board. 

(2) The transition board shall give the city 
council an estimate of its expenses and the 
council shall include them in the city's operat­
ing budget for 2001. 

(3) The expenses of the transition board 
include the remuneration and expenses of its 
members, as authorized under section 18. 

TRANSITlON BOARD 

18. (1) A transition board shall be estab­
lished by a regulation made under this section. 

(2) The transition board is a corporation 
without share capital and is composed of such 
persons as the Minister may appoint, including 
non-voting members. 

(3) The Minister may designate a member 
of the board as its chair. 

(4) The members of the board are entitled to 
be paid the remuneration and expenses 

Loi de 1999 sur la cité de Hamilton 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
cité peut prélever des impôts extraordinaires 
locaux différents dans des secteurs de se rvices 
municipaux différents, ces impôts pouvant 
varier sous tout rapport que la cité estime per­
tinent. 

16. (1) La définition qui suit s'applique au 
présent article. 

«pouvoir d'imposition de sec teur» Pouvoir 
prévu par l'article 12 ou 15 de la présente 
loi ou par une autre disposition d'une loi, 
d'un règlement, d'un ordre, d'une ordon­
nance ou d ' un arrêté qui autorise la cité à 
recueillir les frais liés à des services en pré­
leva nt des impôts sur moins de la totalité des 
biens imposables de celle-ci. 

(2) La cité exerce son pouvoir d ' imposition 
de secteur à ! 'égard des services prescrits et le 
fait au cours des années d'imposition et de la 
manière prescrites. 

(3) Un règlement qu 'autorise le paragraphe 
(2) ne peut pas prescrire une année d 'imposi­
tion postérieure à l'année d'imposition 2004. 

(4) Les règlements municipaux de la cité 
qui sont adoptés en vertu d'un pouvoir d'impo­
sition de secteur, qu'ils le soient avant ou après 
la prise d'un règlement autorisé par le paragra­
phe (2), sont sans effet dans la mesure où ils ne 
se conforment pas à ce règlement. 

17. (1) La cité assume les dépenses qu 'en­
gage le conseil de transition pour 2001, selon 
les montants et aux moments que P.récise 
celui-ci. 

(2) Le conseil de transition donne au conseil 
municipal une estimation de ses dépenses et ce 
dernier les inclut dans le budget de fonctionne­
ment de 2001 de la cité. 

(3) Les dépenses du conseil de transition 
comprennent la rémunération et les indemnités 
de ses membres qui sont autorisées aux termes 
de l 'article 18. 

CoNSEIL DE TRANSJTlON 

Idem 

Pouvoir 
d'imposition 
de secteur 

Obligation 

Idem 

Effet sur les 
règlements 
municipaux 

Dépenses 
du conseil 
de transition 
en 2001 

Idem 

Idem 

18. (1) &t créé un conseil de transition par Conseil de 
règlement pris en application du présent arti- transition 

cle. 

(2) Le conseil de transition est une personne 
morale sans capital-actions et est composé des 
personnes que nomme le ministre, y compris 
de membres non votants. 

(3) Le ministre peut désigner un membre du 
conseil à la présidence. 

( 4) Les membres du conseil ont droit à la 
rémunération et aux indemnités qu'autorise un 

Idem 

Présidence 

Rémuné­
ration 
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authorized hy a rl'gnlation made undcr this 
section. 

(5) Thl' primary fonction of the transition 
board is Io facilitalc the transition from the old 
muniripalitil's aml their local boards Io the city 
ami its loral brnmls, 

(a) by controlling lhl' decisions of the old 
municipalitics and their lm:al boards 
thal could have significanl financial 
consl'quenccs for lhl' city and ils local 
boards; and 

(b) by dl'veloping business plans for the 
city and ils lot:al boards in order Io 
maximize the dficiency and cosls sav­
ings of this m·w municipal structure. 

(6) The transition board has such powers 
and dulies for the purposes of this Act as may 
be prcscribed by a rl'gnlation made undcr this 
section, in addition Io the powers and dulies 
sel oui in this Act. 

(7) The transition board may authorize one 
or more of ils mcmbers Io l'Xcrcise a power or 
perform a duty nnder this Act on ils bchalf. 

(8) Thl' transition board may hire staff, 
arrange for facilitics and obtain expert ser­
vices, as il considcrs nccessary Io perform ils 
fonctions. 

(9) The Ministcr may make rcgulations pro­
viding for the ma tiers refcrred Io in this section 
as mallers Io be dealt with or prescribed by a 
rcgulation made undc r this section. 

(IO) Without limiting the generality of sub­
section (9), a regulation rcspccting the powers 
and dulies of the transition board may, 

(a) set out the powers and dulies of the 
board with rl'spect Io the Ministcr, the 
board itsclf, the city and ils local boards 
and the old municipalities and their 
local boards; 

(b) providc that the board shall be decmed 
Io be a municipality, including a 
regional municipality, for the purpose of 
any Act, which Act would then apply Io 
the board with the modifications speci­
ficd in the regulation; 

(c) authorizc the board Io issue guidelines 
with respect to the mallcrs spccified in 
the regulation; 

(d) spl'cify mallcrs relating Io the pro­
ccdurcs and operations of the board. 

/,oi de 1999 sur la cité de /lamilton 

règlement pris en application du présent arti­
de. 

(5) Le conseil de transition a pour tâche 
principale de faciliter la transition entre les 
ant:il'nncs municipalités cl leurs conseils 
locaux, d'une part, et la cité cl ses conseils 
locaux, d'autre part: 

a) en contrôlant les décisions des ancien­
nes municipalités cl de leurs conseils 
locaux qui pourraient avoir des réper­
cussions financières importa nies pour la 
cité cl ses conseils locaux; 

b) en élaborant des plans d'activités pour 
la cité et ses conseils locaux afin de 
maximiser l'efficience et les économies 
de celle nouvelle structure municipale. 

(6) Pour l'application de la présente loi, le 
conseil de transition exerce les pouvoirs et les 
fonctions que prescrit un règlement pris en 
application du présent article en plus de ceux 
énoncés dans la présente loi. 

(7) Le conseil de transition peut autoriser un 
ou plusieurs de ses membres à exercer en son 
nom les pouvoirs ou fonctions que lui attribue 
la présente loi. 

(8) Le conseil de transition peut engager du 
personnel, se procurer des installations et rete­
nir les services d'experts selon cc qu'il estime 
nécessaire à ! 'exercice de ses fonctions. 

(9) Le ministre peut, par règlement, prévoir 
les questions visées au présent article comme 
devant être traitées ou prescrites par un règle­
ment pris en application de celui-ci. 

(10) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (9), un règlement traitant des pou­
voirs et des fonctions du conseil de transition 
peut: 

a) énoncer les pouvoirs et fonctions du 
conseil à l'égard du ministre, du conseil 
lui-même, de la cité et de ses conseils 
locaux et des anciennes municipalités et 
de leurs conseils locaux; 

b) prévoir que le conseil est réputé une 
municipalité, y compris une municipa­
lité régionale, pour l'application de 
toute loi, laquelle s'appliquerait alors au 
conseil avec les adaptations précisées 
dans le règlement; 

c) autoriser le conseil à donner des direc­
tives à l'égard des questions précisées 
dans le règlement; 

d) préciser les questions ayant trait à la 
procédure et au fonctionnement du 
conseil. 
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Pouvoir de 
délégalion 

Aulres 
pouvoir.; 

Règlements 

Idem 



Sched./annexe C LOI RÉDUISANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX chap. 14 

Sa me 

Application 
of guidelines 

Power 
re certaio 
employment 
conlracts 

Same 

Provision 

Definilion 

Power to hire 
certain city 
employees 

Sa me 

City of Hamilton Act, 1999 

(11) A regulation under this section may be 
general or specific in its application. 

( 12) A guideline authorized under clause 
(10) (c) and issued by the transition board may 
provide that it applies with respect to actions 
taken before the guidelines were issued. 

19. (1) In the circumstances described in 
this section, the transition board may, by order, 
amend or rescind a contract ( other than a col­
lective agreement) entered into between an old 
municipality and a person who is a municipal 
officer required by statute or who is an 
employee of executive rank. 

(2) The contract must be one of the follow­
ing: 

1. A contract entered into after October 8, 
1999, containing a provision described 
in subsection (3). 

2. A contract amended after October 8, 
1999 to include a provision described in 
subsection (3). 

(3) The provision must be one that estab­
lishes compensation which, in the opinion of 
the transition board, is unreasonably high in 
comparison to persons in similar situations. 

(4) In this section, 

"compensation" includes severance payments 
and payments during a period of notice of 
termination or payments in lieu of such 
notice. 

20. ( l) The transition board shall establish 
the key elements of the city's organizational 
structure and hire the municipal officers 
required by statute and any employees of 
executive rank whom the transition board con­
siders necessary to ensure the good manage­
ment of the city. 

(2) When the transition board hires a person 
under subsection (1), the following rules apply: 

1. The transition board has the authority to 
negotiate the terms of the employment 
contract with the person. 

2. The city is bound by the employment 
contract. 

3. The employment contract may take 
effect on or before January 1, 2001. 

4. If the contract takes effect before Jan­
uary 1, 2001, the person is the employee 
of the transition board before Jan-

Loi de 1999 sur la cité de li ami/ton 

(11) Les règlements pris en application du 
présent article peuvent avoir une portée géné· 
raie ou particulière. 

(12) Les directives autorisées aux termes de 
l'alinéa (10) c) et données par le conseil de 
transition peuvent prévoir qu'elles s'appliquent 
à l'égard des mesures prises avant qu'elles 
aient été données. 

19. (1) Dans les circonstances visées au 
présent article, le conseil de transition peut, 
par ordre, modifier ou annuler un contrat, à 
l'exclusion d'une convention collective, 
conclu entre une ancienne municipalité et une 
personne qui est un fonctionnaire municipal 
exigé par la loi ou un cadre. 

(2) Le contrat doit être un des contrats sui­
vants: 

1. Un contrat conclu après le 8 octobre 
1999 et qui contient une disposition 
visée au paragraphe (3). 

2. Un contrat modifié après le 8 octobre 
1999 de façon à inclure une disposition 
visée au paragraphe (3). 

Idem 

Application 
des 
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Idem 

(3) La disposition fixe une rétribution qui, Disposition 

de l'avis du conseil de transition, est démesu-
rément élevée par rapport à celle des personnes 
qui se trouvent dans des situations semblables. 

(4) La définition qui suit s'applique au pré- Définition 

sent article. 

«rétribution» S'entend en outre des indemnités 
de cessation d'emploi et des paiements 
effectués pendant un délai de préavis ou des 
paiements tenant lieu d'un tel préavis. 

20. (1) Le conseil de transition établit les 
éléments clés de la structure organisationnelle 
de la cité et engage les fonctionnaires munici­
paux qu'exige la loi et les cadres qu'il estime 
nécessaires à la bonne gestion de la cité. 

Pouvoir 
d'engager 
certains 
employés 

(2) Lorsque le conseil de transition engage Idem 

une personne aux termes du paragraphe (1 ), les 
règles suivantes s'appliquent : 

1. Le conseil de transition a le pouvoir de 
négocier avec la personne les conditions 
de son contrat de travail. 

2. Le contrat de travail lie la cité. 

3. Le contrat de travail peut prendre effet 
le 1er janvier 2001 ou avant cette date. 

4. Si le contrat prend effet avant le 1er 

janvier 2001, la personne est un 
employé du conseil de transition avant 

627 
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nary 1. 200 1 and lhe employee of the 
eil y hl·gi nning on .Ja1111ary 1, 200 1. If 
lhe n1 nlral'I lakt·s dTcct on .l anuary 1, 
2001, the pnson is the l' lllployec of the 
c:i ty. 

5. White lite perso n is an employee of the 
tra nsit io n board, lhe person shall be 
dl' l' llll'd Io hl' an employcc under the 
Ontario M1111 icipal fü11p loyees Uetire­
ment System Act, and the transition 
hoard shall be deemed, in respect of the 
person, Io be an employer under tha 1 
Act. 

6. On .January 1, 2001 , the city council 
shall be dee med Io have lakcn ail the 
steps that may be required Io make the 
person the effective holde r of his or hcr 
offi ce. 

21. (1) T he transilion board has the follow­
ing powers Io obtain information, reco rds and 
documents from an old municipality and a 
loca l board of an old municipality: 

1. To require the old municipality or loca l 
board to subm it a report to the transition 
board, 

1. identifying the assets and liabilities 
of the old municipality or local 
boa rd , or specificd ca tegories of 
those asse ts and liabilities, and 

11. naming the members and employ­
ees of the old municipality or local 
boa rd and stating their position, 
terms of e mpl oy me nt , remuner­
ation and employment benefits. 

2. To require the old municipality to sub­
mit a reporl to the transition board list­
ing the entities, induding local boards, 

1. that were established by or for the 
old municipalit y and Lhat exis t 
when the report is made, or 

JI. that received funding from the old 
municipality in 1999. 

3. To require the old municipality Io sub­
mit a report to the transition boa rd , 

1. listing the entities, including local 
boards, Io which the old municipal ­
ity has the power Io make appoint ­
ments, and 
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ce tte date et un employé de la cité par la 
.~ nitc . S'i l prend effe t le t er j anvie r 
2001 , la personne est un employé de la 
c: il l-. 

5. l' rndant qu 'e lle es t un empl oyé du 
co nse il de tra nsition, la personne est 
rl- pn tfr un employé au sens de la l oi 
sur le régime de retraite des employés 
m1111 icipmL't de / 'Ontario, et le conse il 
de tra nsition est réputé, à l'égard de 
ce tte 1wrso n11e, un employeur au sens de 
ce tte loi. 

6. Le 1er janvier 2001 , k conseil munici­
pal est réputé avoir pris toutes les mesu­
res qui peuvent être exigées pour faire 
de la perso nne le titulaire réel de son 
poste. 

21. ( 1) Pour obtenir des renseignements, 
des doss iers et des documents d ' une ancienne 
muni cipalité e t d ' un conse il loca l d ' une 
ancienne municipalité, le conseil de transition 
peut faire ce qui suit : 

1. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
co nseil local qu ' il lui présente un rap­
port qui : 

1. d ' une part, énumère les éléments 
d' actif et de passif de l'ancienne 
municipalité ou du conseil local , 
ou des catégories précisées de ces 
éléments, 

JI. d 'autre part, indique le nom des 
membres et employés de l ' an­
cienne municipalité ou du conseil 
local ainsi que leur poste, leurs 
co nditions de travail, leur rémuné­
ration et leurs avantages ratlachés à 
l'emploi. 

2. Exiger de l 'anci enne municipalité 
qu 'e lle lui présente un rapport qui énu ­
mère les entités, y compris les conseils 
locaux, qui, selon le cas : 

1. ont été créées par ) 'ancienne muni ­
cipalité ou pour elle et qui existent 
encore au moment où le rapport est 
établi, 

11. ont reçu un financement de l'an­
cienne municipalité en 1999. 

3. Exiger de l'ancienne municipalité 
qu 'e lle lui présente un rapport qui : 

1. d 'une part, énumère les entités, y 
compris les conseils locaux, dont 
l'a ncienne municipalité a le pou­
voir de nommer les membres, 

Pouvoirs : 
renseigne­
ments 
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11. for each entity, identifying the 
source of the power to make the 
appointments, naming each current 
appointee and stating when his or 
her term expires. 

4. To require the old municipality or local 
board to give the transition board 
information, records or documents that 
are in the possession or control of the 
municipality or local board and are rel­
evant to the fonctions of the transition 
board. 

5. To require the old municipality or local 
board to create a new document or 
record that is relevant to the fonctions of 
the transition board by compiling exist­
ing information, and to give the docu­
ment or record to the transition board. 

6. To require the old municipality or local 
board to give the transition board a 
report concerning any malter the transi­
tion board specifies that is relevant to 
the fonctions of the transition board. 

7. To require the old municipality or local 
board to update information previously 
given to the transition board under any 
of the preceding paragraphs. 

8. To impose a deadline for complying 
with a requirement imposed under any 
of the preceding paragraphs. 

Conflict (2) A requirement of the transition board 
under subsection (1) prevails over a restriction 
or prohibition in the Freedom of Information 
and Protection of Privacy Act and the Munici­
pal Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act. 

Secondments (3) The transition board may require that an 
employee of an old municipality or of a local 
board of an old municipality be seconded to 
work for the transition board. 

Same (4) A person who is seconded Io the transi-
tion board remains the employee of the old 
municipality or local board which is entitled to 
recover his or her salary and the cost of his or 
her employment benefits from the transition 
board. 

Same (5) A person who is seconded to the transi-
tion board is entitled to receive the same 
employment benefits and al least the sa me sal­
ary as in his or her permanent position. 

Loi de 1999 sur la cité de Hamilton 

ii . d 'autre part, pour chaque entité, 
indique l' o rigine du pouvoir de 
nomination, le nom des personnes 
en poste qui ont été ainsi nommées 
et la date à laquelle leur mandat 
prend fin. 

4. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il lui fournisse des ren­
seignements, des dossiers ou des docu­
ments qui sont en sa possession ou dont 
il a le contrôle et qui se rapportent aux 
fonctions du conseil de transition. 

5. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il crée, en rassemblant 
des renseignements existants, un nou­
veau document ou un nouveau dossier 
qui se rapporte aux fonctions du conseil 
de transition, et le lui remette . 

6. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il lui présente un rap­
port sur toute question que précise le 
conseil de transition et qui se rapporte à 
ses fonctions. 

7. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il mette à jour des ren­
seignements qui ont été fournis anté­
rieurement au conseil de transition aux 
termes des dispositions précédentes. 

8. Fixer une date limite à laquelle une exi­
gence imposée aux termes des disposi­
tions précédentes doit être remplie. 

(2) Les exigences du conseil de transition 
visées au paragraphe (1) l'emportent sur toute 
restriction ou interdiction prévue par la Loi sur 
l'accès à /'information et la protection de la 
vie privée et la Loi sur l'accès à l'information 
municipale et la protection de la vie privée. 

(3) Le conseil de transition peut exiger 
qu'un employé d'une ancienne municipalité ou 
d'un conseil local d'une ancienne municipalité 
soit détaché auprès de lui. 

(4) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition demeure un employé de 
l'ancienne municipalité ou du conseil local, 
qui a le droit de recouvrer du conseil de transi­
tion le salaire de l'employé et le coût de ses 
avantages rattachés à l'emploi. 

(5) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition a droit aux mêmes avanta­
ges rattachés à l'emploi et à au moins le même 
salaire que ceux qu'elle reçoit dans son poste 
permanent. 

Incompa­
tibilité 

Détache­
ments 

Idem 

Idem 
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22. (1) The mcmhcrs of the rnuncil of cach 
o ld muuici pality, thl' employccs and agl'nts of 
thl' old 111unicipality. and thl' mcmbcrs, 
l'lllployecs and agents or cach loca l board of 
an old municipality shall, 

(a) co-operate with the mrn1bers , cmploy­
l'l'S and agents of the transition board , 
assist them in the performance of their 
dulies and comply with their requests 
nnder this Act ; and 

(b) on rcquesl, allow auy person described 
in clause (a) Io examine and copy any 
document, record or other information 
in the possession or control of the old 
municipality or local board , as the case 
may be, that is relevant Io the functions 
of the transition board. 

(2) This section applies dcspite any restric­
tion or prohibition in the Freedom of Informa­
tion and Protection of Privacy A ct and the 
M1111icipal Freedom of Jnformatio11 a11d Protec­
tion of Privacy Act. 

23. (1) A person who obtains information 
under subsection 21 (1) or section 22 that is 
persona) information as defined in the Mzmici­
pal Freedom of lnformatio11 and Protection of 
Privacy Act shall use and disclose il only for 
the purposes of this Act. 

(2) Withoul limiting the gene rnlity of sub­
section (1), the persona! information referred 
Io in that subsection includes information 
relating Io, 

(a) a financial transaction or proposed 
financial transaction of an old munici­
pality or a local board of an old munici­
pality; 

(b) anything do ne o r proposed Io be do ne in 
connection with the finances of an old 
municipality or a local board of an old 
municipalit y by a member of the coun­
cil of the old rnunicipality or local board 
or by an employee or agent of the old 
municipality or local board. 

(3) A person who wilfully fails Io comply 
with subsection (1) shall be deemed Io contra ­
vene clause 48 (1) (a) of the Municipal Free­
dom of lnforma1io11 and Protection of Privacy 
Act. 

( 4) Subsection (1) applies des pite anything 
in lhl' Freedom of lllformatio11 and Protection 

Loi de 1999 sur la cité de l/ami//011 

22. (1) Les membres du conseil de chaque 
ancienne municipalité, les employés et repré ­
sentants de l 'a ncienne municipalité et les 
membres, employés et représe ntants de chaque 
conseil lm:al d ' une ancienne municipalité : 

a) d'une part, rnllaborent avec les mem­
bres , employés et représentants du 
conseil de transition, les aident dans 
l ' exercice de leurs fonctions et se 
conforment aux demandes qu ' ils font en 
vertu de la présente loi; 

b) d 'a utre pari, sur demande, permettent à 
quiconque est visé à l'alinéa a) d 'exami­
ner el de copier tout document, dossier 
011 autre renseignement que l'ancienne 
municipalité ou le conseil local, selon le 
cas, a en sa possess ion ou sous so n 
contrôle et qui se rapporte aux fonc tions 
du conseil de transition . 

(2) Le prése nt article s' applique malgré 
toute restriction ou interdiction prévue par la 
Loi s11r l 'accès à /'information et la protection 
de la vie privée et la Loi sur /'accès à / 'infor­
mation municipale et la protection de la vie 
privée. 

23. (1) Quiconque obtient, aux termes du 
paragraphe 21 (1) ou de l'article 22, des ren­
seignements qui sont des renseignements per­
sonnels au sens de la Loi sur l'accès à /'i11for­
matio11 municipale et la protection de la vie 
privée ne les utilise et ne les divulgue que pour 
l'application de la présente loi. 

(2) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (1 ), les renseignements personnels 
visés à cc paragraphe comprennent les rensei­
gnements se rapportant à ce qui suit : 

a) une opération financière ou un projet 
d'opération financière d'une ancienne 
municipalité ou d'un conseil local d'une 
ancienne municipalité; 

b) tout cc qui est accompli ou projeté 
d'être accompli relativement aux finan­
ces d ' une ancienne municipalité ou d'un 
conseil local d'une ancienne municipa­
lité par un membre du conseil de l ' an­
cienne municipalité ou du conseil local 
ou par un employé ou représentant de 
l'ancienne municipalité ou du conseil 
local. 

Collabora­
tion 

Incompa­
tibilité 

Obligations : 
rensei­
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Idem 

(3) Quiconque omet volontairement de se Infraction 

conformer au paragraphe (1) est réputé contre-
venir à l'alinéa 48 (1) a) de la Loi s11r l 'accès à 
/'information municipale et la protection de la 
vie privée. 

(4) Le paragraphe (1) s'applique malgré la Incompa-

/ I r. I libiliré Loi s11r 'accès à 'in1ormatio11 et a protection 
de la vie privée et la Loi s11r l'accès à 
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of Privacy Act or the Municipal Freedom of 
Informatio11 a11d Protectio11 of Privacy Act. 

24. (l) No proceeding for damages shall be 
commenced against the transition board or any 
of il'> members, employees or agents for any 
act done in good faith in the execution or 
intended execution of their powers and dulies 
under this Act or for any alleged neglect or 
default in the execution in good faith of their 
powers and duties. 

(2) Subsection (1) also applies in respect of 
an e mployee or agent of an old municipality or 
a local board of an old municipality who acts 
under the direction of, 

(a) the transition board or a member of it; 

(b) the council of the old municipality; or 

(c) the local board. 

(3) Despite subsections 5 (2) and (4) of the 
Proceedi11gs Against the Crow11 Act, subsec­
tions (1) and (2) do not relieve any person, 
other than one mentioned in those subsections, 
of any liability Io which the person would 
otherwise be subject. 

25. (1) The transition board is dissolved on 
Ja nuary 31, 2001 or on su ch la ter date as the 
Minister may, by regulation, specify. 

(2) Ail the assets and liabilities of the 
transition board immediately before it is dis­
solved, including ail rights, interests, appro­
vals, status, registrations, entitlements and 
contractual benefits and obligations, become 
assets and liabilities of the ci ty, when the 
transition board is dissolved , without com­
pensation. 

(3) Every by-law or resolution of the transi ­
tion board that is in force immediately before 
the transition board is dissolved shall be 
deemed to be a by-law or resolution of the city 
council when the transition board is dissolved 
and remains in force., in respect of the part of 
the municipal area to which it applied immedi­
ately before the transition board was dissolved, 
until it expires or is repealed or amended to 
provide otherwise. 

(4) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the transition board 
cou Id not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution . 

Loi de 1999 sur la cité de Hamilton 

l 'i11formatio11 mu11icipale et la protection de la 
vie privée. 

24. (1) Sont irrecevables les instances en Immunité 

dommages-intérêts introduites contre le conseil 
de transition ou l'un quelconque de ses mem-
bres, employés ou représenta nts pour un acte 
accompli de bonne foi dans l' exe rcice effectif 
ou censé tel de ses pouvoirs et fonctions aux 
termes de la présente loi ou pour une négli-
gence ou un manquement qu'il aurait commis 
dans l'exercice de bonne foi de ces pouvoirs et 
fonctions. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique éga lement Idem 

à l 'égard d'un employé ou représentant d'une 
ancienne municipalité ou d 'un conseil local 
d'une ancienne municipalité qui agit selon les 
directives, selon le cas : 

a) du conseil de transition ou de l'un de ses 
membres; 

b) du conseil de l'ancienne municipalité; 

c) du conseil local. 

(3) Malgré les paragraphes 5 (2) et (4) de la 
Loi sur les instances introduites contre la Cou­
rom1e, les paragraphes (l) et (2) ne dégagent 
pas une personne, autre qu'une personne visée 
à ces paragraphes, de la responsabilité qu'elle 
se rait autrement tenue d'assumer. 

25. (1) Le conseil de transition est dissous 
le 31 janvier 2001 ou à la date ultérieure que 
précise le ministre par règlement. 

(2) L'actif et le passif du co nseil' de transi ­
tion immédiatement avant sa dissolution, y 
compris les droits, intérêts, approbations, sta­
tuts et enregistrements ainsi que les avantages 
et obligations contractuels, passent à la cité à 
la dissolution du conseil de transition, sans 
versement d'indemnité. 

(3) Les règlements e t les résolutions du 
conseil de transition qui sont en vigueur immé­
diatement avant la dissolution de celui-ci sont 
réputés des règlements et des résolutions du 
conseil municipal à la disso lutio n et demeurent 
en vigueur, à l'égard de la partie du secteur 
municipal à laquelle ils s'appliquaient immé­
diatement avant la dissolution, jusqu 'à leur 
expiration ou leur abrogation ou jusqu'à ce 
qu ' ils soient modifiés à ) 'effet contraire. 

(4) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l 'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de transition n'était pas autorisé à le 
faire. 
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l'owrn.s AND DtrnEs o r: 
Till' OLD MI INIC ' II 'i\ l .ITIFS 

26. (1) The Minisler rna y 111akc rcgul<1tions 
providing that an old municipality or a local 
board of an old municipality. 

(a) shall not cxercise a specificd power 
undcr a particular Act ; 

(h) shall not exercise a s pccified power 
under a particular Act unkss it is cxer­
ciscd in the manner spccificd in the 
rcgulation; 

(c) shall not cxcrcise a specified power 
under a particular Act without the 
approval of the transition board or of 
such other person or body as is specified 
in the regulation; 

(d) shall not exereise a spec ified power 
under a partieular Act unless it is exer­
cised in accordance with the guidclines, 
if any, issued by the transition board 
under this Act. 

(2) A regulation under subsection (1) may 
be gcneral or specific in ils application. 

(3) The following rules apply with respect 
to rcgulations under subscction ( 1 ): 

1. A regulation eannot preve nt an old 
municipality or local board from doing 
anything that it is otherwise required by 
law to do. 

2. A regulation cannot prevent an old 
municipality or local board from taking 
action in an emergency. 

3. A regulation cannot prevent the per­
formance of a contract entered into 
before the day this subscction cornes 
into force. 

4. A regulation cannot prevent an action 
that is approved by, or done in accor­
da nce with, guidelincs of the transition 
board issued under this Act. 

5. A regulation cannot prevent an action 
that is provided for by a by-law or reso­
lution that also co ntains provisions to 
the effect that the by-law or resolution 
does not corne into force until, 

1. the approval of the transition board 
or other person or body specified 
by a regulation made under clause 
(1) (c) has been obtained, or 
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l'OUVOIRS ET FONCTIONS 

DES i\NCIENNF~'> MUNICll'ALl'll;_<; 

26. (1) Le ministre peut, par règlement, Règlements: 

Prévoir qu'une ancienne municipalité ou nn pouvoirsel 
fonctions 

conseil loca l d 'u ne ancienne municipalité: 

a) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière; 

b) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si ce 
n'est de la manière précisée dans le 
règlement; 

c) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particuliè re sans 
l'approbation du conseil de transition ou 
de l 'a utre personne ou organisme pré­
cisé dans le règlement ; 

d) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si cc 
n 'est conformément aux directives 
éventuelles données par le conseil de 
transition en vertu de la présente loi. 

(2) Les règlements pris en application du Idem 

paragraphe ( 1) peuvent avoir une portée géné-
rale ou particulière. 

(3) Les règles suivantes s'appliquent à Idem 

l'égard des règlements pris en application du 
paragraphe (1): 

1. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité ou un conseil 
local d'accomplir tout ce qu'il est par 
ailleurs tenu par la loi d'accomplir. 

2. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité ou un conseil 
local de prendre des mesures dans une 
situation d'urgence. 

3. Un règlement ne peut pas empêcher 
l' exécution d'un contrat conclu avant 
l'entrée en vigueur du présent paragra­
phe. 

4. Un règlement ne peut pas empêcher un 
acte qui est approuvé par les directives 
que donne le conseil de transition en 
vertu de la présente loi ou accompli 
conformément à celles-ci. 

5. Un règlement ne peut pas empêcher un 
acte prévu par un règlement municipal 
ou une résolution qui contient égale­
ment des dispositions voulant que le 
règlement municipal ou la résolution 
n'entre pas en vigueur tant que, selon le 
cas: 

1. l'approbation du conseil de transi­
tion ou de l ' autre personne ou 
organisme précisé dans un règle-
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11 . guidelines authorizing the action 
are issued by the transition board 
under this Act. 

6. If the transition board or another person 
or body is authorized to give an appro­
val under this Act, it may approve an 
action in advance or retroactively and 
may impose conditions that apply to the 
approval. 

27. (1) The Regional Municipality of 
Hamilton-Wentworth shall pay the expenses of 
the transition board for 2000, in the amounts 
and at the times specified by the transition 
board. 

(2) The transition board shall give the coun­
cil of the regional municipality an estimate of 
its expenses and the regional municipality 
shall include them in its operating budget for 
2000. 

(3) The expenses of the transition board 
include the remuneration and expenses of its 
members, as authorized under section 18. 

Coll.ECTIVE BARGAINING 

BEFORE JANUARY 1, 2001 

28. (1) The collective agreement, if any, 
that applies with respect to employees of an 
old municipality immediately before this sub­
section cornes into force continues to apply 
with respect to those employees and with 
respect to employees hired to replace them 
until the day on which the collective agree­
ment or the composite agreement of which it 
becomes a part ceases to apply under subsec­
tion 23 (8) or 24 (7), section 29 or subsection 
31 (3) of the Public Sector Labour Relations 
Transition Act, 1997 with respect to those 
employees. 

(2) If no collective agreement is in oper­
ation immediately before subsection (1) cornes 
into force, the most recent collective agree­
ment, if any, shall be deemed to be in effect 
from that day for the purposes of this Act, and 
subsection (1) applies with necessary modifi­
cations. 

(3) On the day subsection (1) cornes into 
force, the appointment of a conciliation officer 
under section 49 of the Fire Protection and 
Prevention Act, 1997, section 18 of the Labour 
Relations Act, 1995 or section 121 of the 
Police Services Act for the purpose of 
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ment pris en application de l'alinéa 
(1) c) n'a pas été obtenue, 

11 . les directives autorisant l'acte ne 
sont pas données par le conseil de 
transition en vertu de la présente 
loi. 

6. Si le conseil de transition ou une autre 
personne ou un autre organisme est 
autorisé à donner une approbation en 
vertu de la présente loi, il peut approu­
ver un acte à l'avance ou de façon 
rétroactive et peut assortir l'approbation 
de conditions. 

27. (1) La municipalité régionale de Hamil­
ton-Wentworth assume les dépenses qu'engage 
le conseil de transition pour 2000, selon les 
~ontants et aux moments que précise ce der­
mer. 

(2) Le conseil de transition donne au conseil 
de la municipalité régionale une estimation de 
ses dépenses et cette dernière les inclut dans 
son budget de fonctionnement de 2000. 

(3) Les dépenses du conseil de transition 
comprennent la rémunération et les indemnités 
de ses membres qui sont autorisées aux termes 
de l'article 18. 

NÉGOCIATION COLl.ECTIVE 
AVANT LE 1 ER JANVIER 2001 

28. (1) La convention collective éventuelle 
qui s'applique à l'égard d'empl~yés d'une 
ancienne municipalité immédiatement avant 
l'entrée en vigueur du présent paragraphe 
continue de s'appliquer à leur égard et à 
l'égard de ceux qui sont engagés pour les rem­
placer jusqu'au jour où la convention collec­
tive ou la convention mixte dont elle com­
mence à faire partie cesse de s'appliquer à 
l'égard de tels employés aux termes du para­
graphe 23 (8) ou 24 (7), de l'article 29 ou du 
paragraphe 31 (3) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public. 

(2) Si aucune convention collective n'est en 
vigueur immédiatement avant l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1 ), la convention col­
lective la plus récente, s'il y en a une, est 
réputée être en vigueur à compter de ce jour 
pour l'application de la présente loi et le para­
graphe (1) s'applique avec les adaptations 
nécessaires. 

(3) Le jour de l'entrée en vigueur du para­
graphe (1), prend fin la désignation d'un conci­
liateur ou d'un agent de conciliation aux ter­
mes de l'article 49 de la Loi de 1997 sur la 
prévention et la protection contre /'incendie, 
de l'article 18 de la Loi de 1995 sur les 

633 

Dépenses 
du conseil 
de 1111nsi1ion 
en2000 

Idem 

Idem 

Négocialion 
colleclive, 
anciennes 
municipalilés 

Conventions 
expirées 

Fin de 
certaines 
instances 



No 
appoinlmenl 

Du1 v Io 
bargain 
tem1inatell 

No notice 
to bargnin 
to be given 

Sa me 

lntcrest 
arbilrnlions 
terminated 

Right to 
strike 

Enforcement 

Alterntions 
to bargaining 
units 

Chap. !_. FEWER MUNICIPAL POLITICIANS Schcd./annexe C 
City of l/amilton Act, 1999 

rndeavouring Io dfrel a collrctivr agreement 
hctwcrn au old 1111111icipality and a bargaining 
age11t with resprl'l to t•mployees dcscribed in 
snhsection ( 1) is terminated. 

(-l) No conciliation officer shall be 
appointcd in respect of a dispute conccrning a 
rnllective agreement desrribcd in subsection 
(J). 

(5) On and aftcr the day suhscction (1) 
comcs inlo force, no bargaining agent is under 
an ohligation to bargain as a rc~.;ult of a notice 
Io bargain givcn to it by an old municipality 
and no old municipality is undcr an obligation 
Io bargain as a resnlt of a notice to bargain 
given to it by a bargaining agent. 

(6) On and after the day subsection (1) 
cornes into force, no bargaining agent shall 
givc notice to bargain to an old municipality 
nnder section 47 of the Fire Protectio11 and 
J>reve11tio11 Act, 1997. section 16 or 59 of the 
Labour Relations Act, 1995 or srction 119 of 
the Police Services Act. 

(7) On and after the day subsection (1) 
comcs into force, no old municipality shall 
give notice to bargain to a bargaining agent 
under section 47 of the Fire Protectio11 and 
Preve11tiu11 Act, 1997, section 16 or 59 of the 
Labour Relatio11s Act, 1995 or section 119 of 
the Police Services Act. 

(8) On the day subsection (1) cornes into 
force, interest arbitrations to which an old 
municipality is a party and in which a final 
decision has not been issued are terminated. 

(9) Be.fore January 1, 2001, no employee of 
an old municipality shall strike against the 
municipality and no old municipality shall 
Iock out an employee. 

(IO) Sections 81 to 85 and 100 to 108 of the 
Labour Relations Act, 1995 apply with neces­
sary modifications with respect to the enforce­
mcnt of this section. 

29. (1) Before January 1, 2001, for the pur­
poses of section 20 of the Public Sector 
Labour Relatio11s Tra11sition Act, 1997, the 
transition board may make an agreement with 
bargaining agents who represent employees of 
an old municipality to change or not to change 
the nu mbcr and description of the bargaining 

loi de 1999 sur la cité de Hamilton 

relatio11s de travail ou de l'article 121 de la 
Loi s11r les services policiers pour tenter de 
parvenir à la conclusion d'une convention col ­
lective entre une ancienne municipalité et un 
agent négociateur à l'égard d'employés visés à 
ce paragraphe. 

(4) Aucun conciliateur ou agent de concilia­
tion ne doit être désigné à l'égard d'un diffé­
rend concernant une convention collective 
visée au paragraphe (3). 

(5) À compter du jour de l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1), aucun agent négo­
ciateur n'est tenu de négocier du fait qu'un 
avis d'intention de négocier lui a été donné par 
une ancienne municipalité et aucune ancienne 
municipalité n'est tenue de négocier du fait 
qu'un avis d'intention de négocier lui a été 
donné par un agent négociateur. 

(6) À compter du jour de l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1), aucun agent négo­
ciateur ne doit donner d'avis d'intention de 
négocier à une ancienne municipalité aux ter-
mes de l'article 47 de la Loi de 1997 sur la 
préve11tiot1 et la protection contre l 'incetrdie, 
de ! 'article 16 ou 59 de la Loi de 1995 sur les 
relations de travail ou de l'article 119 de la Loi 
sur les services policiers. 

Aucune 
désignation 

Fin de 
l'obligation 
de négocier 

Aucun avis 
d'intention 
de négocier 

(7) À comptn du jour de l'entrée en Idem 

vigueur du paragraphe ( l ), aucune ancienne 
municipalité ne doit donner d'avis d'intention 
de négocier à un agent négociateur aux termes 
de l'article 47 de la Loi de 1997 sur la préve11-
tio11 et la protectio11 co11tre /'incendie, de l'arti-
cle 16 ou 59 de la Loi de 1995 sur les relatio11s 
de travail ou de 1 'article 119 de la Loi sur les 
services policiers. 

(8) Le jour de l'entrée en vigueur du para­
graphe (1 ), prennent fin les arbitrages de diffé­
rends auxquels est partie une ancienne munici­
palité et à l'égard desquels une décision 
définitive n'a pas été rendue. 

(9) Avant le 1er janvier 2001, aucun 
employé d'une ancienne municipalité ne doit 
faire la grève contre la municipalité et aucune 
ancienne municipalité ne doit lock-outer un 
employé. 

(10) Les articles 81 à 85 et 100 à 108 de la 
Loi de 1995 s11r les relations de travail s'appli­
quent, avec les adaptations nécessaires, à 
l'égard de l'exécution du présent article. 

29. (1) Avant le 1er janvier 2001, pour l'ap­
plication de l'article 20 de la Loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la tra11sitio11 
dans le secte11r public, Je conseil de transition 
peut convenir avec les agents négociateurs qui 
représentent des employés d'une ancienne 
municipalité de modifier ou de ne pas modifier 

Fin des 
arbitrages de 
différends 
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Exécution 

Modification 
des unités de 
négociation 
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uniL-; in respect of which the agenL<; have bar­
gaining righL<;, and the agreement is binding 
upon the city as if it had been made by the 
city. 

(2) The agreement does not corne into effect 
until the la ter of, 

(a) the day on which the conditions 
described in subsections 20 (7) and (8) 
of the Public Sector Labour Relatio11s 
Tra11sitio11 Act, 1997 are satisfied; and 

(b) January 1, 2001. 

(3) If an agreement is made, during the 
period beginning 10 days after il is executed 
and ending when il cornes into effecl, no 
application may be made for certification of a 
bargaining agent to represenl employees of an 
old municipality who are nol members of a 
bargaining unit when the agreement is 
executed. 

(4) During the period beginning when sub­
section (1) cornes into force and ending on 
December 31, 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent lo 
represent employees who are already repre­
scntcd by a bargaining agent and no applica­
tion may be made for a declaration that a bar­
gaining agent that represents such employees 
no longer represents them. 

(5) On and after January l, 2001, the righl 
lo make an application described in subsection 
(4) is (subjecl lo the Public Sector Labour 
Relations Transition Act, 1997) determined 
under the Act that otherwise governs collective 
bargaining in respect of the employees. 

(6) For the purposes of clause (2) (a) of this 
section and of subsection 20 (7) of the Public 
Sector Labour Relatio11s Transition Act, 1997, 
the transition board shall be deemed lo be the 
employer. 

(7) If an agreement described in subsection 
(1) is made, any agreement made by the bar­
gaining agents concerned under section 21 of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997 does not corne into effect until the 
later of, 

(a) the day on which the conditions 
described in subsection 21 (2) of that 
Act are satisfied; and 

(b) January 1, 2001. 

loi de 1999 sur la cité de Hamilton 

le nombre et la description des unités de négo­
ciation à l 'égard desquelles les agents négocia­
teurs ont le droit de négocier. L'accord lie la 
cité comme si elle l'avait conclu . 

(2) L'accord n'entre en vigueur qu'au der- Acco n! : 
nier en date des J0

0Urs suivanL<; : modifica1ion 
des unilés de 

a) le jour où il est satisfait aux conditions négociai io n 

visées aux paragraphes 20 (7) et (8) de 
la Loi de 1997 sur les relatio11s de tra-
vail liées à la tra11sitio11 da11s le secteur 
public; 

b) le 1er janvier 2001. 

(3) En cas de conclusion d'un accord, pen­
dant la période qui commence 10 jours après 
sa souscription el qui se termine lorsqu'il entre 
en vigueur, il ne peut être présenté aucune 
requête en accréditation d'un agent négocia-
teur pour représenter des employés d'une 
ancienne municipalité qui ne sont pas mem-
bres d'une unité de négociation lors de la sous-
cription de l'accord. 

(4) Pendant la période qui commence le 
jour de l'entrée en vigueur du paragraphe (1) 
et qui se termine le 31 décembre 2000, il ne 
peut être présenté aucune requête en accrédita-
tion d'un agent négociateur pour représenter 
des employés qui sont déjà représentés par un 
agent négociateur et il ne peut être demandé, 
par voie de requête, aucune déclaration selon 
laquelle un agent négociateur qui représente de 
tels employés ne les représente plus. 

(5) À compter du 1er janvier 2001, le droit 
de présenter une requête visée au "paragraphe 
(4) est, sous réserve de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public, déterminé aux termes de la loi 
qui régit par ailleurs la négociation collective à 
l'égard des employés. 

(6) Pour l'application de l 'alinéa (2) a) du 
présent article el du paragraphe 20 (7) de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la tra11sition dans le secteur public, le conseil 
de transition est réputé l'employeur. 

(7) Si un accord est conclu en vertu du para­
graphe (1 ), aucun accord conclu par les agents 
négociateurs visés en vertu de l'article 21 de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition dans le secteur public n'entre en 
vigueur avant le dernier en date des jours sui­
vants : 

a) le jour où il est satisfait aux conditions 
visées au paragraphe 21 (2) de cette loi; 

b) le 1er janvier 2001. 

Res1riclions 

Idem 

Idem 
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(8) A. copy of the agreement under section 
2 1 of the Public Sec tor Labour Relatio11s 
Tra11sitio11 A ct, 1997 may be givcn cither lo the 
transition board before January 1, 2001 or to 
the city afler December 31, 2000, for the pur­
poses of clause (7) (a) of this section and of 
subseetion 21 (2) of that A.et. 

(9) For the purposes of subseclion 21 (4) of 
the Public Sector labour Relations Tra11sitio11 
Act, 1997, the transition board or a bargaining 
agent may makc a rcqncst to the Ontario 
Labour Relations Board bcfore January 1, 
2001. 

30. (1) Before January 1, 2001, for the pur­
poses of section 22 of the Public Sector. 
labour Relations Tra11sitio11 Act, 1997, the 
transition board may apply lo the Ontario 
Labour Relations Board for an ordcr determin­
ing the numbcr and description of the bargain­
ing units that, in the Board's opinion, are likely 
to be appropriale for the city's operations. 

(2) An order by the Ontario Labour Rela­
tions Board under section 22 of the Public 
Sector Labour Relations Transition Act, 1997 
is binding npon the city as if the application 
had been made by the city, and is binding even 
if the order is nol made until after December 
31, 2000. 

(3) An order made under section 22 of the 
Public Sector labour Relations Transition Act, 
1997 on an application under subsection (1) 
cannol lake effect before January 1, 2001. 

Restrictions (4) If the transition board applies under sub-
seclion (1) for an order under section 22 of the 
Public Sector labour Relatio11s Transition Act, 
1997, during the period beginning 10 days 
after the application is made and ending when 
an order cornes into effect, no application may 
be made for certification of a bargaining agent 
to represent employees of an old municipality 
who are nol members of a bargaining unit 
when the application is made. 

Same (5) During the period beginning when sub-
section (1) cornes into force and ending on 
December 31, 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent lo 
represenl employees who are already repre­
sented by a bargaining agent and no applica­
tion may be made for a declaration that 

Loi de 1999 sur la cité de //ami/ton 

(8) Pour l'applicatiou de l'alinéa (7) a) du 
présent article el du paragraphe 21 (2) de la 
Loi de 1997 sur les relatio11s de travail liées à 
la trat1sitio11 da11s le secteur public, une copie 
de l'accord conclu en vertu de l'article 21 de 
cette loi peul être remise soit au conseil de 
transition avant le 1er janvier 2001, soit à la 
cité après le 31décembre2000. 

(9) Pour l'application du paragraphe 21 (4) 
de la loi de 1997 sur les relations de travail 
liées à la tra11sitio11 dans le .secteur public, le 
conseil de transition ou un agent négociateur 
peut présenter une demande à la Commission 
des relations de travail de !' Ontario avant le 
1er janvier 2001. 

30. (1) Avant le 1er janvier 2001, pour l'ap­
plication de l'article 22 de la Loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la transitio11 
dans le secteur public, le conseil de transition 
peul, par voie de requête, demander à la Com-
mission des relations de travail de ('Ontario de 
rendre une ordonnance dans laquelle elle 
décide du nombre el de la description des uni-
tés de négociation qui, à son avis, sont vrai­
semblablement appropriées pour les activités 
de la cité. 

Avis de 
l'accord 

Décision: 
agent 
négociateur 

Unités de 
négociation 
appropriées 

(2) L'ordonnance que rend la Commission Ordonnance 
des relations de travail de I'Ontario aux termes 
de l'article 22 de la Loi de 1997 sur les rela-
tions de travail liées à la transition da11s le 
secteur public lie la cité comme si celle-ci 
avait présenté la requête, même si elle n'est 
rendue qu 'après le 31 décembre 2000. 

(3) L'ordonnance rendue aux termes de l'ar- Idem 
ticle 22 de la Loi de 1997 sur les relations de 
travail liées à la transition da11s le secteur 
public à la suite d'une requête présentée en 
vertu du paragraphe (1) ne peut pas prendre 
effet avant le 1er janvier 2001. 

(4) Si le conseil de transition demande, en Restrictions 
vertu du paragraphe (1 ), que soit rendue une 
ordonnance aux termes de l'article 22 de la Loi 
de 1997 sur les relations de travail liées à la 
transition dans le secteur public, pendant la 
période qui commence 10 jours après la pré-
sentation de la requête et qui se termine 
lorsqu'une ordonnance prend effet, il ne peut 
être présenté aucune requête en accréditation 
d'un agent négociateur pour représenter des 
employés d'une ancienne municipalité qui ne 
sont pas membres d'une unité de négociation 
lors de la présentation de la requête. 

(5) Pendant la période qui commence le Idem 
jour de l'entrée en vigueur du paragraphe (1) 
et qui se termine le 31 décembre 2000, il ne 
peut être présenté aucune requête en accrédita-
tion d'un agent négociateur pour représenter 
des employés qui sont déjà représentés par un 
agent négociateur el il ne peut être demandé, 
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a bargaining agent that represents such 
employees no longer represents them. 

(6) On and after January 1, 2001, the right 
to make an application described in subsection 
(5) is (subject to the Public Sec/or Labour 
Relations Transition Act, 1997) determined 
under the Act that otherwise governs collective 
bargaining in respect of the employees. 

31. (1) Sections 37 (Ontario Labour Rela­
tions Board) and 38 (Arbitration Act, 1991) of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997 apply, with necessary modifications, 
with respect to proceedings before the Ontario 
Labour Relations Board concerning requests 
under subsection 29 (9) and applications under 
subsection 30 (1 ). 

(2) Rules made by the Ontario Labour Rela­
tions Board under subsection 37 (4) of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997 apply, with necessary modifications, with 
respect to proceedings referred to in subsection 
(1). 

(3) Subsections 37 (5) and (6) of the Public 
Sector Labour Relations Transition Act, 1997 
apply, with necessary modifications, with 
respect to the rules described in subsection (2). 

32. Sections 28 to 31 apply, with necessary 
modifications, with respect to local boards of 
the old municipalities. 

REGUL.AR ELECTION IN 2000 

33. (1) The following persons, if in office 
on November 30, 2000, shall continue in office 
until the first council of the city is organized: 

1. The members of the councils of the old 
municipalities. 

2. The members of the local boards of the 
old municipalities. 

(2) Subsection (1) applies to elected and 
unelected persons, and applies despite section 
6 of the Municipal Elections Act, 1996. 

34. The following rules apply to the regular 
election in 2000 in the municipal area: 

1. The election shall be conducted as if 
sections 2, 3, 4, 5 and 8 were already in 
force. 
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par voie de requête, aucune déclaration selon 
laquelle un agent négociateur qui représente de 
tels employés ne les représente plus. 

(6) À compter du 1er janvier 2001, le droit 
de présenter une requête visée au paragraphe 
(5) est, sous réserve de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public, déterminé aux termes de la loi 
qui régit par ailleurs la négociation collective à 
l'égard des employés. 

31. (1) Les articles 37 (Commission des 
relations de travail de I'Ontario) et 38 (Loi de 
1991 sur l'arbitrage) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adap-
tations nécessaires, à l'égard des instances 
introduites devant la Commission des relations 
de travail de !'Ontario concernant les de-
mandes visées au paragraphe 29 (9) et les 
requêtes visées au paragraphe 30 (1 ). 

(2) Les règles établies par la Commission 
des relations de travail de !'Ontario en vertu du 
paragraphe 37 (4) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adap-
tations nécessaires, à l'égard des instances 
visées au paragraphe (1 ). 

(3) Les paragraphes 37 (5) et (6) de la Loi 
de 1997 sur les relations de travail liées à la 
transition dans le secteur public s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, à l'égard des 
règles visées au paragraphe (2). 

Idem 
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32. Les articles 28 à 31 s'appliquent, avec Négociation 

les adaptations nécessaires, à l'égard des :~i:~ve , 
conseils locaux des anciennes municipalités. conseils 

ÉLECTIONS ORDINAIRES DE 2000 

33. (1) Les personnes suivantes demeurent 
en fonction jusqu'à la constitution du premier 
conseil municipal si elles sont en fonction le 
30 novembre 2000 : 

1. Les membres du conseil des anciennes 
municipalités. 

2. Les membres des conseils locaux des 
anciennes municipalités. 

locaux 

Prolongation 
du mandat 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux Idem 

titulaires de postes électifs et de postes non 
électifs, et il s'applique malgré l'article 6 de la 
Loi de 1996 sur les élections municipales. 

34. Les règles suivantes s'appliquent aux Règles 
élections ordinaires de 2000 qui se tiennent s'appliquant 

aux élections 
dans le secteur municipal : ordinaires 

1. Les élections se tiennent comme si les 
articles 2, 3, 4, 5 et 8 étaient déjà en 
vigueur. 
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2. Thl' transition board shall designatc a 
pcrson to coudnct the rcgular election in 
2000 under the Municipal Elections Act, 
/996. 

3. The dcrks of the old municipalitics and 
the dcrk of the city, if appointcd, shall 
assis! the pcrson dcsignatcd under para­
graph 2 and ac! under his or her direc­
tion. 

4. The transition board acts as council for 
the purpose of making the dt·cisions that 
council is required to make under the 
Municipal Elections Act, 1996 for the 
rcgular elcction. The cily conncil shall 
ma kc th ose decisions once the cou ncil is 
organizcd. 

5. The costs of the election that are pay­
able in 2000 shall be included in the 
operating budget of The Regional Muni­
cipality of Hamilton-Wentworth for 
2000. The regional municipality shall 
pay those costs as directed by the persan 
designated under paragraph 2. The 
costs of the elcction that are payable in 
2001 shall be paid by the city. 

6. Each area municipality under the 
Regional M1111icipality of Hamilto11-
We11twortlz Act shall include in its oper­
ating budget for 2000 an amount equal 
to the amount il would have budgeted 
for the costs of the regular elcction in 
2000 if titis Act had not been passed, 
and shall pay that amount lo The 
Rcgional Municipality of Hamilton­
Wentworth on or before July 1, 2000. 

7. The amount referred to in paragraph 6 
shall be paid, first, from any reserve or 
reserve fond previously established by 
lhe area municipality for the costs of the 
regular election in 2000. 

GENERAL 

Enforcement 35. ( 1) The Minisler ma y apply to the 
Supcrior Court of Justice for an order requiring 
a persan or body lo comply with any provision 
of titis Act or a regulation made under titis Act 
or with a decision or requirement of the transi­
Iion board made under this Act. 

Same (2) Su bsection ( 1) is additional Io, and does 
not replace, any other available means of 
en force me nt. 

Loi de 1999 sur la cité de II ami/ton 

2. Le conseil de transition désigne une per­
sonne pour tenir les élections ordinaires 
de 2000 aux termes de la Loi de 1996 
sur les élections municipales. 

3. Les secrétaires des anciennes municipa­
lités et le secrétaire de la cité, s'il est 
nommé, aident la personne désignée aux 
termes de la disposition 2 et agissent 
selon ses directives. 

4. Le conseil de transition agit à titre de 
conseil municipal lorsqu'il s'agit de 
prendre les décisions que ce dernier est 
tenu de prendre aux termes de la Loi de 
1996 sur les élections mu11icipales à 
l'égard des élections ordinaires. Le 
conseil municipal prend ces décisions 
dès qu'il est constitué. 

5. Les frais des élections qui sont payables 
en 2000 sont inscrits au budget de fonc­
tionnement de 2000 de la municipalité 
régionale de Hamilton-Wentworth et 
sont acquittés par cette dernière selon 
les directives de la personne désignée 
aux termes de la disposition 2. Les frais 
des élections qui sont payables en 2001 
sont acquittés par la cité. 

6. Chaque municipalité de secteur au sens 
de la Loi sur la municipalité régionale 
de Hamilton-Wentworth inscrit à son 
budget de fonctionnement de 2000 une 
somme égale à celle qu'elle aurait pré­
vue pour couvrir les frais des élections 
ordinaires de 2000 si la présente loi 
n'avait pas été adoptée, et elle la verse à 
la municipalité régionale de Hamilton­
Wentworth au plus tard le 1er juillet 
2000. 

7. La somme visée à la disposition 6 est 
prélevée d'abord sur toute réserve ou 
tout fonds de réserve que la municipa­
lité de secteur a constitué antérieure­
ment pour couvrir les frais des élections 
ordinaires de 2000. 

ÜISPOSITIONS GÉNÉRALES 

35. (1) Le ministre peut, par voie de Exécution 

requête, demander à la Cour supérieure de jus-
tice de rendre une ordonnance exigeant qu'une 
personne ou un organisme se conforme à une 
disposition de la présente loi ou de ses règle-
ments d'application ou à une décision ou exi-
gence du conseil de transition visée à la pré-
sente loi. 

(2) Le paragraphe (1) s'ajoute à tous autres Idem 

moyens d'exécution existants et n'a pas pour 
effet de les remplacer. 
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Regulations 36. (1) The Lieutenant Governor in Council 
may make regulations, 
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(a) providing that, with necessary modifica ­
tions, the city or a local board of the 
city may exercise any power or is 
required to perform any duty of an old 
municipality or a local board of an old 
municipality on December 31, 2000 
under an Act or a provision of an Act 
that does not apply to the city or local 
board as a result of the Fewer Municipal 
Politicia11s Act, 1999; 

(b) providing for consequential amend­
ments to any Act that, in the opinion of 
the Lieutenant Governor in Council, are 
necessary for the effective implementa­
tion of this Act. 

(2) The Minister may make regulations, 

(a) prescribing anything that is required or 
permitted by this Act to be done or pre­
scribed by a regulation under this Act; 

(b) defining any word or expression used in 
this Act that is not expressly defined in 
this Act; 

(c) providing for any transitional matter 
that, in the opinion of the Minister, is 
necessary or desirable for the effective 
implementation of this Act; 

(d) establishing wards for the purposes of 
section 3. 

(3) A regulation under clause (2) (c) may 
provide, for example, 

(a) that the city may undertake long-term 
borrowing to pay for operational expen­
ditures on transitional costs, as defined 
in the regulation, subject to such condi­
tions and restrictions as may be pre­
scribed; 

(b) that, for the purposes of section 8 of the 
Municipal Elections Act, 1996, the Min­
ister may require a question to be sub­
mitted to the electors of all or any part 
of the municipal area set out in the 
regulation. 

(4) A regulation may be general or specific 
in its application. 

(5) A regulation may be made retroactive to 
a date not earlier than January 1, 2001. 

37. (1) This Act applies despite any general 
or special Act and despite any regulation made 
under any other Act, and in the event of a 

loi de 1999 sur la cité de Hamilton 

36. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil Règlements 

peut, par règlement : 

a) prévoir que, avec les adaptations néces­
saires, la cité ou un conseil local de 
celle-ci peut exercer les pouvoirs ou est 
tenu d'exercer les fonctions qu'attribuait 
le 31 décembre 2000 à une ancienne 
municipalité ou à un conseil local d'une 
ancienne municipalité une loi ou une 
disposition d'une lo i qui ne s'applique 
pas à la cité ou au conseil local en rai­
son de la Loi de 1999 réduisant le nom­
bre de conseillers municipaux; 

b) prévoir les modifications corrélatives à 
apporter à une loi qui , à son avis, sont 
nécessaires à la mise en application effi­
cace de la présente loi. 

(2) Le ministre peut, par règlement : 

a) prescrire tout ce que la présente loi 
exige ou permet de faire ou de prescrire 
par règlement pris en application de 
celle-ci; 

b) définir tout terme utilisé mais non 
expressément défini dans la présente loi; 

c) prévoir toute mesure de transition qui, à 
son avis, est nécessaire ou souhaitable 
pour la mise en application efficace de 
la présente loi; 

d) constituer des quartiers pour l'applica­
tion de l'article 3. 

Idem, 
ministre 

(3) Les règlements pris en application de Exemples 

l'alinéa (2) c) peuvent prévoir, par exemple : 

a) que la cité peut contracter des emprunts 
à long terme pour payer les dépenses de 
fonctionnement liées aux frais de la 
transition, au sens des règlements, sous 
réserve des conditions et des restrictions 
prescrites; 

b) que, pour l'application de l'article 8 de 
la Loi de 1996 sur les élections munici­
pales, le ministre peut exiger qu'une 
question soit soumise aux électeurs de 
tout ou partie du secteur municipal pré­
cisé dans les règlements. 

(4) Les règlements peuvertt avoir une portée Portée 

générale ou particulière. 

(5) Les règlements peuvent avoir un effet 
rétroactif à une date qui n'est pas antérieure au 
1er janvier 2001. 

37. (1) La présente loi s 'applique malgré 
toute loi générale ou spéciale et malgré tout 
règlement pris en application d'une autre loi, 

Effet 
rélroactif 

Incompa­
tibilité 
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co nfl ict hctwcen this Act and anothcr Act or a 
rcgulation made 1111dcr anothcr Act, this Act 
prcvails. 

(2) ln the cvc nt of a conflic t hetwccn a 
regulation made undcr this Act and a provis io n 
of this Act or of another Act or a regulation 
made umkr anolhcr Act, the regulalio n made 
uncfrr this Act prevails. 

Col\tMENCEMENT AND SHORT 1'111,E 

J8. ( l ) Su~ject to suhsections (2) and (3), 
lhc Acl sel out in this Schedule comes into 
force on the day the Fewer Municipal Politi­
ciuns Act, 1999 receives Royal Assent. 

(2 ) Sections l and 18 to 37 come into force . 
on a day to he named hy proclanmtion of the 
Lieutenant Governor. 

(3) Sections 2 to 17 come into force on 
January l, 2001. 

39. The short tille of the Act set out in this 
Schedule is the City of Hamilton Act, 1999. 

Loi cle 19')9 sur la cité de llamiltun 

et les dispositions de la présente loi l 'e mpor­
tent sur les disposi tions incompatibles d ' une 
autre lo i ou d'un règlement d 'a pplica tion de 
ce lle-ci. 

(2) Les dispositions des règlements pris en Idem 

applica tion de la prése nte loi l'emportent sur 
les dispositio ns incompatibles de la prése nte 
loi, d ' une autre loi ou d 'u n règlement pris en 
application de ce lle -ci . 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 

38. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et Entrée en 
(3), lu Loi figurant à la présente annexe entre vigueur 

en vigueur le jour où lu Loi de 1999 rédui.vant 
le nombre de conseillers municipaux reçoit 
la sanction royale. 

(2) Les articles 1 et 18 à 37 entrent en Idem 

vigueur le jour que le lieutenant-gouverneur 
fixe par proclamation. 

(3) Les articles 2 à 17 entrent en vigueur le Idem 

1 ~r janvier 2001. 

39. Le titre abrégé de la Loi figurant à la litre abrégé 

présente annexe est Loi de 1999 sur la cité de 
Hamilton. 
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Schedul e A: The Munici pal Area 

INTERPRETATION 

l. ( 1) lnthisAct , 

"colkctive ag ree me nt" mea ns, 

(a) a collec live agree ment within the mea n­
ing of the lahour Relations Act, 1995, 

(b) a co llective agree me nt within the mean­
ing of Part IX of the Fire Protection and 
Prevention Act, 1997, or 

(c) an agree ment unde r Part VIII of the 
Police Services Act; ("co nvention co l­
lective") 

" di v ided muni cipalit y" means e ither T he 
Rcgio na l Municipalit y of Haldimand -Nor­
fo lk o r the Ciiy of Nanticoke as they exis t 
o n Decem be r 3 1, 2000; (" municipalité 
dé membrée") 

" local board " means a public utility commis­
s io n, Ira nspo rta lio n co mmiss ion, public 
library board, board of park manageme nt , 
boa rd of health , po lice services board o r 
other bod y establis hed o r exe rcising power 
und e r an y ge ne ral o r spec ial Act with 
respect to any of the affairs of an old muni­
c ipalil y o r of the town, but does not include, 

(a) the transition boa rd , 

(b) a childrc n's aid soc iety, 

(c) a co nse rvation autho rit y, o r 

(d) a school board; ("co nseil local") 

" me rged a rea" means a il o f an o ld municipal­
ii y that fo rms part of the town or ail of that 
po rtion of a divided municipality that fo rms 
pa rt of the town ; ("secte ur fu sionné") 

" Minis te r" mea ns the Ministe r of Municipal 
Affairs and Housing; (" ministre") 

" munic ipal area" mea ns the a rea that com­
prises the geographic area of jurisdiction of 
the o ld munic ipalities on Dece mber 3 1, 
2000 and the area that comprises the geo­
g ra phic area o f jurisdi ction described in 

l.oi de 1999 sur la ville de Norfolk 

DISPOS ITIONS Gf,Nf, RALl'.S 

3<i. Exécution 

37. Règ l ement~ 

38. lncornpatihil ité 

E NTRÉE EN VIGIJEIJ R ET 11TRI! AB RÉGÉ 

39. Entrée en vigueur 

40. Titre ahrégé 

Annexe A : Le secteur municipal 

INTERl'R ÉTATION 

l. ( 1) Les définiti ons qui suive nt s ' appli - Définitions 

que nt à la présente loi. 

«a ncie nne municipa lité» Le canton de No rfolk, 
le canton de Delhi ou la ville de Simcoe tels 
qu ' ils existe nt le 31 décembre 2000. («old 
municipalit y») 

«avanta ge municipa l» S'ente nd no ta mme nt 
d'un ava ntage direct ou indirect qui résulte 
immédiateme nt de l'a ffectation de so mmes à 
un service ou à une activ ité et d ' un avantage 
qui résulte ra seuleme nt de l' affectation de 
sommes suppléme ntaires au se rvice ou à 
l'activité. («municipa l benefit ») 

«conseil de transition» Le conseil de transition 
visé au paragraphe 21 (! ) de la loi de 1999 
sur la ville de f-/a ldima11d. («transition 
board») 

«conseil local » Commiss io n de se rvices 
publics, commission de transpo rt, conseil de 
bibliothèque publique, commission de ges­
tion des parcs, conseil de santé, commission 
de services policiers ou autre o rganisme créé 
par une loi gé né rale ou spéciale ou exe rçant 
un pouvoir e n vertu d ' une telle loi e n ce qui 
co nce rne les affaires d ' une anc ie nne munici­
palité ou de la ville. Sont toutefois exclues 
de la prése nte dé finition les entités sui ­
va ntes : 

a) le conse il de transition; 

b) les sociétés d 'a ide à l 'enfance; 

c) les offi ces de protection de la nature; 

d) les conseils sco laires. («local board») 

«Co nventio n co llec ti ve» S 'e nte nd , se lon le 
cas: 

a) d ' une convention collective au se ns de 
la l oi de 1995 sur les relations de tra­
vail; 

b) d ' une convention collective au sens de 
la pa rtie IX de la loi de 1997 sur la 
préve11tio11 et la protection contre l 'in­
cendie; 
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Schedule A to this Act of the City of Nanti­
coke as it exists on Decembcr 31, 2000, with 
such adjustments as may be prescribed 
under subsection (2); ("secteur municipal") 

"municipal benefit" includes a direct or 
indirect benefit which is available immedi­
ately after an expenditure of money on a 
se rvice or activity and a benefit which will 
be available only after an additional 
expenditure of money on the service or 
activity; ("avantage municipal") 

"old municipality" means the Township of 
Norfolk, the Township of Delhi or the Town 
of Simcoe, as they exist on December 31, 
2000; ("ancienne municipalité") 

"special service" means a service or activity of 
the town that is not being provided or under­
taken generally throughout the town or that 
is being provided or undertaken at different 
Ievels or in a different manner in different 
parts of the town; ("service spécial") 

"town" means the Town of Norfolk incorpo­
rated by this Act; ("ville") 

" transition board" means the transition board 
referred to in subsection 21 (1) of the Town 
of Haldimand Act, 1999. ("conseil de transi­
tion") 

(2) On or before June 30, 2000, the Minister 
may, by regulation, make adjustments to the 
geographic area described in Schedule A that 
constitutes part of the municipal area. 

THE TOWN 

2. (1) On January 1, 2001, the inhabitants 
of the municipal area are constituted as a body 
corporate under the name "Town of Norfolk" 
in English and "ville de Norfolk" in French. 

(2) The body corporate has the status of a 
city and a local municipality for ail purposes. 

(3) Des pite subsection 64 (1) of the Munici­
pal Act, the town shall not have a board of 
control. 

3. The municipal area is divided into seven 
wards as established by regulation. 

4. (1) The town council is composed of the 
mayor, elected by general vote, and eight other 
members, elected in accordance with subsec­
tion (2). 

(2) Two members of council shall be 
elected for the ward that includes the former 
Town of Simcoe and one member of the 

c) d'une convention visée par la partie VIII 
de la Loi sur les services policiers. 
(«collective agreement») 

«ministre» Le ministre des Affaires munici­
pales et du Logement. ( «Minister») 

(( municipalité démembrée» La municipalité 
régionale de Haldimand-Norfolk ou la cité 
de Nanticoke telles qu 'e lles existent le 
31 décembre 2000. ((<divided municipality») 

<(secteur fusionné » S'entend de la totalité 
d'une ancienne municipalité qui fait partie 
de la ville ou de la totalité de la partie d'une 
municipalité démembrée qui en fait partie. 
((<merged area») 

«Secteur municipal» Secteur constitué du terri­
toire relevant de la compétence des ancien­
nes municipalités le 31 décembre 2000 et 
secteur constitué du territoire de compé­
tence, décrit à l'annexe A de la présente loi, 
de la cité de Nanticoke, telle qu 'elle existe à 
cette date, avec les modifications prescrites 
en vertu du paragraphe (2). («municipal 
area») 

«service spécial» Service de la ville qui n'est 
pas fourni ou activité de la ville qui n'est 
pas exercée généralement dans toute la ville 
ou qui l'est à des niveaux différents ou 
d'une manière différente dans des parties 
différentes de la ville . («special service») 

«Ville» La ville de Norfolk constituée aux 
termes de la présente loi. ( «town») 

(2) Au plus tard le 30 juin 2000, lè ministre 
peut, par règlement, modifier le territoire, 
décrit à l'annexe A, qui constitue une partie du 
secteur municipal. 

LA VILLE 

Modification 
du secteur 
municipal 

2. (1) Le 1er janvier 2001, les habitants du Constitution 
secteur municipal sont constitués en personne 
morale sous le nom de «ville de Norfolk» en 
français et de (<Town of Norfolk» en anglais. 

(2) La personne morale a le statut d'une cité Statut 
et d'une municipalité locale à toutes fins. 

(3) Malgré le paragraphe 64 (1) de la Loi Comité 
sur les municipalités, la ville ne doit pas avoir de régie 
de comité de régie. 

3. Le secteur municipal est divisé en sept 
quartiers constitués par règlement. 

4. (1) Le conseil municipal se compose du 
maire, élu au scrutin général, et de huit autres 
membres, élus conformément au paragraphe 
(2). 

Quartiers 

Conseil 
municipal 

(2) Deux membres du conseil sont élus pour Idem 
le quartier qui comprend l 'ancienne ville de 
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council shall hl' dn:ll'd for each of the other 
wards. 

(3) Thl' following spl'cial mies apply to the 
memhers of the council elected in the 2000 
regular clection: 

I. Despite st·ction 6 of the M1111icipal Elec­
tions Act, 1996, the members' terms of 
office bt' gin on January 1, 2001. 

2. Oespite snbsection 49 (1) of the M1111ici­
pal Act, the first meeting of the council 
shall be held on or before January 9, 
2001. 

S. ( 1) The Township of Norfolk, the Town­
ship of Delhi and the Town of Simcoe are 
dissolved on January 1, 2001. 

(2) The town stands in the place of the old 
municipalities for ail purposes. 

(3) Without limiting the generality of sub­
section (2), 

(a) the town has every power and duty of an 
old municipality or a divided municipal­
ity under any general or special Act, in 
respect of the part of the municipal area 
to which the power or duty applied on 
December 31, 2000; and 

(b) all the assets and liabilities of the old 
municipalities on December 31, 2000, 
including ail rights, interests, approvals, 
status, registrations , entitlements and 
contractual benefits and obligations, 
become assets and liabilities of the town 
on January 1, 2001, without compensa­
tion. 

(4) Until the town council elected in the 
2000 regular election is organized, each old 
municipality continues to have the powers it 
possesses on December 31, 2000, for the pur­
pose of dealing with emergencies. 

(5) Every by-law or resolution of an old 
municipality that is in force on Oecember 31, 
2000 shall be deemed to be a by-law or resolu­
tion of the town council on January 1, 2001 
and remains in force, in respect of the part of 
the municipal area to which it applied on 
December 31, 2000, until it expires or is 
repealed or amended to provide otherwise. 

(6) Every official plan of an old municipal­
ity that is in force on December 31, 2000 shall 
be deemed to be an official plan of the town on 
January I. 2001 and remains in force, in 
respect of the part of the municipal area to 
which it applied on December 31, 2000, 

Sirm:oc et un membre l'est pour chacun des 
autres quartiers. 

(3) Les règles particulières qui suivent s'ap- Disposition 
pliquent aux membres du conseil élus lors des lransiloire, 

premier 
élections ordinaires de 2000 : conseil 

1. Malgré l'article 6 de la loi de 1996 sur 
les électio11s m1111icipales, le mandat des 
membres commence le 1 cr janvier 2001. 

2. Malgré le paragraphe 49 (1) de la loi 
sur les municipalités, la première 
réunion du conseil se tient au plus tard 
le 9 janvier 2001. 

Dissolution S. ( 1) Le canton de Norfolk, le canton de 
Delhi et la ville de Simeoe sont dissous le des 

anciennes 
1er janvier 2001. municipalités 

(2) La ville remplace les anciennes munici- Droits el 
palités à toutes fins. obligations 

(3) Sans préjudice de la portée générale du Idem 
paragraphe (2) : 

a) la ville exerce les pouvoirs et fonctions 
qu'une loi générale ou spéciale attribue 
à une ancienne municipalité ou à une 
municipalité démembrée, à l'égard de la 
partie du secteur municipal à laquelle 
ces pouvoirs ou fonctions s'appliquaient 
le 31 décembre 2000; 

b) l'actif et le passif des anciennes munici­
palités au 31 décembre 2000, y compris 
les droits, intérêts, approbations, statuts 
et enregistrements ainsi que les avanta­
ges et obligations contractuels, passent à 
la ville le 1er janvier 2001, sans verse­
ment d'indemnité. 

(4) Tant que le conseil municipal dont les 
membres sont élus aux élections ordinaires de 
2000 n'a pas été constitué, chaque ancienne 
municipalité continue d'exercer les pouvoirs 
qu'elle possède le 31 décembre 2000 afin de 
s'occuper des situations d'urgence. 

(5) Les règlements et les résolutions d'une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 sont réputés des règlements 
et des résolutions du conseil municipal le 
1er janvier 2001 et demeurent en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient le 31 décembre 
2000, jusqu'à leur expiration ou leur abroga­
tion ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés à l'ef­
fet contraire. 

(6) Chaque plan officiel d'une ancienne 
municipalité qui est en vigueur le 31 décembre 
2000 est réputé un plan officiel de la ville le 
1er janvier 2001 et demeure en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle il s'appliquait le 31 décembre 2000, 
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until il is revoked or amended Io provide 
otherwise. 

(7) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-Iaw or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the old municipality 
could no! repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

(8) A person who is an employee of an old 
municipality on December 31, 2000 and who 
would, but for this Act, still be an employee of 
the old municipality on January 1, 2001 is 
entitled Io be an employee of the town or of 
one of its local boards on January 1, 2001. 

(9) A person's employment with an old 
municipality or a divided municipality shall be 
deemed no! Io have been terminated for any 
purpose by anything in subsection (8). 

6. (1) On January 1, 2001, the town stands 
in the place of the divided municipalities with 
respect Io matters that are within the town's 
jurisdiction. 

(2) Without limiting the generality of sub­
section ( 1 ), 

(a) the town has every power and duty of a 
divided municipality under any general 
or special Act, in respect of the part of 
the municipal area Io which the power 
or duty applied on December 31, 2000; 
and 

(b) ail the assets and liabilities of the 
divided municipalities on December 31, 
2000 that are allocated Io the town 
under section 34 of the Tow11 of Haldi­
ma11d Act, 1999, including ail rights, 
interests, approvals, status, registrations, 
entitlements and contractual benefits 
and obligations, become assets and lia ­
bilities of the town on January 1, 2001, 
without compensation. 

(3) Until the town council elected in the 
2000 regular election is organized, each 
divided municipality continues Io have the 
powers it possesses on December 31, 2000, for 
the purpose of dealing with emergencies in the 
municipal area. 

(4) Every by-law or resolution of a divided 
municipality that is in force on December 31, 
2000 in respect of a part of the municipal area 
shall be deemed Io be a by-law or resolution of 
the town council on January 1, 2001 and 
remains in force, in respect of the part of the 

jusqu'à son abrogation ou jusqu'à ce qu'il soit 
modifié à ) 'effet contraire. 

(7) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l 'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancienne municipalité n'était pas autorisée à 
le faire. 

(8) La personne qui est un employé d'une 
ancienne municipalité le 31 décembre 2000 et 
qui le serait encore le 1er janvier 2001 en l'ab­
sence de la présente loi a le droit d'être un 
employé de la ville ou d'un de ses conseils 
locaux le 1er janvier 2001. 

(9) L'emploi d'une personne auprès d'une 
ancienne municipalité ou d'une municipalité 
démembrée est réputé ne pas avoir pris fin à 
quelque fin que ce soit en raison du paragraphe 
(8). 

Effet du 
présent 
anicle 

Employés 
des 
anciennes 
municipalités 

Idem 

6. (1) Le 1er janvier 2001, la ville remplace Transfens à 

les municipalités démembrées à ) 'égard des la dissolution 
des 

questions relevant de sa compétence. municipalités 

(2) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (1) : 

a) la ville exerce les pouvoirs et fonctions 
qu'une loi générale ou spéciale attribue 
à une municipalité démembrée, à 
l'égard de la partie du secteur municipal 
à laquelle ces pouvoirs ou fonctions 
s'appliquaient le 31 décembre·2000; 

b) les éléments d'actif et de passif des 
municipalités démembrées au 31 dé­
cembre 2000 qui sont attribués à la ville 
aux termes de l'article 34 de la Loi de 
1999 sur la ville de Haldima11d, y com­
pris les droits, intérêts, approbations, 
statuts et enregistrements ainsi que les 
avantages el obligations contractuels, 
passent à la ville le 1er janvier 2001, 
sans versement d'indemnité. 

(3) Tant que le conseil municipal dont les 
membres sont élus aux élections ordinaires de 
2000 n'a pas été constitué, chaque municipa­
lité démembrée continue d'exercer les pou­
voirs qu'elle possède le 31 décembre 2000 afin 
de s'occuper des situations d'urgence qui sur­
viennent dans le secteu r municipal. 

(4) Les règlements et les résolutions d'une 
municipalité démembrée qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 à l'égard d'une partie du 
secteur municipal sont réputés des règlement<; 
et des résolutions du conseil municipal le 
1erjanvier 2001 et demeurent en vigueur, à 

démembrées 

Idem 
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pouvoirs 
d'urgence 

Règlements 
et résolutions 
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1111111icipal arca to which it applictl on 
lkcc111her ] 1, 2000, until it expires or is 
rcpcaled or anll'ndecl to provide othcrwise. 

(5) Ewry official plan of a dividcd munici­
pa lil y that is in force on Dccemher 31, 2000 in 
rcspn:t of a part of the municipal area shall be 
decmcd Io hc an official plan of the town on 
Ja nua ry 1. 2001 and rem ai ns in force, in 
respect of the part of the municipal area to 
whieh it applicd on Dccember 31, 2000, until 
it is rl'Voked or a111endl.'d to provicle otherwise. 

(6) Nothing in this section authorizes the 
repcal or amendmcnt of a hy -law or resolution 
wnfcrring rights, privileges, franc hises, immu ­
nitics or exemptions if the ohl 111unicipality 
could not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

LOCAL BOARDS 

7. Section 7 of the Town of Haldimand Act, 
1999 applies with respect to the police.se rvices 
board of the town on and aftcr January 1, 
2001. 

8. (1) On January 1. 2001, a library board 
for the town is cstablished under the name 
"Norfolk Public Library Board" in English and 
"Co nseil des hihliothèques puhliques de 
Norfolk" in French. 

(2) The Norfolk Public Library Board shall 
hc decmed to be a public library hoard estab­
lishcd u nder the P11hlic Lihraries Act. 

(J) Until the mcmhers of the Norfolk Public 
Library Board first take office aftcr December 
31, 2000, cach public lihrary board of an old 
municipality or the City of Nanticoke con­
tinues to have the powers it posscsses on 
Deccmhcr 31, 2000, for the purposc of dealing 
with emergcncies in the municipal area. 

(4) Ali the asscts and liabilities of the public 
lihrary hoards of the nid municipalities on 
Dccembcr 31, 2000, including ail rights, 
inte rcsts , approvals, status, rcgistrations, 
cntitkments and contractual bcnefits and 
obligations, hecomc asscts and liahilities of the 
Norfolk l'uhlic Lihrary Board on January 1, 
2001, without compensation. 

(5) /\Il the asscts and liabilities of the public 
library board of the City of Nanticoke on 
Ül'Ccmher ] 1, 2000 that an· allocated to the 
town under section 34 of the Tow11 of 

/,oi de 1999 sur la ville de Norfolk 

l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'a ppliquaient Je 3 1 déce mbre 
2000, jusqu ' à leur expiration on leur abroga­
tion 011 jusqu'à cc qu 'i ls soient modifiés à l'ef­
fet contraire. 

(5) Chaque plan officiel d ' une municipalité 
démembrée qui est en vigueur le 31 décemhre 
2000 à l'égard d'une partie du secteur munici ­
pal est réputé un plan officiel de la vi ll e Je 
1er janvier 2001 et demeure en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
Jaquelll' il s'appliquait Je 31 décembre 2000, 
jusqu 'à son ahrog.1tion ou jusqu'à ce qu'il soit 
modifié à l'effet contraire. 

(6) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l 'a brogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une réso lution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancienne municipalité n'était pas autorisée à 
Je faire. 

CONSEILS LOCAUX 

Plans 
officiels 

EIIet du 
présent 
article 

7. L'a rticle 7 de la loi de 1999 sur la ville Commission 

de l/aldima11d s'applique à l'égard de la corn- :: 1~~~~es 
mission de services policiers de la ville à 
compter du 1er janvier 2001. 

8. (!) Es t créé le 1er janvier 2001 un 
conseil de bibliothèques pour la ville appelé 
«Conseil des hibliothèques publiques de Nor­
folk» en français et «Norfolk Public Library 
Board» en anglais. 

(2) Le Conseil des bibliothèques publiques 
de Norfolk est réputé un conseil de bibliothè­
ques publiques créé en vertu de la loi sur les 
hibliothèq11es publiques. 

(3) Tant que les membres du Conseil des 
bibliothèques publiques de Norfolk n'ont pas 
commencé à occuper leur charge après le 31 
décembre 2000, chaque conseil de hibliothè­
ques publiques d'une ancienne municipalité ou 
de la cité de Nanticokc continue d'exercer les 
pouvoirs qu'il possède à cette date afin de 
s 'occuper des situations d'urgence qui survien­
nent dans le secteur municipal. 

(4) L'actif et le passif des conseils de biblio­
thèques publiques des anciennes municipalités 
au 31 déce mbre 2000, y compris les droiL'>, 
intérêts, approhations, statuts et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
contractuels, passent au Conseil des bibliothè­
ques publiques de Norfolk le 1er janvier 2001, 
sans versement d'indemnité. 

(5) Les éléments d'actif et de passif du 
conseil de bibliothrques publiques de la cité de 
Nanticoke au 31 décembre 2000 qui sont attri­
bués à la ville aux termes de l'article 34 de 

Conseil de 
bibliothè­
ques publi­
ques 

Slalul 

Pouvoirs 
d'urgence 

Actif 
et passif 

Idem, 
municipalilé 
démembrée 
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Town of Norfolk Act, 1999 

Haldima11d Act, 1999, including ail rights, 
interests, approvals, s tatus, registrations, 
entitlements and contractual benefits and 
obligations, become assets and liabilities of the 
Norfolk Public Library Board on January 1, 
2001, without compensation. 

(6) Every by-law or resolution of a public 
library board of an old municipality that is in 
force on December 31, 2000 shall be deemed 
to be a by-law or resolution of the Norfolk 
Public Library Board on January 1, 2001 and 
remains in force , in respect of the part of the 
municipal area to which it applied on 
December 31, 2000, until it expires or is 
repealed or amended to provide otherwise. 

(7) Every by-Iaw or resolution of a public 
library board of the City of Nanticoke that is in 
force on December 31, 2000 in respect of a 
part of the municipal area shall be deemed to 
be a by-Iaw or resolution of the Norfolk Public 
Library Board on January 1, 2001 and remains 
in force, in respect of the part of the municipal 
area Io which it applied on December 31, 
2000, until il expires or is repealed or amended 
to provide otherwise. 

(8) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the public library board 
of an old municipality or a divided municipal­
ity could not repeal or amend, as the case may 
be, the by-law or resolution. 

9. (1) The public utility commissions of the 
old municipalities are dissolved on January 1, 
2001. 

(2) Ali the assets and liabilities of the public 
utility commissions of the old municipalities 
on December 31, 2000, including ail rights, 
interests, approvals, status, registrations , 
entitlements and contractual benefits and 
obligations, become assets and liabilities of the 
town on January 1, 2001, without compensa­
tion. 

(3) Ali the assets and liabilities of the public 
utility commission of the City of Nanticoke on 
December 31, 2000 that are allocated to the 
town under section 34 of the Town of Haldi­
mand Act, 1999, including ail rights, interests, 
approvals, status, registrations, entitlements 
and contractual benefits and obligations, 
become assets and liabilities of the town on 
January l, 2001, without compensation. 

Loi de 1999 sur la ville de Norfolk 

la Loi de 1999 sur la ville de Haldimand, y 
compris les droits, intérêts, approbations, sta­
tuts et enregistrements ainsi que les avantages 
el obligations contractuels, passent au Conseil 
des bibliothèques publiques de Norfolk le 
1er janvier 2001, sa ns versement d'indemnité. 

(6) Les règlements et les résolutions d'un 
conseil de bibliothèques publiques d ' une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 sont réputés des règlements 
et des résolutions du Conseil des bibliothèques 
publiques de Norfolk le 1er janvie r 2001 et 
demeurent en vigueur, à l'égard de la partie du 
secteur municipal à laquelle ils s'appliquaient 
le 31 décembre 2000, jusqu 'à leur expiration 
ou leur abrogation ou jusqu'à ce qu'ils soient 
modifiés à l'effet contraire. 

(7) Les règlements et les résolutions d 'un 
conseil de bibliothèques publiques de la cité de 
Nanticoke qui sont en vigueur le 31 décembre 
2000 à l'égard d ' une partie du secteur munici ­
pal sont réputés des règlements et des résolu­
tions du Conseil des bibliothèques publiques 
de Norfolk le 1er janvier 2001 et demeurent en 
vigueur, à l'égard de la partie du secteur muni­
cipal à laquelle ils s'appliquaient le 31 décem­
bre 2000, jusqu'à leur expiration ou leur abro­
gation ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés à 
l'effet contraire. 

(8) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de bibliothèques publiques d'une 
ancienne municipalité ou d 'une municipalité 
démembrée n'était pas autorisé à le faire. 

Règlements 
et résolutions 

Idem, 
municipalité 
démembrée 

ldtm 

9. (1) Les commissions de services publics Commissions 

des anciennes municipalités sont dissoutes le :~~:ces 
1er janvier 2001. 

(2) L'actif et le passif des commissions de 
services publics des anciennes municipalités 
au 31 décembre 2000, y compris les droits, 
intérêts, approbations, statuts et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
contractuels, passent à la ville le 1er janvier 
2001, sans versement d'indemnité. 

(3) Les éléments d'actif et de passif de la 
commission de services publics de la cité de 
Nanticoke au 31 décembre 2000 qui sont attri­
bués à la ville aux termes de ) 'article 34 de la 
Loi de 1999 sur la ville de Haldimand, y com­
pris les droits, intérêts, approbations, statuts et 
enregistrements ainsi que les avantages et obli­
gations contractuels, passe nt à la ville le 
1er janvier 2001, sans versement d'indemnité. 

Actif et 
passif 

Idem, 
municipalité 
démembrée 
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(.t) No clcetion shall be conducted as pari of 
the 2000 rcgular clcrtio11 11ndcr the M1111icipal 
Fncctions Act, 1996 for 111e111bcrs of the public 
utility co111111issio ns dissolved hy snbscction 
( 1 ). 

1 O. ( 1) This section dors not apply with 
respect Io police services boards, boards of 
hcalth._ P?blic library boards and public utility 
l"O llJ IJJ ISSIO llS. 

(2) The local boards of the o ld municipal­
itics on Dcccmbcr 31, 2000 arc continued as 
local boards of the town on January 1, 2001. 

(3) The town may mcrge two or more local 
boards that a re continucd as loca l boards of the 
town by subsection (2) of this section or by 
subscction IO (3) of the Town of Haldimand 
Act, 1999 into a new local board. 

(4) Whcn two or more loca l boards (the 
"predccessor boards") arc mcrged into a new 
local board. cvery by-law or resolution of a 
predccessor board that is in force immediately 
before the merger shall be deemed Io be a 
by-law or resolution of the new local board 
when the merger takes place, and il remains in 
force, in respect of the part of the municipal 
arca to which it applied immediately before 
the merger, until it expires or is repealcd or 
amended to provide otherwisc. 

(5) Subsection (4) applies, with necessary 
modifications, with respect to by-laws and res­
olutions of the town that relate to a prede­
cesso r board. 

(6) Ail the assets and liabilities of the 
predecessor boards immediately before they 
are merged, including ail rights, interests, 
approvals, status, registrations, entitlements 
and contractual benefits and obligations, 
become assets and liabilities of the new local 
board when the merger takes place, without 
compensation. 

(7) Nothing in this section authorizes the 
repcal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the predecessor board 
could not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or reso lution. 

11. (1) A person who is an cmployee of a 
local board of an old municipality on 
Dccember 31, 2000 and who would, but for 
this Act, still be an employee of the local 
board on January 1, 2001 is entitled to be an 

/,oi de 1999 sur la ville de Norfolk 

(4) Des élections ne doive nt p:is se tenir 
dans le cadre des élections ordinaires de 2000 
aux termes de la Loi de 1996 sur les élections 
municipales pour le poste de membre des com­
missions de services publics dissoul es aux 
termes du paragraphe ( 1 ). 

IO. (l) Le présent article ne s'applique pas 
à l'égard des commissions de services poli­
ciers, des conseils de santé, des conseils de 
bibliothèques publiques et des commissions de 
services publics. 

(2) Les conseils locaux des anciennes muni­
cipalités existant le 31 décembre 2000 sont 
maintenus comme conseils locaux de la ville le 
1 cr janvier 2001. 

(3) La ville peut fusionner en un nouveau 
conseil local deux conseils locaux ou plus que 
le paragraphe (2) du présent article ou le para­
graphe 10 (3) de la Loi de 1999 sur la ville de 
Haldimand maintient comme conseils locaux 
de la ville. 

(4) Lorsque deux conseils locaux ou plus 
(les «anciens conseils») sont fusionnés en un 
nouveau conseil local, leurs règlements et leurs 
résolutions qui sont en vigueur immédiatement 
avant la fusion sont réputés des règlements et 
des résolutions du nouveau conseil local à 
compter de la fusion et demeurent en vigueur, 
à l 'éga rd de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient immédiatement 
avant la fusion, jusqu'à leur expiration ou leur 
abrogation ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés 
à l'effet contraire. 

(5) Le paragraphe (4) s'applique, avec les 
adaptations nécessaires, à l'égard des règle­
ments et des résolutions de la ville qui ont trait 
à un ancien conseil. 

(6) L'actif et le passif des anciens conseils 
immédiatement avant leur fusion, y compris 
les droits, intérêts, approbations, statuts et 
enregistrements ainsi que les avantages et obli­
gations contractuels, passent au nouveau 
conseil local au moment de la fusion, sans 
versement d'indemnité. 
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(7) Le présent article n'a pas pour effet Effet du 

d'autoriser l'abrogation ou la modification préseni 
article 

d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancien conseil n 'était pas autorisé à le faire. 

II. (1) La personne qui est un employé 
d'un conseil local d'une ancienne municipalité 
le 3 J décembre 2000 et qui le serait encore le 
1er janvier 2001 en l'absence de la présente loi 
a le droit d'être un employé de la ville ou d'un 
de ses conseils locaux le ier janvier 2001. 

Employés 
des anciens 
conseils 
locaux 
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Town of Norfolk Act, 1999 

employee of the town or of one of its local 
boards on January 1, 2001. 

(2) A person's employment with a local 
board of an old municipality shall be deemed 
not to have been terminated for any purpose by 
anything in subsection (1 ). 

PoWERs oF nœ ToWN 

12. (1) On January 1, 2001, the geographic 
area of the town and of the Town of Haldi­
mand shall be deemed to have been designated 
as a health unit under clause 96 (5) (a) of the 
Healtli Protection and Promotion Act, under 
the name "Haldirnand-Norfolk Health Unit" in 
English and "circonscription sanitaire de 
Haldimand-Norfolk" in French. 

(2) The name of the health unit shall be 
deerned to have been prescribed under clause 
96 (5) (b) of the Health Protection and Promo­
tion Act. 

(3) The town is the board of health for the 
health unit, if the transition board designates it 
as the board of health on or before the pre­
scribed date. 

(4) If the transition board does not designate 
a board of health for the health unit on or 
before the prescribed date under subsection 
(3), the town is the board of health for the unit 
if the Minister of Health and Long-Terrn Care 
designates il as such by a regulation made 
under this subsection. 

(5) If the town is designated as the board of 
health for the health unit, the town has the 
powers, rights and dulies of a board of health 
under the Health Protection and Promotion 
Act. 

(6) Despite clause 96 (5) (c) of the Health 
Protectio11 and Promotion Act, the Lieutenant 
Governor in Council cannot dissolve the health 
unit or change its boundaries, as they exist on 
the day subsection (1) cornes into force, before 
January 1, 2004. 

(7) This section is repealed on a day to be 
named by proclamation of the Lieutenant Gov­
ernor. 

13. Jointly with the Town of Haldimand, the 
town shall operate and maintain the Tom 
Howe landfill site referred to in subsection 6 
(6) of the Town of HaldimandAct, 1999, unless 
they agree otherwise. 

loi de 1999 sur la ville de Norfolk 

(2) L'emploi d'une personne auprès d'un Idem 

conseil local d'une ancienne municipalité est 
réputé ne pas avoir pris fin à quelque fin que 
ce soit en raison du paragraphe (1 ). 

PotNOIRS DE LA VILLE 

12. (1) Le ier janvier 2001, le territoire de 
la ville et de la ville de Haldirnand est réputé 
avoir été désigné comme circonscription sani­
taire en vertu de l'alinéa 96 (5) a) de la Loi sur 
la protection et la promotion de la santé sous 
le nom de «circonscription sanitaire de Haldi­
mand-Norfolk» en français et de «Haldimand­
Norfolk Health Unit» en anglais. 

(2) Le nom de la circonscription samtaue 
est réputé avoir été prescrit en vertu de l'alinéa 
96 (5) b) de la Loi sur la protection et la 
promotion de la santé. 

(3) La ville est le conseil de santé de la 
circonscription sanitaire si le conseil de transi­
tion la désigne comme tel au plus tard à la date 
prescrite. 

(4) Si le conseil de transition ne désigne pas 
de conseil de santé pour la circonscription 
sanitaire au plus tard à la date prescrite visée 
au paragraphe (3), la ville est le conseil de 
santé de la circonscription si le ministre de la 
Santé et des Soins de longue durée la désigne 
comme tel par règlement pris en application du 
présent paragraphe. 

(5) Si la ville est désignée comme conseil 
de santé de la circonscription sanitaire, elle 
possède les pouvoirs, les droits et les obliga­
tions que la Loi sur la protection et la promo­
tion de la santé attribue à un conseil de santé. 

(6) Malgré l'alinéa 96 (5) c) de la Loi sur la 
protection et la promotion de la santé, le lieu­
tenant-gouverneur en conseil ne peut pas dis­
soudre la circonscription sanitaire ni modifier 
ses limites territoriales, telles qu'elles existent 
le jour de l'entrée en vigueur du paragraphe 
(1), avant le 1er janvier 2004. 

Pouvoirs : 
conseil de 
santé 
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(7) Le présent article est abrogé le jour que Abrogation 

le lieutenant-gouverneur fixe par proclama-
tion. 

13. La ville exploite et entretient, conjointe­
ment avec la ville de Haldimand, la décharge 
Tom Howe visée au paragraphe 6 (6) de la Loi 
de 1999 sur la ville de Haldimand, à moins 
d'accord à l'effet contraire. 

Gestion de 
la décharge 



650 C hap. 14 FEWER MUNICIPAL POLITICIANS Schcd./annexe D 

Allocation 
of certain 
sh• red costs 

By-law 
re special 
sr:rvices 

](>Wn of Norfolk Act, 1999 

FINANCIAL MATTFRS 

14. The town shall pay the costs allocatcd 
Io il undcr subsection 14 (1) of the Town of 
llaldima11d Act, 1999. 

15. ( 1) Subjcct Io the restrictions set out in 
this section, the town may do the following 
things by by-law: 

I . ldentify a specia l service. 

2. Detcrminc the amount of the town's 
costs (including capital costs, debenture 
charges and charges for dcpreciation or 
for a rcserve fund) that arc related Io 
that special service. 

3. Subject to a regulation made undcr sub­
scction (5), designate one or more 
mergcd areas of the town as an area in 
which the res ideuts and propcrty owners 
receive or will receive an additional 
municipal bene fil from the special ser­
vice that is not or will not be received in 
the other merged areas of the Lown. 

4. Dctermine the portion of the amount 
determined under paragraph 2 that 
represents the additional cos! of provid­
ing the additional municipal benefit in 
each area designated under paragraph 3 
and sel out the method it used for mak­
ing that determination. 

5. Determine the amount, if any, of the 
additional cos t referred to in paragraph 
4 that is to be raised under subsection 
(8). 

Restriction (2) A by-law may be made with respect to a 

Sa me 

special service, 

(a) that was being provided in a merged 
area of the town by or on behalf of an 
old municipality or divided municipality 
or a local board of an old municipality 
or divided municipality; and 

(b) that continued Io be provided in the 
merged area by or on behalf of the town 
or a local board of the town al any time 
du ring 2001. 

(3) A by-law cannot designate a merged 
area under paragraph 3 of subsection (1) as one 
in which residents and propcrty owners do nol 
currently receive but will reccive an additional 
municipal benefit from the special service in 
fulure unless, 

Loi de 1999 sur la ville de Norfolk 

QUESTIONS FINANCIÈRES 

14. La vi lle paie les frais qui lui sont attri- Répartit!on 

bués aux termes du paragraphe 14 ( 1) de la Loi ·de .ce rtains 
. . fr81s partagés 

de 1999 sur la ville de Ilald1ma11d. 

15. (1) Sous réserve des restrictions énon- Règlements 

cécs au prése nt article, la ville peut, par règle- :i:::~~aux: 
ment municipal, faire ce qui suit : spéciaux 

l. Désigner un service spécial. 

2. Fixer le montant de ses frais (y compris 
les frais d'immobilisations ainsi que les 
frais liés aux débentures, à l 'a mortisse ­
ment ou à un fonds de réserve) qui 
découlent de ce service spécial. 

3. Sous réserve d'un règlement pris en 
application du paragraphe (5), désigner 
un ou plusieurs secteurs fusionnés de la 
ville comme secteur dans lequel le ser­
vice spécial procure ou procurera aux 
résidents et aux propriétaires fonciers un 
avantage municipal supplémentaire qui 
n'est ou ne sera pas procuré dans les 
autres secteurs fusionnés de la ville. 

4. Calculer la fraction du montant fixé aux 
termes de la disposition 2 qui représente 
le coût additionnel à engager pour offrir 
l'avantage municipal supplémentaire 
dans chaque secteur désigné aux termes 
de la disposition 3 et exposer la 
mé thode que la ville a utilisée pour 
c!Icctuer ce calcul. 

5. Calculer la fraction éventuelle du coût 
additionnel visé à la disposition 4 qui 
doit être recueillie aux termes du para­
graphe (8). 

(2) Un règlement municipal peut être Restriction 

adopté à l'égard d'un service spécial qui 
répond aux conditions suivantes : 

a) il était fourni dans un secteur fusionné 
de la ville par une ancienne municipa­
lité, une municipalité démembrée ou un 
conseil local d'une ancienne municipa­
lité ou d ' une municipalité démembrée, 
ou pour le compte de l'un ou l 'autre; 

b) il a continué à être fourni dans le secteur 
fusionné par la ville ou un conseil local 
de celle-ci, ou pour le compte de l'un ou 
l'autre, à un moment donné en 2001. 

(3) Un règlement municipal ne peut pas Idem 

désigner un secteur fusionné visé à la disposi-
tion 3 du paragraphe (1) comme sec teur dans 
lequel le service spécial ne procure pas actuel­
lement un avantage municipal supplémentaire 
aux résidents et aux propriétaires fonciers mais 
leur en procurera un à l'avenir sauf si, selon le 
cas: 
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(a) the expe nditures necessa ry to make the 
additional benefit available in the 
merged arca appear in the town 's budget 
for the year (as adopted under section 
367 of the Municipal Act); or 

(b) the town has established a reserve fund 
to finance those expenditures over a 
period of years. 

(4) The town cannot pass a by-law for a 
particular year (the "applicable year") after 
2002 with respect to a particular special se r­
vice unless the following conditions are met: 

1. The town passed a by-law with respect 
to the special se rvice in 2002. 

2. The town passed a by-law with respect 
to the special service for every year 
after 2002 and before the applicable 
year. 

(5) For the purposes of paragraph 3 of sub­
section (1), the Minister may, by regulation, 

(a) specify an area that may be designated 
under that paragraph even though it is 
not composed of one or more merged 
arcas; 

(b) prescribe circumstances in which an 
area may be designated under that para­
graph even though it is not composed of 
one or more merged areas. 

(6) A regulation under subsection (5) may 
be general or specific in its application and 
may apply differently to different special ser­
vices. 

(7) A regulation under subsection (5) may 
be made retroactive to a date not earlier than 
January 1 of the year in which the regulation is 
made . 

(8) For each year in which a by-law under 
subsection (1) is in force, the town shall levy a 
special local municipality levy under section 
368 of the Municipal Act on the rateable prop­
erty in the area designated under paragraph 3 
of subsection (1) to raise the a mou nt deter­
mined under paragraph 5 of that subsection. 

a) les sommes nécessaires pour offrir 
l'avantage supplémentaire dans le sec­
teur fusionné sont inscrites au budget de 
la ville pour l'année, tel qu 'il est adopté 
aux termes de l'article 367 de la Loi sur 
les municipalités; 

b) la ville a créé un fo nds de réserve pour 
financer les sommes nécessaires sur une 
période de plusieurs années. 

(4) La ville ne peut pas adopter de règle- Idem 

ment municipal pour une année donnée («l'an-
née applicable») postérieure à 2002 à l 'égard 
d'un service spécial particulier à moins que les 
conditions suivantes ne soient réunies : 

l. Elle a adopté un règlement municipal à 
l 'égard du service spécial en 2002. 

2. Elle a adopté un règlement municipal à 
l 'égard du service spécial pour chaque 
année postérieure à 2002 et antérieure à 
l'année applicable 

(5) Pour l'application de la disposition 3 du Règlemcnrs, 

paragraphe (1 ), le ministre peut, par règle- ~~~~~~r:s 
ment: 

a) préciser un secteur qui peut être désigné 
en vertu de cette disposition même s'il 
ne se compose pas d ' un ou de plusieurs 
secteurs fusionnés; 

b) prescrire les circonstances dans lesquel­
les un secteur peut être désign~ en vertu 
de cette disposition même s'il ne se 
compose pas d 'un ou de plusieurs sec­
teurs fusionnés. 

(6) Les règlements pris en application du 
paragraphe (5) peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière et s'appliquer de manière 
différente à des services spéciaux différents. 

(7) Les règlements pris en application du 
paragraphe (5) peuvent avoir un effet rétroactif 
à une date qui n'est pas antérieure au 1er jan­
vier de l'année au cours de laquelle ils sont 
pris. 

(8) Pour chaque année pendant laquelle un 
règlement municipal visé au paragraphe (1) est 
en vigueur, la ville prélève un impôt extraordi­
naire local aux termes de l'article 368 de la Loi 
sur les mu11icipalités sur les biens imposables 
du secteur désigné visé à la disposition 3 du 
paragraphe (1) pour recueillir le montant cal­
culé aux termes de la disposition 5 de ce para­
graphe. 

Idem 

Idem 

lmpôl 
exlraordi­
oaire 
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(9) Such rateahle property as ma y be pre­
srrihetl is exe mpt fro 111 the lcvy under suhsec­
tion (8) Io the cxtc nt presnihed. 

16. ( 1) This section applies with respect Io 
the tax rates lcvied Io raise the general loca l 
municipality levy under section 368 of the 
M1111icipa l Act. 

(2) A refcrence in this sect ion to the assets 
or liahilities of a merged area is a refc rence to, 

(a) in the case of a merged area comprised 
of an old rnunicipality, the assets or lia ­
bilities on December 31, 2000 of the 
municipality and its loca l boards; and 

(b) in the case of a merged area comprised 
of part of a divided municipality, the 
assets or liahilities on December 31, 
2000 of the municipality and its local 
boa rds that are allocated tu the town 
under section 34 of the Town of Haldi­
rnand Act, 1<)99. 

(3) Subject to the restri ctio ns se t out in this 
sectio n, the town may, by by-law, decrease the 
tax rates that would otherwise apply on the 
assessment within a merged area, 

(a) if the town council conside rs that it 
would be unfair that the taxpayers in the 
merged area not rece ive direct benefit 
from the assets or any class of assets of 
the merged area; and 

(b) if the a mou nt of taxes lost by decreasing 
the tax rates does not exceed the value 
of the asse ts referred Io in clause (a). 

(4) Subject to the restrictions set out in this 
section, the town rnay, by by-law, increase the 
tax rates that would otherwise apply on the 
assessment within a merged area, 

(a) if the town council co ns iders that it 
would be unfair that the taxpayers out­
s ide the merged area be responsible for 
the liabilities o r any class of liabilities 
of the merged area; and 

(b) if the amount of taxes gained by 
increasing the tax rates does not exceed 
the value of the liabilities referred to in 
c lause (a). 

Loi de 1999 sur la ville de Norfolk 

(9) Les hiens imposables prescrits sont exo­
nérés de l ' impôt prévu au paragraphe (8) dans 
la mesure prescrite. 

16. (1) Le prése nt a rticle s'a ppliqu e à 
l' égard des taux d 'imposition qui sont fixés 
pour recuei llir l ' impôt général local aux te rmes 
de l'a rticle 368 de la Loi sur les mw1icipalités . 

Idem 

Redressc­
mcnls, impôt 
général local 

(2) La mention, au présent article, des é lé- lnterpré­

ments d 'ac tif ou de pass if d'un sec teur tation 

fu sionné est une mention : 

a) dans le cas d 'un secteur fusionné consti­
tué d ' une ancienne municipalité, des 
é léments d 'actif ou de passif, au 31 dé­
ce mhre 2000, de la municipalité et de 
ses conse ils locaux; 

b) dans le cas d'un secteur fusionné consti­
tu é d'une partie d ' une municipalité 
démembrée, des éléments d 'actif ou de 
passif, au 31 décembre 2000, de la 
municipalité et de ses conseils locaux 
qui sont attribués à la ville aux termes 
de l'article 34 de la Loi de 1999 sur la 
ville de Haldimand. 

(3) Sous rése rve des restrictions énoncées 
au prése nt article, la ville peut, par règlement 
municipal, diminuer les taux d'imposition qui 
s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de l'éva­
luation dans un secteur fusionné si les condi­
tions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu ' il se rait 
injuste pour les contribuables du secteur 
fusionné de ne pas tirer un avantage 
direct des éléments d 'actif ou d ' une 
catégorie d'éléments d'actif du sec teur 
fu sionné; 

b) le manque à gagner d'impôt découlant 
de la diminution des taux d'imposition 
ne dépasse pas la valeur des éléments 
d'actif visés à l ' alinéa a). 

( 4) Sous réserve des restrictions énoncées 
au présent article, la ville peut, par règlement 
municipal, augmenter les taux d'imposition 
qui s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de 
l'évaluation dans un secteur fusionné si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu'il se rait 
injuste pour les contribuables de l'exté­
rieur du secteur fusionné de prendre en 
charge les éléments de passif ou une 
catégorie d'éléments de passif du sec­
teur fusionné; 

b) l'excédent d ' impôt découlant de l'aug­
mentation des taux d'imposition ne 
dépasse pas la valeur des éléments de 
passif visés à l 'a linéa a). 

Diminution 
des taux 
d'imposition 

Augmen­
tation des 
taux 
d ' imposition 
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Restriction (5) The town cannot pass a by-law under 
this section for 2009 or a subsequent year. 

Same (6) The town cannot pass a by-Iaw under 
this section for a particular year (the "appli­
cable year") after 2002 with respect Io a 
merged area unless the following conditions 
are met: 

1. The town passed a by-law under this 
section in 2002 with respect to the 
merged area. 

2. The town passed a by-law under this 
section with respect Io the merged area 
for every year after 2002 and before the 
applicable year. 

Same (7) ln any year, increases or decreases, as 
the case may be, in the tax rates on different 
classes of property in a merged area must bear 
the same proportion to each other as the pro­
portion of the applicable tax ratios established 
under section 363 of the Municipal Act for the 
property classes for the year. 

Budget (8) The town shall include in its budget (as 
adopted under section 367 of the Municipal 
Act) for a year the amounts resulting from an 
increase or decrease in tax rates under this 
section for the year. 

Regulations (9) The Minister may, by regulation, require 

Gene rai 
or specific 

Retroactivity 

Elfect on 
by-laws 

Definitions 

the town Io exercise its powers under this sec­
tion and may require the town to do so with 
respect Io such assets and liabilities as may be 
specified in the regulation and to do so in the 
manner specified in the regulation. 

(10) A regulation under subsection (9) may 
be general or specific in its application. 

(11) A regulation under subsection (9) may 
be made retroactive to January 1 of the year in 
which it is made. 

(12) A by-law of the town passed under this 
section, whether it is passed before or after a 
regulation is made under subsection (9), is of 
no effect Io the extent that it does not comply 
with the regulation. 

(13) Jn this section, 

"assets" means reserves, reserve fonds and 
such other assets as may be prescribed; 
("éléments d'actif') 

Loi de 1999 sur la ville de Norfolk 

(5) La ville ne peut adopter de règlement Restriction 

municipal en vertu du présent article pour les 
années 2009 et suivantes. 

(6) La ville ne peut pas adopter de règle - Idem 

ment municipal en vertu du présent article 
pour une année donnée («l'année applicable») 
postérieure à 2002 à l'égard d'un secteur 
fusionné à moins que les conditions suivantes 
ne soient réunies : 

1. Elle a adopté un règlement municipal en 
vertu du présent article en 2002 à 
l'égard du secteur fusionné. 

2. Elle a adopté un règlement municipal en 
vertu du présent article à l'égard du sec­
teur fusionné pour chaque année posté­
rieure à 2002 et antérieure à l'année 
applicable. 

(7) Au cours d'une année, le rapport entre Idem 

les augmentations ou les diminutions, selon le 
cas, des taux d'imposition applicables aux dif­
férentes catégories de biens d'un secteur 
fusionné est le même que celui qui existe entre 
les coefficients d'impôt, fixés aux termes de 
l'article 363 de la Loi sur les municipalités, qui 
sont applicables à ces catégories de biens pour 
l'année. 

(8) La ville inclut dans son budget d'une Budget 

année, tel qu'il est adopté aux termes de l'arti-
cle 367 de la Loi sur les municipalités, les 
sommes découlant d'une augmentation ou 
d'une diminution des taux d'imposition, visée 
au présent article, pour l'année. 

(9) Le ministre peut, par règlement, exiger Règlements 

que la ville exerce les pouvoirs que lui attribue 
le présent article et qu'elle le fasse à l'égard 
des éléments d'actif et de passif et de la 
manière que précise le règlement. 

(10) Les règlements pris en application du Portée 

paragraphe (9) peuvent avoir une portée géné-
rale ou particulière. 

(11) Les règlements pris en application du 
paragraphe (9) peuvent avoir un effet rétroactif 
au 1er janvier de l'année au cours de laquelle 
ils sont pris. 

(12) Les règlements municipaux de la ville 
qui sont adoptés en vertu du présent article, 
qu'ils le soient avant ou après la prise d'un 
règlement en application du paragraphe (9), 
sont sans effet dans la mesure où ils ne se 
conforment pas à celui-ci. 

Elfet 
rétroactif 

Eifel sur les 
règlements 
municipaux 

(13) Les définitions qui suivent s'appliquent Définitions 

au présent article. 

«éléments d'actif» Les réserves, les fonds de 
réserve et les autres éléments d'actif pres­
crits. ( «assets») 
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" liahilities" 1t1t."ans dehts and such other liabil­
ities as ma y hc prescrihcd. ("éléments de 
passif") 

17. The town may pass hy-laws under sec­
tion 22 1 of the Municipal Act for imposing 
scwage services rates to recovcr ail or part of 
the cost of the establishment, construction, 
maintenance, operation, extension, improve­
nl('nl and financing of the collection and dis­
posai of sewage. 

18. (1) The town may establish one or more 
municipal service areas and levy one or more 
special local municipality levies under section 
368 of the Municipal Act in the municipal ser­
vice areas for the purpose of raising ail or part 
of ils costs for the following services, includ­
ing the costs of establishing, constructing, 
maintaining, operating, improving, extending 
and financing those services: 

1. The suppl y and distribution of water. 

2. Fire protection and prevention. 

3. Public transportation, other than high­
ways. 

4 . Street lighting. 

5. The collection and disposai of sewage. 

(2) For the purposes of subsection (1 ), the 
town may Ievy different special local munici­
pality levies in different municipal service 
areas and the different levies may vary on any 
basis the town considers relevant. 

19. (1) ln this section, 

"area taxing power" means a power under sec­
tion 15 or 18 of this Act or under any other 
provision of an Act, regulation or order that 
authorizes the town to raise costs related to 
services hy imposing taxes on less than ail 
the rateable property in the town. 

(2) The town shall exercise its area taxing 
power with respect to such services as may be 
prescribed and shall do so in the prescribed 
taxation years and in the presc ribed manner. 

/,oi de 1999 sur la ville de Norfolk 

«éléments de passif» Les dettes et les autres 
éléments de passif prescrits . («liabilities») 

17. La ville peut, par règlement municipal 
adopté en vertu de l'article 221 de la Lui sur 
les municipalités, imposer des redevances de 
service d 'égout pour recouvrer tout ou partie 
des frais qu'elle engage pour le ca ptage et 
l'évacuation des eaux d'égout, y compris les 
frais liés à l'établissement, à la construction, à 
l'entretien, à l' exploitation, à l'agrandisse­
ment, à l'amélioration et au financement de 
ces services. 

18. ( 1) L1 ville peut constituer un ou plu­
sieurs secteurs de services municipaux et y 
prélever un ou plusieurs impôts extraordinaires 
locaux aux termes de l'article 368 de la Loi sur 
les municipalités pour recueillir tout ou partie 
des frais qu'elle engage pour les se rvices sui­
vants, y compris les frais liés à l 'é tablissement, 
à la construction, à l' entretien, à l'exploitation, 
à l'agrandissement, à l'amélioration et au 
financement de ces services : 

1. L'approvisionnement en eau et sa distri­
bution. 

2. La protection et la prévention contre 
l'incendie. 

3. Les transports en commun, à l'exclusion 
des voies publiques. 

4. L'éclairage des rues. 

5. Le captage et l'évacuation des eaux 
d 'égout. 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), la 
ville peut prélever des impôts extraordinaires 
locaux différents dans des secteurs de services 
municipaux différents, ces impôts pouvant 
varier sous tout rapport que la ville estime 
pertinent. 

19. (1) La définition qui suit s'applique au 
présent article. 

«pouvoir d ' imposition de secteur» Pouvoir 
prévu par l'article 15 ou 18 de la présente 
loi ou par une autre disposition d'une loi, 
d'un règlement, d'un ordre, d'une ordon­
nance ou d'un arrêté qui autorise la ville à 
recueillir les frais liés à des services en pré­
levant des impôts sur moins de la totalité des 
biens imposables de celle-ci. 

Redevances 
de service 
d'égout 

Impôts pour 
divers 
services 

Idem 

Pouvoir 
d ' imposilion 
de secteur 

(2) La ville exerce son pouvoir d'imposition Obliga1ion 

de secteur à l 'éga rd des services prescrits et le 
fait au cours des années d'imposition et de la 
manière prescrites. 
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(3) A regulation authorized by subsection 
(2) cannot prescribe a taxation year after the 
2004 taxation year. 

(4) A by-law of the town passed under an 
area taxing power, whether it is passed before 
or after a regulation authorized by subsection 
(2), is of no effect to the exlent lhat il does no! 
comply with the regulation. 

20. (1) The town shall pay that portion of 
the expenses of the transition board for 2001 
that is specified by the transition board, and 
shall make payments in the amounts and al the 
limes specified by the transition board. 

(2) The transition board shall give the town 
council an estimate of its expenses and the 
council shall include in the town's operating 
budget for 2001 the portion of the expenses 
that the town is required to pay. 

(3) The expenses of the transition board 
include the remuneration and expenses of its 
members, as authorized under section 21 of the 
Town of HaldimandAct, 1999. 

TRANSITION BOARD 

21. (1) ln the circumstances described in 

this section, the transition board may, by order, 
amend or rescind a contract (other than a col­
lective agreement) entered into between an old 
municipality and a persan who is a municipal 
officer required by statute or who is an 
employee of executive rank. 

(2) The contract must be one of the follow­
ing: 

1. A contract entered into after October 8, 
1999, containing a provision described 
in subsection (3). 

2. A contract amended after October 8, 
1999 to include a provision described in 
subsection (3). 

(3) The provision must be one that estab­
lishes compensation which, in the opinion of 
the transition board, is unreasonably high in 
comparison to persans in similar situations. 

(4) In this section, 

"compensation" includes severance payments 
and payments during a period of notice of 
termination or payments in lieu of such 
notice. 

22. (1) The transition board shall establish 
the key elements of the town's organizational 

(3) Un règlement qu'autorise le paragraphe 
(2) ne peut pas prescrire une année d'imposi­
tion postérieure à l'année d'imposition 2004. 

(4) Les règlement<; municipaux de la ville 
qui sont adoptés en vertu d'un pouvoir d 'impo­
sition de secteur, qu'ils le soient avant ou après 
la prise d'un règlement autorisé par le paragra­
phe (2), sont sans effet dans la mesure où ils ne 
se conforment pas à ce règlement. 

20. (1) La ville assume la fraction des 
dépenses du conseil de transition pour 2001 
que précise celui-ci, et effectue les paiements 
s~lon les montants et aux moments qu'il pré­
cise. 

(2) Le conseil de transition donne au conseil 
municipal une estimation de ses dépenses et ce 
dernier inclut dans le budget de fonctionne­
ment de 2001 de la ville la fraction des dépen­
ses que celle-ci est tenue d'assumer. 

(3) Les dépenses du conseil de transition 
comprennent la rémunération et les indemnités 
de ses membres qui sont autorisées aux termes 
de l'article 21 de la Loi de 1999 sur la ville de 
Haldimand. 

CoNSEIL DE TRANSITION 

21. (1) Dans les circonstances v1sees au 
présent article, le conseil de transition peut, 
par ordre, modifier ou annuler un contrat, à 
l'exclusion d'une convention collective, 
conclu entre une ancienne municipalité et une 
personne qui est un fonctionnaire municipal 
exigé par la loi ou un cadre. 

Idem 

Effet sur les 
règlements 
municipaux 

Dépenses du 
conseil de 
transition en 
2001 

Idem 

Idem 

Pouvoir: 
cenains 
contrats 
de travail 

(2) Le contrat doit être un des deux contrats Idem 
suivants : 

1. Un contrat conclu après le 8 octobre 
1999 et qui contient une disposition 
visée au paragraphe (3). 

2. Un contrai modifié après le 8 octobre 
1999 de façon à inclure une disposition 
visée au paragraphe (3). 

(3) La disposition fixe une rétribution qui, Disposition 
de l'avis du conseil de transition, est démesu-
rément élevée par rapport à celle des personnes 
qui se trouvent dans des situations semblables. 

(4) La définition qui suit s'applique au pré- Définition 
sent article. 

«rétribution» S'entend en outre des indemnités 
de cessation d'emploi et des paiements 
effectués pendant un délai de préavis ou des 
paiements tenant lieu d'un tel préavis. 

22. (1) Le conseil de transition établit les 
éléments clés de la structure organisationnelle 

Pouvoir 
d'engager 
cenains 
employés 



656 

Sa me 

Power re 
information. 
etc. 

C hap. 14 FEWER MUNICIPAL POLITICIANS Sched./anncxc D 
Town of Nmfolk Act, 1999 

st rnclure and hirc the municipal officers 
requin·d hy slatule and any employees of 
exccutive rauk whom the transition board con­
siders neccssary Io ensurc the good manage­
ment of lhe town. 

(2) When the transition board hires a person 
under subsection (1), the following mies apply: 

1. The transition board has the authority Io 
negotiate the terms of lhe employme nt 
rnntract with the person. 

2. The town is bound by the employmeut 
co ntract. 

3. The employment contract may take 
effect on or before January 1, 2001. 

4 . If the contracl takes effect before Jan­
uary 1, 2001, the person is the employee 
of the transition board before January 1, 
2001 and the employee of the town 
beginning on January 1, 2001. If the 
con tract takes effect on January 1, 2001, 
the person is the employee of the town. 

5. While the person is an employee of the 
transition board, the person sha ll be 
decmed to be an employee under the 
Ontario Municipal Employees Retire­
ment System Act, and the transition 
board shall be deemed, in respect of the 
person, Io be an employer under that 
Act. 

6. On January 1, 2001, the town council 
sha ll be deemed Io have taken ail the 
steps that may be required to make the 
person the effective holder of his or her 
office. 

23. (1) The transition board has the follow­
ing powers to obtain information, records and 
documents from an old municipaliry, a divided 
municipality and a local board of either of 
them: 

I. To require the old municipality, divided 
municipality or local board to submit a 
report to the transition board, 

1. identifying the assets and liabilities 
of the old municipality, divided 
municipality or local board, or 
specified categories of those assets 
and liabilities, and 

11. naming the members and employ­
ees of the old municipality, divided 
municipality or local board and 
stating their position, terms of 
employment, remuneration and 
employment benefits. 

Loi de 1999 s11r la ville de Norfolk 

de la vi lle e t engage les fonctionnaires munici ­
paux qu'exige la loi et les cadres qu ' il es time 
nécessa ires à la bonne gestion de la ville. 

(2) Lorsque le conseil de trans1t10n engage Idem 

une personne aux termes du paragraphe (1 ), les 
règles suivantes s'appliquent : 

1. Le conseil de transition a le pouvoir de 
négocier avec la personne les conditions 
de son contrat de travail. 

2. Le contrat de travail lie la ville. 

3. Le contrat de travail peut prendre effet 
le 1er janvier 2001 ou avant ce tte date. 

4. Si le contrat prend effet avant le 
1er janvier 2001, la personne est un 
employé du conseil de transition avant 
cette date et un employé de la ville par 
la suite. S'il prend effet le 1er janvier 
2001, la personne est un employé de la 
ville. 

5. Pendant qu'elle est un employé du 
conseil de transition, la personne est 
réputée un employé au sens de la Loi 
sur le régime de retraite des employés 
municipaux de /'Ontario, et le conseil 
de transition est réputé, à l'égard de 
cette personne, un employeur au sens de 
cette loi. 

6. Le 1er janvier 2001, le conseil munici­
pal est réputé avoir pris toutes les mesu ­
res qui peuvent être exigées pour faire 
de la personne le titulaire réel de son 
poste. 

23. (1) Pour obtenir des renseignements, 
des dossiers et des documents d'une ancienne 
municipalité, d'une municipalité démembrée 
et d'un conseil local de l'une ou l'autre, le 
conseil de transition peut faire ce qui suit : 

1. Exiger de l'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu'il lui présente un rapport qui: 

1. d'une part, énumère les éléments 
d'actif et de passif de l'ancienne 
municipalité , de la municipalité 
démembrée ou du conseil local, ou 
des catégories précisées de ces élé­
ments, 

11. d'autre part, indique le nom des 
membres et employés de l'an­
cienne municipalité, de la munici­
palité démembrée ou du conseil 
local ainsi que leur poste, leurs 
conditions de travail, leur rému-

Pouvoir : 
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2. To require the old municipality or 
divided municipality to submit a report 
to the transition board listing the 
entities, including local boards, 

1. that were established by or for the 
old municipality or divided muni­
cipality and that exist when the 
report is made, or 

ii. that received funding from the old 
municipality or divided municipal­
ity in 1999. 

3. To require the old municipality or 
divided municipality to submit a report 
to the transition board, 

1. listing the entities, including local 
boards, to which the old municipal­
ity or divided municipality has the 
power to make appointments, and 

11. for each entity, identifying the 
source of the power to make the 
appointments, naming each current 
appointee and stating when his or 
ber term expires. 

4. To require the old municipality, divided 
municipality or local board to give the 
transition board information, records or 
documents that are in the possession or 
control of the municipality or local 
board and are relevant to the fonctions 
of the transition board. 

5. To require the old municipality, divided 
municipality or local board to create a 
new document or record that is relevant 
to the fonctions of the transition board 
by compiling existing information, and 
to give the document or record to the 
transition board. 

6. To require the old municipality, divided 
municipality or local board to give the 
transition board a report concerning any 
malter the transition board specifies that 
is relevant Io the fonctions of the transi­
tion board. 

7. To require the old municipality, divided 
municipality or local board to update 
information previously given to the 
transition board under any of the pre­
ceding paragraphs. 

loi de 1999 sur la ville de Norfolk 

nération et leurs ava ntages ratta­
chés à l'emploi. 

2. Exiger de l'ancienne municipalité ou de 
la municipalité démembrée qu'elle lui 
présente un rappo rt qui énumère les 
entités, y compris les conseils locaux, 
qui, selon le cas : 

1. ont été créées par l'ancienne muni­
cipalité ou la municipalité démem­
brée ou pour l'une ou l'autre et qui 
existent encore au moment où le 
rapport est établi, 

11. ont reçu un financement de l'an­
cienne municipalité ou de la muni­
cipalité démembrée en 1999. 

3. Exiger de l'ancienne municipal ité ou de 
la municipalité démembrée qu'elle lui 
présente un rapport qui : 

1. d'une part, énumère les entités, y 
compris les conseils locaux, dont 
l'ancienne municipalité ou la 
municipalité démembrée a le pou ­
voir de nommer les membres, 

11. d'autre part, pour chaque entité, 
indique l'origine du pouvoir de 
nomination, le nom des personnes 
en poste qui ont été ainsi nommées 
et la date à laquelle leur mandat 
prend fin. 

4. Exiger de l'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu'il lui fournisse des rènseigne­
ments, des dossiers ou des documents 
qui sont en sa possession ou dont il a le 
contrôle et qui se rapportent aux fonc­
tions du conseil de transition. 

5. Exiger de l'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu'il crée, en rassemblant des ren­
seignements existants, un nouveau 
document ou un nouveau dossier qui se 
rapporte aux fonctions du conseil de 
transition, et le lui remette. 

6. Exiger de l 'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu'il lui présente un rapport sur 
toute question que précise le conseil de 
transition et qui se rapporte à ses fonc­
tions. 

7. Exiger de l'ancienne municipalité, de la 
municipalité démembrée ou du conseil 
local qu'il mette à jour des renseigne­
ments qui ont été fournis antérieurement 
au conseil de transition aux termes des 
dispositions précédentes. 
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8. To impose a dcadline for complying 
with a rcquirement imposcd undcr any 
of the preccding paragraphs . 

(2) /\ rcquircment of the transition board 
undcr suhsection (1) prevails ovcr a restriction 
or prohibition in the Freedom of lnformatio11 
and J>rotcctio11 of Privacy Act and the M1mici­
pal Frcedom of lnform11tio11 and Protection of 
l'rivacy Act. 

(3) The transition board may rcquirc that an 
employce of an old municipality, a divided 
11111nicipality or a local board of either be scc­
ondcd Io work for the transition board. 

(4) A persou who is seconded Io the transi ­
tion board remains the employee of the old 
municipality, divided municipality or local 
board, which is entitled Io rccover his or her 
salary and the cost of his or her employment 
benefits from the transition board. 

(5) A person who is seconded to the transi­
tion board is entitled Io receive the same 
employment benefits and at least the same sal­
ary as in his or her permanent position. 

24. ( 1) The members of the cou ncil of each 
old municipality and divided municipality, the 
e mployces and agents of either and the 
members. employees and agents of each local 
boa rd of e ither shall, 

(a) co-operate with the members, employ­
ccs and agents of the transition board, 
assis! them in the performance of their 
dulies and comply with their requests 
undcr this Act; and 

(b) o n rcquest, allow any person described 
in clause (a) to examine and copy any 
document, record or other information 
in the possess ion or control of the old 
municipality, divided municipality or 
local board, as the case may be, that is 
relevant Io the fonctions of the transi­
tion board. 

(2) This section applies despite any restric­
tion or prohibition in the Freedom of Informa­
tion and Protection of Privacy Act and the 
M1111icipal Freedom of /nformatio11 and Protec­
tion of Privacy Act. 

25. ( 1) A person who obtains information 
under subsection 23 (1) or section 24 that is 
persona! information as defined in the 

],oi de l 999 sur la ville de Norfolk 

8. Fixer une date limite à laquelle une exi ­
gence imposée aux termes des disposi ­
tions précédentes doit être remplie. 

(2) Les exigences du conseil de transition 
visées au paragraphe(!) l 'emportent sur toute 
restriction ou interdiction prévue par la Loi sur 
l'accès à / 'i11formati<m et la protection de la 
vie privée et la Loi sur l'accès à l'information 
municipale et la protection de la vie privée_ 

(3) Le conseil de transition peut exiger 
qu'un employé d'une ancienne municipalité, 
d'une municipalité démembrée ou d'un conseil 
local de l'une ou l'autre so it détaché auprès de 
lui. 

( 4) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition demeure un employé de 
l'ancienne municipalité, de la municipalité 
démembrée ou du conseil local, qui a le droit 
de recouvre r du conseil de transition le salaire 
de l'employé et le coût de ses avantages ratta­
chés à l'emploi. 

(5) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition a droit aux mêmes avanta­
ges rattachés à l'emploi et à au moins le même 
salaire que ceux qu'elle reçoit dans son poste 
permanent 

24. (1) Les membres du conseil de chaque 
ancienne municipalité et municipalité démem­
brée, les employés et représentant-; de l'une ou 
l'autre et les membres, employés et représen­
tants de chaque conseil local de l'une ou 
l'autre : 

a) d'une part, co llaborent avec les 
membres, employés et représentants du 
conseil de transition, les aident dans 
l'exercice de leurs fonctions et se 
conforment aux demandes qu'ils font en 
vertu de la présente loi; 

b) d'autre part, sur demande, permettent à 
quiconque est visé à l'alinéa a) d'exami­
ner et de copier tout document, dossier 
ou autre renseignement que l'ancienne 
municipalité, la municipalité démem­
brée ou le conseil local, selon Je cas, a 
en sa possession ou sous son contrôle et 
qui se rapporte aux fonctions du conseil 
de transition_ 

(2) Le présent article s'applique malgré 
toute restriction ou interdiction prévue par la 
Loi sur l'accès à /'i11formatio11 et la protection 
de la vie privée et la Loi sur /'accès à /'infor­
mation mu1Jicipale et la protection de la vie 
privée_ 

25. (1) Quiconque obtient, aux termes du 
paragraphe 23 (l) ou de l'article 24, des ren­
seignements qui sont des renseignements 
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Municipal Freedom of Information and Prolec­
tio11 of Privacy Act shall use and disclose it 
only for the purposes of this Act. 

(2) Without limiting the generality of sub­
section (1 ), the persona) information referred 
to in that subsection includes information 
rela ting to, 

(a) a financial transaction or proposed 
financial transaction of an old munici­
pality, a divided municipality or a local 
board of either; 

(b) anything done or proposed Io be done in 
connection with the finances of an old 
municipality, a divided municipality or 
a local board of either by a member of 
the council of the municipality or local 
board or by an employee or agent of the 
municipality or local board_ 

(3) A person who wilfully fails Io comply 
with subsection (1) shall be deemed to contra­
vene clause 48 (1) (a) of the Municipal Free­
dom of Information and Protection of Privacy 
Act. 

(4) Subsection (1) applies despite anything 
in the Freedom of Information and Protection 
of Privacy Act or the Municipal Freedom of 
Information and Protection of Privacy Act. 

26. (1) No proceeding for damages shall be 
commenced against the transition board or any 
of its members, employees or agents for any 
act done in good faith in the execution or 
intended execution of their powers and dulies 
under this Act or for any alleged neglecl or 
default in the execution in good faith of their 
powers and dulies. 

(2) Subsection (1) also applies in respect of 
an employee or agent of an old municipality, a 
divided municipality or a local board of either 
who acts under the direction of, 

(a) the transition board or a member of il; 

(b) the council of the old municipality or 
divided municipality; or 

(c) the local board. 

(3) Despite subsections 5 (2) and (4) of the 
Proceedings Againsl the Crown Act, sub-

personnels au sens de la Loi sur l'accès à l 'in­
formation municipale el la protection de la vie 
privée ne les utilise et ne les divulgue que pour 
l'application de la présente loi. 

(2) Sans préjudice de la portée générale du Idem 

paragraphe (1), les renseignements personnels 
visés à ce paragraphe comprennent les rensei­
gnements se rapportant à ce qui suit : 

a) une opération financière ou un projet 
d'opération financière d ' une ancienne 
municipalité , d'une municipalité dé­
membrée ou d'un conseil local de l'une 
ou l'autre; 

b) tout ce qui est accompli ou projeté 
d'être accompli relativement aux finan­
ces d'une ancienne municipalité, d'une 
municipalité démembrée ou d'un 
conseil local de l 'une ou l'autre par un 
membre du conseil de la municipalité 
ou du conseil local ou par un employé 
ou représentant de la municipalité ou du 
conseil local. 

(3) Quiconque omet volontairement de se 
conformer au paragraphe (1) est réputé contre­
venir à l'alinéa 48 (1) a) de la Loi sur l'accès à 
l'information municipale et la protection de la 
vie privée. 

(4) Le paragraphe (1) s'applique malgré la 
Loi sur l'accès à /'information et la protection 
de la vie privée et la Loi sur l'accès à /'i11for­
malion municipale el la protectio11 de la vie 
privée. 

26. (1) Sont irrecevables les instances en 
dommages-intérêts introduites contre le conseil 
de transition ou l'un quelconque de ses mem­
bres, employés ou représentants pour un acte 
accompli de bonne foi dans l'exercice effectif 
ou censé tel de ses pouvoirs et fonctions aux 
termes de la présente loi ou pour une négli­
gence ou un manquement qu'il aurait commis 
dans l 'exercice de bonne foi de ces pouvoirs et 
fonctions. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique également 
à l'égard d'un employé ou représentant d'une 
ancienne municipalité, d'une municipalité 
démembrée ou d'un conseil local de l' une ou 
l'autre qui agit selon les directives, selon le 
cas: 

a) du conseil de transition ou de l' un de ses 
membres; 

b) du conseil de l'ancienne municipalité ou 
de la municipalité démembrée; 

c) du conseil local. 
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st"ctions (1) and (2) do not rrlieve any pcrson, 
other than ont" mentioned in thosc snbsections, 
of an y liahility Io which the person would 
otherwise be subject. 

27. (1) Ali the assets and liabilities of the 
transition board immediately beforc it is dis­
so lvcd that arc allocated to the town under 
sect ion 34 of the Town of llaldima11d Act, 
1999, inclucling ail rights, interests, approvals, 
s tatus, registrations, entitlements and contrac­
tnal benefits and obliga lions, become assets 
and liabilitics of the town, when the transition 
board is dissolved, without compensation. 

(2) Every by-law or rt·solution of the transi­
tion board that is in force immcdiately bcforc 
the transition board is dissolved shall be 
decmed to be a by-law or resolution of the 
town council when the transition board is dis­
solved and rrmains in force , in respect of the 
part of the municipal area to which it applied 
irnmediately before the transition board was 
dissolved, until it expires or is repealcd or 
a mended to provide otherwise. 

(3) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the transition board 
could not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

PoWERS AND Dmms OF 

ÜLD MUNICIPALITIES 

28. (1) The Minister may make regulations 
providing that an old municipality or a local 
board of an old municipality, 

(a) shall not exercise a specified power 
under a particular Act; 

(b) shall not exercise a specified power 
under a particular Act unless it is exer­
cised in the manner specified in the 
regulation; 

(c) shall not exercise a specified power 
under a particular Act without the 
approval of the transition board or of 
such other person or body as is specified 
in the regulation; 

(d) shall not exercise a specified power 
under a particular Act unless it is exer­
cised in accordance with the guidelines, 
if any, issued by the transition board 
under this Act or the Tow11 of Haldi­
ma11d Act, 1999. 

Lui de 1999 sur la ville de Norfolk 

Couro1111 e, les paragraphes (1) et (2) ne déga ­
gent pas une personne, autre qu'une personne 
visée à ces paragraphes, de la responsabilité 
qu'elle serait autrement tenue d'assumer. 

27. ( 1) Les éléments d'actif et de passif du 
conseil de transition immédiatement avant sa 
dissolution qui sont attribués à la ville aux 
termes de l'article 34 de la Loi de 1999 sur la 
ville de llaldima11d, y compris les droits, inté­
rêts, approbations, sta tuts et enregistrements 
ainsi que les avantages et obligations contrac­
tuels, passent à la ville à la dissolution du 
conseil de transition, sa ns versement d'indem­
nité. 

(2) Les règlements e t les résolutions du 
conseil de transition qui sont en vigueur immé­
diatement avant la dissolution de celui-ci sont 
réputés des règlements et des résolutions du 
conseil municipal à la dissolution et demeurent 
en vigueur, à l'égard de la partie du secteur 
municipal à laquelle ils s'appliquaient immé­
diatement avant la dissolution, jusqu'à leur 
expiration ou leur abrogation ou jusqu'à ce 
qu'ils soient modifiés à l'effet contraire. 

(3) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de transition n'était pas autorisé à le 
faire. 

POUVOIRS ET FONCOONS 

DES ANCIENNES MUNICIPALITÉS 

28. (1) Le ministre peut, par règlement, 
prévoir qu'une ancienne municipalité ou un 
conseil local d'une ancienne municipalité : 

a) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière; 

b) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si ce 
n'est de la manière précisée dans le 
règlement; 

c) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière sans 
l'approbation du conseil de transition ou 
de l'autre personne ou organisme pré­
cisé dans le règlement; 

d) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si ce 
n'est conformément aux directives 
éventuelles données par le conseil de 
transition en vertu de la présente loi ou 
de la Loi de 1999 sur la ville de Haldi­
mand. 
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(2) A regulation under subsection (1) may 
be general or specific in its application. 

(3) The following rules apply with respect 
to regulations under subsection (1): 

1. A regulation cannot prevent an old 
municipality or local board from doing 
anything that it is otherwise required by 
law to do. 

2. A regulation cannot prevent an old 
municipality or local board from taking 
action in an emergency. 

3. A regulation cannot prevent the per­
formance of a contract entered into 
before the day this subsection cornes 
into force. 

4. A regulation cannot prevent an action 
that is approved by, or done in accor­
dance with, guidelines of the transition 
board issued under this Act or the Town 
of Haldimand Act, 1999. 

5. A regulation cannot prevent an action 
that is provided for by a by-law or reso­
lution that also contains provisions to 
the effect that the by-law or resolution 
does not corne into force until, 

1. the approval of the transition board 
or other person or body specified 
by a regulation made under clause 
(1) (c) has been obtained, or 

11. guidelines authorizing the action 
are issued by the transition board 
under this Act or the Town of 
HaldimandAct, 1999. 

6. If the transition board or another person 
or body is authorized to give an appro­
val under this Act or the Town of Haldi­
mand Act, 1999, it may approve an 
action in advance or retroactively and 
may impose conditions that apply to the 
approval. 

(2) Les règlements pris en application du Idem 

paragraphe (1) peuvent avoir une portée géné-
rale ou particulière. 

(3) Les règles suivantes s'appliquent à Idem 

l'égard des règlements pris en application du 
paragraphe (1): 

1. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité ou un conseil 
local d'accomplir tout ce qu'il est par 
ailleurs tenu par la loi d'accomplir. 

2. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité ou un conseil 
local de prendre des mesures dans une 
situation d'urgence. 

3. Un règlement ne peut pas empêcher 
l'exécution d ' un contrat conclu avant 
l'entrée en vigueur du présent paragra­
phe. 

4. Un règlement ne peut pas empêcher un 
acte qui est approuvé par les directives 
que donne le conseil de transition en 
vertu de la présente loi ou de la Loi de 
1999 sur la ville de Haldimand, ou 
accompli conformément à ces direc­
tives. 

5. Un règlement ne peut pas empêcher un 
acte prévu par un règlement municipal 
ou une résolution qui contient égale­
ment des dispositions voulant que le 
règlement municipal ou la ~ésolution 
n'entre pas en vigueur tant que, selon le 
cas: 

1. l'approbation du conseil de transi­
tion ou de l'autre personne ou 
organisme précisé dans un règle­
ment pris en application de l'alinéa 
(1) c) n'a pas été obtenue, 

11. les directives autorisant l 'acte ne 
sont pas données par le conseil de 
transition en vertu de la présente 
loi ou de la Loi de 1999 sur la ville 
de Haldimand. 

6. Si le conseil de transition ou une autre 
personne ou un autre organisme est 
autorisé à donner une approbation en 
vertu de la présente loi ou de la Loi de 
1999 sur la ville de Haldimand, il peut 
approuver un acte à l'avance ou de 
façon rétroactive et peut assortir l'ap­
probation de conditions. 
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29. ( 1) Tht· rnlkctive agreement, if a ny, 
that applies with respect Io employees of an 
old municipality i111111rdiately before this sub­
section comes into force continues to apply 
with respect Io those employees and with 
respcd Io cmployecs hired to replace them 
until tht· ùay on which the collective agree-
111n1t or tht· composite agreement of which it 
ht·romes a part ct·ascs to apply nnder subsrc­
tion 23 (8) or 24 (7), section 29 or subscction 
31 (3) of the P11blic Sector Labour Relations 
Transition Act, 1997 with respect Io those 
e mployees. 

(2) If no collective agreement is in oper­
ation immediately before subscction (1) comes 
into forer, the most rccent collective agree­
ment. if any, shall be dee med to be in effect 
from that da y for the purposes of this Act, and 
subsection (1) applies with necessary modifi­
cations. 

(3) On the day subsection (1) comes into 
force, the appointment of a conciliation officer 
under section 49 of the Fire Protection and 
Prevention Act, 1997, section 18 of the Labour 
Relations Act, 1995 or section 121 of the 
Police Services Act for the purpose of rndeav­
ouring to effect a collective agreement 
between an old municipality and a bargaining 
agent with respect to e mployees described in 
subsection (1) is terminated. 

(4) No 

appointed 
collective 
(3). 

conciliation officer shall be 
in respect of a dispute concerning a 
agreement described in subsection 

(5) On and after the day subsection (1) 
comt·s into force, no bargaining agent is under 
an obligation to bargain as a result of a notice 
to bargain given to it by an old municipality 
and no old nrnnicipality is under an obligation 
to bargain as a result of a notice to bargain 
given to it by a bargaining agent. 

(6) On and aftcr the day subsection (1) 
cornes into force, no bargaining agent shall 
give notice to bargain to an old municipality 
undcr section 47 of the Fire Protectio11 and 
Preve11tio11 Acl, 1997, sec tion 16 or 59 of the 
laho11r Relations Act, 1995 or section 119 of 
the Police Services Act. 

l.oi de 1999 sur la ville cle Norfolk 

Nf..GOCIATION COLLECl1VE 

AVANT LE 1 ER JANVIER 2001 

29. ( 1) La convention collective éventuelle 
qui s ' applique à l'égard d 'em ployés d'une 
ancienne municipalité immédiatement avant 
l'entrée en vigueur du présent paragraphe 
co ntinue de s'appliquer à leur égard et à 
l'égard de ceux qui sont e ngagés pour les rem­
place r jus<1u 'au jour où la convention collec­
tive ou la convention mixlt' dont elle com­
mence à faire partie cesse de s'appliquer à 
l'égard de tels employés aux termes du para­
graphe 23 (8) ou 24 (7), de l'article 29 ou du 
paragraphe 31 (3) de la loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition daris le 
secteur public. 

(2) Si aucune convention co llective n'est en 
vigueur immédiatement avant l'entrée en 
vigueur du paragraphe ( 1 ), la convention col­
lective la plus réct·nte, s'i l y en a une, est 
réputée être en vigueur à co mpter de ce jour 
pour l'application de la présente loi et le para­
graphe (1) s'applique avec les adaptations 
nécessaires. 

(3) Le jour de l'entrée en vigueur du para­
graphe (1), prend fin la désignation d'un conci­
liateur ou d'un agent de conciliation aux 
termes de l'article 49 de la Loi de 1997 sur la 
prévention et la protection contre / 'i11cendie, 
de l'article 18 de la Loi de 1995 sur les rela­
tions de travail ou de l'article 121 de la loi sur 
les services policiers pour te nter de parvenir à 
la conclusion d'une convention collective entre 
une ancienne municipalité et un agent négocia­
teur à l'égard d'employés visés à ce paragra­
phe. 

( 4) Aucun conciliateur ou agent de concilia­
tion ne doit être désigné à l'égard d'un diffé­
rend concernant une convention collective 
visée au paragraphe (3). 

(5) À compter du jour de l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1 ), aucun agent négo­
ciateur n'est tenu de négocier du fait qu'un 
avis d'intention de négocie r lui a été donné par 
une ancienne municipalité et aucune ancienne 
municipalité n'est tenue de négocier du fait 
qu'un avis d'intention de négocier lui a été 
donné par un agent négociateur. 

(6) À compter du jour de ) 'e ntrée en 
vigueur du paragraphe (1 ), aucun agent négo­
ciateur ne doit donner d'avis d'intention de 
négocier à une ancienne municipalité aux 
termes cle l' article 47 de la loi de 1997 sur la 
prévention et la protection co11tre /'i11ce11die, 
de l'article 16 ou 59 de la loi de 1995 sur les 
relations de travail ou de l'article 119 de la loi 
sur les services policiers. 

Négociation 
collective, 
anciennes 
municipalités 

Conventions 
expirées 

Fin de 
certaines 
instances 

Aucune 
désignation 

Fin de 
l'obligation 
de négocier 

Aucun avis 
d'intenlion 
de négocier 
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(7) On and after the day subsection (1) 
cornes into force, no old municipality shall 
give notice to bargain to a bargaining agent 
under section 47 of the Fire Protection and 
Prevention Act, 1997, section 16 or 59 of the 
labour Relations Act, 1995 or section 119 of 
the Police Services Act. 

(8) On the day subsection (1) cornes into 
force, interest arbitrations to which an old 
municipality is a party and in which a final 
decision has not been issued are terminated. 

(9) Before January 1, 2001, no employee of 
an old municipality shall strike against the 
municipality and no old municipality shall 
Iock out an employee. 

(10) Sections 81 to 85 and 100 to 108 of the 
Labour Relations Act, 1995 apply with neces­
sary modifications with respect to the enforce­
ment of this section. 

30. (1) Before January 1, 2001, for the pur­
poses of section 20 of the Public Sector 
Labour Relations Transition Act, 1997, the 
transition board may make an agreement with 
bargaining agents who represent employees of 
an old municipality to change or not to change 
the number and description of the bargaining 
units in respect of which the agents have bar­
gaining rights, and the agreement is binding 
upon the town as if it had been made by the 
town. 

(2) The agreement does not corne into effect 
until the la ter of, 

(a) the day on which the conditions 
described in subsections 20 (7) and (8) 
of the Public Sector Labour Relations 
Transition Act, 1997 are satisfied; and 

(b) January 1, 2001. 

Restrictions (3) If an agreement is made, during the 
period beginning 10 days after it is executed 
and ending when it cornes into effect, no 
application may be made for certification of a 
bargaining agent to represent employees of an 
old municipality who are not members of a 
bargaining unit when the agreement is 
executed. 

Same (4) During the period beginning when sub-
section (1) cornes into force and ending on 
December 31, 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent to 
represent employees who are already repre­
sented by a bargaining agent and no appli-

(7) À compter du jour de l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1 ), aucune ancienne 
municipalité ne doit donner d'avis d'intention 
de négocier à un agent négociateur aux termes 
de l'article 47 de la Loi de 1997 sur la préven­
tion et la protection contre l'incendie, de l'arti­
cle 16 ou 59 de la Loi de 1995 sur les relations 
de travail ou de l'article 119 de la loi sur les 
services policiers. 

(8) Le jour de l'entrée en vigueur du para­
graphe (1 ), prennent fin les arbitrages de diffé­
rends auxquels est partie une ancienne munici­
palité et à l 'éga rd desquels une décision 
définitive n'a pas été rendue. 

(9) Avant le 1er janvier 2001, aucun 
employé d'une ancienne municipalité ne doit 
faire la grève contre la municipalité et aucune 
ancienne municipalité ne doit lock-ou ter un 
employé. 

(10) Les articles 81 à 85 et 100 à 108 de la 
Loi de 1995 sur les relations de travail s'appli­
quent, avec les adaptations nécessai res, à 
l'égard de l'exécution du présent article. 

30. (1) Avant le 1er janvier 2001, pour l 'ap­
plication de l'article 20 de la loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la transition 
dans le secteur public, le conseil de transition 
peut convenir avec les agents négociateurs qui 
représentent des employés d'une ancienne 
municipalité de modifier ou de ne pas modifier 
le nombre et la description des unités de négo­
ciation à l'égard desquelles les agents négocia­
teurs ont le droit de négocier. L'accord lie la 
ville comme si elle ! 'avait conclu. 

Idem 

Fin des 
art>itrages de 
différends 

Droit 
de grève 

Exécution 

Modification 
des unités de 
négociation 

(2) L'accord n'entre en vigueur qu 'au der- Accord : 
' d d · · modification mer en ate es JOUrs suivants : des unités de 

a) le jour où il est satisfait aux conditions 
visées aux paragraphes 20 (7) et (8) de 
la Loi de 1997 sur les relations de tra­
vail liées à la transition dans le secteur 
public; 

b) le 1er janvier 2001. 

négociation 

(3) En cas de conclusion d'un accord, pen- Restrictions 

dant la période qui commence 10 jours après 
sa souscription et qui se termine lorsqu 'il entre 
en vigueur, il ne peut être présenté aucune 
requête en accréditation d'un agent négocia-
teur pour représenter des employés d ' une 
ancienne municipalité qui ne sont pas 
membres d'une unité de négociation lors de la 
souscription de l'accord. 

(4) Pendant la période qui commence le Idem 

jour de l'entrée en vigueur du paragraphe (1) 
et qui se termine le 31 décembre 2000, il ne 
peut être présenté aucune requête en accrédita-
tion d 'un agent négociateur pour représenter 
des employés qui sont déjà représentés 
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ra tion 111ay be made for a dedaratio n that a 
hargaining agent that represents such 
employees no longe r reprcsl'nts them. 

(5) On and after January 1, 2001, the right 
to make an application desc ribed in suhsection 
(4) is (subject to the Public Sector Laho11r 
Relations Transilio11 Act, 1997) dete rmined 
under the Act that othcrwise governs co llective 
hargaining in respect of the cmplo yecs. 

(6) For the purposes of clause (2) (a) of this 
sec tion and of subsec tion 20 (7) of the Public 
,\'ector Laho11r Relations Transition Act, 1997, 
the transition board shall be deemed to be the 
employer. 

(7) If an agreement desc ribed in subsection 
( 1) is made, any agreement made by the bar­
ga ining agents conce rned under section 21 of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997 does no! corne into effect until the 
la ter of, 

(a) the da y on which the conditions 
described in subsection 21 (2) of that 
Act are satisfied; and 

(b) January 1. 2001. 

(8) A copy of the agreement under section 
21 of the Public Sector Labour Relations 
Transition Act, 1997 may be given either to the 
transition board before January 1, 2001 or to 
the town after December 31, 2000, for the pur­
poses of clause (7) (a) of this section and of 
subsection 21 (2) of that Act. 

(9) For the purposes of subsection 21 (4) of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997, the transition board or a bargaining 
agent may make a request to the Ontario 
Labour Relations Board before January J, 
2001. 

31. (!) Before January 1, 2001, for the pur­
poses of section 22 of the Public Sector 
Labour Relations Transition Act, 1997 the 
transition board may apply to the Ontario 
Labour Relations Board for an order determin­
ing the number and description of the bargain­
ing units that, in the Board's opinion, are likely 
to be appropriate for the town 's ope rations. 

(2) An ordcr by the Ontario Labour Rela­
tions Board under section 22 of the Public 
Sector Labour Relations Transition Act, 1997 

l,oi de 1999 s11r la ville de Norfolk 

par un agen t négoc iateur et il ne peut être 
demandé, par voie de requête, aucune déclara ­
tion scion laquelle un agent négociateur qui 
représente de tels employés ne les représente 
plus. 

(5) À compter du 1er janvier 2001, le droit 
de prése nter une requête visée au paragraphe 
( 4) est, sous rése rve de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la tra11Sition dans le 
secteur public, déterminé aux te rmes de la loi 
qui régit par ailleurs la négoc iation collective à 
l' égard des employés. 

(6) Pour l'application de l' alinéa (2) a) du 
présent article et du paragraphe 20 (7) de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la tra11sitio11 dans le secteur public, le conseil 
de transition est réputé l'employeur. 

(7) Si un accord est conclu e n vertu du para­
graphe (1), aucun accord conclu par les agents 
négociateurs visés en ve rtu de l'article 21 de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition dans le secteur public n'entre en 
vigueur avant le dernier en date des jours sui­
vants : 

a) le jour où il est satisfait aux conditions 
visées au paragraphe 21 (2) de cette loi; 

b) le 1er janvier 2001. 

(8) Pour l'application de l'alinéa (7) a) du 
présent article et du paragraphe 21 (2) de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition dans le secteur public, une copie 
de l'accord conclu en vertu de l'article 21 de 
cette loi peut être remise soit au conseil de 
transition avant le 1er janvier 2001, soit à la 
ville après le 31 décembre 2000. 

(9) Pour l'application du paragraphe 21 (4) 
de la Loi de 1997 sur les relations de travail 
liées à la transition dans le secteur public, le 
conse il de transition ou un agent négociateur 
peut présenter une demande à la Commission 
des relations de travail de ]' Ontario avant le 
1er janvier 2001. 

31. (1) Avant le 1er janvier 2001, pour l'ap­
plication de l'article 22 de la Loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la transition 
dans le secteur public, le conseil de transition 
peut, par voie de requête, demander à la Com-
mission des relations de travail de )'Ontario de 
rendre une ordonnance dans laquelle elle 
décide du nombre et de la description des uni-
tés de négociation qui, à son avis, sont vrai­
semblablement appropriées pour les activités 
de la ville. 

Idem 

Assimila lion 
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(2) L'ordonnance que rend la Commission Ordonnance 

des relations de travail de !'Ontario aux termes 
de l'article 22 de la Loi de 1997 sur les 
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is binding upon the town as if the application 
had been made by the town, and is binding 
even if the order is not made until after 
December 31, 2000. 

(3) An order made under section 22 of the 
Public Sector Labour Relations Transitio11 Act, 
1997 on an application under subsection (1) 
cannot take effect before January 1, 2001. 

(4) If the transition board applies under sub­
section (1) for an order under section 22 of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997, during the period beginning 10 days 
after the application is made and ending when 
an order cornes into effect, no application may 
be made for certification of a bargaining agent 
to represent employees of an old municipality 
who are not members of a bargaining unit 
when the application is made. 

(5) During the period beginning when sub­
section (1) cornes into force and ending on 
December 31, 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent to 
represent employees who are already repre­
sented by a bargaining agent and no applica­
tion may be made for a declaration that a bar­
gaining agent that represents such employees 
no longer represents them. 

(6) On and after January 1, 2001, the right 
to make an application described in subsection 
(5) is (subject to the Public Sector Labour 
Relations Tra11sitio11 Act, 1997) determined 
under the Act that otherwise governs collective 
bargaining in respect of the employees. 

32. (1) Sections 37 (Ontario Labour Rela­
tions Board) and 38 (Arbitration Act, 1991) of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997 apply, with necessary modifications, 
with respect to proceedings before the Ontario 
Labour Relations Board concerning requests 
under subsection 30 (9) and applications under 
subsection 31 (1). 

(2) Rules made by the Ontario Labour Rela­
tions Board under subsection 37 (4) of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997 apply, with necessary modifications, with 
respect to proceedings referred to in subsection 
(1). 

relations de travail liées à la transition da11s le 
secteur public lie la ville comme si celle-ci 
avait présenté la requête, même si elle n'est 
rendue qu'après le 31 décembre 2000. 

(3) L'ordonnance rendue aux termes de l'ar- Idem 

ticle 22 de la Loi de 1997 sur les relations de 
travail liées à la transition dans le secteur 

· public à la suite d'une requête présentée en 
vertu du paragraphe (1) ne peut pas prendre 
effet avant le 1 cr janvier 2001. 

(4) Si le conseil de transition demande, en 
vertu du paragraphe (1 ), que soit rendue une 
ordonnance aux termes de l'article 22 de la Loi 
de 1997 sur les relatio11s de travail liées à la 
transition dans le secteur public, pendant la 
période qui commence 10 jours après la pré­
sentation de la requête et qui se termine 
lorsqu'une ordonnance prend effet, il ne peut 
être présenté aucune requête en accréditation 
d'un agent négociateur pour représenter des 
employés d'une ancienne municipalité qui ne 
sont pas membres d'une unité de négociation 
lors de la présentation de la requête . 

(5) Pendant la période qui commence le 
jour de l'entrée en vigueur du paragraphe (1) 
et qui se termine le 31 décembre 2000, il ne 
peut être présenté aucune requête en accrédita-
tion d'un agent négociateur pour représenter 
des employés qui sont déjà représentés par un 
agent négociateur et il ne peut être demandé, 
par voie de requête, aucune déclaration selon 
laquelle un agent négociateur qui représente de 
tels employés ne les représente plus. 

(6) À compter du 1er janvier 2001, le droit 
de présenter une requête visée au paragraphe 
(5) est, sous réserve de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public, déterminé aux termes de la loi 
qui régit par ailleurs la négociation collective à 
l'égard des employés. 

32. (1) Les articles 37 (Commission des 
relations de travail de )'Ontario) et 38 (Loi de 
1991 sur /'arbitrage) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adapta­
tions nécessaires, à l'égard des instances intro­
duites devant la Commission des relations de 
travail de )'Ontario concernant les demandes 
visées au paragraphe 30 (9) et les requêtes 
visées au paragraphe 31 (1). 

(2) Les règles établies par la Commission 
des relations de travail de l'Ontario en vertu du 
paragraphe 37 (4) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adapta­
tions nécessaires, à l'égard des instances visées 
au paragraphe (1 ). 
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(3) Suhsections 37 (5) and (6) of the Public 
Scctor Labour Uclations Transition Act, 1997 
apply, with neccssary modifications , with 
respect Io the mies described in subsection (2). 

33. Sections 29 Io 32 apply, with neccssary 
modifications, with respect Io local boards of 
the old municipalities and of the divided 
municipalitics. 

THE REGULAR ELECTION IN 2000 

34. ( 1) The following persons, if in office 
on November 30, 2000, shall continue in office 
until the first council of the town is organized: 

1. The members of the councils of the old 
municipalities. 

2. The members of the local boards of the 
old municipalities. 

(2) Subsection (1) a pp lies to elected and 
unelccted pcrsons, and applies despite section 
6 of the Municipal Elections Act, 1996. 

35. The following mies apply to the regular 
elcction in 2000 in the municipal area: 

I. The clection shall be conducted as if 
sections 2, 3, 4, 5 and 9 of this Act and 
section 6 of the Town of Haldimand Act, 
1999 were already in force. 

2. The transition board shall designate a 
person Io conduct the regular election in 
2000 undcr the Municipal Elections Act, 
1996. 

3. The clerks of the old mnnicipalities and 
the divided municipalities and the clerk 
of the town. if appointed, shall assis! the 
person dcsignated under paragraph 2 
and act under his or her direction. 

4. The transition board acts as council for 
the purpose of making the decisions that 
counci l is required Io make under the 
Municipal Elections Act, 1996 for the 
regular election. The town council shall 
make those decisions once the council is 
organized. 

5. The costs of the election in the munici­
pal area that are payable in 2000 shall 
be irrcluded in the operating budget of 
The Regional Municipality of Haldi­
mand-Norfolk for 2000. The regional 
municipality shall pay those costs 

loi de 1999 sur la ville de Norfolk 

(3) Les paragraphes 37 (5) et (6) de la Loi 
de 1997 sur les relations de travail liées à la 
transition dans le secteur public s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, à l'égard des 
règles visées au paragraphe (2). 

33. Les articles 29 à 32 s'appliquent, avec 
les adaptations nécessaires, à l'égard des 
conseils locaux des anciennes municipalités et 
des municipalités démembrées. 

ÉLECTIONS ORDINAIRES DE 2000 

34. (1) Les personnes suivantes demeurent 
en fonction jusqu'à la constitution du premier 
conseil municipal si elles sont en fonction le 
30 novembre 2000 : 

1. Les membres du conseil des anciennes 
municipalités. 

2. Les membres des conseils locaux des 
anciennes municipalités. 

Idem 

Négocialion 
collective, 
1tnciens 
conseils 
locaux 

Prolongalion 
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(2) Le paragraphe (1) s'applique aux titulai- Idem 

res de postes électifs et de postes non électifs, 
et il s'applique malgré l'article 6 de la Loi de 
1996 sur les élections municipales. 

35. Les règles suivantes s'appliquent aux Règles 

élections ordinaires de 2000 qui se tiennent s'appliquant 
aux élections 

dans le secteur municipal : ordinaires 

1. Les élections se tiennent comme si les 
articles 2, 3, 4, 5 et 9 de la présente loi 
et l'article 6 de la Loi de 1999 sur la 
ville de Haldimand étaient déjà en 
vigueur. 

2. Le conseil de transition désigne une per­
sonne pour tenir les élections ordinaires 
de 2000 aux termes de la Loi de 1996 
sur les élections municipales. 

3. Les secrétaires des anciennes municipa­
lités et des municipalités démembrées et 
le secrétaire de la ville, s'il est nommé, 
aident la personne désignée aux termes 
de la disposition 2 et agissent selon ses 
directives. 

4. Le conseil de transition agit à titre de 
conseil municipal lorsqu'il s'agit de 
prendre les décisions que ce dernier est 
tenu de prendre aux termes de la Loi de 
1996 sur les élections municipales à 
l'égard des élections ordinaires. Le 
conseil mu ni ci pal prend ces décisions 
dès qu'il est constitué. 

5. Les frais des élections dans le secteur 
municipal qui sont payables en 2000 
sont inscrits au budget de fonctionne­
ment de 2000 de la municipalité régio­
nale de Haldimand-Norfolk et sont 
acquittés par cette dernière selon les 
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as directed by the person designated 
under paragraph 2. The costs of the 
clection in the municipal arca that are 
payable in 2001 shall be paid by the 
town. 

6. Each area municipality under the 
Regional M1111icipality of Haldimand­
Norfolk Act shall include in its operating 
budget for 2000 an amount equal to the 
amount it would have budgeted for the 
costs of the regular elcction in 2000 if 
this Act had not been passed, and shall 
pay that amount Io The Regional Muni­
cipality of Haldimand-Norfolk on or 
before July 1, 2000. 

7. The amount referred to in paragraph 6 
shall be paid, first, from any reserve or 
reserve fund previously established by 
the area municipa lity for the cosL<> of the 
regular election in 2000. 

GENERAL 

Enforcemenr 36. (1) The Minister may apply to the 
Superior Court of Justice for an order requiring 
a person or body to comply with any provision 
of this Act or a regulation made under this Act 
or with a decision or requirement of the transi­
tion board made under this Act. 

Same (2) Subsection (1) is additional Io, and does 
not replace, any other available means of 
en forcement. 

Regulations 37. (1) The Lieutenant Governor in Council 
may make regulations, 

(a) providing that, with necessary modifica­
tions, the town or a local board of the 
town may exercise any power or is 
required Io perform any duty of an old 
municipality or a local board of an old 
municipality on December 31, 2000 
under an Act or a provision of an Act 
that does not apply to the town or local 
board as a result of the Fewer Municipal 
Politicia11s Act, 1999; 

(b) providing that, with necessary modifica­
tions, the town or a local board of the 
town may exercise any power or is 
required to perform any duty of a 
divided municipality or a local board of 
a divided municipality on December 31, 
2000 with respect to the municipal area 
under an Act or a provision of an Act 
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directives de la personne désignée aux 
termes de la disposition 2. Les frais des 
élections dans le secteur municipal qui 
so nt payables en 2001 so nt acquittés par 
la ville. 

6. Chaque municipalité de secteur au sens 
de la Loi sur la municipalité régionale 
de Haldimand-Norfolk inscrit à son bud ­
get de fonctionnement de 2000 une 
somme égale à ce lle qu'elle aurait pré­
vue pour couvrir les frais des élections 
ordinaires de 2000 si la présente loi 
n'avait pas été adoptée, et elle la verse à 
la municipalité régionale de Haldimand­
Norfolk au plus tard le 1er juillet 2000. 

7. La somme visée à la disposition 6 est 
prélevée d'abord su r toute réserve ou 
tout fonds de réserve que la municipa­
lité de secteur a constitué antérieure­
ment pour couvrir les frais des élections 
ordinaires de 2000. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

36. (1) Le ministre peut, par voie de Exécution 

requête, demander à la Cour supérieure de jus-
tice de rendre une ordonnance exigeant qu ' une 
personne ou un organisme se conforme à une 
disposition de la présente loi ou de ses règle-
ments d'application ou à une décision ou exi-
gence du conseil de transition visée à la pré-
sente loi. 

(2) Le paragraphe (1) s'ajoute à tous autres Idem 

moyens d'exécution existants et n'a. pas pour 
effet de les remplacer. 

37. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil Règlements 

peut, par règlement : 

a) prévoir que, avec les adaptations néces­
saires, la ville ou un conseil local de 
celle-ci peut exercer les pouvoirs ou est 
tenu d'exercer les fonctions qu 'attribuait 
le 31 décembre 2000 à une ancienne 
municipalité ou à un conseil local d'une 
ancienne municipalité une loi ou une 
disposition d'une loi qui ne s'applique 
pas à la ville ou au conseil local en 
raison de la Loi de 1999 réduisant le 
nombre de conseillers municipaux; 

b) prévoir que, avec les adaptations néces­
saires, la ville ou un conseil local de 
celle-ci peut exercer les pouvoirs ou est 
tenu d'exercer les fonctions qu 'a ttribuait 
le 31 décembre 2000 à une municipalité 
démembrée ou à un conseil local d'une 
municipalité démembrée, à l'égard du 
secteur municipal , une loi ou une 

667 
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that dors not apply to the town or local 
board as a rrsult of the Fewer Municipal 
l'oliticians Act, 1999; 

(c) providing for consequential amend ­
mrnts ln any Act that, in the opinion of 
the Lieutenant Goveruor in Council, arc 
necessary for the effective implemenla­
tion of this Act. 

(2) The Ministcr may make regulations, 

(a) prescribing anything that is required or 
permitted by this Act to be donc or pre­
scribed by a regulation under this Act; 

(b) defining any word or expression used in 
this Act that is nol expressly defined in 
this Act; 

(c) providing for any transitional malter 
thal, in the opinion of the Minister, is 
necessary or desirable for the effective 
implementation of this Act; 

(d) cstablishing wards for the purposes of 
section 3. 

(3) A regulation under clause (2) (c) may 
provide, for example, 

(a) that the town may undertake long-term 
borrowing to pay for operational expen­
ditures on transitional costs, as defined 
in the regulation, subject to such condi­
tions and restrictions as may be pre­
scribed; 

(b) thal, for the purposes of section 8 of the 
Municipal Elections Act, 1996, the Min­
ister may require a question to be sub­
milled to the electors of ail or any part 
of the municipal area set out in the regu­
lation. 

(4) A regulation may be gcneral or specific 
in its application. 

(5) A regulation may be made retroactive to 
a date nol earlier lhan January l, 2001. 

38. (1) This Act applies despite any general 
or special Act and despite any regulation made 
under any other Act, and in the event of a 
conflict between this Act and another Act or a 
regulation made under another Act, this Act 
prevails. 

(2) ln the event of a conflict between a 
regulation made under this Act and a provision 
of this Act or of another Act or a regulation 
made under another Act, the regulation made 
under this Act prevails. 

Loi de 1999 sur la ville de Norfolk 

disposition d'une loi qui ne s'applique 
pas à la ville ou au conseil local en 
raison de la Loi de 1999 réduisant le 
nombre de conseillers municipaux; 

c) prévoir les modifications corrélatives à 
apporter à une loi qui, à son avis, sont 
nécessaires à la mise en application effi­
cace de la présente loi. 

(2) Le ministre peut, par règlement: 

a) prescrire tout ce que la présente loi 
exige ou permet de faire ou de prescrire 
par règlement pris en application de 
celle-ci; 

b) définir tout terme utilisé mais non 
expressément défini dans la présente loi; 

c) prévoir toute mesure de transition qui, à 
son avis, est nécessaire ou souhaitable 
pour la mise en application efficace de 
la présente loi; 

d) constituer des quartiers pour l'applica­
tion de l'article 3. 

Idem, 
ministre 

(3) Les règlements pris en application de Exemples 

l'alinéa (2) c) peuvent prévoir, par exemple : 

a) que la ville peut contracter des emprunts 
à long terme pour payer les dépenses de 
fonctionnement liées aux frais de la 
transition, au sens des règlements, sous 
réserve des conditions el des restrictions 
prescrites; 

b) que, pour l'application de l'article 8 de 
la Loi de 1996 sur les élections munici­
pales, le ministre peut exiger qu'une 
question soit soumise aux électeurs de 
tout ou partie du secteur municipal pré­
cisé dans les règlements. 

(4) Les règlements peuvent avoir une portée 
générale ou particulière. 

(5) Les règlements peuvent avoir un effet 
rétroactif à une date qui n'est pas antérieure au 
1er janvier 2001. 

38. (1) La présente loi s'applique malgré 
toute loi générale ou spéciale et malgré tout 
règlement pris en application d'une autre loi, 
et les dispositions de la présente loi l'empor-
tent sur les dispositions incompatibles d'une 
autre loi ou d'un règlement d'application de 
celle-ci. 

(2) Les dispositions des règlements pris en 
application de la présente loi l'emportent sur 
les dispositions incompatibles de la présente 
loi, d'une autre loi ou d'un règlement pris en 
application de celle-ci. 

Portée 

Effet 
rétroactif 

Incompati­
bilité 

Idem 
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Commenc~ 
menl 

COMMENCEMENT AND SHORT TITI.E 

39. (1) Subject to suhsections (2) and (3), 
the Act set out in this Schedule cornes into 
force on the day the Fewer Municipal Polili­
cians Act, 1999 recelves Royal Assent. 

Same (2) Sections 1 and 21 Io 38 corne into force 
on a day to be named by procl11mation of the 
Lieutenant Governor. 

Same (3) Sections 2 to 20 come into force on 
Janu11ry l, 2001. 

Short tille 40. The short title of the Act sel out in this 
Schedule is the Town of Norfolk Act, 1999. 

ScheduleA 

TI-IE MUNICIPAL AREA 

(Definition of "municipal area " in section 1) 

Ail of that part of the City of Nanticoke as it 
exists on December 31 , 2000, that lies to the 
west of a line described as follows: 

DESCRIPTION: 

BEGINNING at the intersection of the centre­
line of Regional Road 74 with the south­
westerly limit of the County of Brant; 

THENCE southerly along the centreline of 
Regional Road 74 to its intersection with the 
prolongation of the centreline of the road 
allowance between Concessions 11 and 12 of 
the geographic Township of Townsend; 

THENCE westerly to and along the centreline 
of the road allowance to its intersection with 
the prolongation of the limit between Lots 20 
and 21, Concession 12 of the geographic 
Township of Townsend; 

THENCE southerly to and along the limit 
between Lots 20 and 21 through Concessions 
12 and 13 of the geographic Township of 
Townsend, to the dividing line between the 
north and south halves of Concession 13; 

THENCE westerly along the dividing Iine to 
the dividing line between the east and west 
halves of Lot 20, Concession 13; 

THENCE southerly along the dividing line 
between the east and west halves of Lot 20 
through Concessions 13 and 14 of the geo­
graphic Township of Townsend to the south­
erly limit of railway right-of-way run-

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 

39. (1) Sous réserve des par11graphes (2) et 
(3), la Loi ligur11nt à la présente annexe entre 
en vigueur le jour où la Loi de 1999 réduisant 
le nombre de conseillers municipaux reçoit 
la sanction royale. 

Entrée en 
vigueur 

(2) Les articles 1 et 21 à 38 entrent en Idem 
vigueur Je jour que Je lieutenant-gouverneur 
fixe par proclamation. 

(3) Les articles 2 à 20 entrent en vigueur le Idem 
1 'r janvier 2001. 

40. Le titre abrégé de la Loi figurant à la litre abrégé 

présente annexe est Loi de 1999 sur la ville de 
Norfolk. 

Annexe A 

LE SECTEUR MUNICIPAL 

(définition de «secteur municipal» à l 'article 1) 

La totalité de la partie de la cité de Nanticoke, 
telle qu'elle existe le 31 décembre 2000, qui se 
trouve à l'ouest d'une ligne décrite comme 
suit : 

DESCRIPTION : 

COMMENÇANT à l'intersection de la ligne 
médiane de la route régionale n° 74 et de la 
limite sud-ouest du comté de Brant; 

DE LÀ, suivant vers le sud la ligne médiane de 
la route régionale n° 74 jusqu'à son intersec­
tion avec le prolongement de la ligne médiane 
de la réserve routière située entre lès conces­
sions n°s 11 et 12 du canton géographique de 
Townsend; 

DE LÀ, suivant vers l'ouest ce prolongement 
et la ligne médiane de la réserve routière 
jusqu'à son intersection avec le prolongement 
de la limite entre les lots n°s 20 et 21 de la 
concession n° 12 du canton géographique de 
Townsend; 

DE LÀ, suivant vers le sud ce prolongement et 
la limite entre les lots n°s 20 et 21 à travers les 
concessions n°s 12 et 13 du canton géographi­
que de Townsend, jusqu'à la ligne de sépara­
tion entre les moitiés nord et sud de la conces­
sion n° 13; 

DE LÀ, suivant vers l'ouest la ligne de sépara­
tion jusqu'à la ligne de séparation entre les 
moitiés est et ouest du lot n° 20 de la conces­
sion n° 13; 

DE LÀ, suivant vers le sud la ligne de sépara ­
tion entre les moitiés est et ouest du lot n° 20 à 
travers les concessions n°s 13 et 14 du canton 
géographique de Townsend, jusqu'à la limite 
sud de l'emprise de chemin de fer allant 
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ning east to wcst thrnugh Lot 20, Conces­
sion I .t: 

Tl 1 ENCE easte rly a long the southerly li mit of 
th<' railway right -of-way to its intersection with 
the limit betwcen Lots 20 and 21, Concession 
I .t; 

TllENCE so11therly ;dong the limit hetwecn 
Lots 20 and 21, and its sou the ri y prolongation, 
Io the crntrdim· of llighway No. 3; 

Tl IENCE easterly a long the ccntreline of 
l lighway No. 3 to its intersection with the 
prolongation of the centreline of Regional 
Road 70; 

TIIENCE southerly to and along the centreline 
of Regional Road 70, and ils southerly 
prolongation, to ils intersection with the 
centreline of llighway No . 6; 

TIŒNCE southwrskrly a long the centreline of 
Highway No. 6 Io its intersection with the 
prolongation of the li111it between Lots 20 and 
21, Concession 3 of the geographic Township 
of Woodhouse; 

TflENCE southerly Io and along the limit 
between Lots 20 and 21 through Concessions 
3, 2 and 1 of the geographic Township of 
Woodhouse to the limit of Lake Erie. 

l.oi de 1999 sur la ville de Norfolk 

d'est en ouest à travers le lot n° 20 de la 
concession n° 14; 

DE LÀ, suivant vers l'est la limite sud de 
l'emprise de chemin de fer jusqu'à son inter­
section avec la limite entre les lots n°s 20 et 21 
de la concession n° 14; 

DE LÀ, suivant vers le sud la limite entre les 
lots n°' 20 et 21 et son prolongement vers le 
sud, jusqu'à la ligne 111édiane de la route prin­
cipale n° 3; 

DE LÀ, suivant vers l'est la ligne médiane de 
la route principale n° 3 jusqu'à son intersection 
avec le prolongement de la ligne médiane de la 
route régionale n° 70; 

DE LÀ, suivant vers le sud cc prolongement et 
la ligne médiane de la route régionale n° 70 et 
son prolongement vers le sud, jusqu'à son 
intersection avec la ligne média ne de la route 
principale n° 6; 

DE LÀ, suivant vers le sud -ouest la ligne 
médiane de la route principale n° 6 jusqu'à son 
intersection avec le prolongement de la limite 
entre les lots n°s 20 et 21 de la concession n° 3 
du canton géographique de Woodhouse; 

DE LÀ, suivant vers le sud ce prolongement et 
la limite entre les lots n°s 20 et 21 à travers les 
concessions n°s 3, 2 et 1 du canton géographi­
que de Woodhouse, jusqu'à la limite du lac 
Erié. 
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38. Contli c L~ 

COMMENCEMENT AND SHORTTrn..E 

39. Commencement 

40. Short tille 

INTERPRETATION 

1. ln this Act, 

"ci ty" mt·ans the City of Ottawa incorporated 
by this Act; ("cité") 

"co llective agreement" mcans, 

(a) a collective agreement within the mean­
ing of the Labour Relations Act, 1995, 

(b) a collective agreement within the mean­
ing of Part IX of the Fire Protection and 
Preve11tio11 Act, 1997, or 

(c) an agreement under Part VIII of the 
Police Services Act; ("convention col­
lective") 

" local board" means a public utility commis­
sion, transportation commission, public 
library board, board of park management, 
board of health, police services board or 
other body established or exercising power 
under any general or special Act with 
respect to any of the affairs of an old 
municipality or of the city, but does not 
include, 

(a) the transition board, 

(b) a child ren's aid society, 

(c) a conservat ion authority, or 

(d) a school board; ("conseil local") 

" merged area" means ail of an old municipal­
ity that forms part of the city; ("secteur 
fusionné ") 

" Minister" means the Minister of Municipal 
Affairs and Housing; ("ministre") 

"municipal area" means the area that com­
prises the geographic area of jurisdiction of 
The Regional Municipality of Ottawa-Carle­
ton under the Regional Municipality of 
Ottawa-Carleton Act on December 31, 
2000; ("secteur municipal") 

" municipal benefit" includes a direct or 
indirect benefit which is available immedi­
ately after an expenditure of money on a 
service or activity and a benefit which will 
be available only after an additional 
expenditure of money on the service or 
activity; ("avantage municipal") 

38. Incompatibilité 

ENTRÉll EN VIGUEUR ET 11'1Rll ABRÉGÉ 

39. Entrée en vigueur 

40. litre abrégé 

INTERPRÉTATION 

1. Les définitions qui suivent s'appliquent à Définitions 

la présente loi. 

«ancienne municipalité» La municipalité 
régionale d'Ottawa-Carleton et chacune des 
municipalités de secteur au sens de la Loi 
sur la municipalité régio11ale d'Ottawa-Car­
leton qui existent le 31 décembre 2000. 
(«old municipality») 

«avantage municipal» S'entend notamment 
d'un avantage direct ou indirect qui résulte 
immédiatement de l'affectation de sommes à 
un service ou à une activité et d'un avantage 
qui résultera seulement de l'affectation de 
sommes supplémentaires au service ou à 
! 'activité. («municipal bene fit») 

«cité» La cité d'Ottawa constituée aux termes 
de la présente loi. («city») 

«Conseil de transition» Le conseil de transition 
visé au paragraphe 19 (1). («transition 
board») 

«conseil local» Commission de services 
publics, commission de transport, conseil de 
bibliothèque publique, commission de ges­
tion des parcs, conseil de santé, commission 
de services policiers ou autre organisme créé 
par une loi générale ou spéciale ou exerçant 
un pouvoir en vertu d'une telle loi en ce qui 
concerne les affaires d'une ancienne munici­
palité ou de la cité. Sont toutefois exclues de 
la présente définition les entités suivantes : 

a) le conseil de transition; 

b) les sociétés d'aide à l'enfance; 

c) les offices de protection de la nature; 

d) les conseils scolaires. («local board») 

«convention collective» S'entend, selon le 
cas: 

a) d'une convention collective au sens de 
la Loi de 1995 sur les relations de tra­
vail; 

b) d'une convention collective au sens de 
la partie IX de la Loi de 1997 sur la 
prévention et la protection contre /'in­
cendie; 

c) d'une convention visée par la partie VIII 
de la Loi sur les services policiers. 
(«collective agreement») 
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"old municipality" means The Regional 
Municipality of Ottawa-Carleton and each 
area municipality under the Regional 
Municipality of Ottawa-Carleton Act on 
December 31, 2000; ("ancienne municipa­
lité") 

"special service" means a service or activity of 
the city that is not being provided or under­
taken generally throughout the city or that is 
being provided or undertaken at different 
levels or in a different manner in different 
parts of the city; ("service spécial") 

"transition board" means the transition board 
referred to in subsection 19 (1 ). ("conseil de 
transition") 

THE CITY 

2. (1) On January 1, 2001, the inhabitants 
of the municipal area are constituted as a body 
corporate under the name "City of Ottawa" in 
English and "cité d'Ottawa" in French. 

(2) The body corporate is a city and a local 
municipality for ail purposes. 

(3) Despite subsection 64 (1) of the Munici­
pal Act, the city shall not have a board of 
control. 

3. The municipal area is divided into 20 
wards as established by regulation. 

4. (1) The city cou ncil is composed of the 
mayor, elected by general vote, and 20 other 
members, elected in accordance with subsec­
tion (2). 

(2) One member of the council shall be 
elected for each ward. 

(3) The following special rules apply to the 
members of the council elected in the 2000 
regular election: 

1. Despite section 6 of the Municipal Elec­
tions Act, 1996, the members' terms of 
office begin on January 1, 2001. 

2. Despite subsection 49 (1) of the Munici­
pal Act, the first meeting of the council 
shall be held on or before January 9, 
2001. 

5. (1) The following municipalities are dis­
solved on January 1, 2001: 

1. The Regional Municipality of Ottawa­
Carleton. 

2. The City of Cumberland. 

3. The City of Gloucester. 
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«mm1stre» Le ministre des Affaires munici­
pales et du Logement. («Minister») 

«Secteur fusionné» S'entend de la totalité 
d'une ancienne municipalité qui fait partie 
de la cité. («merged area») 

«Secteur municipal» Secteur constitué du terri­
toire relevant de la compétence de la muni­
cipalité régionale d'Ottawa-Carleton aux 
termes de la Loi sur la municipalité régio­
nale d'Ottawa-Carleton le 31 décembre 
2000. {<<municipal area») 

«service spécial» Service de la cité qui n'est 
pas fourni ou activité de la cité qui n'est pas 
exercée généralement dans toute la cité ou 
qui 1 'est à des niveaux différents ou d'une 
manière différente dans des parties différen­
tes de la cité. («special service») 

LA CITÉ 

2. (1) Le 1er janvier 2001, les habitants du Constitution 

secteur municipal sont constitués en personne 
morale sous le nom de «cité d'Ottawa» en 
français et de «City of Ottawa» en anglais. 

(2) La personne morale est une cité et une Statut 

municipalité locale à toutes fins. 

(3) Malgré le paragraphe 64 (1) de la Loi Comité 
sur les municipalités, la cité ne doit pas avoir de régie 

de comité de régie. 

3. Le secteur municipal est divisé en Quartiers 

20 quartiers constitués par règlement. 

4. (1) Le conseil municipal se con:ipose du Conseil 
maire, élu au scrutin général, et de 20 autres municipal 

membres, élus conformément au paragraphe 
(2). 

(2) Un membre du conseil est élu par quar- Idem 

tier. 

(3) Les règles particulières qui suivent s'ap- Disposition 

l. b d ·1 ') ) d transitoire, p 1quent aux mem res u conse1 e us ors es premier 
élections ordinaires de 2000 : conseil 

1. Malgré l'article ·6 de la Loi de 1996 sur 
les élections municipales, le mandat des 
membres commence le 1 cr janvier 2001. 

2. Malgré le paragraphe 49 (1) de la Loi 
sur les municipalités, la première 
réunion du conseil se tient au plus tard 
le 9 janvier 2001. 

5. (1) Les municipalités suivantes sont dis- Dissolution 

soutes le 1er janvier 2001 '. ::Ciennes 

1 L · · l. t' ' · 1 d'Ottawa- municipalités . a mumc1pa 1 e reg10na e 
Carleton. 

2. La cité de Cumberland. 

3. La cité de Gloucester. 
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4. The Township of Goulbourn. 

5. The Ci ty of Kanata . 

6. The City of Nepean. 

7. Tht· Township of Osgoode. 

8. The City of Ottawa . 

9. The Township of Rideau. 

10. The Village of Rockcliffe Park. 

11 . The City of Vauier. 

12. The Township of West Ca rleton. 

(2) The c ity stands in the place of the old 
municipalities for ail purposes. 

(3) Without limiting the generality of sub­
sec tion (2), 

(a) the city has every power and duty of an 
old municipality under any general or 
special Act, in respect of the part of the 
municipal area to which the power or 
duty applicd on December 31, 2000; 
and 

(b) ail the assets and liabilities of tht· old 
muniripalities on December 31, 2000, 
including ail rights, interests, approvals, 
status, registra lions, entitlements and 
contractual benefits and obligations, 
become assets and liabilities of the city 
on January 1, 2001, without compensa­
tion. 

(4) Without Iimiting the generality of clause 
(3) (b ), the city stands in the place of The 
Regional Municipality of Ottawa-Carleton 
with respect to debentu res issued by the 
regional municipality on which the principal 
remains unpaid on Decembcr 31, 2000, and the 
city is also responsible to pay any related debt 
charges that are payable on or after January 1, 
2001. 

(5) Until the city council elected in the 
2000 regular elcction is organized, each old 
municipality continues to have the powers it 
possesses on Deccmber 31, 2000, for the pur­
pose of dealing with emergencies. 

(6) Every by-law or resolution of an old 
municipality that is in force on December 31, 
2000 shall be deemed to be a by-law or reso ­
lution of the city council on January 1, 2001 
and remains in force, in respect of the part of 
the municipal area Io which it applied on 
December 31, 2000, until it expires or is 
repealed or amended Io provide otherwise. 

Loi de 1999 sur la cité d 'Ouawa 

4. Le canton de Goulbourn. 

5. La cité de Kanata. 

6. La cité de Nepean. 

7. Le canton d'Osgoodc. 

8. La cité d'Ottawa. 

9. Le canton de Rideau. 

IO. Le village de Rockcliffe Park. 

11. La cité de Vanier. 

12. Le canton de West Carleton. 

(2) La cité remplace les anciennes munici- Droits et 
palités à toutes fins. obligations 

(3) Sans préjudice de la portée générale du Idem 

paragraphe (2) : 

a) la cité exerce les pouvoirs et fonctions 
qu'une loi générale ou spéciale attribue 
à une ancienne municipalité, à l'égard 
de la partie du secteur municipal à 
laquelle ces pouvoirs ou fonctions s'ap­
pliquaient le 31 décembre 2000; 

b) l'actif et le passif des anciennes munici­
palités au 31 décembre 2000, y compris 
les droits, intérêts, approbations, statuts 
et enregistrements ainsi que les avanta­
ges et obligations contractuels, passent à 
la cité le 1er janvier 2001, sans verse­
ment d ' indemnité. 

( 4) Sans préjudice de la portée générale de 
l ' alinéa (3) b), la cité remplace la municipalité 
régionale d'Ottawa -Ca rleton à l'égard des 
débentures que celle-ci a émises et dont le 
principal demeure impayé le 31 décembre 
2000. La cité est également tenue aux frais de 
la dette y afférents qui sont exigibles le 
1er janvier 2001 ou par la suite. 

(5) Tant que le conseil municipal dont les 
membres sont élus aux élections ordinaires de 
2000 n'a pas été constitué, chaque ancienne 
municipalité continue d'exercer les pouvoirs 
qu'elle possède le 31 décembre 2000 afin de 
s'occuper des situations d ' urgence. 

(6) Les règlements et les résolutions d'une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 sont réputés des règlements 
et des résolutions du conseil municipal le 
1er janvier 2001 et demeurent en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient le 31 décembre 
2000, jusqu'à leur expiration ou leur abroga­
tion ou jusqu'à ce qu'ils soient modifiés à l'ef­
fet contraire. 

Idem, 
débentures 

Exception, 
pouvoirs 
d'urgence 

Règlements 
et résolutions 
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(7) Every official plan of an old municipal­
ity that is in force on December 31, 2000 shall 
be deemed to be an official plan of the city on 
January 1, 2001 and remains in force, in 
respect of the part of the municipal area to 
which it applied on December 31, 2000, until 
it is revoked or amended to provide otherwise. 

(8) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the old municipality 
could not repeal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

(9) A person who is an employee of an old 
municipality on December 31, 2000 and who 
would, but for this Act, still be an employee of 
the old municipality on January 1, 2001 is 
entitled to be an employee of the city or of one 
of its local boards on January 1, 2001. 

(10) A person's employment with an old 
municipality shall be deemed not to have been 
terminated for any purpose by anything in sub­
section (9). 

(11) Despite the repeal of the Regional 
Municipality of Ottawa-Carleton Act, the city 
shall continue to provide the allowances 
described in subsections 9 (1) and (2) of that 
Act, as they read on December 31, 2000, to the 
persons who are entitled Io such allowances on 
that date. 

(12) Subsections 9 (1) and (2) of the 
Regional Municipality of Ottawa-Carleton Act, 
as they read on December 31, 2000, continue 
to apply with respect to the allowances to be 
provided by the city under su bsection (11 ), 
despite the repeal of that Act. 

LocAL BOARDS 

6. (1) On January 1, 2001, the Regional 
Municipality of Ottawa-Carleton Police Ser­
vices Board is continued under the name 
"Ottawa Police Services Board" in English and 
"Commission des services policiers d'Ottawa" 
in French. 

(2) The Ottawa Police Services Board is the 
police services board of the city. 

(3) On January 1, 2001, the city shall be 
deemed to have applied for, and the Lieutenant 
Governor in Council to have approved, an 
application under subsection 27 (9) of the 
Police Services Act to increase the size of the 
Ottawa Police Services Board to seven 
members. 

(7) Chaque plan officiel d'une ancien ne 
municipalité qui est en vigueur le 31 décembre 
2000 est réputé un plan officiel de la cité le 
1er janvier 2001 et demeure en vigueur, à 
l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle il s'appliquait le 31 décembre 2000, 
jusqu'à son abrogation ou jusqu'à ce qu 'i l soit 
modifié à l'effet contraire. 

(8) Le présent article n'a pas pour effet 
d 'autorise r l 'a brogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancienne municipalité n'était pas autorisée à 
le faire. 

(9) La personne qui est un employé d 'une 
ancienne municipalité le 31 décembre 2000 et 
qui le serait encore le 1er janvier 2001 en l'ab­
sence de la présente loi a le droit d 'être un 
employé de la cité ou d'un de ses conseils 
locaux le 1er janvier 2001. 

(10) L'emploi d'une personne auprès d'une 
ancienne municipalité est réputé ne pas avoir 
pris fin à quelque fin que ce soit en raison du 
paragraphe (9). 

(11) Malgré l'abrogation de la Loi sur la 
municipalité régionale d'Ottawa-Carleton, la 
cité continue de prévoir les pensions visées 
aux paragraphes 9 (1) et (2) de cette loi, tels 
qu'ils existent le 31 décembre 2000, aux per­
sonnes qui y ont droit à cette date. 

(12) Les paragraphes 9 (1) et (2) de la Loi 
sur la municipalité régionale d 'Ottawa-Carle­
ton , tels qu'ils existent le 31 décembre 2000, 
continuent de s'appliquer à l'égard des pen­
sions que doit prévoir la cité aux termes du 
paragraphe (11), malgré l'abrogation de celle 
loi. 

CoNSEil.S LOCAUX 

6. (1) Le 1er janvier 2001 , la Commission 
de services policiers de la municipalité régio­
nale d'Ottawa-Carleton est maintenue sous le 
nom de «Commission des services policiers 
d 'Ottawa» en français et de «Ottawa Police 
Services Board» en anglais. 

(2) La Commission des services policiers 
d'Ottawa est la commission de services poli­
ciers de la cité. 

(3) Le 1er janvier 2001, la cité est réputée 
avoir demandé, en vertu du paragraphe 27 (9) 
de la Loi sur les services policiers, que le 
nombre des membres de la Commission des 
services policiers d'Ottawa soit porté à sept, et 
le lieutenant-gouverneur en conseil est réputé 
avoir approuvé la demande. 
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7. (1) On .lanuary 1, 2001, a lihrary board 
for thr city is cstahlishcd undcr the name 
"Ottawa l'uhlir Library Board" in English and 
"Co nseil drs hibliothèqucs publiques 
d'Ottawa" in French. 

(2) The Ottawa Public Library Board shall 
be dee111cd to be a public library board cstab­
lished undrr the Public Libraries Act. 

(3) The public library boards of the old 
municipalitics arc dissolvcd on January 1, 
200 1. 

(4) Until lhc mcmbcrs of the Ottawa Public 
Library Board first takc office aftcr Oecembcr 
3 1, 2000, cach public library board of an old 
municipality continues to have the powers it 
possesses on Dcce mber 31, 2000, for the pur-· 
pose of dcaling with cmergcncics. 

(5) Ali the assc ts and liabilitics of the public 
library boards of the old municipalitics on 
Dcccmbc r 31, 2000, including ail rights, 
intcrests, approvals , status, rcgistrations , 
cntitlcmcnts and contractual bcncfits and 
obligations, becomc assets and liabilities of the 
Ottawa Public Library Board on January 1, 
2001, withont compensation. 

(6) Every by-law or rcsolution of a public 
library board of an old municipality that is in 
force on Occembcr 31, 2000 shall be dccmcd 
to be a by-law or resolution of the Ottawa 
Public Library Board on January 1, 2001 and 
remains in force , in respect of the part of the 
municipal arca to which it applicd on 
Dcccmbcr 31, 2000, until it expires or is 
rcpcaled or amcnded to providc othcrwisc. 

(7) Nothing in this section authorizcs the 
rcpcal or amcndmcnl of a by-law or rcsolution 
confcrring rights, privilegcs, franchises, immu­
nitics or exemptions if the public library board 
of an old municipality could not rcpcal or 
amcnd, as the case may be , the by-law or res­
olution. 

8. (1) The public utility commissions of the 
old municipalities arc dissolvcd on January l, 
2001. 

(2) Ali the asscts and liabilities of the public 
utility commissions of the old municipalitics 
on Oeccmber 31, 2000, including ail rights, 
interests, approvals, status, rcgistrations, 
cntitlcmcnts and contractual bcncfits and 
obligations, bccomc asscts and liabilitics of the 

Loi de 1999 sur la cité d 'Oltawa 

7. (l) Es t créé le 1er janvier 2001 un 
conseil de bibliothèques pour la cité appelé 
«Co nseil des bibliothèques publiques 
d'Ottawa» en français et «Ottawa Public 
Library Board» e n anglais. 

(2) Le Co nseil des bibliothèques publiques 
d'Ottawa est réputé un conseil de bibliothè­
ques publiques créé en vertu de la Loi sur les 
bibliothèques publiques. 

(3) Les conseils de bibliothèques publiques 
des anciennes municipalités sont dissous le 
1er janvier 200 l. 

(4) Tant que les membres du Conseil des 
bibliothèques publiques d'Ottawa n'ont pas 
commencé à occuper lrur charge après le 
31 décembre 2000, chaque conseil de biblio­
thèques publiques d'une ancienne municipalité 
continue d'exercer les pouvoirs qu'il possède à 
cette date afin de s'occuper des situations d'ur­
gence. 

(5) L'actif et le passif des conseils de biblio­
thèques publiques des anciennes municipalités 
au 31 décembre 2000, y compris les droits, 
intérêts, approbations, statuts et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
contractuels, passent au Conseil des bibliothè­
ques publiques d'Ottawa le 1er janvier 2001, 
sans versement d'indemnité. 

(6) Les règlements et les résolutions d'un 
conseil de bibliothèques publiques d'une 
ancienne municipalité qui sont en vigueur le 
31 décembre 2000 sont réputés des règlements 
et des résolutions du Conseil des bibliothèques 
publiques d'Ottawa le i er janvier 2001 et 
demeurent en vigueur, à l'égard de la partie du 
secteur municipal à laquelle ils s'appliquaient 
le 31 décembre 2000, jusqu'à leur expiration 
ou leur abrogation ou jusqu'à ce qu'ils soient 
modifiés à l'effet contraire. 

(7) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de bibliothèques publiques d'une 
ancienne municipalité n'était pas autorisé à le 
faire. 
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8. (1) Les commissions de services publics Commissions 
· · · · , d · 1 de seivices des anciennes mumc1pahtes sont 1ssoutes e 

1er janvier 2001. 

(2) L'actif et le passif des commissions de 
services publics des anciennes municipalités 
au 31 décembre 2000, y compris les droits, 
intérêts, approbations, statuts et enregistre­
ments ainsi que les avantages et obligations 
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City of Ottawa Act, 1999 

city on January 1, 2001, without compensa­
tion. 

9. (1) The Ottawa-Carleton Regional Tran­
sit Commission is dissolved on January 1, 
2001. 

(2) Until the city council elected in the 
2000 regular election is organized, the Com­
mission continues to have the powers it pos­
sesses on December 31, 2000 for the purpose 
of dealing with emergencies. 

(3) Ail the assets and liabilities of the Com­
mission on December 31, 2000, including ail 
rights, interests, approvals, status, registra­
tions, entitlements and contractual benefits and 
obligations, become assets and liabilities of the 
city on January 1, 2001, without compensa­
tion. 

(4) Every by-law or resolution of the Com­
mission that is in force on December 31, 2000 
shall be deemed to be a ·by-law or resolution of 
the city on January 1, 2001 and remains in 
force, in respect of the part of the municipal 
area to which it applied on December 31, 
2000, until it expires or is repealed or amended 
to provide otherwise. 

(5) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the Commission could 
not repeal or amend, as the case may be, the 
by-law or resolution. 

10. (1) This section does not apply with 
respect to police services boards, boards of 
health, public library boards, public utility 
commissions and the Ottawa-Carleton 
Regional Transit Commission. 

(2) The local boards of the old municipal­
ities on December 31, 2000 are continued as 
local boards of the city on January 1, 2001. 

(3) The city may merge two or more local 
boards continued by subsection (2) into a new 
local board. 

(4) When two or more local boards (the 
"predecessor boards") are merged into a new 
local board, every by-law or resolution of a 
predecessor board that is in force immediately 
before the merger shall be deemed to be a 
by-law or resolution of the new local board 
when the merger takes place and it remains in 
force, in respect of the part of the municipal 
area to which it applied immediately before 

Loi de 1999 sur la cité d'Ottawa 

contractuels, passent à la cité le 1 cr janvier 
2001, sans versement d'indemnité 

9. (1) La Commission de transport reg10- Commission 

nale d'Ottawa-Carleton est dissoute le 1er jan- de transport 

vier 2001. 

(2) Tant que le conseil municipal dont les 
membres sont élus aux élections ordinaires de 
2000 n'a pas été constitué, la Commission 
continue d'exercer les pouvoirs qu'elle pos­
sède le 31 décembre 2000 afin de s'occuper 
des situations d'urgence. 

(3) L'actif et le passif de la Commission au 
31 décembre 2000, y compris les droits, inté­
rêts, approbations, statuts et enregistrements 
ainsi que les avantages et obligations contrac­
tuels, passent à la cité le 1 cr janvier 2001, sans 
versement d'indemnité. 

(4) Les règlements et les résolutions de la 
Commission qui sont en vigueur le 31 décem­
bre 2000 sont réputés des règlements et des 
résolutions de la cité le 1er janvier 2001 et 
demeurent en vigueur, à l'égard de la partie du 
secteur municipal à laquelle ils s'appliquaient 
le 31 décembre 2000, jusqu'à leur expiration 
ou leur abrogation ou jusqu'à ce qu'ils soient 
modifiés à l'effet contraire. 

(5) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
la Commission n'était pas autorisée à l'e faire. 

10. (1) Le présent article ne s'applique pas 
à l'égard des commissions de services poli­
ciers, des conseils de santé, des conseils de 
bibliothèques publiques, des commissions de 
services publics et de la Commission de trans-
port régionale d'Ottawa-Carleton. 

(2) Les conseils locaux des anciennes muni­
cipalités existant le 31 décembre 2000 sont 
maintenus comme conseils locaux de la cité le 
1er janvier 2001. 
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(3) La cité peut fusionner en un nouveau Fusion 

conseil local deux conseils locaux ou plus que 
maintient le paragraphe (2). 

(4) Lorsque deux conseils locaux ou plus 
(les «anciens conseils») sont fusionnés en un 
nouveau conseil local, leurs règlements et leurs 
résolutions qui sont en vigueur immédiatement 
avant la fusion sont réputés des règlements et 
des résolutions du nouveau conseil local à 
compter de la fusion et demeurent en vigueur, 
à l'égard de la partie du secteur municipal à 
laquelle ils s'appliquaient immédiatement 
avant la fusion, jusqu'à leur expiration ou leur 
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the nwrger, until il expires or is rcpcalcd or 
amcnded Io providc othcrwisc. 

(5) Subserlion (4) applies, with neccssary 
modifications, wilh respect Io by-laws and res­
olutions of lhe city lhat relate to a prcdcccssor 
board. 

(6) J\11 the assets and liabilitics of the 
predeccssor boards immcdiately before thcy 
arc mcrged, incl11ding ail rights , intercs ts, 
approvals, status, registrations, entitlcmcnls 
and co ntractual bcnefits and obligations, 
become asscts and liahilitics of the ncw local 
board whcn the mcrgcr takcs place, wilhout 
co mpensation. 

(7) Nolhing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-law or resolution 
confcrring rights, privilcgcs, franchises, immu­
nities or exe mplions if the prcdecessor board 
could not rcpcal or amend, as the case may be, 
the by-law or resolution. 

11. ( 1) A person who is an cmployee of a 
local board or an old municipality on 
Decembcr 31, 2000 and who would, but for 
this Act, still be an employee of the local 
board on January 1, 2001 is entitled to be an 
employec of the city or one of its local boards 
onJanuary 1,2001. 

(2) A pcrson 's employment with a local 
board of an old municipality shall be decmed 
not to have been terminated for any purpose by 
anything in subseclion (1 ). 

PoWERS OF THE CITY 

12. The city has the powers, rights and 
dulies of a board of hcalth under the Health 
Protection and Promotion Act. 

FINANCIAL MATTERS 

13. ( 1) Su bject to the restrictions set out in 
this section, the city may do the following 
things by by-law: 

1. ldcnlify a spccial service. 

2. Detcrmine the amount of the city's costs 
(including capital costs, debenture 
charges and charges for depreciation or 
for a rescrve fund) that are related to 
that spccial service. 

3. Subjcct to a rcgulation made under sub­
section (5), designate one or more 
mergcd areas of the city as an area in 
which the residents and property owners 
receivc or will receive an additional 
municipal benefit from the spccial se r­
vice that is not or will not be 

Loi de /IJIJIJ sur la cité d 'Ottawa 

abrogation ou jusqu 'à cc qu ' ils so ient modifiés 
ù l' e ffet contraire. 

(5) Le paragraphe (4) s'applique, avec les 
adaptations nécessa ires, à l'égard des règle­
ments et des réso lutions de la cité qui ont trait 
à un ancien conse il. 

(6) L'act if et le passif des anciens conseils 
immédiatement avant leur fusion, y compris 
les droits, intérêts, approbations, statuts et 
enregistrements ainsi que les avantages et obli­
gations co ntra c tuels, passent au nouveau 
conseil local au moment de la fusion, sans 
versement d'indemnité. 

Idem 

Actif et 
passif 

(7) Le présent article n'a pas pour effet Effet du 

d ' auloriser l 'a brogation ou la modification présent 
article 

d ' un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
l'ancien conseil n'était pas autorisé à le faire. 

11. (1) La personne qui est un employé 
d'un conseil local d'une ancienne municipalité 
le 31 décembre 2000 et qui le serait encore le 
1er janvier 2001 en l ' absence de la présente loi 
a le droit d'être un employé de la cité ou d'un 
de ses conseils locaux le 1er janvier 2001. 

(2) L'emploi d ' une personne auprès d'un 
conseil local d'une ancienne municipalité est 
réputé ne pas avoir pris fin à quelque fin que 
ce soit en raison du paragraphe (1 ). 

P OUVOIRS DE LA CITÉ 

12. La cité possède les pouvoirs, les droits 
et les obligations que la Loi sur la protection et 
la promotion de la santé attribue à un conseil 
de santé. 

QUESTIONS FINANCIÈRES 

13. ( 1) Sous réserve des restrictions énon­
cées au présent article , la cité peut, par règle­
ment municipal, faire ce qui suit : 

1. Désigner un service spécial. 

2. Fixer le montant de ses frais (y compris 
les frais d'immobilisations ainsi que les 
frais liés aux débentures, à l'amortisse­
ment ou à un fonds de réserve) qui 
découlent de ce service spécial. 

3. Sous réserve d'un règlement pris en 
application du paragraphe (5), désigner 
un ou plusieurs secteurs fusionnés de la 
cité comme secteur dans lequel le ser­
vice spécial procure ou procurera aux 
résidents et aux propriétaires fonciers un 
avantage municipal supplémentaire qui 

Employés 
des anciens 
conseils 
locaux 

Idem 

Pouvoirs 
d 'un conseil 
de santé 

Règlements 
municipaux : 
services 
spéciaux 
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received in the other merged areas of 
the city. 

4. Dclermine the portion of the amount 
determined under paragraph 2 that 
represents the additional cost of provid­
ing the additional municipal benefit in 
each area designated under paragraph 3 
and set out the method it used for mak­
ing that determination. 

5. Determine the amount, if any, of the 
additional cost referred to in paragraph 
4 that is to be raised under subsection 
(8). 

Restriction (2) A by-law may be made with respect to a 

Sa me 

Sa me 

special service, 

(a) that was being provided in a merged 
area of the city by or on behalf of an old 
municipality or a local board of an old 
municipality; and 

(b) that continued to be provided in the 
merged area by or on behalf of the ci ty 
or a local board of the city al any lime 
during 2001. 

(3) A by-law cannot designate a merged 
area under paragraph 3 of subsection (1) as one 
in which residents and property owners do not 
currently receive but will receive an additional 
municipal benefit from the special service in 
futu re unless, 

(a) the expenditures necessary to make the 
additional benefit available in the 
merged area appear in the city's budget 
for the year (as adopted under section 
367 of the Municipal Act); or 

{b) the city has established a reserve fond to 
finance those expenditures over a period 
of years. 

(4) The city cannot pass a by-law for a par­
ticular year (the "applicable year") after 2002 
with respect to a particular special service 
unless the following conditions are met: 

1. The city passed a by-law with respect to 
the special service in 2002. 

2. The city passed a by-law with respect to 
the special service for every year after 
2002 and before the applicable year. 

loi de 1999 sur la cité d'Ottawa 

n'est ou ne sera pas procuré dans les 
autres secteurs fusionnés de la cité. 

4. Calculer la fraction du montant fixé aux 
termes de la disposition 2 qui représente 
le coût additionnel à engager pour offrir 
l'avantage municipal supplémentaire 
dans chaque secteur désigné aux termes 
de la disposition 3 et exposer la 
méthode que la cité a utilisée pour 
effectuer ce calcul. 

5. Calculer la fraction éventuelle du coût 
additionnel visé à la disposition 4 qui 
doit être recueillie aux termes du para­
graphe (8). 

(2) Un règlement municipal peut être Restriction 

adopté à l'égard d'un service spécial qui 
répond aux conditions suivantes: 

a) il était fourni dans un secteur fusionné 
de la cité par une ancienne municipalité 
ou un conseil local d'une ancienne 
municipalité, ou pour le compte de l'un 
ou l'autre; 

b) il a continué à être fourni dans le secteur 
fusionné par la cité ou un conseil local 
de celle-ci, ou pour le compte de l'un ou 
l'autre, à un moment donné en 2001. 

(3) Un règlement municipal ne peut pas Idem 

désigner un secteur fusionné visé à la disposi-
tion 3 du paragraphe (1) comme secteur dans 
lequel le service spécial ne procure pas actuel­
lement un avantage municipal supplémentaire 
aux résidents et aux propriétaires fonciers mais 
leur en procurera un à l'avenir sauf si, selon le 
cas: 

a) les sommes nécessaires pour offrir 
l'avantage supplémentaire dans le sec­
teur fusionné sont inscrites au budget de 
la cité pour l'année, tel qu'il est adopté 
aux termes de l'article 367 de la Loi sur 
les municipalités; 

b) la cité a créé un fonds de réserve pour 
financer les sommes nécessaires sur une 
période de plusieurs années. 

(4) La cité ne peut pas adopter de règlement Idem 

municipal pour une année donnée («l'année 
applicable») postérieure à 2002 à l'égard d'un 
service spécial particulier à moins que les 
conditions suivantes ne soient réunies : 

l. Elle a adopté un règlement municipal à 
l'égard du service spécial en 2002. 

2. Elle a adopté un règlement municipal à 
l'égard du service spécial pour chaque 
année postérieure à 2002 et antérieure à 
! 'année applicable. 

679 
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(5) For the purposcs of paragraph 3 of sub­
Sl' l'tion ( 1 ). !h<' Minisll'r may, hy regulation, 

(a) specify an arca that may be dcsignated 
undcr that paragraph cven though it is 
nol eo mposcd of one or more merged 
art~as; 

(b) prcsnihe l'ircumstances in which an 
area may be des ignated under that para­
graph even though it is not composed of 
one or more merged arcas. 

(6) A regulation under subsection (5) may 
be general or specific in its application and 
may apply differcntly to different special ser­
vices. 

(7) A rcgulation under suhsection (5) may 
be made retroactive Io a date no! earlier !han 
January 1 of the year in which the regulation is 
made. 

(8) For each year in which a by-law under 
subseclion (1) is in force, the city shall lev y a 
special local municipality levy under section 
368 of the Municipal Act on the rateable prop­
erty in the area designated under paragraph 3 
of subsection ( 1) to raise the a mou nt deter­
mined under paragraph 5 of that subsection. 

(9) Such rateahle property as may be pre­
scribed is exempt from the levy under subsec­
tion (8) to the extent prescribed. 

14. (1) This section applies with respect to 
the tax rates levied to raise the general local 
municipality levy under section 368 of the 
Municipal Act. 

(2) A reference in this section to the assets 
or liabilities of a merged area is a reference to 
the asse ts or liabilities on December 31, 2000 
of the old municipality that comprises the 
merged area and of its local boards. 

(3) Subject to the res trictions set out in this 
section, the city ma y, by by-law, decrease the 
tax rates tha! would otherwise apply on the 
assessment within a merged area, 

(a) if the city council considers that il 
would be unfair that the taxpayers in the 
merged area not receive direct benefit 
from the asse ts or any class of assets of 
the merged area; and 

f ,oi de 1999 sur ln cité d 'Ottawa 

(5) Pour l'application de la dispos ition 3 du Règlements, 

paragraphe (1), le ministre peut , par règle - ~~~:~~~' 
ment : 

a) préciser un secteur qui peut être désigné 
en vertu de ce tte disposition même s'il 
ne se compose pas d'un ou de plusieurs 
secteurs fusionnés; 

b) presc rire les c irconstances dans lesquel­
les un secteur peul ê tre dés igné en vertu 
de cette disposi tion même s' il ne se 
compose pas d ' un ou de plusieurs sec­
teurs fu sionnés. 

(6) Les règlements pris en application du 
paragraphe (5) peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière et s'appliquer de manière 
différente à des services spéciaux différents. 

(7) Les règlements pris en application du 
paragraphe (5) peuvent avoir un effet rétroactif 
à une date qui n'est pas antérieure au 1 er jan­
vier de l'année au cours de laquelle ils sont 
pris. 

(8) Pour chaque année pendant laquelle un 
règlement municipal visé au paragraphe (1) est 
en vigueur, la cité prélève un impôt extraordi­
naire local aux termes de l'article 368 de la Loi 
sur les municipalités sur les biens imposables 
du secteur désigné visé à la disposition 3 du 
paragraphe (1) pour recueillir le montant cal­
culé aux termes de la disposition 5 de ce para­
graphe. 

(9) Les biens imposables prescrits so nt exo­
nérés de l ' impôt prévu au paragraphe (8) dans 
la mesure prescrite. 

14. (1) Le présent article s'applique à 
l 'égard des taux d'imposition qui sont fixés 
pour recueillir) 'impôt général local aux termes 
de l'article 368 de la Loi sur les municipalités. 

(2) La mention, au présent article, des élé­
ments d'actif ou de passif d'un secteur 
fusionné est une mention des éléments d 'actif 
ou de passif, au 31 décembre 2000, de l'an­
cienne municipalité qui constitue le secteur 
fusionné et de ses conseils locaux. 

(3) Sous réserve des restrictions énoncées 
au présent article, la cité peut, par règlement 
municipal, diminuer les taux d ' imposition qui 
s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de l'éva­
luation dans un secteur fusionné si les condi­
tions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu ' il serait 
injuste pour les contribuables du secteur 
fusionné de ne pas tirer un avantage 
direct des éléments d'actif ou d'une 
catégorie d'éléments d'actif du secteur 
fusionné; 

Idem 

Idem 

Impôt 
extraor­
dinaire 

Idem 
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d'imposition 
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(b) if the a mou nt of taxes lost by decreasing 
the tax rates does not exceed the value 
of the assets referred Io in clause (a). 

(4) Subject Io the restrictions set out in this 
section, the ci ty may, by by-law, increase the 
tax rates that would otherwise apply on the 
assessment within a merged area, 

(a) if the city council co nsiders that it 
would be unfair that the taxpayers 
outside the merged area be responsible 
for the liabilities or any class of 
liabilities of the merged area; and 

(b) if the amount of taxes gained by 
increasing the tax rates does not exceed 
the value of the liabilities refe rred Io in 
clause (a). 

Restriction (5) The city cannot pass a by-law under this 
section for 2009 or a subsequent year. 

Same (6) The city cannot pass a by-law under this 

Budget 

section for a particular year (the "applicable 
year") after 2002 with respect Io a merged area 
unless the following conditions are met: 

1. The city passed a by-law under this 
sec tion in 2002 with respect Io the 
merged area. 

2. The city passed a by-law under this 
section with respect Io the merged area 
for every year after 2002 and before the 
applicable year. 

(7) ln any year, increases or decreases, as 
the case may be, in the tax rates on different 
classes of property in a merged area must bear 
the same proportion Io each other as the 
proportion of the applicable tax ratios 
established under section 363 of the Municipal 
Act for the property classes for the year. 

(8) The city shall include in its budget (as 
adopted under section 367 of the Municipal 
Act) for a year the amounts resulting from an 
increase or decrease in tax rates under this 
section for the year. 

Regulations (9) The Minister may, by regulation, require 
the city Io exercise ils powers under this 
section and may require the city to do so with 
respect to such assets and liabilities as may be 

Loi de 1999 sur la cité d'Ottawa 

b) le manque à gagner d 'impôt découlant 
de la diminution des taux d'imposition 
ne dépasse pas la valeur des éléments 
d 'actif visés à l'alinéa a). 

(4) Sous réserve des restrictions énoncées 
au présent article, la cité peut, par règlement 
municipal, augmenter les taux d'imposition 
qui s'appliqueraient par ailleurs à l'égard de 
l'évaluation dans un secteur fusionné si les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) le conseil municipal estime qu'il serait 
injuste pour les contribuables de l'exté­
rieur du secteur fusionné de prendre en 
charge les éléments de passif ou une 
catégorie d'éléments de passif du sec­
teur fusionné; 

b) l'excédent d 'impôt découlant de l'aug­
mentation des taux d 'i mpositio n ne 
dépasse pas la valeur des éléments de 
passif visés à l'alinéa a). 

Augmenta­
tion des taux 
d'imposition 

(5) La cité ne peut adopter de règlement Restriction 

municipal en vertu du présent article pour les 
années 2009 et suivantes. 

(6) La cité ne peut pas adopter de règlement Idem 

municipal en vertu du présent article pour une 
année donnée («l'année applicable») posté­
rieure à 2002 à l 'égard d'un secteur fusionné à 
moins que les conditions suivantes ne soient 
réunies : 

1. Elle a adopté un règlement municipal en 
vertu du présent article en 2002 à 
l'égard du secteur fusionné . 

2. Elle a adopté un règlement municipal en 
vertu du présent article à l'égard du sec­
teur fusionné pour chaque année posté­
rieure à 2002 et antérieure à l'année 
applicable. 

(7) Au cours d ' une année, le rapport entre Idem 

les augmentations ou les diminutions, selon le 
cas, des taux d 'imposition applicables aux dif­
férentes catégories de biens d'un secteur 
fusionné est le même que celui qui existe entre 
les coefficients d'impôt, fixés aux termes de 
l'article 363 de la Loi sur les municipalités, qui 
sont applicables à ces catégories de biens pour 
l'année. 

(8) La cité inclut dans son budget d 'une Budget 

année, tel qu'il est adopté aux termes de l'arti-
cle 367 de la Loi sur les municipalités, les 
sommes découlant d ' une augmentation ou 
d'une diminution des taux d'imposition, visée 
au présent article, pour l'année. 

(9) Le ministre peut, par règlement, exiger Règlements 

que la cité exerce les pouvoirs que lui attribue 
le présent article et qu 'e lle le fasse à l'égard 
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spccified in the regulatiou and to do so in the 
manner spel'Ïlïed in the rcgulation. 

(Ill) J\ regulation under subsection (9) may 
be gcneral or specific in its application. 

(11) J\ regulation undcr subscction (9) may 
be made rl'lroaetive to January l of the year in 
which it is made. 

( 12) J\ by-law of the city passed under this 
section, whethcr it is passcd beforc or after a 
rcgulation is made under subsection (9), is of 
no cffect Io the extent that it does not comply 
with the regulation. 

(13) ln this section, 

"assets" means reserves, reserve funds and 
such othcr assets as may be prescribed; 
("éléments d'actif') 

"liabilities" means debts and such other liabil­
ities as may be prescribed. ("éléments de 
passif') 

15. The city may pass by-laws under section 
221 of the M1111icipal Act for imposing sewage 
services rates to recover ail or part of the cos! 
of the establishment, construction, mainten­
ance, operation, extension, improvement and 
fi na ncing of the collection and disposai of 
sewage. 

16. (l) The city ma y cstablish one or more 
municipal service areas and levy one or more 
special local municipality levies under section 
368 of the Municipal Act in the municipal ser­
vice areas for the purposc of raising all or part 
of its costs for the following services, includ­
ing the costs of establishing, constructing, 
maintaining, operating, improving, extending 
and financing those services: 

l. The suppl y and distribution of water. 

2. Fire protection and prevention. 

3 . Public transportation, other than high­
ways. 

4. Street lighting. 

5. The collection and disposai of sewage. 

Loi de 1999 sur la cité d 'Ollawa 

des éléments d'actif et de passif et de la 
manière que précise le règlement. 

(10) Les règlements pris en application du 
paragraphe (9) peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière. 

(11) Les règlements pris en application du 
paragraphe (9) peuvent avoir un effet rétroactif 
au 1er janvier de l'année au cours de laquelle 
ils sont pris. 

(12) Les règlements municipaux de la cité 
qui sont adoptés en vertu du présent article, 
qu'ils le soient avant ou après la prise d'un 
règlement en application du paragraphe (9), 
sont sans effet dans la mesure où ils ne se 
conforment pas à celui-ci. 

Portée 

Effet 
rétroaclif 

Effet sur les 
reglemcn!s 
municipaux 

(13) Les définitions qui suivent s'appliquent Définitions 

au présent article. 

«éléments d'actif» Les réserves, les fonds de 
réserve et les autres éléments d ' actif pres­
crits. («assets») 

«éléments de passif» Les dettes et les autres 
éléments de passif prescriL<>. («liabilities») 

15. La cité peut, par règlement municipal 
adopté en vertu de l'article 221 de la Loi sur 
les municipalités, imposer des redevances de 
service d'égout pour recouvrer tout ou partie 
des frais qu'elle engage pour le captage et 
l'évacuation des eaux d'égout, y compris les 
frais liés à l'établissement, à la construction, à 
l'entretien, à l'exploitation, à l'agrandisse­
ment, à l'amélioration et au financement de 
ces services. 

16. (1) L1 cité peut constituer un ou plu­
sieurs secteurs de services municipaux et y 
prélever un ou plusieurs impôts extraordinaires 
locaux aux termes de l'article 368 de la Loi s11r 
les municipalités pour recueillir tout ou partie 
des frais qu'elle engage pour les services sui­
vants, y compris les frais liés à l' établissement, 
à la construction, à l'entretien, à l'exploitation, 
à l'agrandissement, à l'amélioration et au 
financement de ces services : 

1. L'approvisionnement en eau et sa distri­
bution. 

2. La protection et la prévention contre 
l'incendie. 

3. Les transports en commun, à l'exclusion 
des voies publiques. 

4. L'éclairage des rues. 

5. Le captage et l'évacuation des eaux 
d'égout. 

Redevances 
de service 
d'égout 

Impôts pour 
divers 
services 



Sched./annexe E LOI RÉDUISANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX chap. 14 683 

Sa me 

Area taxing 
power 

Duty 

Sa me 

Etfect on 
by-laws 

Expenses or 
the transition 
board in 
2001 

Sa me 

Sa me 

Transition 
board 

Sa me 

Chair 

Remunera­
lion 

City of Ottawa Act, 1999 

(2) For the purposes of subsection (1 ), the 
city may levy different special local munici­
pality levies in different municipal service 
areas and the different levies may vary on any 
basis the city considers relevant. 

17. (1) In this section, 

"area taxing power" means a power under sec­
tion 13 or 16 of this Act or under any other 
provision of an Act, regulation or order that 
authorizes the city to raise costs related to 
services by imposing taxes on less than all 
the rateable property in the city. 

(2) The city shall exercise its area taxing 
power with respect to such services as may be 
prescribed and shall do so in the prescribed 
taxation years and in the prescribed manner. 

(3) A regulation authorized by subsection 
(2) cannot prescribe a taxation year after the 
2004 taxation year. 

(4) A by-law of the city passed under an 
area taxing power, whether it is passed before 
or after a regulation authorized by subsection 
(2), is of no effect to the extent that it does not 
comply with the regulation. 

18. (1) The city shall pay the expenses of 
the transition board for 2001 , in the amounts 
and at the times specified by the transition 
board. 

(2) The transition board shall give the city 
council an estimate of its expenses and the 
council shall include them in the city's operat­
ing budget for 2001. 

(3) The expenses of the transition board 
include the remuneration and expenses of its 
members, as authorized under section 19. 

TRANSITION BOARD 

19. (1) A transition board shall be estab­
lished by a regulation made under this section. 

(2) The transition board is a corporation 
without share capital and is composed of such 
persons as the Minister may appoint, including 
non-voting mcmbers. 

(3) The Minister may designate a member 
of the board as its chair. 

(4) The members of the board are entitled 
to be paid the remuneration and expenses 
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(2) Pour l'application du paragraphe (1 ), la 
cité peul prélever des impôts ext rao rdinaires 
locaux différents dans des secteurs de services 
munic ipaux différents, ces impôts pouvant 
varier sous tout rapport que la cité estime per­
tinent. 

17. (1) L1 définition qui suit s'applique au 
présent article . 

«pouvoir d ' imposi tion de secteur» Pouvoir 
prévu par l'article 13 ou 16 de la présente 
loi ou par une autre disposition d ' une loi, 
d ' un règlement, d'un ordre, d'une ordon­
nance ou d'un arrêté qui autorise la cité à 
recueillir les frais liés à des services en pré­
leva nt des impôts sur moins de la totalité des 
biens imposables de celle-ci. 

(2) La cité exerce son pouvoir d 'imposition 
de secteur à l'égard des services prescrits et le 
fait au cours des années d' imposition et de la 
manière prescrites. 

(3) Un règlement qu 'autorise le paragraphe 
(2) ne peut pas prescrire une année d 'imposi­
tion postérieure à l'année d'imposition 2004. 

(4) Les règlements municipaux de la cité 
qui sont adoptés en vertu d'un pouvoir d 'impo­
sition de secteur, qu'ils le soient avant ou après 
la prise d'un règlement autorisé par le paragra­
phe (2), sont sans effet dans la mesure où ils ne 
se conforment pas à ce règlement. 

18. (1) La cité assume les dépenses qu'en­
gage le conseil de transition pour 2001, selon 
les montants et aux moments que précise 
celui-ci. 

(2) Le conseil de transition donne au conseil 
municipal une estimation de ses dépenses et ce 
dernier les inclut dans le budget de fonctionne­
ment de 2001 de la cité. 

(3) Les dépenses du conseil de transition 
comprennent la rémunération et les indemnités 
de ses membres qui sont autorisées aux termes 
de l'article 19. 

CoNSEIL DE TRANSmON 

19. (1) Est créé un conseil de transition par 
règlement pris en application du présent arti­
cle. 

(2) Le conseil de transition est une personne 
morale sans capital-actions et est composé des 
personnes que nomme le ministre, y compris 
de membres non votants. 

(3) Le ministre peut désigner un membre du 
conseil à la présidence. 

Idem 
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(4) Les membres du conseil ont droit à la Rémuné­
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authorized hy a regulation made undcr this 
section. 

(5) The primary fonction of the transition 
board is Io facilitatc the transition from the old 
municipalitics and their local boards to the ci ty 
and its local boards, 

(a) by controlling the decisions of the old 
municipalitics and their local boards 
that could have significant financial 
co nsequences for the city and its local 
boards; and 

(b) by developing business plans for the 
city and its local boards in order Io 
maximizc the efficiency and costs sav­
ings of this new municipal structure. 

(6) The transition board has such powers 
and dulies for the purposes of this Act as may 
be prescribed by a regulation made under this 
section, in addition to the powers and dulies 
set out in this Act. 

(7) The transition board may authorize one 
or more of ils members to exercise a power or 
perform a duty under this Act on its behalf. 

(8) The transition board may hire staff, 
arrange for facilities and obtain expert ser­
vices, as it considers nccessary to perform its 
fonctions. 

(9) The Minister may makc regulations pro­
viding for the matters referred to in this section 
as matters to be dealt with or prescribed by a 
regulation made under this section. 

(10) Without limiting the generality of sub­
section (9), a regulation respecting the powers 
and dulies of the transition board may, 

(a) set out the powers and dulies of the 
board with respect to the Minister, the 
board itself, the city and its local boards 
and the old municipalities and their 
local boards; 

(b) provide that the board shall be deemed 
to be a municipality, including a 
regional municipality, for the purpose of 
any Act, which Act would then apply Io 
the board with the modifications speci­
fied in the regulation; 

(c) authorize the board to issue guidelines 
with respect to the matters specified in 
the rcgulation; 

(d) specify matters relating to the pro­
cedures and ope rations of the board. 

Loi de ]1)99 sur la cité d 'Ottawa 

règlement pris en application du présent arti­
cle. 

(5) Le conseil de transition a pour tâche 
principale de faciliter la transition entre les 
anciennes municipalités e t leurs co nsei ls 
locaux, d'une part, et la cité et ses conseils 
locaux, d 'autre part: 

a) en contrôlant les décisions des ancien­
nes municipalités et de leurs conseils 
locaux qui pourraient avoir des réper­
cussions financières importantes pour la 
cité et ses conseils locaux; 

b) en élabora nt des plans d'activités pour 
la ci té et ses conseils locaux afin de 
maximiser l'efficience et les économies 
de cette nouvelle structure municipale. 

(6) Pour l'application de la présente loi, le 
conseil de transition exerce les pouvoirs et les 
fonctions que prescrit un règlement pris en 
application du présent article en plus de ceux 
énoncés dans la présente loi. 

(7) Le conseil de transition peut autoriser un 
ou plusieurs de ses membres à exercer en son 
nom les pouvoirs ou fonctions que lui attribue 
la présente loi. 

(8) Le conseil de transition peut engager du 
personnel, se procurer des installations et rete­
nir les services d'experts selon ce qu'il estime 
nécessaire à l'exercice de ses fonctions. 

(9) Le ministre peut, par règlement, prévoir 
les questions visées au présent article comme 
devant être traitées ou prescrites par un règle­
ment pris en application de celui-ci. 

(10) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (9), un règlement traitant des pou­
voirs et des fonctions du conseil de transition 
peut: 

a) énoncer les pouvoirs et fonctions du 
conseil à l'égard du ministre, du conseil 
lui-même, de la cité et de ses conseils 
locaux et des anciennes municipalités et 
de leurs conseils locaux; 

b) prévoir que le conseil est réputé une 
municipalité, y compris une municipa­
lité régionale, pour l'application de 
toute loi, laquelle s'appliquerait alors au 
conseil avec les adaptations précisées 
dans le règlement; 

c) autoriser le conseil à donner des direc­
tives à l'égard des questions précisées 
dans le règlement; 

d) préciser les questions ayant trait à la 
procédure et au fonctionnement du 
conseil. 

Tâche du 
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Pouvoir de 
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Au Ires 
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Idem 
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(11) A regulation under this section may be 
general or specific in its application. 

(12) A guideline authorized under clause 
(10) (c) and issued by the transition board may 
provide that it applies with respect to actions 
taken before the guidelines were issued. 

20. (1) Jn the circumstances described in 
this section, the transition board ma y, by order, 
amend or rescind a contract (other than a col­
lective agreement) entered into between an old 
municipality and a person who is a municipal 
officer required by statu te or who is an 
employee of executive rank. 

(2) The contract must be one of the follow­
ing: 

l. A contract entered into after October 8, 
1999, containing a provision described 
in subsection (3). 

2. A contract amended after October 8, 
1999 to include a provision described in 
subsection (3). 

(3) The provision must be one that esta­
blishes compensation which, in the opinion of 
the transition board, is unreasonably high in 
comparison to persons in similar situations. 

(4) ln this section, 

"compensation" includes severance payments 
and payments during a period of notice of 
termination or payments in lieu of such 
notice. 

21. (1) The transition board shall establish 
the key elements of the city's organizational 
structure and hire the municipal officers 
required by statute and any employees of 
executive rank whom the transition board con­
siders necessary to ensure the good manage­
ment of the city. 

(2) When the transition board hires a person 
under subsection (1 ), the following ru les apply: 

1. The transition board has the authority to 
negotiate the terms of the employment 
contract with the person. 

2. The city is bound by the employment 
con tract. 

3. The employment contract may take 
effect on or before January 1, 2001. 

4. If the contract takes effect before Jan­
uary 1, 2001, the person is the employee 
of the transition board before Jan-

loi de 1999 sur la cité d'Ottawa 

(11) Les règlements pris en application du 
présent article peuvent avoir une portée géné­
rale ou particulière. 

(12) Les directives autorisées aux termes de 
l'alinéa (10) c) et données par le conseil de 
transition peuvent prévoir qu'elles s'appliquent 
à l'égard des mesures prises avant qu'elles 
aient été données. 

20. (1) Dans les circonstances visées au 
présent article, le co nseil de transition peut, 
par ordre, modifier ou annuler un contrat, à 
l'exclusion d'une convention collective, 
conclu entre une ancienne municipalité et une 
personne qui est un fonctionnaire municipal 
exigé par la loi ou un cadre. 

(2) Le contrat doit être un des deux contrats 
suivants : 

1. Un contrat conclu après le 8 octobre 
1999 et qui contient une disposition 
visée au paragraphe (3). 

2. Un contrat modifié après le 8 octobre 
1999 de façon à inclure une disposition 
visée au paragraphe (3). 

Idem 

Application 
des 
directives 

Pouvoir : 
certains 
contrats de 
travail 

Idem 

(3) La disposition fixe une rétribution qui, Disposition 

de l'avis du conseil de transition, est démesu-
rément élevée par rapport à celle des personnes 
qui se trouvent dans des situations semblables. 

(4) La définition qui suit s'applique au pré- Définition 

sent article. 

«rétribution» S'entend en outre des indemnités 
de cessation d'emploi et des paiements 
effectués pendant un délai de préavis ou des 
paiements tenant lieu d'un tel préavis. 

21. (1) Le conseil de transition établit les 
éléments clés de la structure organisationnelle 
de la cité et engage les fonctionnaires munici­
paux qu'exige la loi et les cadres qu'il estime 
nécessaires à la bonne gestion de la cité. 

Pouvoir 
d'engager 
certains 
employés 

(2) Lorsque le conseil de transition engage Idem 

une personne aux termes du paragraphe (1 ), les 
règles suivantes s'appliquent : 

1. Le conseil de transition a le pouvoir de 
négocier avec la personne les conditions 
de son contrat de travail. 

2. Le contrat de travail lie la cité. 

3. Le contrat de travail peut prendre effet 
le 1er janvier 2001 ou avant cette date. 

4. Si le contrat prend effet avant le 
1er janvier 2001, la personne est un 
employé du conseil de transition avant 
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uary 1. 2!Xll and the employee of the city 
lx·ginning on January 1, 2001. If the 
contract takcs effect on January 1, 2001, 
the pcrson is the employer of the city. 

5. Whik the person is an employee of the 
transition board, the person s hall be 
decmcd to be an employee under the 
Ontario Municipal Employees Retire­
ment System Act, and the transition 
board shall be deemed, in respect of the 
person, to be an e mployer under that 
Act. 

6. On January 1. 2001, the city council 
shall be dcemed to have taken ail the 
s teps that may be required to make the 
person the effective holder of his or her 
office. 

22. (1) The transi tion board has the follow­
ing powers to obtain information, records and 
documents from an old municipality and a 
local board of an old municipality: 

l. To require the old municipality or local 
board to submit a report to the transition 
board, 

1. identifying the assets and liabilities 
of the old municipality or local 
board, or specified categories of 
those assets and liabilities, and 

11. naming the members and employ­
ees of the old municipality or local 
board and stating their position, 
terms of employment, remuneration 
and employment benefits. 

2. To reqnire the old municipality to sub­
mit a report to the transition board list­
ing the entities, including local boards, 

1. that were established by or for the 
old municipality and that exist 
when the report is made, or 

11. that received funding from the old 
municipality in 1999. 

3. To reqnire the old municipality to sub­
mit a report to the transition board, 

1. listing the entities, including local 
boards, to which the old municipal­
ity has the power to make appoint­
ments , and 
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cette date et un employé de la cité par la 
suite. S'il prend effet le 1er janvier 
2001, la personne est un employé de la 
cité. 

5. Pendant qu'elle est un employé du 
conseil de transition, la personne est 
réputée un employé au sens de la Loi 
sur le régime de retraite des employés 
municipaux de / 'Ontario, et le conseil 
de transition est réputé, à l'égard de 
cette personne, un employeur au se ns de 
cette loi. 

6. Le 1er janvier 2001, le consei l munici­
pal est réputé avoir pris toutes les mesu­
res qui peuvent être exigées pour faire 
de la personne le titulaire réel de son 
poste. 

22. (1) Pour obtenir des renseignements, 
des dossiers et des documents d'une ancienne 
municipalité et d'un conseil local d'une 
ancienne municipalité, le conseil de transition 
peut faire ce qui su it : 

1. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il lui présente un rap­
port qui: 

1. d'une part, énumère les éléments 
d'actif et de passif de l'ancienne 
municipalité ou du consei l local, 
ou des catégories précisées de ces 
éléments, 

11. d'autre part, indique le nom des 
membres et employés de l'an­
cienne municipalité ou du conseil 
local ainsi qne leur poste, leurs 
conditions de travail, leur rémuné­
ration et leurs avantages rattachés à 
l'emploi. 

2. Exiger de l'ancienne municipalité 
qu'elle lui présente un rapport qui énu­
mère les entités, y compris les conseils 
locaux, qui, selon le cas : 

1. ont été créées par l'ancienne muni­
cipalité ou pour elle et qui existent 
encore au moment où le rapport est 
établi, 

11. ont reçu un financement de l'an­
cienne municipalité en 1999. 

3. Exiger de l'ancienne municipalité 
qu'elle lui présente un rapport qui: 

1. d'une part, énumère les entités, y 
compris les conseils locaux, dont 
l'ancienne municipalité a le pou­
voir de nommer les membres, 

Pouvoirs: 
rensei­
gnements 
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11. for each entity, identifying the 
source of the power to make the 
appointments, naming each current 
appointee and stating when his or 
her term expires. 

4. To require the old municipality or local 
board to give the transition board 
information, records or documents that 
are in the possession or control of the 
municipality or local board and are rel­
evant to the fonctions of the transition 
board. 

5. To require the old municipality or local 
board to create a new document or 
record that is relevant to the functions of 
the transition board by compiling exist­
ing information, and to give the docu­
ment or record to the transition board. 

6. To require the old municipality or local 
board to give the transition board a 
report concerning any malter the transi­
tion board specifies that is relevant to 
the functions of the transition board. 

7. To require the old municipality or local 
board to update information previously 
given to the transition board under any 
of the preceding paragraphs. 

8. To impose a dead!ine for complying 
with a requirement imposed under any 
of the preceding paragraphs. 

Conflic1 (2) A requirement of the transition board 
under subsection (1) prevails over a restriction 
or prohibition in the Freedom of Information 
and Protection of Privacy Act and the Munici­
pal Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act. 

Sccondmcnts (3) The transition board may require that an 
employee of an old municipality or of a local 
board of an old municipality be seconded to 
work for the transition board. 

Same (4) A person who is seconded to the transi-
tion board remains the employee of the old 
municipality or local board which is entitled to 
recover his or her salary and the cost of his or 
her employment benefits from the transition 
board. 

Same (5) A person who is seconded to the transi-
tion board is entitled to receive the same 
employment benefits and at least the same sal­
ary as in his or her permanent position. 

ii . d'autre part, pour chaque entité, 
indique l'origine du pouvoir de 
nomination, le nom des personnes 
en poste qui ont été ainsi nommées 
et la date à laquelle leur mandat 
prend fin. 

4. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il lui fournisse des ren­
seignements, des dossiers ou des docu­
ments qui sont en sa possession ou dont 
il a le contrôle et qui se rapportent aux 
fonctions du conseil de transition. 

5. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il crée, en rassemblant 
des renseignements existants, un nou­
veau document ou un nouveau dossier 
qui se rapporte aux fonctions du conseil 
de transition, et le lui remette . 

6. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu ' il lui présente un rap­
port sur toute question que précise le 
conseil de transition et qui se rapporte à 
ses fonctions. 

7. Exiger de l'ancienne municipalité ou du 
conseil local qu'il mette à jour des ren­
seignements qui ont été fournis anté­
rieurement au conseil de transition aux 
termes des dispositions précédentes. 

8. Fixer une date limite à laquelle une exi­
gence imposée aux termes des disposi­
tions précédentes doit être remp~ie. 

(2) Les exigences du conseil de transition 
visées au paragraphe (1) l'emportent sur toute 
restriction ou interdiction prévue par la Loi sur 
l'accès à l'information et la protection de la 
vie privée et la Loi sur l'accès à /'informalion 
municipale et la protection de la vie privée. 

(3) Le conseil de transition peut exiger 
qu'un employé d'une ancienne municipalité ou 
d'un conseil local d'une ancienne municipalité 
soit détaché auprès de lui. 

(4) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition demeure un employé de 
l'ancienne municipalité ou du conseil local, 
qui a le droit de recouvrer du conseil de transi­
tion le salaire de l'employé et le coût de ses 
avantages rattachés à l'emploi. 

(5) La personne qui est détachée auprès du 
conseil de transition a droit aux mêmes avanta­
ges rattachés à l'emploi et à au moins le même 
salaire que ceux qu'elle reçoit dans son poste 
permanent. 

lncompa­
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Idem 
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23. ( 1) The mcmbers of the counci l of each 
old n111nicipa lit y, the employecs ami agents of 
the old 11111nicipality, and the mcmbers, 
cmployees and age nts of each local board of 
an old municipality shall, 

(a) rn-opcra te with the rnembcrs, cmployecs 
and age nts of the transition hoard, assist 
tht·m in the performance of thci r dulies 
and rnmply with thcir requests under 
this Act; and 

(b) on request, allow any person dcsc ribed 
in clause (a) to examine and copy any 
document, reco rd or other information 
in the possession or control of the old 
munit:ipality or local hoard, as the case 
may be , that is relevant Io the fonctions 
of the transition board. 

(2) This section applies despitc any restric­
tion or prohibition in the Freedom of Informa­
tion a11d Protectio11 of Privacy Act and the 
Mu11icipal Freedom of lnformatio11 and Protec­
tion of Privacy Act. 

24. (l) A pcrson who obtains information 
undcr subscction 22 (1) or section 23 that is 
persona! information as dcfincd in the M1mici­
pal Freedom of Information and Protection of 
Privacy Act shall use and disclosc it only for 
the purposcs of this Act. 

(2) Without limiting the gcncrality of sub­
section (1 ), the persona! information referred 
to in that subscction includes information 
relating Io, 

(a) a financial transaction or proposed 
financial transaction of an old munici­
pality or a local board of an old munici­
pality; 

(b) anything donc or proposcd Io be donc in 
conncction with the finances of an old 
municipality or a local board of an old 
municipality by a membcr of the coun­
cil of the old municipality or local board 
or by an cmployce or agent of the old 
municipality or local board. 

(3) A pcrson who wilfully fails to comply 
with subsection (1) shall be dccmcd to contra­
ve nc clause 48 (1) (a) of the M1111icipal Free­
dom of Information and Protection of Privacy 
Act. 

(4) Subsection (l) applics dcspitc anything 
in the Freedom of lnformatio11 and Protection 
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23. (1) Les membres du conseil de chaque 
ancienne municipalité, les employés et rcpré­
se nta nts de l'ancienne municipalité et les 
membres, employés et représentants de chaque 
conseil local d'une ancienne municipalité: 

a) d'une part , co llaborent avec les 
membres, employés et représentants du 
conseil de transition, les aident dans 
l 'e xercice de leurs fonctions et se 
conforment aux demandes qu ' ils font en 
vertu de la prése nte loi; 

b) d'autre part, sur demande , permettent à 
quiconque est visé à l'alinéa a) d'exami­
ner et de copier tout document, doss ier 
ou autre renseignement que l'ancienne 
municipalité ou le conseil local, selon le 
cas, a en sa possession ou sous son 
contrôle et qui se rapporte aux fonctions 
du conseil de transition. 

(2) Le présent article s'applique malgré 
toute restriction ou interdiction prévue par la 
Loi sur l'accès à l'information et la protection 
de la vie privée et la Loi sur /'accès à / 'infor­
mation municipale el la protection de la vie 
privée. 

24. (1) Quiconque obtient, aux termes du 
paragraphe 22 (1) ou de l'article 23, des ren­
seignements qui sont des renseignements per­
sonnels au sens de la Loi sur l'accès à l'infor­
mation municipale el la proleclio11 de la vie 
privée ne les utilise et ne les divulgue que pour 
l'application de la présente loi. 

(2) Sans préjudice de la portée générale du 
paragraphe (1 ), les renseignements personnels 
visés à ce paragraphe comprennent les rensei­
gnements se rapportant à ce qui suit : 

a) une opération financière ou un projet 
d'opération financière d'une ancienne 
municipalité ou d'un conseil local d'une 
ancienne municipalité; 

b) tout ce qui est accompli ou projeté 
d'être accompli relativement aux finan­
ces d'une ancienne municipalité ou d'un 
conseil local d'une ancienne municipa­
lité par un membre du conseil de l'an­
cienne municipalité ou du conseil local 
ou par un employé ou représentant de 
l'ancienne municipalité ou du conseil 
local. 

Collabo­
ration 

Incompa­
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Idem 

(3) Quiconque omet volontairement de se Infraction 

conformer au paragraphe (1) est réputé contre-
venir à l'alinéa 48 (1) a) de la Loi sur l'accès à 
/'i11formation municipale el la protection de la 
vie privée. 

(4) Le paragraphe (1) s'applique malgré la Incompa-

/ I , r. I tibilité Loi sur 'accès à 'in1ormation el a protection 
de la vie privée et la Loi sur l'accès à 
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of Privacy Act or the Municipal Freedom of 
Information and Protection of Privacy Act. 

25. (1) No proceeding for damages shall be 
commenced against the transition board or any 
of its members, employees or agents for any 
act done in good faith in the execution or 
intended execution of their powers and dulies 
u nder this Act or· for any alleged neglect or 
default in the execution in good faith of their 
powers and duties. 

(2) Subsection (1) also applies in respect of 
an employee or agent of an old municipality or 
a local board of an old municipality who acts 
under the direction of, 

(a) the transition board or a member of it; 

(b) the council of the old municipality; or 

(c) the local board. 

(3) Despite subsections 5 (2) and (4) of the 
Proceedings Against the Crown Act, subsec­
tions (1) and (2) do not relieve any person, 
other than one mentioned in those subsections, 
of any liability to which the person would 
otherwise be subject. 

26. (1) The transition board is dissolved on 
January 31, 2001 or on such later date as the 
Minister may, by regulation, specify. 

(2) Ail the assets and Iiabilities of the 
transition board immediately before it is dis­
solved, including ail rights, interests, appro­
vals, status, registrations, entitlements and 
contractual benefits and obligations, become 
assets and liabilities of the city, when the 
transition board is dissolved, without com­
pensation. 

(3) Every by-Iaw or resolution of the transi­
tion board that is in force immediately before 
the transition board is dissolved shall be 
deemed to be a by-law or resolution of the city 
council when the transition board is dissolved 
and remains in force, in respect of the part of 
the municipal area to which it applied immedi­
ately before the transition board was dissolved, 
until it expires or is repealed or amended to 
provide otherwise. 

(4) Nothing in this section authorizes the 
repeal or amendment of a by-Iaw or resolution 
conferring rights, privileges, franchises, immu­
nities or exemptions if the transition board 
could not repeal or amend, as the case may be, 
the by-Iaw or resolution. 

l'information municipale et la protection de la 
vie privée. 

25. (1) Sont irrecevables les instances en Immunité 

dommages-intérêts introduites contre le conseil 
de transition ou l'un quelconque de ses mem-
bres, employés ou représentants pour un acte 
accompli de bonne foi dans l'exercice effectif 
ou censé tel de ses pouvoirs et fonctions aux 
termes de la présente loi ou pour une négli-
gence ou un manquement qu'il aurait commis 
dans l'exercice de bonne foi de ces pouvoirs et 
fonctions. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique également Idem 

à l'égard d'un employé ou représentant d'une 
ancienne municipalité ou d'un conseil local 
d'une ancienne municipalité qui agit selon les 
directives, selon le cas : 

a) du conseil de transition ou de l'un de ses 
membres; 

b) du conseil de l'ancienne municipalité; 

c) du conseil local. 

(3) Malgré les paragraphes 5 (2) et (4) de la 
Loi sur les instances introduites cofllre la Cou­
ronne, les paragraphes (1) et (2) ne dégagent 
pas une personne, autre qu'une personne visée 
à ces paragraphes, de la responsabilité qu'elle 
serait autrement tenue d'assumer. 

26. (1) Le conseil de transition est dissous 
le 31 janvier 2001 ou à la date ultérieure que 
précise le ministre par règlement. 

(2) L'actif et le passif du conseil de transi­
tion immédiatement avant sa dissolution, y 
compris les droits, intérêts, approbations, sta­
tuts et enregistrements ainsi que les avantages 
et obligations contractuels, passent à la cité à 
la dissolution du conseil de transition, sans 
versement d'indemnité. 

(3) Les règlements et les résolutions du 
conseil de transition qui sont en vigueur immé­
diatement avant la dissolution de celui-ci sont 
réputés des règlements et des résolutions du 
conseil municipal à la dissolution et demeurent 
en vigueur, à ) 'égard de la partie du secteur 
municipal à laquelle ils s'appliquaient immé­
diatement avant la dissolution, jusqu'à leur 
expiration ou leur abrogation ou jusqu'à ce 
qu'ils soient modifiés à l'effet contraire. 

(4) Le présent article n'a pas pour effet 
d'autoriser l'abrogation ou la modification 
d'un règlement ou d'une résolution accordant 
des droits, des privilèges, des concessions, des 
immunités ou des exemptions dans les cas où 
le conseil de transition n'était pas autorisé à le 
faire. 
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l'oWPRS AND ÜUTIES OF 

OLD MUNICll'ALITIES 

27. (1) The Ministrr may make regulations 
providing that an old rnunicipality or a local 
boa rd of a 11 old nrn nicipality, 

(a) shall not cxcrcise a spccificd power 
undcr a partieular Act; 

(b) shall not excrcise a specificd power 
undcr a particular Act unless il is cxer­
eised in the manncr spccified in the 
rcgulation; 

(c) shall not ('Xercisc a spccificd power 
1111dcr a particular Act without the 
approval of the transition board or of 
such other pcrson or body as is specified 
in the rcgulation; 

(d) shall not cxcrcisc a spccificd power 
under a particular Act unless it is exer­
ciscd in accordancc with the guidelines, 
if any, issucd by the transition board 
undcr this Act. 

(2) A rcgulation undcr subsection (1) may 
be general or specific in ils application. 

(3) The following rules apply with respect 
Io rcgulations und cr subsection ( 1 ): 

I. A rcgulation cannot prcvent an old 
municipality or local board from doing 
anything that it is othcrwise requircd by 
law Io do. 

2. A rcgulation cannot prevcnt an old 
municipality or local board from taking 
action in an emergcncy. 

3. A regulation cannot prevcnt the pcr­
forma nce of a contract entercd into 
bcfore the day this subsection cornes 
into force. 

4. A rcgulation cannot prevent an action 
that is approvcd by, or donc in accor­
dance with, guidelines of the transition 
board issucd under this Act. 

S. A regulation cannot prevent an action 
that is provided for by a by-law or rcso­
lution that also contains provisions Io 
the cffcct that the by-law or rcsolution 
docs not corne into force until, 

1. the approval of the transition board 
or other person or body specified 

Loi de 1999 sur la cité d 'Ottawa 

POUVOIRS ET FONCTIONS 

DES ANCIENNES MUNICIPALITÉS 

27. (1) Le ministre peut, par règlement, Règlements: 

prévoir qu'une ancienne municipalité ou un i:::i~~~et 
conseil local d'une ancienne municipalité: 

a) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière; 

b) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si cc 
n'est de la manière précisée dans le 
règlement; 

c) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière sans 
l'approbation du conseil de transition ou 
de 1 'autrc personne ou organisme pré­
cisé dans le règlement; 

d) ne doit pas exercer les pouvoirs précisés 
que confère une loi particulière si ce 
n'est conformément aux directives 
éventuelles données par le conseil de 
transition en vertu de la présente loi. 

(2) Les règlements pris en application du Idem 

paragraphe (1) peuvent avoir une portée géné-
rale ou particulière. 

(3) Les règles suivantes s'appliquent à Idem 

l'égard des règlements pris en application du 
paragraphe (1) : 

1. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité ou un conseil 
local d'accomplir tout ce qu'il est par 
ailleurs tenu par la loi d'accomplir. 

2. Un règlement ne peut pas empêcher une 
ancienne municipalité ou un conseil 
local de prendre des mesures dans une 
situa lion d'urgence. 

3. Un règlement ne peut pas empêcher 
l'exécution d'un contrat conclu avant 
l'entrée en vigueur du présent paragra­
phe. 

4. Un règlement ne peut pas empêcher un 
acte qui est approuvé par les directives 
que donne le conseil de transition en 
vertu de la présente loi ou accompli 
conformément à celles-ci. 

S. Un règlement ne peut pas empêcher un 
acte prévu par un règlement municipal 
ou une résolution qui contient égale­
ment des dispositions voulant que le 
règlement municipal ou la résolution 
n'entre pas en vigueur tant que, selon le 
cas: 

1. l'approbation du conseil de transi­
tion ou de l'autre personne ou 
organisme précisé dans un 
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by a regulation made under clause 
(1) (c) has been obtained, or 

11. guidelines authorizing the action 
are issued by the transition board 
under this Act. 

6. If the transition board or another pcrson 
or body is authorized to give an appro­
val under this Act, it may approve an 
action in advance or retroactively and 
may impose conditions that apply to the 
approval. 

28. (1) The Regional Municipality of 
Ottawa-Carleton shall pay the expenses of the 
transition board for 2000, in the amounts and 
al the limes specified by the transition board. 

(2) The transition board shall give the coun­
cil of the regional municipality an estimate of 
ils expenses and the regional municipality 
shall include them in ils operating budget for 
2000. 

(3) The expenses of the transition board 
include the remuneration and expenses of its 
members, as authorized under section 19. 

CoLLEcnVE BARGAINING 
BEFORE JANtJARY 1, 2001 

29. (1) The collective agreement, if any, 
that applies with respect to employees of an 
old municipality immediately before this sub­
section cornes into force continues Io apply 
with respect to those employees and with 
respect Io employees hired to replace them 
until the day on which the collective agree­
ment or the composite agreement of which it 
becomes a part ceases to apply under subsec­
tion 23 (8) or 24 (7), section 29 or subsection 
31 (3) of the Public Sector Labour Relations 
Transition Act, 1997 with respect Io those 
employees. 

(2) If no collective agreement is in oper­
ation immediately before subsection (1) cornes 
into force, the most recent collective agree­
ment, if any, shall be deemed Io be in effect 
from that day for the purposes of this Act, and 
subsection (1) applies with necessary modifi­
cations. 

(3) On the day subsection (1) cornes into 
force, the appointment of a conciliation officer 
under section 49 of the Fire Protection and 
Prevention Act, 1997, section 18 of the Labour 
Relations Act, 1995 or section 121 of the 
Police Services Act for the purpose of 

loi de 1999 sur la cité d'Ottawa 

règlement pris en application de 
l'alinéa (1) c) n'a pas été obtenue, 

11 . les directives autorisant l'acte ne 
sont pas données par le conseil de 
transition en vertu de la présente 
loi. 

6. Si le conseil de transition ou une autre 
personne ou un autre organisme est 
autorisé à donner une approbation en 
vertu de la présente loi, il peut approu­
ver un acte à l ' avance ou de façon 
rétroactive et peut assortir l'approbation 
de conditions. 

28. (1) La municipalité régionale d'Ottawa­
Carleton assume les dépenses qu'engage le 
conseil de transition pour 2000, selon les mon­
tants et aux moments que précise ce dernier. 

(2) Le conseil de transition donne au conseil 
de la municipalité régionale une estimation de 
ses dépenses et cette dernière les inclut dans 
son budget de fonctionnement de 2000. 

(3) Les dépenses du conseil de transition 
comprennent la rémunération et les indemnités 
de ses membres qui sont autorisées aux termes 
de l'article 19. 

NÉGOCIATION coLLEcnVE 
AVANT LE 1 ER JANVIER 2001 

29. (1) La convention collective éventuelle 
qui s'applique à l'égard d'employés d'une 
ancienne municipalité immédiatemeot avant 
l'entrée en vigueur du présent paragraphe 
continue de s'appliquer à leur égard et à 
l'égard de ceux qui sont engagés pour les rem­
placer jusqu'au jour où la convention collec­
tive ou la convention mixte dont elle com­
mence à faire partie cesse de s'appliquer à 
l'égard de tels employés aux termes du para­
graphe 23 (8) ou 24 (7), de l'article 29 ou du 
paragraphe 31 (3) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public. 

(2) 'Si aucune convention collective n'est en 
vigueur immédiatement avant ! 'entrée en 
vigueur du paragraphe (1), la convention col­
lective la plus récente, s'il y en a une, est 
réputée être en vigueur à compter de ce jour 
pour l'application de la présente loi et le para­
graphe (1) s'applique avec les adaptations 
nécessaires. 

(3) Le jour de ) 'entrée en vigueur du para­
graphe (1), prend fin la désignation d'un conci­
liateur ou d'un agent de conciliation aux 
termes de l'article 49 de la Loi de 1997 sur la 
prévention et la protection contre l 'incendie, 
de l'article 18 de la Loi de 1995 sur les 
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e ndeavonring Io effect a collective agreement 
hctwecn an old municipality and a bargaining 
agent with respcd Io cmployccs described in 
snhseetion ( 1) is terminatrd. 

(.+) No conciliation officer shall be 
appointed in respect of a dispute concerning a 
collective agreement described in suhsection 
(3). 

(5) On and aftcr the day suhsection (1) 
cornes into force, no bargaining agent is under 
an obligation to bargain as a re!'mlt of a notice 
Io hargain given Io it by an old municipality 
and no old municipality is undcr an obligation 
to bargain as a result of a notice Io bargain 
givrn Io it by a bargaining agent. 

(6) On and after the day subsection (1) 
comes into force, no bargaining agent shall 
give notiee Io bargain Io an old municipality 
nnder section 47 of the Fire Protection and 
Preve11tion Act, 1997, section 16 or 59 of the 
Labour Relations Act, 1995 or section 119 of 
the Police Services Act. 

(7) On and after the day subsection (1) 
comes into force, no old mu nicipality shall 
give notice to bargain to a bargaining agent 
under section 47 of the Fire Protection and 
Preventio11 Act, 1997, section 16 or 59 of the 
Labour Relations Act, 1995 or section 119 of 
the Police Services Act. 

(8) On the day subsection (l) cornes into 
force, interest arbitrations Io which an old 
municipality is a party and in which a final 
decision has not been issued are terminated. 

(9) Before January l, 2001, no employee of 
an old municipality shall strike against the 
municipality and no old municipality shall 
Iock out an employee. 

( 10) Sections 81 Io 85 and 100 to 108 of the 
Labour Relations Act, 1995 apply with necess­
ary modifications with respect Io the enforce­
ment of this section. 

30. (1) Be fore Janua ry l, 2001, for the pur­
poses of section 20 of the Public Sector 
Labour Relations Transition Act, 1997 the 
transition board may make an agreement with 
bargaining agents who represent employees of 
an old municipality to change or not to change 
the number and description of the bargaining 

/,oi de 1999 sur la cité d 'Ollawa 

relations de travail ou de l'article 121 de la 
Loi sur les services policiers pour tenter de 
parvenir à la conc.:lusion d ' une convention col ­
lective entre une ancienne municipalité et un 
agent négociateur à l'égard d'employés visés à 
cc paragraphe. 

(4) Aucun conciliateur ou agent de concilia­
tion ne doit être désigné à l'égard d'un diffé ­
rend concernant une convention collective 
visée au paragraphe (3). 

(5) À compter du jour de l'entrée en 
vigueur dn paragraphe (1), aucun agent négo­
ciateur n'est tenu de négocier du fait qu'un 
avis d'intention de négocier lui a été donné par 
une ancienne municipalité et aucune ancienne 
municipalité n'est tenue de négocier du fait 
qu'un avis d'intention de négocier lui a été 
donné par un agent négociateur. 

(6) À compter du jour de l'entrée en 
vigueur du paragraphe (1), aucun agent négo­
ciateur ne doit donner d'avis d'intention de 
négocier à une ancienne municipalité aux 
termes de l'article 47 de la Loi de 1997 sur la 
préve11tio11 et la protection contre /'incendie, 
de l'article 16 ou 59 de la Loi de 1995 sur les 
relations de travail ou de l'article 119 de la Loi 
sur les services policiers. 
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(7) À compter du jour de l'entrée en Idem 

vigueur du paragraphe (1), aucune ancienne 
municipalité ne doit donner d'avis d'intention 
de négocier à un agent négociateur aux termes 
de l'article 47 de la Loi de 1997 sur la préven-
tion et la protection contre /'incendie, de l'arti-
cle 16 ou 59 de la Loi de 1995 sur les relations 
de travail ou de l'article 119 de la Loi sur les 
services policiers. 

(8) Le jour de l'entrée en vigueur du para­
graphe (1 ), prennent fin les arbitrages de diffé­
rends auxquels est partie une ancienne munici­
palité et à l'égard desquels une décision 
définitive n'a pas été rendue. 

(9) Avant le 1er janvier 2001, aucun 
employé d'une ancienne municipalité ne doit 
faire la grève contre la municipalité et aucune 
ancienne municipalité ne doit lock-outer un 
employé. 

(10) Les articles 81 à 85 et 100 à 108 de la 
Loi de 1995 sur les relations de travail s'appli­
quent, avec les adaptations nécessaires, à 
l'égard de l'exécution du présent article. 

30. (1) Avant le 1er janvier 2001, pour l'ap­
plication de l'article 20 de la Loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la transition 
dans le secteur public, le conseil de transition 
peut convenir avec les agents négociateurs qui 
représentent des employés d'une ancienne 
municipalité de modifier ou de ne pas modifier 
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units in respect of which the agents have bar­
gaining rights, and the agreement is binding 
upon the city as if it had been made by the 
city. 

(2) The agreement does not corne into effect 
until the la ter of, 

(a) the da y on which the conditions 
described in subsections 20 (7) and (8) 
of the Public Sector Labour Relations 
Transition Act, 1997 are satisfied; and 

(b) January 1, 2001. 

(3) If an agreement is made, during the 
period beginning 10 days after it is executed 
and ending when it cornes into effect, no 
application may be made for certification of a 
bargaining agent to represent employees of an 
old municipality who are not members of a 
bargaining unit when the agreement is 
executed. 

(4) During the period beginning when sub­
section (1) cornes into force and ending on 
December 31 , 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent to 
represent employees who are already repre­
sented by a bargaining agent and no applica­
tion may be made for a declaration that a bar­
gaining agent that represents such employees 
no longer represents them. 

(5) On and after January 1, 2001, the right 
to make an application described in subsection 
(4) is (subject to the Public Sector Labour 
Relations Transition Act, 1997) determined 
under the Act that otherwise governs collective 
bargaining in respect of the employees. 

(6) For the purposes of clause (2) (a) of this 
section and of subsection 20 (7) of the Public 
Sector Labour Relations Transition Act, 1997, 
the transition board shall be deemed to be the 
employer. 

(7) If an agreement described in subsection 
(1) is made, any agreement made by the bar­
gaining agents concerned under section 21 of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997 does not corne into effect until the 
la ter of, 

(a) the day on which the conditions 
described in subsection 21 (2) of that 
Act are satisfied; and 

(b) January 1, 2001. 

le nombre et la description des unités de négo­
ciation à l'égard desquelles les agents négocia­
teurs ont le droit de négocier. L'accord lie la 
cité comme si elle l 'avait conclu . 

(2) L'accord n'entre en vigueur qu 'au der- Accord : 

nier en date des J0 0urs suiva nts : modification 
des unités de 

a) le jour où il est satisfait aux co nditions négociation 

visées aux paragraphes 20 (7) et (8) de 
la Loi de 1997 sur les relations de tra -
vail liées à la transition dans le secteur 
public; 

b) le 1er janvier 2001. 

(3) En cas de conclusion d 'un accord, pen­
dant la période qui commence 10 jours après 
sa souscription et qui se termine lorsqu 'il entre 
en vigueur, il ne peut être prése nté aucune 
requête en accréditation d ' un agent négocia-
teur pour représenter des employés d ' une 
ancienne municipalité qui ne sont pas 
membres d'une unité de négociation lors de la 
souscription de l'accord. 

(4) Pendant la période qui commence le 
jour de l'entrée en vigueur du paragraphe (1 ) 
et qui se termine le 31 décembre 2000, il ne 
peut être présenté aucune requête en accrédita-
tion d'un agent négociateur pour représenter 
des employés qui sont déjà représentés par un 
agent négociateur et il ne peut être demandé, 
par voie de requête , aucune déclaration selon 
laquelle un agent négociateur qui représente de 
tels employés ne les représente plus. 

(5) À compter du 1er janvier 2001 ; le droit 
de présenter une requête visée au paragraphe 
(4) est, sous réserve de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public, déterminé aux termes de la loi 
qui régit par ailleurs la négociation collective à 
l'égard des employés. 

(6) Pour l'application de l'alinéa (2) a) du 
présent article et du paragraphe 20 (7) de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition dans le secteur public, le conseil 
de transition est réputé l 'employeur. 

(7) Si un accord est conclu en vertu du para­
graphe (1), aucun accord conclu par les agents 
négociateurs visés en vertu de l'article 21 de la 
Loi de 1997 sur les relations de travail liées à 
la transition dans le secteur public n'entre en 
vigueur avant le dernier en date des jours sui-
vants: 

a) le jour où il est satisfait aux conditions 
visées au paragraphe 21 (2) de cette loi; 

b) le 1 cr janvier 2001. 
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(8) A copy of the agreemrnt under section 
2 l of the 1'11blic Sector Labour Relatio11s 
Tra11sitio11 Act, 1997 may be giwn either to the 
transition board before .lanuary 1, 2001 or to 
the city aftn Dcccmber 3 1, 2000, for the pur­
poses of clause (7) (a) of this section and of 
snbsl·ction 21 (2) of that Act. 

(9) For the purposes of subsrction 21 (4) of 
lhe Public Sector Labour Relatio11s Transition 
Act, 1997, the transition board or a bargaining 
agent may make a request to the Ontario 
Labour Relations Board brforr .lanuary 1, 
200 l. 

31. (1) Before .January l , 2001, for the pur­
poses of section 22 of the Public Sector 
Labour Relations Transition Act, 1997 the 
transition board may apply to the Ontario 
Labour Relations Board for an order determin­
ing the number and description of the bargain­
ing units that, in the Board's opinion, are likely 
to be appropria te for the city's operations. 

(2) An order by the Ontario Labour Rela­
tions Board under section 22 of the Public 
Sector Labour Relations Transition Act, 1997 
is binding upon the city as if the application 
had been made by the city, and is binding even 
if the order is no! made until after December 
31, 2000. 

(3) An order made under section 22 of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997 on an application under subsection (1) 
cannot take effect before .lanuary J, 2001. 

Restriction' (4) If the transition board applies under sub-
section (1) for an order under section 22 of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997, during the period beginning 10 days 
after the application is made and ending when 
an order comes into effect, no application may 
be made for certification of a bargaining agent 
to represent employees of an old municipality 
who arc no! members of a bargaining unit 
whcn the application is made. 

Same (5) During the period beginning when sub-
section (1) comes into force and ending on 
December 31, 2000, no application may be 
made for certification of a bargaining agent to 
represent cmployees who are already repre­
sented by a bargaining agent and no applica­
tion may be made for a declaration that 

l,oi de 1999 sur la cité d 'Ottawa 

(8) Pour l'application de l'alinéa (7) a) du 
présent article et du paragraphe 21 (2) de la 
Loi de 1997 sur les relatio11s de travail liées à 
la tra11sitio11 dans le secteur public, une copie 
de l'accord conclu en vertu de l'article 21 de 
cette loi peut être remise soit au conseil de 
transition avant le 1e r janvier 2001, soit à la 
cité après le 31 décembre 2000. 

(9) Pour l'application du paragraphe 21 (4) 
<le la Loi de 1997 sur les relatio11s de travail 
liées à la tra11sitio11 da11s le secteur public, le 
conseil de transition 011 un agent négociateur 
peut présenter une demande à la Commission 
des relations de travail de ! ' Ontario avant le 
1er janvier 2001. 

31. (1) Avant le 1er janvier 2001, pour l'ap­
plication de l'article 22 de la Loi de 1997 sur 
les relations de travail liées à la tra11sitio11 
dans le secteur public, le conseil de transition 
peut, par voie de requête, demander à la Com­
mission des relations de travail de !'Ontario de 
rendre une ordonnance dans laquelle elle 
décide du nombre et de la description des uni -
tés de négociation qui, à son avis, sont vrai­
semblablement appropriées pour les activités 
de la cité. 

(2) L'ordonnance que rend la Commission 
des relations de travail de l'Ontario aux termes 
de l'article 22 de la Loi de 1997 sur les rela -
tions de travail liées à la tra11sitio11 dans le 
secteur public lie la cité comme si celle-ci 
avait présenté la requête, même si elle n'est 
rendue qu'après le 31 décembre 2000. 
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(3) L'ordonnance rendue aux termes de l'ar- Idem 

ticle 22 de la Loi de 1997 sur les relatio11s de 
travail liées à la tra11sitio11 dans le secteur 
public à la suite d'une requête présentée en 
vertu du paragraphe (1) ne peut pas prendre 
effet avant le 1e r janvier 2001. 

(4) Si le conseil de transition demande, en Restrictions 

vertu du paragraphe (1), que soit rendue une 
ordonnance aux termes de l'article 22 de la Loi 
de 1997 sur les relations de travail liées à la 
tra11sition da11s le secteur public, pendant la 
période qui commence 10 jours après la pré-
sentation de la requête et qui se termine 
lorsqu'une ordonnance prend effet, il ne peut 
être présenté aucune requête en accréditation 
d'un agent négociateur pour représenter des 
employés d'une ancienne municipalité qui ne 
sont pas membres d'une unité de négociation 
lors de la présentation de la requête. 

(5) Pendant la période qui commence le Idem 

jour de l'entrée en vigueur du paragraphe (1) 
et qui se termine le 31 décembre 2000, il ne 
peut être présenté aucune requête en accrédita-
tion d'un agent négociateur pour représenter 
des employés qui sont déjà représentés par un 
agent négociateur et il ne peut être 
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a bargaining agent that represents s uch 
employees no longer represenl~ them. 

(6) On and after January 1, 2001, the right 
to make an application described in subsection 
(5) is (subject to the Public Sector Labour 
Relations Transition Act, 1997) determined 
under the Act that otherwise governs collective 
bargaining in respect of the employees. 

32. (1) Sections 37 (Ontario Labour Rela ­
tions Board) and 38 (Arbitration Act, 1991) of 
the Public Sector Labour Relations Transition 
Act, 1997 apply, with necessary modifications, 
with respect to proceedings before the Ontario 
Labour Relations Board concerning requests 
under subsection 30 (9) and applications under 
subsection 31 (1 ). 

(2) Rules made by the Ontario Labour Rela­
tions Board under subsection 37 (4) of the 
Public Sector Labour Relations Transition Act, 
1997 apply, with necessary modifications, with 
respect to proceedings referred to in subsection 
(1). 

(3) Subsections 37 (5) and (6) of the Public 
Sector Labour Relations Transition Act, 1997 
apply, with necessary modifications, with 
respect to the rules described in subsection (2). 

33. Sections 29 to 32 apply, with necessary 
modifications, with respect to local boards of 
the old municipalities. 

THE REGUlAR ELECTION IN 2000 

34. (1) The following persons, if in office 
on November 30, 2000, shall continue in office 
until the first council of the city is organized: 

l. The members of the councils of the old 
mu nicipalities. 

2. The members of the local boards of the 
old municipalities. 

(2) Subsection (1) applies to elected and 
unelected persons, and applies despite section 
6 of the Municipal Elections Act, 1996. 

35. The following rules apply to the regular 
election in 2000 in the municipal area: 

1. The election shall be conducted as if 
sections 2, 3, 4, 5 and 8 were already in 
force. 

Loi de 1999 sur la cité d'Ottawa 

demandé, par voie de requête, aucune déclara­
tion selon laquelle un agent négociateur qui 
représente de tels employés ne les représente 
plus. 

(6) À compter du 1er janvier 2001, le droit 
de présenter une requête visée au paragraphe 
(5) est, sous réserve de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public, déterminé aux termes de la loi 
qui régit par ailleurs la négociation collective à 
l'égard des employés. 

32. (1) Les articles 37 (Commission des 
relations de travail de !'Ontario) et 38 (Loi de 
1991 sur /'arbitrage) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adapta­
tions nécessaires, à l'égard des instances intro­
duites devant la Commission des relations de 
travail de ! 'Ontario concernant les demandes 
visées au paragraphe 30 (9) et les requêtes 
visées au paragraphe 31 (1 ). 

(2) Les règles établies par la Commission 
des relations de travail de !'Ontario en vertu du 
paragraphe 37 (4) de la Loi de 1997 sur les 
relations de travail liées à la transition dans le 
secteur public s'appliquent, avec les adapta­
tions nécessaires, à l'égard des instances visées 
au paragraphe (1 ). 

(3) Les paragraphes 37 (5) et (6) de la Loi 
de 1997 sur les relations de travail liées à la 
transition dans le secteur public s'appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, à l'égard des 
règles visées au paragraphe (2). 

Idem 

Application 
el exécution 

Règles visant 
à accélérer le 
déroulement 
des instances 

Idem 

33. Les articles 29 à 32 s'appliquent, avec Négociation 

les adaptations nécessaires, à ! 'égard des con- :~i::ve, 
seils locaux des anciennes municipalités. conseils 

ÉLECTIONS ORDINAIRES DE 2000 

34. (1) Les personnes suivantes demeurent 
en fonction jusqu'à la constitution du premier 
conseil municipal si elles sont en fonction le 
30 novembre 2000 : 

l. Les membres du conseil des anciennes 
D"Îunicipalités. 

2. Les membres des conseils locaux des 
anciennes municipalités. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux titulai­
res de postes électifs et de postes non électifs, 
el il s'applique malgré l'article 6 de la Loi de 
1996 sur les élections municipales. 

locaux 

Prolongation 
du mandat 

Idem 

35. Les règles suivantes s'appliquent aux Règles 
élections ordinaires de 2000 qui se tiennent s'appliquant 

aux élections 
dans le secteur municipal : ordinaires 

1. Les élections se tiennent comme si les 
articles 2, 3, 4, 5 et 8 étaient déjà en 
vigueur. 
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2. Thr trans1tmn hoard shall designate a 
person to condnct the rcgnlar de<.:tion in 
2000 under the M1111icipal Electio11s A ct, 
/996. 

J. The clcrks of the nid municipalities and 
the clerk of the city, if appointed, shall 
assis! the person designated nnder para­
graph 2 and act under his or her direc ­
ti<)(t. 

4. The transition board acts as conncil for 
the pnrpose of making the decisions that 
council is reqnired to 111akc under the 
Municipal Electio11s Act, 1996 for the 
regular election. The city council shall 
make those decisions once the council is 
organized. 

5. The costs of the clcction that arc pay­
able in 2000 shall be included in the 
operating budget of The Rcgional Muni­
cipality of Ottawa-Carleton for 2000. 
The regional municipality shall pay 
thosc costs as dircctcd by the person 
designatcd undcr paragraph 2. The 
costs of the elcction that arc payable in 
200 l shall be paid by the city. 

6. Each arca municipality undcr the 
Regio11al M1micipality of Ottawa-Carle­
to11 Act shall includc in its operating 
budget for 2000 an amount cqual to the 
amount it would have budgetcd for the 
costs of the rcgular clection in 2000 if 
this Act had not becn passcd, and sha ll 
pay that amount to The Rcgional Muni­
cipality of Ottawa-Carleton on or bcforc 
July l, 2000. 

7. The amount rcfcrrcd to in paragraph 6 
shall be paid, first, from any rcscrvc or 
rcscrvc fund previously established by 
the arca municipality for the costs of the 
regular clcction in 2000. 

GENERAL 

Enforcement 36. (1) The Ministcr may apply to the 

Sa me 

Superior Court of Justice for an ordcr rcquiring 
a pcrson or body to comply with any provision 
of titis Act or a rcgulation made undcr this Act 
or with a decision or rcquirement of the transi­
tion board made undcr this Act. 

(2) Subscction (1) is additional to, and docs 
not replace , any other availablc mcans of 
cnforccmcnt. 

Loi de 1999 sur la cité d 'Ottawa 

2. Le conseil de transition désigne une per­
sonne pour tenir les élections ordinaires 
de 2000 aux termes de la Loi de 1996 
sur les élections municipales . 

3. Les sec rétaires des anciennes municipa ­
lités et le secrétaire de la cité, s'il est 
nommé, aident la personne désignée aux 
termes de la disposition 2 et agissent 
selon ses directives. 

4. Le conseil de transition agit à titre de 
conseil munic ipal lorsqu'il s'agit de 
prendre les décisions que cc dernier est 
tenu de prendre aux termes de la Loi de 
1996 sur les élections municipales à 
l'égard des élections ordinaires . Le 
conseil municipal prend ces décisions 
dès qu'il est constitué. 

5. Les frais des élections qui sont payables 
en 2000 sont inscrits au budget de fonc­
tionnement de 2000 de la municipalité 
régionale d'Ottawa-Carleton et sont 
acquittés par cette dernière scion Jcs 
directives de la personne désignée aux 
termes de la disposition 2. Les frais des 
élections qui sont payablcs en 2001 sont 
acquittés par la cité. 

6. Chaque municipalité de secteur au sens 
de la Loi sur la municipalité régionale 
d'Ottawa-Carleton inscrit à son budget 
de fonctionnement de 2000 une somme 
égale à celle qu'elle aurait prévue pour 
couvrir les frais des élections ordinai res 
de 2000 si la présente loi n'avait pas été 
adoptée, et elle la verse à la municipa­
lité régionale d'Ottawa-Carleton au plus 
tard le 1er juillet 2000. 

7. La somme visée à la disposition 6 est 
prélevée d'abord sur toute réserve ou 
tout fonds de réserve que la municipa­
lité de secteur a constitué antérieure­
ment pour couvrir les frais des élections 
ordinaires de 2000. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

36. (1) Le ministre peut, par voie de Exécu1ion 
requête, demander à la Cour supérieure de jus-
tice de rendre une ordonnance exigeant qu'une 
personne ou un organisme se conforme à une 
disposition de la présente loi ou de ses règle-
ments d'application ou à une décision ou exi-
gence du conseil de transition visée à la pré-
sente loi. 

(2) Le paragraphe (1) s'ajoute à tous autres Idem 

moyens d'exécution existants et n'a pas pour 
effet de les remplacer. 
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Regut11ions 37. (1) The Lieutenant Governor in Council 
may make regulations, 

Same, 
Miniscer 

Ex amples 

General or 
specific 

Recmactive 

Conflicts 

(a) providing that, with necessary modifica­
tions, the city or a local board of the 
cily may exercise any power or is 
required to perform any duty of an old 
municipality or a local board of an old 
municipality on December 31, 2000 
under an Act or a provision of an Act 
that does not apply to the city or local 
board as a result of the Fewer Municipal 
Politicians Act, 1999; 

(b) providing for consequential amend­
ments to any Act that, in the opinion of 
the Lieutenant Governor in Council, are 
necessary for the effective implementa­
tion of this Act. 

(2) The Minister may make regulations, 

(a) prescribing anything that is required or 
permitted by this Act to be done or pre­
scribed by a regulation under this Act; 

(b) defining any word or expression used in 
this Act that is not expressly defined in 
this Act; 

(c) providing for any transitional malter 
that, in the opinion of the Minister, is 
necessary or desirable for the effective 
implementation of this Act; 

(d) establishing wards for the purposes of 
section 3. 

(3) A regulation under clause (2) (c) may 
provide, for example, 

(a) that the city may undertake long-term 
borrowing to pay for operational 
expenditures on transitional costs, as 
defined in the regulation, subject to such 
conditions and restrictions as may be 
prescribed; 

(b) that, for the purposes of section 8 of the 
Municipal Elections Act, 1996, the Min­
ister may require a question to be sub­
mitted to the electors of ail or any part 
of the municipal area set out in the 
regulation. 

(4) A regulation may be general or specific 
in its application. 

(5) A regulation may be made retroactive to 
a date not earlier than January 1, 2001. 

38. (1) This Act applies despite any general 
or special Act and despite any regulation made 
under any other Act, and in the event of a 

Loi de 1999 sur la cité d '011awa 

37. (1) Le lieutenant-gouverneur en conseil Règtemencs 

peut, par règlement : 

a) prévoir que, avec les adaptations néces­
saires, la cité ou un conseil local de 
celle-ci peut exercer les pouvoirs ou est 
tenu d'exercer les fonctions qu'attribuait 
le 31 décembre 2000 à une ancienne 
municipalité ou à un conseil local d'une 
ancienne municipalité une loi ou une 
disposition d'une loi qui ne s'applique 
pas à la cité ou au conseil local en rai­
son de la Loi de 1999 réduisant le 
nombre de conseillers municipaux; 

b) prévoir les modifications corrélatives à 
apporter à une loi qui, à son avis, sont 
nécessaires à la mise en application effi­
cace de la présente loi. 

(2) Le ministre peut, par règlement : 

a) prescrire tout ce que la présente loi 
exige ou permet de faire ou de prescrire 
par règlement pris en application de 
celle-ci; 

b) définir tout terme utilisé mais non 
expressément défini dans la présente loi; 

c) prévoir toute mesure de transition qui, à 
son avis, est nécessaire ou souhaitable 
pour la mise en application efficace de 
la présente loi; 

d) constituer des quartiers pour l'.applica­
tion de l'article 3. 

Idem, 
ministre 

(3) Les règlements pris en application de Exemples 

l'alinéa (2) c) peuvent prévoir, par exemple : 

a) que la cité peut contracter des emprunts 
à long terme pour payer les dépenses de 
fonctionnement liées aux frais de la 
transition, au sens des règlements, sous 
réserve des conditions et des restrictions 
prescrites; 

b) que, pour l'application de l'article 8 de 
la Loi de 1996 sur les éleclions munici­
pales, le ministre peut exiger qu'une 
question soit soumise aux électeurs de 
tout ou partie du secteur municipal pré­
cisé dans les règlements. 

(4) Les règlements peuvent avoir une portée 
générale ou particulière. 

(5) Les règlements peuvent avoir un effet 
rétroactif à une date qui n'est pas antérieure au 
1 cr janvier 2001. 

38. (1) La présente loi s'applique malgré 
toute loi générale ou spéciale et malgré tout 
règlement pris en application d'une autre loi, 

Portée 

EIIec 
récmactif 

lncompa­
cibilicé 

697 



698 

Samc 

Comn1e nce~ 

mcnl 

Sorne 

Sa me 

Shorl lill e 

Chap. 14 FEWER MUNICIPAL POLITICIANS Sched./annexe E 
City of 01/awa A ct, 1999 

conlli ct hl'lween this Act and anothcr Act or a 
regulation made undcr another Act, this Act 
pn·vails. 

(2) ln the cvc nt of a conflict between a 
regulation made under this Act and a provision 
of this Act or of anothcr Act or a regulation 
made nnder anothcr Act, the n·gulation made 
undn this Act preva ils. 

< :oMMENCEMENT Ai'1J SnoRT Tnu; 

39. (1) Su~ject to subsections (2) und (3), 
the Act set out in this Schedule comes into 
force on the duy the Fewer Municipal Politi­
cians Act, 1999 receives Royal Assent. 

(2) Sections 1 und 19 Io 38 come into force 
on o duy to be numed by proclumution of the 
Lieutenant Governor. 

(3) Sections 2 Io 18 come into force on Jun­
uary 1, 2001. 

40. The short title of the Act set out in this 
Schedule is the City of Ottawa Act, 1999. 

Loi de 1999 sur la cité d'Ottawa 

et les dispositions de la présente loi l 'empor­
tent su r les disposi tions incompatibles d'une 
autre loi ou d'nn règlement d'application de 
ce lle-ci. 

(2) Les dispositions des règlement<> pris en Idem 

application de la présente loi l'emportent sur 
les dispositions incompatibles de la présente 
loi , d'une autre loi ou d'un règlement pris en 
application de celle -ci. 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET TITRE ABRÉGÉ 

39. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et 
(3), la Loi figurant à lu présente annexe entre 
en vigueur le jour où lu Loi de 1999 réduisant 
le nombre de conseillers municipaux reçoit 
la sanction royale. 

Enlrée en 
vigueur 

(2) Les articles 1 et 19 à 38 entrent en Idem 

vigueur le jour que le lieutenant-gouverneur 
fixe pur proclumution. 

(3) Les articles 2 à 18 entrent en vigueur le Idem 

1er janvier 2001. 

40. Le titre abrégé de la Loi figurant à la Titre abrégé 

présente annexe est Loi de 1999 sur la cité 
d'Ottawa. 
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SCHEDULEF 
AMENDMENTS TO VARIOUS STATUTES 

CITY OF TORONTO AcT, 1997 

1. (1) Clause 3 (1) (b) of the City of Toronto 
Act, 1997, as re-enactcd by the Statutes of 
Ontario, 1998, chapter 11, section 1, is 
repeuled und the following substituted: 

(b) 44 other members, or such other 
number as may be prescribed by 
regulation, to be elected in accordance 
with subsection (1.1 ). 

(2) Subsection 3 (1.1) of the Act, as enacted 
by the Statutcs of Ontario, 1998, chupter 11, 
section 1 is repeuled und the following substi­
tuted: 

(1.1) One member of the council, or such 
other number as may be prescribed by regula­
tion, shall be elected for each ward. 

(3) Subsection 3 (2) of the Act is repealed 
and the following substituted: 

(2) The composition of council cannot be 
changed by a by-law made under section 29 
of the Municipal Act. 

(3) A by-law changing the composition of 
council is void, whether it is passed before or 
after this subsection cornes into force. 

(4) The following rules apply to the reg­
ular election in 2000 in the new city: 

1. The election shall be conducted as if 
subsections 1 (1 ), (2), (5) and (10) of 
Schedule F to the Fewer Municipal 
Politicians Act, 1999 were already in 
force. 

2. The election shall be conducted as if 
the regulations authorized by clause 
3 (1) (b) and subsections 3 (1.1) and 
5 (1 ), as re-enacted by section 1 of 
Schedule F to the Fewer Municipal 
Politicians Act, 1999 were aiready in 
force. 

3. If no regulations are made for the pur­
poses of subsection 5 (1 ), as re-enacted 
by section 1 of Schedule F to the 
Fewer Municipal Politicians Act, 
1999, paragraphs 1 and 2 do not apply. 
The election shall be conducted in 
accordance with this Act as it read 
immediately before the Fewer Munici-

Modification de diverses lois 

ANNEXEF 
MODIFICATION DE DIVERSES LOIS 

LOI DE 1997 SUR LA CITÉ DE TORONTO 

1. (1) L'alinéa 3 (1) h) de lu Loi de 1997 sur 
la cité de Toronto, tel qu'il est adopté de nou­
veau pur l'article 1 du chapitre 11 des Lois 
de !'Ontario de 1998, est abrogé et remplacé 
pur cc qui suit : 

b) de 44 autres membres, ou de l'autre 
nombre que prescrivent les règlements, 
élus conformément au paragraphe 
(1.1 ). 

(2) Le paragraphe 3 (1.1) de lu Loi, tel 
qu'il est adopté par l'article 1 du chapitre 11 
des Lois de l'Ontario de 1998, est abrogé et 
remplacé par ce qui suit : 

(1.1) Un membre du conseil, ou l'autre 
nombre que prescrivent les règlements, est 
élu par quartier. 

(3) Le paragraphe 3 (2) de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) La composition du conseil ne peut pas 
être modifiée par voie de règlement munici­
pal adopté en vertu de l'article 29 de la Loi 
sur les municipalités. 

(3) Les règlements municipaux qui modi­
fient la composition du conseil sont nuls, 
qu'ils soient adoptés avant ou après l'entrée 
en vigueur du présent paragraphe. 

(4) Les règles suivantes s'appliquent aux 
élections ordinaires de 2000 dans la nouvelle 
cité : 

1. Les élections se tiennent comme si les 
paragraphes 1 (1 ), (2), (5) et (10) de 
l'annexe F de la Loi de 1999 réduisant 
le nombre de conseillers municipaux 
étaient déjà en vigueur. 

2. Les élections se tiennent comme si les 
règlements qu'autorisent l'alinéa 3 (1) 
b) et les paragraphes 3 (1.1) et 5 (1), 
tels qu'ils sont adoptés de nouveau par 
l'article 1 de l'annexe F de la Loi de 
1999 réduisant le nombre de conseil­
lers municipaux, étaient déjà en 
vigueur. 

3. Si aucun règlement n'est pris pour 
l'application du paragraphe 5 (1), tel 
qu'il est adopté de nouveau par l'arti­
cle 1 de l'annexe F de la Loi de 1999 
réduisant le nombre de conseillers 
municipaux, les dispositions 1 et 2 ne 
s'appliquent pas. Les élections se tien­
nent alors conformément à la présente 
loi, telle qu'elle existait immédiate-

Idem 

Modification 
de la compo­
sition 

Idem 
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de 2000 
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pal J>oliticians Act, 1999 received 
Royal A-;sent. 

(4) Section 4 of the Act is repculcd und the 
following suhstitutcd: 

4. ( 1) T he c ity council may, by by-law, 
estab lish au l'Xccutivc co mmittec and provide 
for its co 111posit io n. 

(2) On Dcce mbc r l , 2000, the executive 
co111mittec csta blis hed und er th is section as it 
reads o n Nove mbcr 30, 2000 is disso lved. 

(5) Suhscction 5 (1) ol' the Act is rcpculed 
und the following suhstitutcd: 

(1) The urban area is divided into 44 
wa rds, or such o the r number as may be pre­
sc ribed by regulation, and the boundarics of 
the wards a rc as presc ribcd by regulation. 

(6) Subscction 5 (2) of the Act is repeuled 
und the following suhstituted: 

(2) The wards ca nnot be c hanged or dis­
so lved by a by-law or a n orde r made unde r 
section 13 , 13.1 or 13.2 of the Municipal Act. 

(3) A by-law o r an o rder changing or dis­
so lving the wa rds is void, whether it is made 
before or after this subsection cornes into 
force. 

(7) Subscctions 7 (1) and (2) of the Act ure 
repeulcd und the following suhstituted: 

(1) The city council may, by by-law, estab­
lish community councils and provide for their 
co mposition. 

(2) The following cules apply with respect 
to a by-Iaw establishing community councils: 

1. Ali of the urban area must be repre ­
sented by community councils. 

2. A ward must not be represented partly 
by o ne and partly by another commun­
ity council. 

3. O nly members of the city council may 
be members of a community council. 

(8) Suhscclions 7 (5) and (6) of the Act are 
repealcd und the following substituted: 

(5) O n December 1, 2000, the community 
cou nci ls established under this section, as it 
reads on November 30, 2000, are dissolved. 

Modiflcalùm de diverses lois 

me nt avan t que la Loi de 1999 rédui­
sant le nombre de cmiseillers munici­
paux reço ive la sanction roya le. 

(4) L'article 4 de lu Loi est uhrogé et rem­
placé pur cc qui suit : 

4. (1) Le conse il de la ci té peut, par règle­
ment munici pal, c réer un com ité exécutif et 
en prévo ir la co mposi tio n. 

(2) Le 1er décembre 2000, le comité exé­
cutif créé e n ve rtu du présent article, tel qu ' il 
existe le 30 novembre 2000, est dissous. 

(5) Le purugruphc 5 (1) de lu Loi est 
ubrogé et remplacé pur cc qui suit : 

Comité 
exécutif 

Idem 

(1) La zone urbaine est divisée e n 44 quar- Quartiers 

tiers, ou e n l'autre nombre qu e prescrivent les 
règlements, et leurs limites sont celles que 
prescrivent les règlements. 

(6) Le paragraphe 5 (2) de lu Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(2) Les quartiers ne peuve nt pas ê tre modi - Idem 

fiés ou dissous par voie de règlement munici-
pal adopté ou d'ordonnance rendue en vertu 
de l'article 13, 13.l ou 13.2 de la Loi sur les 
municipalités. 

(3) Les règlements municipaux ou les Idem 

ordonnances qui modifient ou dissolvent les 
quartiers sont nuls, que ces règlements soient 
adoptés ou ces ordonnances rendues ava nt ou 
après l ' entrée en vigueur du présent paragra -
phe. 

(7) Les paragraphes 7 (1) et (2) de la Loi 
sont abrogés et remplacés par cc qui suit : 

(1) Le conseil de la cité peut, par règle­
ment municipal, créer des conseils commu­
nautaires et en prévoir la composition. 

(2) Les règles suivantes s'a ppliqu e nt à 
l'égard des règlements municipaux qui créent 
des conseils communautaires: 

1. La totalité de la zone urbaine doit être 
représentée par des conseils commu­
nautaires. 

2. Un quartier ne doit pas ê tre représenté 
en partie par un conseil communau­
taire et en partie par un autre. 

3. Seuls les membres du conseil de la cité 
peuve nt être membres d ' un conse il 
communautaire. 

(8) Les paragraphes 7 (5) et (6) de la Loi 
sont abrogés et remplacés par ce qui suit : 

Conseils 
commu­
naulaires 

Idem 

(5) Le 1er décembre 2000, les conseils Dissolu1ion 

communautaires créés aux te rmes du présent 
article, tel qu'il existe le 30 novembre 2000, 
sont dissous. 
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(9) The Act is amcnded by adding the fol­
Jowing section: 

25. (1) The Minister may, by regulation, 

(a) prescribe the matters that this Act per­
mits or requires to be done or pre­
scribed by regulation; 

(b) divide or re-divide the urban area into 
wards; 

(c) provide for transitional matters that 
affect an election under the Municipal 
Elections Acl, 1996 and that relate to a 
regulation made for the purposes of 
clause 3 (1) (b) or su bsection 3 (1.1) or 
5 (1); 

(d) provide that the first date for filing 
nominations in an election under the 
Municipal Elections Act, 1996 is the 
date specified in the regulation instead 
of the date provided for under that Act. 

(2) A regulation under clause (1) (c) may 
be made retroactive to the first date for filing 
nominations in an election to which the 
regulation applies. 

(3) A regulation may be general or specific 
in ils application. 

(10) The Schedule to the Act is repealcd. 

CITY OF TORONTO ACT, 1997 (No. 2) 

2. Clause 31 (a) of the City of Toronto Act, 
1997 (No. 2) is repealed and the following 
substituted: 

(a) contribute to the commission's capital 
cost<;; and 

ELECTRICITY ACT, 1998 

3. Section 142 of the E lectricity A et, 1998 is 
amended by adding the following subsection: 

(7) Despite the definition of "institution" 
in subsection 2 (1) of the Municipal Freedom 
of foformation and Protection of Privacy Act 
and despite subsection 2 (3) of that Act, a 
corporation incorporated pursuant to this sec­
tion shall be deemed not to be an institution 
for the purposes of that Act and shall be 
deemed not to be part of a municipal corpor­
ation for the purposes of that Act. 

Modification de diven-es lois 

(9) La Loi est modifiée par adjonction de 
l'article suivant : 

25. (1) Le ministre peut, par règlement: Règlemen1s 

a) prescrire les questions que la présente 
loi permet ou exige de traiter ou de 
prescrire par règlement; 

b) diviser ou diviser de nouveau la zone 
urbaine en quartiers; 

c) prévoir les questions transitoi res qui 
ont une incidence su r les élections pré­
vues par la Loi de 1996 sur les élec­
tions municipales et qui concernent un 
règlement pris pour l'application de 
l'alinéa 3 (1) b) ou du paragraphe 3 
( 1.1) ou 5 (1 ); 

d) prévoir que la première date fixée pour 
le dépôt des déclarations de ca ndida­
ture lors des élections prévues par la 
loi de 1996 sur les élections m1111icipa­
les est la date que précise le règlement 
au lieu de celle que prévoit cette loi. 

(2) Les règlements pris en application de 
l'alinéa (1) c) peuvent avoir un effet rétroactif 
à la première date fixée pour le dépôt des 
déclarations de candidature lors des élections 
auxquelles ils s'appliquent. 

(3) Les règlements peuvent avoir une por­
tée générale ou particulière. 

(10) L'annexe de la Loi est abrogée. 

Lol DE 1997 SUR LA CITÉ DE TORONTO (!Io'° 2) 

2. L'alinéa 31 a) de la Loi de 1997 sur la 
cité de Toronto (n° 2) est abrogé et remplacé 
par ce qui suit : 

a) assumer une partie des dépenses en 
immobilisations de la commission; 

Lol DE 1998 SUR L'ÉLECTRICITÉ 

3. L'article 142 de la Loi de 1998 sur l'élec­
tricité est modifié par adjonction du paragra­
phe suivant : 

(7) Malgré la définition d '«institution» au 
paragraphe 2 (1) de la Loi sur l'accès à /'i11-
formation municipale et la protection de la 
vie privée et malgré le paragraphe 2 (3) de 
cette loi, une personne morale constituée 
conformément au présent article est réputée 
ne pas être une institution pour l'application 
de cette loi et est réputée ne pas faire partie 
d 'u ne municipalité pour l'application de cette 
loi. 

EIJel 
ré1roac1if 

Portée 

Loi sur /"ac­
ûs à l'infor­
nwtion muni­
cipale et la 
prouction de 
la vie pri»Ù 
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FRENCH LANGUAGE SERVICES A CT 

4. T hl' Sdu!dule to the French Lanxuaxe 
Services Act, us umended hy Onturio Regulu­
lion 407/94 und the Stutull's of Onturio, 1997, 
chupll'r 26, Schednle, is further uml'nded hy 
striking ont: 

Rcgional Municipality of 
l lamiltlln -Wcn lwtlrlh 

Rcgional Muni cipality of 
O!tawa -rarlclon 

Rcgillnal Muni cipalily of 
Sudhury 

Ci ty o r l larnillon 

Ali 

Ali 

und snhstitnting the following: 

ri t y of Grcalcr Sudhury 
Ci ty o f llamilton 

rit y or Ollawa 

Ali 
Al i of the City of 

l lamillon as il 
cxists on 
Decemher 31, 
2000 

Ali 

MUNICIPAL A CT 

5. (1) Clunse 25.2 (2) (h) of the Municipal 
Act, us enuell'd hy the Stututes of Onturio, 
1996, chupll'r 1, Schedule M, section 1, is 
amended hy striking out "and" at the end of 
suhcluuse (ii), hy adding "and" al the end of 
suhclause (iii) und hy udding the following 
suhcluuse: 

(iv) the municipality co nsnlted the 
public in the required manner. 

(2) Section 25.2 of the Act, as enacted hy the 
Stututes of Onturio, 1996, chupter 1, Schednle 
M, section 1 und umended hy 1997, ehapter 26, 
Schedule, is further umended hy udding the 
following suhsection: 

Co nsullation (3.1) Bcfore the council of a municipality 
vo tes on whether Io support or oppose a 
restrucluring proposai, the council shall or 
ma y. as applicable, do the following things 
when the proposai is being dcvcloped or after 
il is dcveloped: 

1. Council sha ll consult with the public by 
giving notice of, and by holding, al least 
one public meeting. 

2. Council shall consul! with such persons 
or bodies as the Minister may prescribc. 

3. Council ma y consul! with such other 
persons and hodies as the nmnicipality 
considcrs appropriatc . 

Modification de diverses lois 

LOI SUR LES SERVICES EN FRANÇAIS 

4. L'annexe de la Loi sur les services en 
françuis, telle qu 'elle est modifiée pur le 
Règlement de !'Ontario 407/94 et par l'an­
nexe du chu pitre 26 des Lois de l'Ontario de 
1997, est modifiée de nouveau pur suhstitu­
tion de ce qui suit : 

Cité du Grand Sudbury 
Cité de llamilton 

Ci té d 'OUawa 

ù ce qui suit : 

Municipalité régionale de 
llamillon-Wentwnrlh 

Municipalité régionale 
d'Ottawa-Carle ton 

Munici palité régionale de 
Sudhury 

La totalité 
La tota lité de la cité 

de Hamilton telle 
qu'elle exis te le 
31 décembre 2000 

La totalité 

La ci té de Hamilton 

La totalité 

La totalité 

LOI SUR LES MUNICIPALITÉS 

5. (1 ) L'ulinéa 25.2 (2) b) de la Loi sur les 
municipalités, lei qu'il est adopté par l'article 
1 de l'annexe M du chapitre 1 des Lois de 
!'Ontario de 1996, est modifié par adjonction 
du sous-alinéa suivant : 

(iv) la municipalité a consulté le public 
de la manière exigée. 

(2) L'article 25.2 de la Loi, tel qu'il est 
udopté pur l'article 1 de l'annexe M du cha­
pitre 1 des Lois de !'Ontario de 1996 et tel qu'il 
est modifié par l'annexe du chapitre 26 des 
Lois de !'Ontario de 1997, est modifié de 
nouveau par udjonction du paragraphe sui­
vant: 

(3.1) Avant de voter sur la question de CorL•ultation 

savoir s'il doit appuyer une proposition de res ­
tructuration ou s'y opposer, le conseil d'une 
municipalité doit ou peut, scion le cas, faire ce 
qui suit lorsque la proposition est en cours 
d'élaboration ou par la suite: 

1. Il doit consulter le public en donna nt un 
préavis de la tenue d'au moins une 
réunion publique et en tenant celle-ci. 

2. Il doit consulter les personnes ou orga ­
nismes que prescrit le ministre . 

3. Il peut co nsulter les autres personnes et 
organismes que la municipalité estime 
appropriés. 
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(3) Suhsection 25.2 (4) of the Act, as enacted 
by the Statutes of Ontario, 1996, chapter l, 
Schedule M, section 1, is repealed and the fol­
lowing substituted: 

(4) If a restructuring proposai and report 
under subsection (2) meet the requirements of 
this section and if, in the opinion of the Min­
ister, the proposai and report comply with the 
restructuring principles and standards estab­
lished under subsection 25.4 (1 ), the Minister 
shall, by order, implernent the restructuring 
proposai in accordance with the regulations 
made undersubsection (11). 

(4.1) After the following requirements are 
met and despite subsection (4), the Minister 
may allow a restructuring proposai submitted 
under subsection (2) to be amended and, if an 
order implementing the proposai has already 
been made, the Minister may make another 
order to implement the amended restructuring 
proposai : 

1. An amended restructuring report setting 
out the amended restructuring proposai 
must be submitted to the Minister by 
one of the municipalities or local bodies 
entitled to make the original restructur­
ing proposai. 

2. The amended res tructuring proposai 
must have the prescribed degree of sup­
port of the prescribed municipalities and 
local bodies in the locality whose sup­
port was required by subclause (2) (b) 
(i) for the original restructuring propo­
sai. 

3. The amended restructuring proposai 
must have the prescribed degree of sup­
port of the prescribed municipalities and 
local bodies in the locality whose sup­
port would be required by subclause (2) 
(b) (i), if the amended proposai were an 
original restructuring proposai. 

4. The provisions of any order implement­
ing the original restructuring proposai 
which are to be amended are not in 
force . 

(4.2) An amended restructuring proposa] 
and report submitted to the Minister under sub­
section ( 4.1) shall be deemed to have been 
submitted to the Minister under subsection (2) 
for the purposes of this section. 

(4.3) lf the Minister makes an order under 
subsection (4) and then makes another order 
under subsection (4.1) implementing an 
amended restructu ring proposai, the second 
order shall be deemed to have been made 
under subsection (4) for the purposes of this 
section. 

Modification de diverses lois 

(3) Le paragraphe 25.2 (4) de lu Loi, tel 
qu'il est adopté par l'article l de l'annexe M 
du chapitre l des Lois de l'Ontario de 19%, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(4) Si la proposition de res tructuration et le 
rapport visés au paragraphe (2) respectent les 
exigences du présent article et que, de l'avis 
du ministre, ils sont conformes aux principes et 
normes de restructuration établis en vertu du 
paragraphe 25.4 (1 ), le minist re, par arrêté, 
met la proposition en œuvre conformément 
aux règlements pris en application du paragra­
phe (11). 

(4.1) Une fois les exigences suivantes res­
pectées et malgré le paragraphe (4), le ministre 
peut permettre la modifica tion d'une proposi­
tion de restructuration présentée en ve rtu du 
paragraphe (2) et, si un arrêté mellant la pro­
position en œuvre a déjà été pris, il peut pren­
dre un autre arrêté mettant en œuvre la propo­
sition modifiée : 

1. Un rapport de restructuration modifié 
énonçant la proposition de restructura­
tion modifiée est présenté au ministre 
par une des municipalités ou un des 
organismes locaux qui avaient le droit 
de présenter la proposition initiale. 

2. La proposition de restructuration modi­
fiée jouit du degré d 'appui prescrit des 
municipalités et organismes locaux 
prescrits de la localité dont l'appui était 
exigé par le sous-alinéa (2) b) (i) dans le 
cas de la proposition initiale . 

3. La proposition de restructuration modi­
fiée jouit du degré d 'appui prescrit des 
municipalités et organismes locaux 
prescrits de la localité dont l'appui 
se rait exigé par le sous-alinéa (2) b) (i) 
si la proposition modifiée était la propo­
sition initiale. 

4. Les dispositions de tout arrêté mettant 
en œuvre la proposition de restructura­
tion initiale qui doivent être modifiées 
ne sont pas en vigueur. 

Mise en 
œuvre 

Modification 
de la propo· 
silion de re­
slructuration 

(4.2) La proposition de restructuration et le Idem 

rapport modifiés qui sont présentés au ministre 
aux termes du paragraphe (4.1) sont réputés lui 
avoir été présentés aux termes du paragraphe 
(2) pour l'application du présent article. 

(4.3) Si le ministre prend un arrêté aux ter- Idem 

mes du paragraphe (4) et qu ' il en prend ensuite 
un autre aux termes du paragraphe (4.1) pour 
mettre en œuvre une proposition de restructu­
ration modifiée, le second arrêté est réputé 
avoir été pris aux termes du paragraphe (4) 
pour l'application du présent article. 
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(4) Sedion 25.2 of the Act, as enacted hy the 
Stulntes ol" Onturio, 1996, chupter l, Schedule 
M. section 1 und umended hy 1997, ch11pler 26, 
Sl'hed11lc, is further umended hy udding the 
following s11hseclions: 

(5. l) If the Minister is nol satisfied that the 
rcstruct uring proposai and report meet the 
requircmcnts of this set:tion and comply with 
the restrnct11ring principles and standards 
cstahlishcd undcr subsection 25.4 (1 ). the Min­
istcr shall no! makc an ordcr implcmenting the 
proposai and hc or she may refcr the proposai 
and report back to the municipality or local 
body thal suhmitted them for reconsideration. 

(5.2) A restrncturing proposai and report 
shall be dcemed to comply with the restructur­
ing principles and standards established under 
subseclion 25.4 (1) once an order implement­
ing the proposai is made under subsection ( 4). 

(5) Suhsection 25.2 (9) of the Act, as enacted 
hy the Stututes of Ontario, 1996, chupter 1, 
Schednle M, section 1, is amended by adding 
the following clause: 

(d) for the purpose of paragraph 2 of sub­
section (3.1), specifying the persons or 
bodies to be consulted. 

(6) Section 25.2 of the Act, as enacted by the 
Statutes of Ontario, 1996, chapter 1, Schedule 
M, section 1 und amended by 1997, chapter 26, 
Schedule, is further amended by adding the 
following suhsection: 

(13) Despite subsection (12), a municipality 
may exe rcise ils powers under any of the fol­
lowing provisions before or after an order of 
the Minis ter u nder this section or an order of a 
commission under section 25.3 cornes into 
force, unless the order precludes it expressly or 
by necessary implication: 

1. Sections 13 to 13.2 (wards). 

2. Sections 26 and 29 (council composi­
tion). 

3. Sections 209.1 to 209.6 (service migra­
tion). 

4. Section 210.4 (dissolution of local 
boards). 

5. Any other provision of an Act that pro­
vides, expressly or by necessary 
implication, that the provision or the 

Modification de diverses lois 

(4) Uarticle 25.2 de lu Loi, tel qu'il est 
udopté pur l'urticle l de l'unnexe M du chapi­
tre 1 des Lois de l'Onturio de 1996 et lei qu'il 
est modifié pur l'unnexe du chupitrc 26 des 
Lois de l'Onturio de 1997, est modifié de nou­
veuu par udjonction des purugruphes sui­
vunts: 

(5.1) S'il n'est pas convaincu que la propo­
sition de restructuration et le rapport respectent 
les exigences du prése nt article et sont confor­
mes aux principes et normes de restructuration 
établis en vertu du paragraphe 25.4 (!), le 
ministre ne doit pas prendre d'arrêté mettant la 
proposition en œuvre et il peut renvoyer la 
proposition et le rapport à la municipalité ou à 
l'organisme local qui les a présentés aux fins 
de réexamen. 

(5.2) La proposition de restructuration et le 
rapport sont réputés conformes aux principes 
et normes de restructuration établis en vertu du 
paragraphe 25.4 (1) dès qu'un arrêté mettant la 
proposition en œuvre est pris aux termes du 
paragraphe ( 4). 

(5) Le paragruphe 25.2 (9) de la Loi, tel 
qu'il est adopté par l'article 1 de l'annexe M 
du chapitre 1 des Lois de l'Ontario de 1996, est 
modifié par adjonction de l'alinéa suivant : 

d) pour l'application de la disposition 2 du 
paragraphe (3.1 ), préciser les personnes 
ou organismes à consulter. 

(6) L'article 25.2 de la Loi, tel qu'il est 
adopté pur l'article 1 de l'annexe M du chapi­
tre 1 des Lois de l'Ontario de 1996 et tel qu'il 
est modifié par l'annexe du chapitre 26 des 
Lois de l'Ontario de 1997, est modifié de nou­
veau par adjonction du paragraphe suivant : 

Idem, 
principes 
el normes 
de reslruc1u­
ra1ion 

Effet de 
l ' artêté 

(13) Malgré le paragraphe (12), une munici- Idem 

palité peut exercer les pouvoirs que lui attri­
buent les dispositions suivantes avant ou après 
l'entrée en vigueur d 'u n arrêté que prend le 
ministre aux termes du présent article ou d'un 
ordre que donne une commission en vertu de 
l'article 25.3, à moins que l'arrêté ou l'ordre 
ne l'empêche expressément ou par déduction 
nécessaire : 

1. Les articles 13 à 13.2 (quartiers). 

2. Les articles 26 et 29 (composition des 
conseils). 

3. Les articles 209.1 à 209.6 (migration 
des services). 

4. L'article 210.4 (dissolution de conseils 
locaux). 

5. Toute autre disposition d'une loi qui 
prévoit, expressément ou par déduction 
nécessaire, que la disposition ou 



Sched./annexe F LOI RÉDUISANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX chap. 14 705 
Amendments to Various Statutes 

exercise of power under the prov1s1on 
by a municipality prevails over an order 
under this section or section 25.3. 

(7) Subsection 25.3 (1) of the Act, as enacted 
by the Statutes of Ontario, 1996, chapter 1, 
Schedule M, section 1, is repealed and the fol­
lowing substituted: 

Commission (1) At the request of any of the following, 
the Minister may establish a commission on or 
before December 31, 2002 to develop a pro­
posai for restructuring municipalities and unor­
ganized territory in a locality or in such greater 
area as the Minister may prescribe: 

1. A municipality in the locality. 

2. The electors of a municipality in the 
locality, as evidenced by the signatures 
of at least 75 elcctors or by the signa­
tures of at least that number of electors 
that equals 10 per cent of the total 
number of electors in the municipality, 
whichever is the lesser. 

3. At least 75 residents of the unorganized 
territory in the locality. 

Same (1.1) For the purposes of paragraph 2 of 
subsection (1 ), the total number of electors in a 
municipality is the number of persons whose 
name appears on the voting list, as amended 
until the close of the polls, for the most recent 
regular election held before the request is 
made u nder su bsection (1 ). 

Same (1.2) For the purposes of paragraph 2 of 
subsection (1 ), a person is eligible to sign the 
request as an elector if he or she would be 
entitled to be an elector in the municipality 
u nder section 17 of the Municipal Elections 
Act, 1996 if an election were held on the day 
the request is made under subsection (1) and if 
he or she is not disqualified by any Act from 
holding office in the municipality. 

(8) Subsection 25.3 (4) of the Act, as enacted 
by the Statutes of Ontario, 1996, chapter 1, 
Schedule M, section 1, is repealed and the fol­
lowing substituted: 

Consultation (4) When developing a restructuring propo-
sai, the commission shall consult with each 
municipality in the prescribed locality and 
with such persons or bodies as the Minister 
may prescribe, and the commission may con­
suit with such other persons or bodies as it 
considers appropriate. 

Modification de diverses loi.\· 

l ' exercice d'un pouvoir qu 'elle confère 
par une municipalité l'emporte sur un 
arrêté visé au présent article ou un ordre 
visé à l'article 25.3. 

(7) Le paragraphe 25.3 (1) de la Loi, tel 
qu'il est adopté par l'article 1 de l'unnexe M 
du chapitre 1 des Lois de !'Ontario de 1996, est 
abrogé et remplucé pur ce qui suit : 

(1) Le ministre peut, à la demande de la Commission 

personne ou de l'un ou l'autre des groupes de 
personnes qui suivent, établir une commission 
au plus tard le 31 décembre 2002 pour élaborer 
une proposition aux fins de la restructuration 
des municipalités et du territoire non érigé en 
municipalité d'une localité ou de toute région 
plus grande que prescrit le ministre : 

1. Une municipalité de la localité. 

2. Les électeurs d'une municipalité de la 
localité, comme l'attestent les signa­
tures d'au moins 75 électeurs ou du 
nombre d'électeurs qui correspond au 
moins à 10 pour cent du nombre total 
d'électeurs de la municipalité, si ce 
nombre est inférieur. 

3. Au moins 75 résidents du territoire non 
érigé en municipalité de la localité. 

(1.1) Pour l'application de la disposition 2 Idem 

du paragraphe (1 ), le nombre total d'électeurs 
d'une municipalité correspond au nombre de 
personnes dont le nom figure sur la liste élec­
torale, telle qu'elle est modifiée jusqu'à la clô-
ture du scrutin, pour la dernière élection ordi­
naire tenue avant la présentation · de la 
demande visée au paragraphe (1). 

(1.2) Pour l'application de la disposition 2 Idem 

du paragraphe (1 ), une personne a le droit de 
signer la demande à titre d'électeur dans les 
cas où elle aurait le droit d'être électeur dans 
la municipalité en vertu de l'article 17 de la 
Loi de 1996 sur les élections municipales si 
une élection était tenue le jour où la demande 
est présentée en vertu du paragraphe (1) et 
qu'elle n'est pas frappée d'une incapacité, en 
vertu d'une loi, qui la rend inéligible pour 
exercer une charge dans la municipalité. 

(8) Le paragraphe 25.3 (4) de la Loi, tel 
qu'il est adopté par l'article 1 de l'annexe M 
du chapitre 1 des Lois de )'Ontario de 1996, est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 

(4) Lorsqu'elle élabore une proposition de Consultation 

restructuration, la commission doit consulter 
chaque municipalité de la localité prescrite 
ainsi que les personnes ou organismes que 
prescrit le ministre, et peut consulter les autres 
personnes ou organismes qu'elle estime appro-
priés . 
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(9) Suhsection 25.J (13) of the Act, us 
enucted hy the Stututcs of Ontario, 1996, 
chupter I, Schedule M, section 1, is rcpculed 
und the following suhstituted: 

(13) The commission may makc ordc rs to 
implement the restructnring proposai if the 
requiremcnts of this section have bren met and 
if, in the opinion of the commission, the pro­
posai co mplies with the restruclllring prin­
cipks and st;indards establishcd 11ndcr s ubsec­
tion 25.4 ( 1 ). 

( 13. 1) For the purposes of implcmenting a 
restructuring proposai, the commiss ion has the 
powcrs 11ndcr a rcgulation made 11ndcr suhsec­
tion 25 .2 ( 11 ). 

(13.2) J\ res tru cturing proposai shall be 
dccmcd Io t:omply with the restructuring prin­
ciplcs and standards cstablished under subsec­
tion 25 .4 (1) once an order imple menting the 
proposa i is made unde r subscc tion (1 3). 

(10) Suhsection 25.3 (18) of the Act, us 
enuctcd hy the Stututcs of Ontario, 1996, 
chupter 1, Schedule M, section 1, is umended 
hy udding the following clause: 

(h) for the purpose of subscction (4), spec­
ifying the persons o r bodies to be con­
sultcd. 

(Il) Section 25.4 of the Act, us enucted hy 
the Stututcs of Onturin, 1996, chapter 1, Sched­
ule M, section 1, is repeuled und the follnwing 
suhstitutcd: 

Regulations 25.4 (!) The Minister may, by regulation , 
establish principlcs and s tandards relating to 
restructuring proposa is under sec tion 25.2 or 
25.3. 

Application (2) A regulation under subsection ( 1) may 

Restriction' 

Non­
•pplication 

be general or particular in its application. 

Ml JJ\1 CIPAL ELECTIONS A CT, 1996 

6. (1) Section 8 of the Municipal Elections 
Act, 1996 is umended hy adding the following 
suhsection: 

(2.1) A by-law passed undcr clause(!) (b) 
and a resolution passed under subsection (2) 
must comply with such mies as may be pre­
sc ribed. 

(2) Section 9 of the Act is amended by 
adding the following suhscction: 

(3) This section does not apply with respect 
to notices, forms and other information pro­
vided unde r this Act in respect of the elcction 
of the pcrsons desc ribed in clauses 9.1 (!)(a) 
and (b). 

Modificatio11 de diverses lois 

(9) Le purugruphe 25.3 (13) de la Loi, tel 
qu' il es t udopté pur l'article l de l'unnexc M 
du chapitre l des Lois de !'Ontario de 1996, est 
uhrogé et remplucé pur cc qui suit : 

(13) La commission peut donne r des ordres 
visa nt à mettre en œuvre la proposition de 
res truc turation s i les exige nces du prése nt 
article ont été respectées et que la proposition 
est co nforme, à son avis, aux principes et 
normes de res tructuration établis e n vertu du 
paragraphe 25.4 (1). 

(13.1) Aux fins de la mise en œuvre d ' une 
proposition de restructuration, la com mission a 
les pouvoirs que confère un règleme nt pris en 
application du paragraphe 25.2 (li). 

(13.2) La proposition de restructuration est 
réputée co nforme aux principes et normes de 
restructuration établis e n vertu du paragraphe 
25 .4 (1) dès qu ' un ordre la mettant en œuvre 
est donné e n vertu du paragraphe (13). 

(10) Le paragraphe 25.3 (18) de lu Loi, tel 
qu'il est adopté par l'article 1 de l'annexe M 
du chapitre 1 des Lois de !'Ontario de 1996, est 
modifié par adjonction de l'ulinéa suivant : 

h) pour l'application du paragraphe (4), 
préciser les personnes ou organismes à 
consulter. 

(Il) L'article 25.4 de lu Loi, lei qu'il est 
udopté par l'urticle l de l'annexe M du 
chapitre l des Lois de l'Onturio de 1996, est 
ahrogé et remplacé par cc qui suit : 

Ordres de la 
commission 

Idem 

Effel de 
l 'ordre 

25.4 (1) Le ministre peut , par règlement, Règlements 

établir des principes et des no rmes touchant les 
propositions de restructuratio n visées à 
l'article 25.2 ou 25.3. 

(2) Les règlements pris en application du Portée 

paragraphe (1) peuvent avoir une portée 
générale ou particulière. 

LOI DE 1996 SUR LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 

6. (1) L'article 8 de lu Loi de 1996 sur les 
élections municipales est modifié par adjonc­
tion du paragraphe suivant : 

(2.1) Les règlements municipaux adoptés en 
vertu de l'alinéa (1) b) et les résolutions 
adoptées en vertu du paragraphe (2) sont 
conformes aux règles prescrites. 

(2) L'urticle 9 de la Loi est modifié par 
udjonction du paragraphe suivunt : 

(3) Le prése nt article ne s'applique pas à 
l ' égard des avis, formules et autres rensei­
gnements prévus par la prése nte loi à l'égard 
de l'élection des personnes visées aux alinéas 
9.1 (l)a)etb). 

Restrictions 

Non­
application 
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(3) The Act is amended by adding the fol­
lowing section: 

9.1 (1) This section applies with respect to 
notices, forms and other information provided 
under this Act in respect of the election of, 

(a) members of a French-Ianguage district 
school board; or 

(b) members of a school authority that, 

(i) has established, operated or main­
tained a French-language instruc­
tional unit within the year before 
voting day, or 

(ii) is subject to an agreement, reso­
lution or order under Part XII of 
the Ed11catlo11 Act that requires the 
school authority to establish, oper­
ate or maintain a French-language 
instructional unit. 

(2) Notices, forms and other information 
provided under this Act with respect to the 
matters described in subsection (1) shall be 
made available in English and French and shall 
not be provided in any other language unless 
the council of the municipality has passed a 
by-law under subsection (3). 

(3) A municipal council may pass a by-Iaw 
allowing the use of languages other than Eng­
Iish and French in notices, forms (other than 
prescribed forms) and other information pro­
vided under this Act with respect to the 
matters described in subsection (1 ). 

(4) ln this section, "French-language district 
school board", "French-language instructional 
unit" and "school authority" have the same 
meaning as in subsection 1 (1) of the Educa­
tion Act. 

(4) Paragraphs 2 and 3 of subsection 11 (1) 
of the Act are repealed. 

(5) Section 95 of the Act is amended by 
adding the following clause: 

(h) establish rules with respect to a question 
to be submitted to electors under clause 
8 (1) (b) or subsection 8 (2). 

(6) Subsection 95 (2) of the Act is amended 
by striking out "or (c)" and substituting "(c) or 
(h)". 

(7) Section 95 of the Act is amended by 
adding the foUowing subsection: 

Modification de diverses lois 

(3) La Loi est modifiée par adjonction de 
l'article suivant : 

9.1 (1) Le présent article s'applique à 
l'égard des avis, formules et autres renseigne­
ments prévus par la présente loi à l'égard de 
l'élection : 

a) soit des membres d ' un conseil scolaire 
de district de langue française ; 

b) soit des membres d 'une administration 
scolaire qui, selon le cas : 

(i) a ouvert, fait fonctio nner ou main­
tenu un module scolaire de langue 
française dans l ' année précédant le 
jour du scrutin, 

(ii) est assujettie à une entente, à une 
résolution ou à un arrêté prévus par 
la partie XII de la Loi sur l 'éduca­
tion qui exige qu'elle ouvre , fasse 
fonctionner ou maintienne un 
module scolaire de langue fran­
çaise. 

(2) Les avis, formules et autres renseigne­
ments prévus par la présente loi à l'égard des 
questions visées au paragraphe (1) sont offerts 
en français et en anglais et ne doivent pas 
l'être dans une autre langue, à moins que le 
conseil de la municipalité n'ait adopté un 
règlement municipal en vertu du paragraphe 
(3). 

(3) Un conseil municipal peut adopter un 
règlement municipal permettant l'usage d'au­
tres langues que le français et l'anglais dans 
les avis, les formules (à l'exception des for­
mules prescrites) et les autres renseignements 
prévus par la présente loi à l'égard des ques­
tions visées au paragraphe (1). 

(4) Au présent article, «administration sco­
laire», «conseil scolaire de district de langue 
française» et «module scolaire de langue fran­
çaise» s'entendent au sens du paragraphe 1 (1) 
de la Loi sur /'éducation. 

(4) Les .dispositions 2 et 3 du paragraphe 11 
(1) de la Loi sont abrogées. 

(5) L'article 95 de la Loi est modifié par 
adjonction de l'alinéa suivant : 

h) établir des règles à l'égard d'une ques­
tion à soumettre aux électeurs aux ter­
mes de l'alinéa 8 (1) b) ou du paragra­
phe 8 (2). 

(6) Le paragraphe 95 (2) de la Loi est modi­
fié par substitution de«, c) ou h)» à «ou c)». 

(7) L'article 95 de la Loi est modifié par 
a~onction du paragraphe suivant : 

Avis et 
formules 
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(4) A n·g11lation made under clause (1) (h) 
ma y he made applicable with respect Io a 
qucslion in rt·specl of which a by-law under 
clause 8 ( 1) (h) or a rcsolution 11 nder su hsec­
tion 8 (2) is passcd before the reg11lation comes 
into force, if the vole has no! heen held on the 
question when the regulation cornes into force. 

MtJNJCIPAL FRA.'iCIIISES A CT 

7. Section 2 of the Afunicipal Franchises Act 
is repealed. 

Ptmuc SEr.TOR LABOUR RELATIOSS 

l'RA,"isITION Ac r, 1997 

8. (1) Suhsection 3 (2) of' the Public Sec/or 
Labour Relations Transition Act, 1997 is 
amended hy inserting "Suhjecl Io suhsection 
(2.1)" al the heginning. 

(2) Section 3 of the Act is amended by 
adding the following suhsection: 

(2.1) For the purposes of this Act, if events 
describcd in clauses (1) (h) and (c) occur on 
the sa me changcover date and if the new local 
board that assumes the powers and authority of 
the dissolved local boards is a local board of 
the ncw municipality, the following arc the 
predecessor and successor employers in the 
circumstances described: 

1. If an employee of a dissolvcd mumc1-
pality becomcs an employee of a local 
board of the new municipality on the 
changeover date, the dissolved munici­
pality is the predecessor employer and 
the local board is the succcssor 
employer. 

2. If an employee of a dissolvcd local 
board becomes an employee of the new 
municipality on the changeover date, 
the dissolved local board is the prede­
cessor employer and the new municipal­
ity is the succcssor employer. 

Punuc UTJLITIEs AcT 

9. (1) Section 62 of the Public Utilities Act is 
repealed. 

(2) Any right, privilege, obligation or liabil­
ity acquired, accrued or incurred after Jan­
uary 1, 1999 under section 62 of the Act or a 
by-law passed under that section is exlin­
guished. 

Modification de diverses lois 

(4) Un règlement pris en application de 
l ' alinéa (1) h) peut être rendu applicable à une 
question à l' égard de laquelle un règlement 
municipal visé à l'alinéa 8 (1) b) ou une réso ­
lution visée au paragraphe 8 (2) a été adopté 
avant l'entrée en vigueur du règlement, si le 
vote n'a pas été tenu sur la question lors de 
l'entrée en vigueur de celui -ci. 

LOI SUR LES CONCESSIONS MillolCIPALES 

7. L'article 2 de la Loi sur les concessions 
municipales est abrogé. 

LOI DE 1997 SUR LES RELATIONS DE TRAVAIL 

LIÉES À LA TRANSITION 
DANS LE SECTEUR PUBLIC 

8. (1) Le purngruphe 3 (2) de la Loi de 1997 
sur les relations de travail liées à la transition 
dans le secteur public est modifié par adjonc­
tion de «Sous réserve du parugraphe (2.1),» 
au début du paragraphe. 

(2) L'urticle 3 de lu Loi est modifié par 
udjonction du purugraphe suivunl : 

Effe l 
rélroaclif 

(2.1) Pour l'application de la présente loi, si Idem 

les faits visés aux alinéas (1) b) etc) se produi-
sent à la même date de changement et que le 
nouveau conseil local qui assume les pouvoirs 
des conseils locaux dissous est un conseil local 
de la nouvelle municipalité , les entités sui­
vantes sont les employeurs précédents et les 
employeurs qui succèdent dans les circons­
tances visées : 

1. Si un employé d'une municipalité dis­
soute devient. un employé d'un conseil 
local de la nouvelle municipalité à la 
date du changement, la municipalité 
dissoute est l'employeur précédent et le 
conseil local est l'employeur qui 
succède. 

2. Si un employé d ' un conseil local dis­
sous devient un employé de la nouvelle 
municipalité à la date du changement, le 
conseil local dissous est l'employeur 
précédent et la nouvelle municipalité est 
l'employeur qui succède. 

LOI SUR LES SERVICES PUBLICS 

9. (1) L'article 62 de lu Loi sur les services 
publics est abrogé. 

(2) Les droits ou privilèges acquis, les obli­
gutions échues ou les responsabilités encourues 
après le 1 rr janvier 1999 uux termes de l'article 
62 de la Loi ou d'un règlement municipal 
adopté en vertu de cet article sont éteints. 



Sched./annexe F LOI RÉDUISANT LE NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX chap. 14 709 

Qualifica· 
lions of chair 

Nominalions 
for chair 

Election 
of chair 

Result 
of vote 

Regulations 

Confiicts 

Regular 
election 
in 2000 

Amendments Io Various Statutes 

REGIONAL Mm.1c1PALITY OF llALroN Acr 

10. (1) Section 6 of the Regional Municipal­
ity of Hallon Act, as amended hy the Statu tes of 
Ontario, 1996, chapter 32, section 88, is 
further amended by adding after "chair" in 
the second line "elected hy general vote of the 
electors of ail the area municipalities". 

(2) The Act is omended by adding the fol­
lowing section: 

7.1 (1) A person is qualified Io hold office 
as chair of the Regional Council if, 

(a) the person is entitled Io be an elector 
under section 17 of the Municipal Elec­
tions Act, 1996 for the election of 
members of the council of an area 
municipality; and 

(b) the person is not disqualified by this or 
any other Act from holding the office of 
chair. 

(2) Nominations for chair shall be filed with 
the clerk of the Regional Corporation who 
shall send the names to the clerk of each area 
municipality by registered mail within 48 
hours after the closing of nominations. 

(3) The clerk of the Regional Corporation is 
responsible for conducting the election of the 
chair cxcept that the clerk of each area munici­
pality is responsible for recording the vote in 
the area municipality. 

(4) The clerk of the area municipality shall 
promptly report the vote recorded to the clerk 
of the Regional Corporation who shall prepare 
the final summary and announce the result of 
the vote. 

(5) Despite this Act or the Municipal Elec­
tions Act, 1996, the Minister may by regulation 
provide for those matters which, in the opinion 
of the Minister, are necessary or expedient to 
conduct the elections of the chair and the 
members of the Regional Council and the 
councils of the area municipalities. 

(6) If there is a conflict between a regula­
tion made under subsection (5) and any provi­
sion of this Act or the Municipal Elections Act, 
1996, the regulation prevails. 

(7) The regular election in 2000 shall be 
conducted as if the following provisions were 
in force: 

Modification de diverses lois 

LOI SUR LA MU!'o1CIPALITÉ RÉGIONALE 
DE llALTON 

10. (1) L'orticle 6 de Io Loi sur la municipa­
lité régionale de Hallon, tel qu'il est modifié 
por l'article 88 du chopitre 32 des Lois de 
!'Ontario de 1996, est modifié de nouveau por 
insertion de «élu au scrutin général par les 
électeurs de toutes les municipalités de sec­
teur» après «président» à la deuxième ligne. 

(2) Lo Loi est modifiée por adjonction de 
l'article suivant : 

7.1 (1) A les qualités requises pour occuper Qualités 
le poste de président du conseil régional la requises pour 

être président 
personne qui : 

a) d'une part, a le droit, aux termes de 
l'article 17 de la Loi de 1996 sur les 
électio11s mw1icipales, d'être électeur 
lors de l'élection des membres du 
conseil d'une municipalité de secteur; 

b) d'autre part, n'est pas inhabile aux ter­
mes de la présente loi ou d'une autre loi 
à occuper le poste de président. 

(2) Les déclarations de candidature au poste 
de président sont déposées auprès du secrétaire 
de la Municipalité régionale, qui fait parvenir 
le nom des candidats au secrétaire de chaque 
municipalité de secteur, par courrier recom­
mandé expédié dans les 48 heures qui suivent 
la clôture du dépôt des déclarations de candi-
dature. 

(3) Le secrétaire de la Municipalit~ régio­
nale est chargé de la tenue de l'élection du 
président, sauf que l'enregistrement du vole 
dans chaque municipalité de secteur incombe 
au secrétaire de celle-ci. 

(4) Le secrétaire de la municipalité de sec­
teur communique promptement le vote enre­
gistré au secrétaire de la Municipalité régio­
nale, qui prépare Je sommaire définitif el 
annonce les résultats du vole. 

(5) Malgré la présente loi ou la Loi de 1996 
sur les élections municipales, le ministre peut, 
par règlement, prévoir les questions qui, à son 
avis, sont nécessaires ou pertinentes pour la 
tenue de l'élection du président et de celle des 
membres du conseil régional et des conseils 
des municipalités de secteur. 

(6) En cas d'incompatibilité entre un règle­
ment pris en application du paragraphe (5) et 
toute disposition de la présente loi ou de la Loi 
de 1996 sur les élections mu11icipales, le règle­
ment l'emporte. 

(7) Les élections ordinaires de 2000 se tien­
nent comme si les dispositions suivantes 
étaient en vigueur: 

Déclarations 
de 
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1. Sl'ction 6, as amemlrd by subsection 10 
( !)of Schl·d11Ir F to the Fewer M1111ici­
p11l J>oliticia11s Act, 1999. 

2. S11hsl·ction ( 1) of this section. 

3. The rl·gulations made 11nder subscction 
(5) of this section. 

(8) S11hsection (1) comes into force on 
Decem ber 1, 2000. 

(3) The Act is umended hy uddinj! the fo). 
lowinj! section: 

7.2 (!) If a vacancy occurs in the office of 
chair of thl' Regional Council, sections 45 , 46 
and 47 of the M1111icipal Act apply with neces­
sary modifications Io the filling of the vacancy 
as though that office were the office of mayor. 

(2) If a mcmbcr of the council of an area 
municipality becomes chair as a res111t of a 
vacancy bcing filled, that pcrson shall be 
dccmed to have resigned as a member of the 
co1111cil and the person's scat on the council 
therl·by beconll's vacant. 

REGIONAL l\1UNICIPALITY OF WATERLOO ACT 

ll. Section 35 of the Regional Municipality 
of Waterloo Act is umended hy udding the fo). 
lowing s11hsections: 

(4) If the Regional Corporation establishes a 
transportation system in accordance with sub­
section ( 1 ), the Regional Corporation may, by 
by-law, define a regional transit area within 
which the transportation system will be pro­
vidrd. 

(5) For the purposes of the Public Vehicles 
Act, a transportation system provided by the 
Regional Corporation within a regional transit 
area defined under subsection (4) shall be 
deemed to be provided within the corporate 
limits of one urban municipality. 

(6) If the Regional Corporation establishes a 
transportation system in accordance with sub­
sec tion (!) and drfines a regional transit area 
under subsection (4), the power of the 
Regional Co rporation under subparagraph 
104 i of section 210 of the Municipal A c t to 
pass a by-law providing that the right to main­
tain and operate buses for the conveyance of 
passengers within the Regional Arca is exclu­
sive as against ail other persons applies only 
with respect to the rcgional transit area. 

(7) If the Rcgional Corporation establishes a 
transportation system in accordance with sub-

Modification de diverses lois 

1. L'a rticle 6, tel qu 'il est modifié par le 
paragraphe IO (!) de l'annexe F de la 
Loi de 1999 réduisant le nombre de 
conseillers m1111icipawr:. 

2. Le paragraphe(!) du prése nt article. 

3. Les règlements pris en application du 
paragraphe (5) d11 présent article. 

(8) Le paragraphe (!) entre en vigueur le Enlrée en 

l"r décemhre 2000. vi2ueur 

(3) Lu Loi est modiliée pur udjonction de 
l'urticle suivant : 

7.2 (l) En cas de vacance du poste de pré­
sident d11 conseil régional, k s articles 45, 46 et 
47 de la Loi sur les municipalités s'appliquent, 
avec les adaptations nécessa ires, au choix d ' un 
prés ident co mme s' il s'agissait d11 poste de 
maire. 

(2) Si un membre du conseil d 'une munici ­
palité de secteur devient président par suite de 
la vacance de ce poste, il est réputé avoir 
démissionné comme membre de ce conseil et 
son siège au conseil devient alors vacant. 

LOI SUR LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE WATERLOO 

li. L'urticle 35 de la Loi sur la municipalité 
régionale de Waterloo est modifié pur adj one· 
tion des purugruphes suivants : 

(4) Si elle met sur pied un réseau de trans­
port en vertu du paragraphe (1 ), la Municipa­
lité régionale peut, par règlement municipal, 
désigner un secteur régional de transport en 
commun dans lequel sera fourni le réseau de 
transport. 

(5) Pour l'application de la Loi sur les véhi­
cules de tram.port en comm1111, le réseau de 
transport fourni par la Municipalité régionale 
dans le secteur régional de transport en com-
mun désigné en vertu du paragraphe (4) est 
réputé l'être dans les limites d'une municipa-
lité urbaine. 

(6) Si la Municipalité régionale met sur 
pied un réseau de transport en vertu du para­
graphe (1) et qu'elle désigne un secteur régio­
nal de transport en commun en vertu du para­
graphe (4), le pouvoir que lui attribue la 
sous-disposition 104 ide l'article 210 de la Loi 
sur les municipalités d'adopter un règlement 
municipal prévoyant l'exclusivité du droit de 
maintenir et d'exploiter des autobus pour le 
transport de passagers à l'intérieur du secteur 
régional ne s'applique qu'à l'égard du secteur 
régional de transport en commun. 

Postes 
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(7) Si la Municipalité régionale met sur Idem 

pied un réseau de transport en vertu du 
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section (1), defines a regional transit area 
under subsection (4) and passes a by-law under 
subparagraph 104 i of section 210 of the 
Municipal Act providing that the right to main­
tain and operate buses for the conveyance of 
passengers within the regional transit area is 
exclusive as against ail other persons, the by­
law does not affect rights existing on the day 
immediately before the by-Iaw is effective of 
a ny licensed public bus transportation operator. 

(8) The Regional Corporation may, by by­
law, direct its area municipalities to levy a 
special tax rate under section 366 of the 
M1111icipal Act on all or part of the rateable 
property in the regional transit area to raise ail 
o r part of the costs of the transportation sys­
tem, including the costs of establishing, con­
structing, operating, maintaining, improving, 
extending and financing the system. 

(9) For the purposes of subsection (8), the 
Regional Corporation may establish different 
special tax rates for different parts of the 
regional transit area , and the different rates 
may vary on any basis that the Regional Cor­
poration considers relevant. 

COMMENCEMENT 

12. (1) Except as otherwise provided in this 
section, this Scbedule cornes into force on the 
day the Fewer Municipal Politicians Act, 1999 
receives Royal Assent. 

(2) Section 2 shall be deemed to have corne 
into force on November 28, 1997. 

(3) Section 9 shall be deemed to have corne 
into force on January 1, 1999. 

(4) Subsections 1 (1), (2), (4), (5), (7), (8) and 
(10) and 10 (1) and (3) corne into force on 
December 1, 2000. 

(5) Section 4 cornes into force on January 1, 
2001. 

Modification de diverses lois 

paragraphe (1), qu'elle désigne un secteur 
régional de transport en commun e n vertu du 
paragraphe (4) et qu'elle adopte, en vertu de la 
sous-d isposition 104 i de l'article 210 de la Loi 
sur les municipalités, un règlement municipal 
prévoya nt l 'exclusivité du droit de maintenir et 
d 'exploiter des autobus pour le transport de 
passagers à l 'intérieur du secte ur régional de 
transport en commun, le règlement municipal 
ne porte pas atteinte aux droits que possède la 
veille de so n entrée e n vigueur l 'exploitant 
d ' un se rvice de transport en commun par auto­
bus titulaire d'un permis. 

(8) La Municipalité régio nale peut, par 
règlement municipal , ordonner à ses municipa­
lités de secteur de prélever un impôt extraordi­
naire aux termes de l 'article 366 de la Loi sur 
les municipalités sur tout ou partie des biens 
imposables du secteur régional de transport en 
commun pour recueillir tout ou partie des frais 
du réseau de transport, y compris les frais liés 
à la mise sur pied, à la construction, à l' entre­
tien, à l 'exploitation, à l 'agrandisse ment, à 
l'amélioration et au financement de ce lui-ci. 

(9) Pour l ' application du paragraphe (8), la 
Municipalité régionale peut fixer des impôts 
extraordinaires différents pour des parties dif­
férentes du secteur régional de transport en 
commun, ces impôts pouvant varier sous tout 
rapport que la Municipalité régionale estime 
pertinent. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Impôt 
ex traor­
dinaire 

Idem 

12. (1) Sauf disposition contraire du pré- Entrée en 
sent article, la présente annexe entre en vi- vigueur 

gueur le jour où la Loi de 1999 réduisant le 
nombre de conseillers municipaux reçoit la 
sanction royale. 

(2) L'article 2 est réputé être entré en Idem 
vigueur le 28 novembre 1997. 

(3) L'article 9 est réputé être entré en Idem 
vigueur le 1er janvier 1999. 

(4) Les paragraphes 1 (1), (2), (4), (5), (7), Idem 
(8) et (10) et 10 (1) el (3) entrent en vigueur le 
1 cr décembre 2000. 

(5) L'article 4 entre en vigueur le 1er janvier Idem 

2001. 
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